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PRESIDENCE DE M. TONY LARUE,
vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures quarante.
M. le président. La séance est ouverte.

— 1 —

SUSPENSION ET REPRISE DE LA SEANCE

M. le président. Mes chers collègues, la comn::i. Son saisie
du projet inscrit au premier point de notre ordre du jour est
actuellement réunie. A sa demande, je vais suspendre la séance
pour quelques instants.

La séance est suspendue
(La séance, suspendue à neuf heures quarante, est reprise

à neuf heures quarante-cinq.)
M . le président. La séance e'st reprise.

— 2 —

REMPLACEMENT D'UN DEPUTE DECEDE

M . le président. J'ai reçu de M. le ministre de l'intérieur, le
27 juin 1974, une communication, faite en application de
l'article L.O. 179 du code électoral, m 'informant que M. Jean
Antagnac remplace M. Francis Vals, décédé.

- 3—

PERSONNEL HOSPITALIER

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de lei.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion en
deuxième lecture du projet de loi modifiant les articles L . 792
et L. 893 du code de la santé publique (n" 1061, 1080).

La parole est à M. Lepage rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Pierre Lepage, rapporteur. Madame le ministre, mes chers
collègues, le projet de loi qui revient en deuxième lecture
devant l'Assemblée nationale, après avoir été modifié. par le
Sénat, concerne le statut de certains personnels d'établissements
hospitaliers ou à caractère social, figurant au livre IX du code
de la santé publique.

Avant d'examiner les dispositions du texte restant en dis-
cussion, il n'est pas inutile de rappeler brièvement les différents
objectifs du projet de loi, tel qu'il a été discuté par l'Assemblée
nationale lors de la précédente session parlementaire.

Le projet visait d'abord à pérenniser un certain nombre de
dispositions transitoires : en effet, le personnel des maisons de
retraite classées e établissements à caractère social a par la loi
hospitalière ne bénéficiait du statut hospitalier qu'à titre tran-
sitoire, jusqu'au 31 juillet 1974. Il importait que le personnel
recruté après cette période transitoire ne soit pas dépourvu de
statut.

Le projet visait ensuite à clarifier la situation du personnel
des établissements qui - relèvent des services départementaux
d'aide sociale à l'enfance : ces établissements, qui n'étaient pas
cités dans l'article L . 792 déterminant les différentes catégories
auxquelles s'applique le statut hospitalier, bénéficieront de plein
droit du statut.

Enfin, le projet visait à inclure les personnels des instituts
médico-éducatifs : ce personnel qui travaille dans des conditions
difficiles mérite d'être aligné sur les personnels hospitaliers,
d'autant que leurs tâches sont souvent voisines.

Ainsi, le projet de loi permettait d'éliminer les différences de
situation flagrantes entre agents de même qualification, selon
qu'ils exercent dans tel ou tel département ou dans tel ou tel
domaine, et proposait une uniformisation des statuts de ces
personnels .,ur .la base du livre IX du code de la santé publique.

Le Sénat, dans sa séance du mardi 11 juin 1974, a examiné
le projet de loi et a . adopté conformes . les articles premier,
2 et 3, dans le texte de l'Assemblée nationale.

Par contre, l'article 4 a fait l 'objet d'une modification.
L'article 4 a pour but de répondre au principe qui veut qu'un
personnel a• toujours le droit de conserver son statut antérieur.
Comme les personnels des maisons de retraite et des établisse-
ments relevant des services départementaux d'aide sociale à
l'enfance bénéficiaient déjà, à titre plus ou moins précaire, du
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statut fixé par le livre LX du code de la santé, ce sont en
fait les personnels des établissements à caractère public pour
mineurs inadaptés, qui entreront, pour la première fois, dams
ce statut . Eux seuls bénéficieront dors d ' une possibilité d'option,
vraisemblablement théorique, cal le nouveau statut est nette-
ment plus avantageux.

A cet article, le Sénat a adopté un amendement proposé par
M . Schwint, rapporteur au nom de la commission des affaires
sociales.

M . Schwint a estimé qu'il convenait d'accorder aux agents
qui y trouveraient un avantagF la possibilité d'opter pour le
maintien du statut ancien et de leur ménager à cet effet un délai
d'information.

Pour le rapporteur du Sénat, les eenditions offertes à cet
égard par l'article 4 paraissent inacceptables car elles n'instituent
pas réellement une liberté ('? choix. L'alternative ne lui semble
pas franchement ouverte, faute de délai suffisant.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
rejoint à cet égard la position exprimée par le Gouvernement
lors du débat devant le Sénat. Obliger les intéressés à faire dans
tous les cas une option explicite peut leur occasionner une
certaine gène et des complications qui n'aboutiraient qu'à retarder
l'application du texte.

C'est pourquoi la commission unanime vous propose d'adopter
sur ce point un amendement qui reprend l'article 4 précédem-
ment voté par l'Assemblée nationale et le complète par un
nouvel alinéa . Un décret en Conseil d'Etat fixera un délai
d'option assez long qui prendra effet seulement à partir de la
mise en application du décret. Les intéressés exerceront ce droit
en étant informés au mieux de leurs avantages.

L'article 4 ainsi modifié va dans le sens de la simplification
en n'obligeant pas ies Intéressés à une option dans tous les
cas, alors qu'il est quasiment certain que la grande majorité de
ces personnels choisira le nouveau statut pour eux bien plus
avantageux que la situation précédente.

Compte tenu de l'amendement qu'elle vous propose, ia commis-
sion vous demande d'adopter le projet de loi, modifié par le
Sénat, modifiant les articles L. 792 et L. 893 du code de la
santé publique.

M. le président . La parole est à Mme le ministre; de la santé.

Mme Simone Veil, ministre de la santé . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale est saisie, en
deuxième lecture, d'un projet de loi adopté par le Sénat, modi-
fiant les articles L . 792 et L . 893 du code de la santé publique.

Cette modification intéresse l'article 4 du projet et porte sur
le droit d'option qui est donné aux agents titulaires et stagiaires
en fonction, à la date de la promulgation de la présente loi,
dans les établissements mentionnés aux 4" et 5" de l'article L . 792
et qui ont le choix entre le maintien de leur situation actuelle
et le nouveau statut.

Le Sénat, suivant en cela son rapporteur, M. Schwint, a
adopté un amendement qui tend à assurer aux agents en fonc-
tion à la date de promulgation de la loi dans des établissements
précédemment exclus du champ d'application du statut . général,
le respect, s'ils pensent y avoir avantage, de leur droit au main-
tien du statut particulier antérieur.

Il s'agissait pour le Sénat d'accorder l'option et de prévoir
un véritable choix entre deux systèmes connus des intéressés,
cela dans un délai minimum d'information et de réflexion.

J'avais, au nom du Gouvernement, proposé de compléter
l'article 4 par un alinéa qui donnait satisfaction à cette reven-
dication en prévoyant qu'un décret en Conseil d'Etat ouvrirait
un délai d'option assez long et qui prenait effet à la mise en
application du décret, ce qui permettait aux intéressés d'exercer
1_ur droit dans les meilleures conditions possibles.

Il apparaît, à la simple lecture, qu'il n'y avait pas de cliver
gences profondes quant au fond entre ces deux amendements.

Votre rapporteur, M . Lepage, que je tiens à remercier pour
l'excellent ra p port qu'il a présenté au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, propose de modi-
fier le texte adopté par le Sénat dans le sens de l'amendement
proposé par le Gouvernement.

Cette proposition recueille mon plein accord.
Le décret en Conseil d'Etat donne toutes garanties quant à

la sauvegarde des intérêts des personnels.
En effet, le délai dans lequel l'option sera ouverte ne commen-

cera à courir qu'après la publication des décrets qui déter-
mineront les conditions de recrutement et d'avancement des
différentes catégories dè personnels. Il est ainsi donne aux
intéressés, d'une façon précise, les moyens de disposer d'une
information complète avant de fixer leur choix.

Pour votre information, je précise que des commissions se
réunissent déjà au niveau de l'administration centrale pour
préparer, comme il est de bonne règle, les décrets à prendre
en application du présent projet de loi, et ce, bien entendu, en
présence des représentants des personnels .

Tels sont les développements que je pen=ais devoir vous
fournir en présentent ce texte donne un statut à une caté-
gorie de personnel qui l'attend dclmis longtemps.

M. le président. Persr,,.nt ne demande la parole dans la dit
cussion générale ? . ..

Aucune motion de renvoi commit:-ion n'étant présenté-e, le
passage à la discussion de l'article pour lequel les deux assem-
blées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique est
de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévue!. aux
_linéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement

Article 4.

M. le président. Art 4. — Les agents titulaires et stagiaires
en fonctions à la date de promulgation de la présente loi dans
les établissements mentionnés aux 4 " et 5" de l'article L. 792
du code de la santé publique seront inv ités à opter entre leur
intégration dans un emploi soumis aux dispositions du livre DC
de ce code et le maintien de leur situation statutaire antérieure
assorti de leur détachement dans un emploi soumis aux disposi-
tions du livre IX dudit code ; dans ce ces . l'établissement qui les
emploie assurera leur rémunération conformément aux disposi-
tions statutaires qui leur étaient applicables à la date de l'option.
Un décret en Conseil d'Etaî fixera les conditions d'application
du présent article et précisera notamment les moyens permet-
tant aux intéressés de disposer d'une information complète sur
les termes de l'alternative ainsi que le délai dans lequel cette
option devra ensuite être exercée : à défaut d'option exprimée
dans le délai prévu, les agents concernés seront intégrés de
plein droit dans un emploi soumis au livre LX du code de la
santé publique.

M . Lepage, rapporteur, a présenté un amendement n" 1 libellé
comme suit :

t Rédiger ainsi l'article 4:
c Sauf option contraire, les agents titulaires eu stagiaires

en fonction à la date de prr'mulgation de la présente loi
dans les établissements mentionnés aux 4' et 5' de l'article
L . 792 sont, à compter de cette date, soumis aux dispositions
du livre IX du code de la santé publique et de-ses textes
d'application.

Ceux d'entre eux qui demandent à conserver leur situa-
tion statutaire antérieure sont placés en ser v ice détaché
auprès de l'établissement qui les emploie : celui-ci assure leur
rémunération conformément aux dispositions statutaires qui
leur étaient applicables à la date de promulgation de la
présente loi.

Un décret en Conseil d'Etat fixera les conditions d'appli-
cation du présent article, et notamment le dé :ai dans lequel
l'option prévue sera ouverte aux intéressés ; ce délai ne
commencera à courir qu'après la publication des décrets
qui déterminercnt les conditions de recrutement et d'aven-
cernent des différentes catégories de personnel visées par
les présentes dispositions . s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Pierre Lepage, rapporteur. J'ai déjà défendu cet amende-
ment dans mon rapport oral, monsieur le président.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé. Il est favorable, monsieur le
président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 1.

(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence. ce texte devient l'article 4.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

-4

PROFESSION D'ADAPTATEUR DE PROTHESE
OPTIQUE DE CONTACT

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi, adopté par le Sénat, relatif à la profession d'opticien .
lunetier et à la qualification d'adaptateur de prothèse optique
de contact (titre IV du livre IV du code de la santé publique)
(n°° 1060, 1074).

La parole est à M. Laudrin, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales .
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M. Hervé Laudrin, rapporteur . Monsieur le président, madame
le ministre, mes chers collègues, nous allons essayer de voir
clair . ..

M. Louis Mexandeau. Sans jeu de mots !

M. Hervé Laudrin, rapporteur . . .. dans ce problème de l'adap-
tation des prothèses optiques de contact.

C'est une tâche relativement limitée que la commission des
affaipes sociales a poursuivie pendant deux séances . Ce matin
encore elle examinait quelques détails dont nous discuterons
tout à l'heure.

Notre préoccupation a été double : bien préciser ce qui re-
vient à la profession d'opticien-lunetier et ce qui est du ressort
du corps médical . D est assez difficile de délimiter ainsi les
responsabilités de l'une et de l'autre. Nous devons nous y em-
ployer à l'abri de toute pression et dans l'intérêt des patients.
Seule la Sauvegarde de la vue, dont chacun connaît l'importance
dans la vie humaine, doit guider nos réflexions et inspirer nos
décisions dans ce domaine.

M. Lucien Neuwirth. La vue, c'est la vie !

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Les conducteurs de voitures
le disent.

Mon rapport écrit est divisé en trois grandes parties : pro-
thèses optiques de contact et santé publique ; rôle de l'ophtalmo-
logiste dans la prescription et la vente des prothèses optiques
de contact ; adaptation par les opticiens qualifiés et contrôle
médical e posteriori.

Il faut noter le développement que connaissent depuis trente
ans environ les prothèses optiques de contact. Aux Etats-Unis,
cette technique est très pratiquée : près d'un million de patients
ont déjà eu recours à des verres de contact . Et en France leur
nombre s'accroit régulièrement chaque année. Certains, pour des
raisons de convenance personnelle ou d'esthétique, en parti-
culier les jeunes filles et les jeunes femmes, recourent a ces pro-
thèses nouvelles qui leur donnent de grandes satisfactions . Sans
doute, le port des lentilles cornéennes peut-il comporter quelques
dangers qui justifient un contrôle.

Comme je l'ai assez longuement expliqué devant la commission,
deux sortes de lentilles existent actuellement : les lentilles
en plastique dur et les lentilles dites : molles » ou = souples
qui sont hydrophiles . Les premières sont dues à des décou-
vertes faites aussitôt après la Deuxième guerre mondiale et,
surtout, à l'utilisation des matières plastiques . Leur fabrication
exige un travail d'artisanat très spécialisé et très fin, ces pro-
thèses devant être placées sur la cornée, laquelle est toujours
protégée par le liquide lacrymal . Ici se pose le problème des
avantages et des dangers des lentilles en plastique dur.

En revanche, les lentilles hydrophiles, assez récentes, sont
faites de matériaux dont la composition chimique varie suivant
les fabricants . Elles s'adaptent directement sur la cornée, ce
qui leur confère des avantages particuliers. On les supporte
plus facilement . Enfin, elles présentent des dangers plus grands,
des complications pouvant se produire.

J'ai dû consacrer un chapitre aux risques croissants que peut
représenter pour la santé publique le port des lentilles cor-
néennes . D'après des spécialistes, les lentilles souples sont beau-
coup plus dangereuses que les lentilles dures, les complications
oculaires étant 26 fois plus fréquentes avec les premières qu'avec
les secondes Je ne pense pas cependant qu'il faille exagérer les
risques courus dès lors qu'un contrôle médical est exercé et
que la pose de la prothèse optique a été régulièrement effectuée.
Trois cas d'énucléation se seraient produits au cours du premier
trimestre 1973, mais je possède dans mes documents un texte
établissant que de tels dangers, s'ils sont réels, ne sont pas
nécessairement le fait des opticiens . Les médecins eux-mêmes
ont commis quelques erreurs . Aussi ne doit-on pas se fonder
sur ces trois cas pour soutenir que le port des lentilles est dan-
gereux . En réalité, les inconvénients sont beaucoup plus limités
qu'on ne le prétend.

Des divergences de vue apparaissent lorsqu'il_ s'agit de définir
les rôles respectifs des opticiens et des ophtalmologistes dans
l'adaptation des lentilles et dans la surveillance médicale des
patients. Deux thèses s'opposent, qui nourriront notre discussion.

Selon la première, l'examen médical doit se limitei à la déli-
vrance d'un certificat d'absence de contre-indication et la fer-
mation dispensée aux -opticiens doit l'être atm-cours de leur;
études générales. Selon la seconde, l'adaptation suppose une
surveillance médicale constante 'et ne peut être confiée qu'à
un ophtalmologiste. Celui-ci serait donc seul habilité à poser
les verres de contact.

Entre ces deux• tendances . le projet de loi â réalisé un juste
équilibre ; il charge, en effet, l'ophtalmologiste de prescrire les
prothèses optiques de contact et d'en contrôler a posteriori

l'adaptation et la tolérance ; mais il donne à I'opticien, spécia-
lement formé à cet effet la possibilité d'adapter les lentilles qu'il
est seul habilité à vendre. La discussion des amendements don-
nera l'occasion de nous expliquer d- une façon plus approfondie
sur ce point

L'acte médical comporte trois aspects : le contrôle de l'exé-
cution de la prescription, rajustement de la prothèse et l'appré-
ciation des réactions que peut présenter le patient_ Faut-il
exiger un certificat de non contre-indication ou une prescription ?
La commission, comme le Gouvernement, s'est prononcée en
faveur de la prescription médicale. Restera évidemment à faire
l'éducation du patient, qui est du rôle de l'adaptateur- apprécier
les réactions constatées lorsque des difficultés se présenteront

Le - problème essentiel est celui dè l'adaptation des prothèses
par des opticiens qualifiés. Les ophtalmologistes peuvent pro-
céder à cette adaptation. Ils conserveront ce droit, mais ne
pourront vendre les appareils, toute activité commerciale étant
interdite aux médecins.

Les opticiens doivent être qualifiés pour poser une prothèse.
La question est de savoir si la qualification requise doit être
sanctionnée par un diplôme particulier ou si elle doit être inté-
grée à la formation générale dispensée aux opticiens . Le minis-
tère a demandé qu'un diplôme soit délivré' après l'obtention
des différents brevets énumérés à la page 15 de mon rapport.
A l'institution d'un diplôme particulier qui pourrait être conféré
à quelqu'un d'étranger à la profession, la commission a préféré
la création d'un certificat venant s'ajouter a la formation reçue
par l'opticien et permettant à ce dernier d'acquérir les connais-
sances techniques nécessaires soit au cours de ses études, soit
à la faveur d'un recyclage.

Le contrôle médical a posteriori est recommandé, mais la res-
ponsabilité ne peut en incomber à l'opticien : ce dernier doit
seulement conseiller à son client de consulter un médecin-

D nous reste à parler de la qualification et, par conséquent, du
rôle de la commission nationale de qualification . Nous verrons,
au cours de la discussion des amendements, quelles sont les
autorités qui pourront accorder les titres nécessaires.

Un détail, qui peut avoir son importance, nous sépare du
Sénat. Celui-ci a accepté que des opticiens non qualifiés puis-
sent vendre des verres de contact sans avoir le droit de les
poser. Notre commission demande que seuls ceux qui posent
des verres de contact soient autorisés à les vendre . Accorder
cette possibilité aux opticiens non qualifiés serait faire courir
un risque trop grand aux clients.

Mesdameà, messieurs, je pense vous avoir exposé les idées
qui ont présidé aux délibérations de la commission des affaires
sociales . Dans l'ensemble, elle s'est un peu écartée du texte du
Sénat pour se rapprocher de celui du Gouvernement. Vous
le constaterez au cours de la discussion des articles. (Applaudis-
sements sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique, du groupe des républicains indépendants et sur divers
bancs .)

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme Simone Veil, ministre de la santé . Mesdames, messieurs,
le projet de loi qui, après avoir été adopté en première lecture
par le Sénat le il juin dernier, est inscrit à l'ordre du jour de
votre Assemblée trouve sa justification dans le fait que les
dispositions réglementaires applicables actuellement aux pro-
thèses optiques de contact ne permettent pas aux pouvoirs
publics de donner les garanties particulières que semblent
requérir la délivrance, la pose et l'adaptation de cet appareiliane.

Les verres de contact rencontrent une légitime faveur chez
tous ceux qui estiment le port de lunettes gênant ou inesthétique.
L'ampleur du mouvement confirme qu'il ne s'agit ni d'une mode,
ni d'un engouement passager, mais d'une amélioration technique
répondant à une exigence de la vie moderne.

En face de cette véritable révolution, le minir•.re de la santé
doit rester vigilant : il ne peut admettre que l'i,tilisateur risque
d'être victime de produits ou de techniques dont la o' , ité lais-
serait à désirer, ou qui seraient mis en oeuvre par . profes-
sionnels dépourvus d'une suffisante compétence.

Actuellement, par assimilation aux dispositions de l'arti-
cle L. 508 du code de la santé publique, relatives au nord de
lunettes, la délivrance et l'adaptation d ' un système optique de
contact peuveni étre effectuées par tout opticien-lunetier sans
qu'il ait à justifier d'une connaissance particulière de ces tech-
niques nouvelles, sauf pour les mineurs de seize ans, sans
prescription médicale et -sans qu'un contrôle de l'adaptateur soit
prévu.

Or il est bien évident que la présence d'un corps étranger
au contact prolongé de l'oeil peut avoir sur le bon fonctionne-
ment de cet organe des répercussions tout autres que celles
qui résultent du port de lunettes.
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D'où la nécessité de compléter les articles L . 509-2 et suivants
du code de- la santé publique par des dispositions de nature
à prévenir les mécomptes qui peuvent résulter, sur le plan Qe
la santé publique, de la situation anarchique actuelle.

Mis au point après une longue concertation avec les milieux
professionnels intéressés, le projet du Gouvernement rejoignait
dans son ensemble les recommandations formul>_es par l'Acadé-
mie de médecine dans un rapport du 6 février 1973.

Le texte qui vient en discussion aujourd'hui comprend essen-
tiellement les quatre dispositions suivantes :

Premièrement, désormais, aucun système optique de contact
ne sera plus délivré sans prescription médicale détaillée, établie
à la suite d'un examen ophtalmologique ;

Deuxièmement, si elle n'est pas le fait d'un docteur en méde-
cine, l'adaptation des verres de contact ne pourra plus être effec-
tuée que par un praticien possédant, outre un titre qui permette
I'exercice de la profession d'opticien-lunetier, le diplôme d'Etat
d'adaptateur de prothèse optique de contact, des mesures transi-
toires étant prévues en ce qui concerne la reconnaissance des
compétences acquises avant la création de ce diplôme d'Etat :

Troisièmement, la fin des opérations d'adaptation sera suivie
d'au moins une visite médicale, afin que puissent être décelées
les complications qui n'auraient pas été prévues lors des
examens ophtalmologiques initiaux ;

Quatrièmement, seuls pourront être délivrés aux utilisateurs
les appareillages ayant fait l'objet d'une procédure d'homolo-
gation.

Au nom du Gouvernement, je remercie M . Laudrin et la
commission pour l'excellente étude qu'ils ont faite de ce projet
de loi.

Sous réserve des remarques de détail que je serai conduite
à formuler lors de la discussion de certains articles du projet,
je puis dire dès maintenant que le Gouvernement accueille
favorablement la plupart des amendements proposés par la
commission.

L'application de ce projet de loi devrait instituer un juste
équilibre entre médecins ophtalmologistes et opticiens-lunetiers,
dont les compétences respectives, loin d'être concurrentielles,
sont complémentaires.

Prescription médicale, contrôle médical a posteriori, nécessité
d'une qualification professionnelle particulière, homologation des
produits employés : tel est l'ensemble des mesures que je vous
propose d'adopter, afin que nul ne paie le prix si douloureux
d'une innovation technique si prometteuse par ailleurs . (Applau-
dissements sur les bancs des républicains indépendants . de l'union
des démocrates pour la République, des réformateurs démocrates
sociaux et de l'union centriste.)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Briane.

M. Jean Briane. Madame le ministre, mes chers collègues,
je ne présenterai que de brèves observations sur le texte dont
nous discutons.

Tout d'abord, je rappelle quelques principes qui doivent
orienter ce débat, en toute objectivité et en toute indépendance
d'esprit.

Nous sommes tous bien d'accord sur la nécessité d'une pres-
cription préalable à tout appareillage de l'oeil.

Le deuxième principe à retenir est celui d'une surveillance
médicale et d ' un contrôle a posteriori.

Troisième principe : la qualification de l'adaptateur, qui parait
également indispensable, doit être exigée.

Il n'est ni souhaitable ni nécessairement bon que le s, prescrip-
teur ,, c'est-à-dire le médecin, soit aussi le distributeur et, a
fortiori, l'adaptateur. En médecine, le « prescripteur » n'est pas
le distributeur ; il doit en être de même en matière de prothèse
optique.

Qui, du médecin ou de l'opticien, doit adapter la prothèse
optique de contact? Je crois que la réponse figure dans le texte
que nous allons voter aujourd'hui.

Mais il ne faut surtout pas opposer le corps médical aux opti-
ciens. Au contraire, ` il importe de préserver l'acte médical
proprement dit et de le différencier de l'acte plus technique
et, en quelque sorte, plus artisanal qu'est l'adaptation des pro-
thèses optiques.

Sachant que le patient désireux de consulter un ophtalmologue
doit prendre rendez-vous longtemps à l'avance, on peut se
demander comment il serait servi si cet ophtalmologue devenait
un adaptateur.

Au surplus, l 'adaptation des prothèses optiques rend nécessaire
le recours à tout un équipement, et il est indispensable que
l'adaptateur possède non seulement la qualification, mais aussi
cet équipement .

Une coopération doit donc s'établir entre le médecin et l'opti-
cien, dont les fonctions sont non pas eonrurrentes mais comp ê-
mentaires.

Le premier souci du législateur doit être la sécurité du
patient . et c'est bien ce souci qui nous anime_ Ma nous exigeons
que l'adaptateur de prothèse optique de contact procure a son
client le maximum de garanties.

Ecartons de ce débat tout corporatisme . tout lobby. :out
privilège ou monopole . Seule la santé des personnes doit dicter
notre décision . (Applau.disse,eenta sur tes banc! dei réformaieur .;
démocrates sociaox .)

M . le président . Personne ne demande plus le parole dans le
discussion générale

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée.

le passage à la discussion des articles du projet de loi dans le
texte du Sénat est de droit.

Je rappelle qu'a partir de maintenant peuvent seuls ét : e déposés
les amendements rependant aux conditions prévues aux alinéas 4
et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1".

M. le président . Art . 1" . — L'intitulé du titre IV du livre IV
du code de la santé publique est abrogé et remplacé par l'intitulé
suivant :

« Profession d'opticien-lunetier et qualification d'adaptateur
de prothèse optique de contact . ,

M. Laudrin, rapporteur. a présenté un amendement n' 2
ainsi rédigé :

« Dans le second alinéa de l'article 1", après les mots :
« opticien-lunetier ,, insérer le mot : détaillant s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Mes chers collègues . il s'agit
d'un amendement de pure forme.

Le Sénat ayant supprimé le mot e détaillant e . nous avons
simplement repris la dénomination traditionnelle de la profession
d'opticien-lunetier détaillant.

En effet . '-es articles du code de la santé publique dont
relève cette profession font toujours référence à 1' opticien-
lunetier détaillant s.

Par conséquent . la commission demande à J 'Assemblée de s'en
tenir au caractère officiel de cette dénomination, qui correspond
d'ailleurs à une réalité.

Cela ne pose aucun problème et la commission a adopté l'amen-
dement à l'unanimité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement est d'accord.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 1", modifié par l'amendement n" 2.
(L'article 1"`, ainsi modifié, est adopté .)

Article 2 . ,

M. le président. Art. 2 . — Les articles L. 505 à L. 509
du code de la santé publique constituant le chapitre I"' du titre IV
du livre IV intitulé : t Profession d'opticien-lunetier ,.

M . Laudrin, rapporteur, a présenté un amendement n' 3
libellé comme suit :

e Dans le second alinéa de l'article 2 . après les mots :
a opticien-lunetier », insérer le mot : s détaillant t.

Monsieur le rapporteur, cet amendement répond au même
souci que l'amendement précédent.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Oui, monsieur le président.
Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement est également

d'accord sur cet amendement.
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 2 . modifié par l'amendement n" 3.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Article 3.

M. le président. t Art . 3 . -- L 'article L. 509 du code de la
santé publique est modifié de la façon suivante :

«Toute infraction aux dispositions du présent chapitre. . . »
(Le reste sans changement.)

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets eux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté .)
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Article 4.

M. le président . Je donne lecture du premier alinéa de
l'article 4:

e Art . 4. — Il est ajouté au titre IV du livre IV du code
de la santé publique un chapitre II ainsi rédigé :

CHAPITRE Il

« Qualification d'adaptateur de prothèse optique de contact.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le premier alinéa de l'article 4.
(Le premier alinéa est adopté .)

ARTICLE L . 509-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE
M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour

l'article L . 509-1 du code de la santé publique :
« Art . L . 509-1 . — Doit justifier de la qualification d'adap-

tateur de prothèse optique de contact toute personne qui, si
elle n'est pas titulaire du diplôme d'Etat de docteur en méde-
cine, procède à l'appareillage de l'oeil, par système de contact,
verres de contact, verres scléraux ou lentilles.

« Cet appareillage comprend la détermination des caracté-
ristiques mécaniques et optiques du système de contact, l'adap-
tation de ce dernier, le contrôle de son efficacité immédiate
et permanente, l'éducation prothétique de l'appareillé . La déli-
vrance du système de contact est exclusivement effectuée par
les opticiens-lunetiers dans le cadre défini par le chapitre pre-
mier du présent titre.

« Les opérations définies aux deux alinéas précédents, si
elles ne sont pas effectuées par une personne titulaire du
diplôme d'Etat de docteur en médecine, sont subordonnées à
la présentation d'une prescription médicale délivrée à la suite
d'un examen ophtalmologique et doivent être suivies d'au
moins un examen médical à la fin des opérations d'adaptation.
La prescription médicale comporte toutes les données utiles à
l'adaptateur et notamment les valeurs kératométriques et réfrac-
tométriques . n

Je suis saisi de deux amendements pouvant être soumis à
une discussion commune.

L'amendement n" 25, présenté par M . Briane, est ainsi
libellé :

a Après les mots : « Toute personne qui », rédiger ainsi
la fin du premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 509-1 du code de la santé publique :

« procède à l'appareillage de l'oeil, par système de
contact, verres de contact, verres scléraux ou lentilles, y
compris les titulaires du diplôme d'Etat de docteur en
médecine ».

L'amendement n° 4, présenté par M. Laudrin, rapporteur, est
ainsi rédigé:

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 509-1 du code de la santé publique . supprimer les
mots : «, si elle n'est pas titulaire du diplôme d'Etat de
docteur en médecine, n.

La parole est à M . Briane, pour soutenir l'amendement n" 25.

M. Jean Briane . Je ,retire cet amendement, monsieur le
président.

M. le président . L'amendement n" 25 est retiré.
La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amende-

ment n" 4.

M . Hervé Laudrin, rapporteur. Mes chers collègues ; la suppres-
sion que propose la commission va de soi.

Le médecin généraliste peut exercer de plein droit la méde -
cine et nous ne saurions limiter ses possib :`ités d'action . Il
sera d'ailleurs fait allusion au rôle du médecin, à propos de
la pose de prothèses optiques.

C'est donc en vertu même du principe de l'universalité du
diplôme de docteur en médecine que nous vous demandons
d'opérer cette suppression dans le texte prepesé pour l'ar-
ticle L. 509. 1 du code de la santé publique.

L'amendement n" 4 est de pure forme, et son adoption ne
devrait soulever aucun problème.

M. le président . La parole est à Mme le ministre de la santé.
Mme le ministre de la santé. Il est vrai, comme vient de

le noter M . le rapporteur, que cet amendera et ne change rien
quant au fond.

Toutefois, si le Gouvernement ne s'oppose pas à l'adoption de
ce texte, je regrette un peu qu'il ait été déposé, car la plupart
des articles du code de la santé publique qui réglementent les
professions d'auxiliaires médicaux comportent ce type de pré-
cision, que l'amendement n" 4 entend supprimer pour l'adap-
tation des prothèses optiques de contact . On pourrait donc se
demander pourquoi cette précision ne figurerait pas dans le cas
des adaptateurs de prothèses optiques de contact .

M. te président . Vous émettez donc des réservess . madame le
ministre?

Mme le ministre de la santé. Oui mais, je le répète, ':'amen-
dement ne change rien au fond.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 4.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Laudrin, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 5. ainsi conçu :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article le 509-1 du t-ode de la santé publique.
après les mots : « l'adaptation s, insérer les mots : et
la délivrance s.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rap porteur . L'adaptation et la délivrance
des prothèses optiques de contact sont indissolublement liées.
Seuls les opticiens-adaptateurs doivent donc être habilités à
vendre ces prothèses.

Il est essentiel que des personnes non qualifiées ne puissent
pas vendre des lentilles de contact, afin que des gens, pour
réaliser quelques économies, n'aillent pas acheter les lentilles
pour tenter, ensuite, de les poser eux-mêmes, ce qui serait
nuisible à leur santé et probablement contraire à leurs intérêts.

II est donc préférable que seul l'opticien qualifié pour poser
les lentilles de contact soit habilité à les vendre.

La commission m'a suivi sur ce point. et je pense que
Mme le ministre ne verra pas d'inconvénient à l'adoption de cet
amendement.

M. le président . La parole est à Mme le ministre de la
santé.

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement est favorable
à cet amendement, car il lui semble préférable de confier la
délivrance des prothèses optiques à des personnes qualifiées.

A cet égard, l'amendement de la commission donne effecti-
vement plus de garanties aux éventue ls porteurs de lentilles
de contact.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.
(L'amendement est adapté .)

	

-

M. le président. M. Laudrin, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 6 ainsi rédigé :

e Supprimer la seconde phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article L . 509-1 du code de la santé
publique.

La parole est à :d- le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Puisque l'Assemblée a adopté
l'amendement n" 5, dont l'objet était d'affirmer le lien qui
existe entre l'adaptation et la délivrance du système de contact,
il convient de supprimer la seconde phrase du deuxième alinéa
du texte proposé par le Sénat pour l'article L. 509-1 du code
de la santé publique.

M. le président . Cet amendement étant la conséquence glu
précédent, je suppose que le Gouvernement l'accepte également.

Mme le ministre de la santé. En effet . monsieur le président,
le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 6.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Laudrin, rapporteur, a présenté un amen-
dement n° 7 libellé comme suit :

« Rédiger ainsi le troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 509-1 du code de la santé publique :

« Les activités de l'adaptateur de prothèse optique de
contact sont exécutées, s'il n'est pas titulaire du diplôme
d'Etat de docteur en médecine, sur la base d'une prescrip-
tion médicale faisant suite à un examen ophtalmologique
ne remontant pas à plus de six mois . Cette prescription
comporte les données utiles à l'adaptateur énumérées par
voie réglemnetaire.

Je suis également saisi de deux sous-amendements présentés
par M . Lepage.

Le sous-amendement n" 28 est ainsi libellé :
t Dans le texte proposé par l'amendement n" 7, suppri-

mer les mots : e s'il n'est pas titulaire du diplôme d'Etat
de docteur en médecine . s

Le sous-amendement n" 29 est libellé en ces termes :
« Après les mots : « sur la base ', rédiger ainsi la fin

du texte proposé par l'amendement n" 7 : « d'un certi-
ficat médical de non-contre-indication ne remontant pas
à plus de six mois.

La parole est à M. le rapporteur .



ASSEMBLEE NATIONALE — 1^ SEANCE DU 28 JUIN 1974

	

3165

M. Hervé Laudrin, rapporteur. La com:.uission a repoussé le
sous-amendement n^ 29 . D'ailleurs . je crois que M . Lepage est
prêt à le retirer.

M. Pierre Lepage. En effet, je retire ce sous-amendement.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . La commission a entendu main-
tenir l'obligation du certificat de prescription médicale.

Aussi l'amendement n" 7 mérite-t-il de retenir l'attention
de l'Assemblée.

D'une part, nous voulons que soit exigé un certificat de pres-
cription médicale, et non un certificat de non-contre-indication.

D ' autre part, nous entendons que soit prescrit un examen
ophtalmologique qui ne remonte pas à plus de six mois . Ce
délai a été retenu parce qu'il est conforme au droit européen.
Certes, on peut toujours le modifier, mais la législation euro-
péenne prévoit un examen ne remontant pas à plus de six
mois . Par conséquent, il est préférable d'harmoniser les légis-
lations sur ce point.

La dernière phrase du texte proposé par la commission est
ainsi conçue : a Cette prescription comporte les données utiles
à l'adaptateur énumérées par voie réglementaire . » Certains ont
contesté les termes : a énumérées par voie réglementaire = . Or
nous ne sommes pas compétents pour déterminer les Indications
que doit comporter un certificat médical. Ce point ressortit au
domaine réglementaire.

Mes chers collègues, les précisions que je viens de fournir
emporteront, je l'espère, le vote de l'Assemblée.

M . le président . La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Comme la commission, le Gou-
vernement est soucieux d'assurer la meilleure protection pos-
sible aux personnes qui portent des lentilles de contact.

Il est donc tout à fait partisan de l'obligation d'une prescrip-
tion médicale lorsqu'une ordonnance 'doit étre renouvelée . Toute-
fois . le délai de six mois lui parait trop bref.

En effet, en cas de perte des lentilles de contact six mois
après la consultation de l'ophtalmologue, la déformation de
l'oeil est-elle si importante que s'impose la délivrance d'une
nouvelle ordonnance ? Un délai d'un an nous parait préférable.
Si le problème n'est pas tout à fait le même, ne peut-on
cependant faire refaire des verres de lunettes ordinaires après
plusieurs années, bien qu'ils ne soient sans doute plus adaptés
à la vue? Je n'ignore pas que la sensibilité des prothèses de
contact est beaucoup plus grande, mais un délai de six mois
semble trop court.

Cela dit, il est indispensable qu'il s'agisse bien d'une prescrip-
tion médicale, et non d'un certificat de non-contre-indication.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Nous pourrions accepter la
modification demandée par Mme le ministre . Mais je suis très
gêné pour le faire car le délai que nous proposions correspond
à la réglementation européenne . Un jour ou l'autre, nous
serons conduits à harmoniser nos législations . Nous sommes
en train de faire l'Europe. et nombre de nos collègues vont
plus vite que nous — en tout cas plus vite que moi — vers cette
construction.

Nous devrions donc conserver le délai de six mois . Mais,
madame le ministre, je pense que la commission ne verrait
aucun inconvénient à le modifier si vous y voyez un intérêt
quelconque.

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Monsieur Laudrin, quels sont
actuellement, en Europe, les pays qui ont adopté ce délai de
six mois ?

M . Hervé Laudrin, rapporteur. Sûrement la Belgique, et la
Grande-Bretagne,

Je n'ai pas étudié avec précision la législation de chaque
pays européen, mais lorsque j'ai rapporté, à La Aaye, le texte
relatif à la prothèse optique de contact, j'ai dû accepter le
délai de six mois.

Bien sûr, nous ne sommes pas tenus de retenir ce délai, et
si Mme le ministre préfère le porter à un an, nous la suivrons.
C'est un point secondaire de notre débat, l'important étant que
l'acte médical exigé soit bien une prescription et non pas une
contre-indication.

Nous pouvons donc accepter un délai supérieur, encore qu'il
risque de se poser des prr`t i ::mes d'adaptation, au bout d'un
laps de temps que je ne huis préciser. Mais là, madame le
ministre, c'est votre responsabilité . Je vous la laisse volontiers.

M. le président. Quelle est votre opinion, madame le ministre ?

Mme le ministre de la santé . J'aurais préféré un délai d'un an,
mais je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée .

M . k président . Vous ne déposez donc pas un sous-ame . dément,
madame le ministre ?

Mme le ministre de la santé . Non.

M. le président . La parole est à M. Lepage pour soutenir
le sous-amendement n'28.

M . Pierre Lepage. Me rangeant à l'avis de la commission je
retire mon sous-amendement.

M. le président . Les sous-amendements n'' 28 et 29 sont
retirés.

M. Jean Briane . Je demande la parole . peur répondre à la
commission.

M. le président . La parole est à M. Briane, pour répondre à la
commission.

M . Jean Briane. Je suis d'accord avec Mme le ministre et
je fais observer à M. le rapporteur qu'actuellement nous légi-
férons pour la France et q ue la future législation européenne
s'alignera peut-être sur celle que nous déciderons aujourd hui

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n` 7.
(L'amenderaient est adopté .)

M . le président. M. Laudrin . rapporteur. a présenté un amen-
dement n" 8 ainsi rédigé :

« Compléter l'article L . 509-1 du code de la santé publique
par le nouvel alinéa suivant :

a Il appartient à l'adaptateur de prothèse optique de
conta<'t d'inciter son client à subir au moins un examen
médical à la fin des opérations d'adaptation . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. J'ai évoqué tout à l'heure ce
problème à la tribune.

La rédaction du Sénat prévoit un examen médical obligatoire,
mais cette obligation est à la charge du malade et ne pourrait
trouver sa place dans un texte qui réglemente la profession
d'opticien . Nous pouvons simplement demander à l'adaptateur
de la prothèse qu'il recommande à son malade de subir un examen
médical, sans lui en faire une obligation . La disposition adoptée
par le Sénat manque de logique et c'est pourquoi nous avons
déposé l'amendement n" 8 . Mais nous ne pouvons pas aller
plus loin.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement est favorable
à l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? ...

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 509-1 du
code de la santé publique . modifié par les amendements adoptés.

(Ce texte, ainsi modifié, est adopté .)

ARTICLE L. 509-2 Du CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour l'ai
tiele L. 509-2 du code de la santé publique :

a Art . L . 509-2. — Nul ne peut prétendre à la qualification
d'adaptateur de prothèse optique de contact et procéder aux
opérations pour lesquelles compétence lui est donnée par le
premier alinéa de l'article L . 509-1 s'II n'est titulaire de l'un
des titres permettant l'exercice de la profession d'opticien
lunetier mentionnés aux articles L . 505 et L . 506 du code de
la santé publique ei du diplôme d'Etat d'adaptateur de prothèse
optique de contact obtenu après des études et des épreuves
dont le programme est fixé par décret . »

M. Laudrin, rapporteur a présenté un amendement n" 9
libellé comme suit :

« Dans le texte proposé pour l'article L . 509-2 du code
de la santé publique, supprimer les mots :

« et procéder aux opérations pour lesquelles compétence
lui est donnée par le premier alinéa de l'article L . 509 . 1 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Hervé Laudrin, rapporteur . C'est un amendement de pure
logique. Le Sénat a adopté, pour l'article L. 509-2 du code de
la santé publique, la rédaction suivante : a Nul ne peut prétendre
à la qualification d'adaptateur de prothèse optique de contact
et procéder aux opérations pour lesquelles compétence lui est
donnée par le premier alinéa de l'article L. 509.1 . . . s .
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Nous demandons la suppression du membre de phrase indiqué,
introduit par le Sénat en raison de la distinction qu'il établissait
entre « adaptations et s délivrance s et qui n'a plus d'objet
dès lors que nous avons marqué la liaison entre ces cieux actes.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement accepte cet
amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n' 9.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M . Laudrin a présenté un amendement n' 23
ainsi rédigé :

« Dans l'article L. 509-2 du code de la santé publique.
après les mots. : « opticien-lunetier ,, insérer le mot :
« détaillant s.

La parole est à M. Laudrin.

M . Hervé Laudrin, rapporteur. C'est un amendement purement
rédactionnel . monsieur le président . L'Assemblée s'est déjà
profit-mitée sur un amendement similaire.

M. le président. En effet . Madame le ministre, votre avis
est-il toujours favorable?

Mme le ministre de la santé- Oui, monsieur le président.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 23.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 26 présenté par M. Jean Briane est conçu
en ces termes :

Dans le texte proposé pour l'article 509-2 du code de
la santé publique, substituer aux mots : diplôme d'Etat
d'adaptateur de prothèse optique de contact obtenu s, les
mots : s certificat de qualification d'adaptateur de prothèse
optique de contact délivré sous le contrôle des ministères
de l'éducation et de la santé

L'amendement n" 10 présenté par M . Laudrin, rapporteur,
et M. Peyret est ainsi libellé :

s Dans le texte proposé pour l'article L . 509-2 du code
de la santé publique . substituer aux mots : « diplôme d'Etat
d'adaptateur de prothèse optique de contact obtenu s, les
mots : « certificat d'adaptateur de prothèse optique de
contact délivré sous contrôle du ministère de la santé s.

Cet amendement fait l'objet de deux sous-amendements :
Le sous-amendement n" 3(1, présenté par M . Lepage, est rédigé

comme suit :
« A la fin du texte proposé par l'amendement n" 10,

substituer aux mots : s de la santé s, les mots : s de
l'éducation r.

Le sous-amendement n" 22 présenté par MM. Besson, Saint-
Paul, Laborde et les membres du groupe du parti socialiste et
radicaux de gauche et apparentés est conçu en ces termes :

« Compléter le texte proposé par l'amendement n" 10
par les mots : « et du ministère de l'éducation s.

La parole est à M. Briane, pour soutenir l'amendement n" 26.

M. Jean Briane. Dans le texte proposé pour l'article L. 509.2,
à la fin de l'article, je proposais de substituer aux mots :
« diplôme d'Etat d'adapteur de prothèse optique de contact
obtenu s, les mots : « certificat de qualification d'adaptateur
de prothèse optique de contact délivré sous le contrôle des
ministères de l'éducation et de la santé s.

J'accepte de retirer l'expression « de qualification s qui est
effectivement superfétatoire . L'amendement n" 4 serait donc
ainsi rédigé : s Substituer aux mots : « diplôme d'adaptateur de
prothèse optique de contact obtenu, s les mots : « certificat
d'adaptateur de prothèse optique de contact délivré sous le
contrôle des ministères de l'éducation et de santé s.

Cette modification est d'autant plus justifiée que le cértificat
est complémentaire d'un diplôme déjà requis pour exercer la
profession d 'adaptateur-lunetier.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Je ne suis pas opposé à la
proposition de M . Jean Briane mais je signale à l'Assemblée qu'il
s'agit en fait d'une modification importante de l'article 4.

Le texte du Gouvernement parle d'un « diplôme d'Etat d'adap-
tateur de prothèse optique de contact obtenu s . Or, le mot
e diplôme a parait un peu excessif à la commission en ce sens
qu'il s'applique, dans te cas présent, non pas à une formation
spécifique mais une qualification complémentaire de celle d'opti-
cien-lunetier déjà sanctionnée par un diplôme .

Nous préférons donc la formule < certificat d'adaptateur de
pruthése optique

le
contact > . Ce certificat serai délivré à ia

suite d'un examen effectué sous le contrôle des rr„ri steres de la
santé et de l'éducation — car nous acceptons eues : cette
deuxième partie de l'amendement de M . Briane — à ceux qui
auraient suivi une formation complémentaire de celle d'opticien.
lunetier.

M . le président . En somme. la commission se rallie à ia pro-
position de M . Briane

M . Hervé Laudrin, rapporteur . Oui monsieur le pr :dent-
après la suppression des mots : < de qualification dans le , exte
de l'amendement n' 26.

M. te president . Vous acceptez que soient -u1st :tué_ aux
mots : < ministère de la santé ,, les mots : < ministères de la
santé et de l'éducation

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Oui . monsieur le président . D
a été constaté que . même s'agissant d'un diplôme qui sanc-
tionne une formation scientifique spécialisée. le ministe'rc de
l'éducation est concerné : il est donc préférable de maintenir
son contrôle, comme cela est déjà le cas pour d autres presblemes
qui touchent à la santé.

Tel a été le voeu de la commission.

M. le président. La rédaction retenue par 12 commission
donnerait donc satisfaction à M . Lepage et aux auteurs du
sous-amendement n' 22.

M . Hervé Laudrin, rapporteur . M . Lepage propose de substituer
à la responsabilité du ministère de ia santé celle du ministère
de l'éducation.

M. Pierre Lepage. Je me rallie aux propositions de la
commission.

Je retire le sous-amendement n" 30.

M. ie président . Le sous-amendement n' 30 est retiré.
De la fusion des amendements n" 26 et 10 . résulte un nouvel

amendement . proposé conjointement par M . Briane et par M . le
rapporteur, et qui est ainsi rédigé :

< Dans le texte proposé pour l'article L . 509-2 du code
de la santé publique, substituer aux mots : s diplôme d'Etat
d'adaptateur de prothèse optique de contact obtenu

	

les
mots : certificat d'adaptateur de prothèse optique de
contact délivré sous le contrôle des ministères de l'éduca-
tion et de la santé

La parole est à Mme Je ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement n'est pas
favorable à cet amendement . En effet, c'est au ministère de
l'éducation, et non au ministère de la santé, qu'il appartient de
délivrer le diplôme d'adaptateur de prothèse optique de contact.
car il s'agit d'une spécialité de l'optique lunetterie s . dont les
études relèvent de la compétence du ministère de l'éducation.
C'est lui qui délivre, en ce qui concerne l'optique s lunetterie .,
le brevet de technicien supérieur.

Le Gouvernement souhaite que les ministères sous le contrôle
desquels le certificat sera délivré ne soient pas précisés et que
l'Assemblée s'en remette à la voie réglementaire.

M . le président . La parole esta M . Briane.

M. Jean Briane . Si Mme le ministre de la santé considère
que son ministère n a pas a intervenir, je Je veux bien moi
aussi . Mais je crois qu'il eût été peut-étre utile qu'il ait son
mot à dire. Je suis prêt à accepter la suppression des mots :
« ministère de la santé s.

M. le président . La parole es, à M. le rapporteur.

M . Hervé Laudrin, rapporteur . Le diplôme d'Etat d'adaptateur
de prothèse optique de contact sera obtenu après des études
et des épreuves dont le programme est fixé par décret . Qui
fixe le programme ?- Qui contrôle les examens ? Est-ce le minis-
tère de l'éducation ? Est-ce celui de la santé ? Ou y a-t-il colla-
boration entre les deux ? C'est à vous de le préciser . madame
le ministre et sans doute, après vos éclaircissements, pourrons-
nous accepter la rédaction que vous proposez.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Les diplômes d'Etat sont tou-
jours délivrés et les examens sont toujours organisés par le
ministère de l'éducation qui centralise tout ce qui touche à
l'enseignement professionnel.

Toutefois il est bien évident que, s'agissant d'une matière
qui concerne principalement la santé publique, mon ministère
est consulté pour la fixation du programme des études et pour
les épreuves d'examen .
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M. ie président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Je pense que nous pourrions
nous rallier au texte qui nous a été soumis, si Mme le ministre
voulait bien nous fournir quelques explications.

Le problème est de savoir s'il s'agit d'un diplôme spàcifique
ou d'un certificat complémentaire de la formation d'opticien .
lunetier.

Quant au point de savoir quel ministère était concerné par la
définition des programmes et l'organisation des examens . Mme le
ministre a précisé que c'était à la fois le ministère de l'éduca-
tion et celui de la santé.

Reste donc à déterminer si la sanction de ces études est un
diplôme a ou un c certificat . d'adaptateur.

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Il s'agit d'un véritable diplôme
qui consacre des études dont le programme est fixé conjointe-
ment par le ministère de la santé et celui de l'éducation . Le
terme de t diplôme s me parait donc préférable.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Nous ne pouvons pas trancher
ce problème aussi rapidement.

L'adaptateur de prothèse est-il un opticien dont les études
d'optique, couronnées par un diplôme, ont été complétées par
un autre certificat ou peut-il ne pas étre un opticien-lunetier'

Peut-on obtenir un diplôme d'Etat d'adaptateur de ver res
de contact sans avoir fait préalablement les études d'opticien''

Nous sommes là au coeur du problème de la profession.
La commission s'est prononcée pour un certificat complémentaire.
Nous y attachons une certaine importance . madame le ministre,
à moins que vous ne nous convainquiez du contraire.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Il s'agit d'un diplôme complé-
mentaire . Il est bien évident que les adaptateurs de prothèse
devront avoir obtenu auparavant le diplôme d'opticien-lunetier.

Plus que d'un certificat, il s'agira d'un véritable diplôme
— terme plus large et plus compréhensible que celui de certi-
ficat, lequel sanctionne une qualification supplémentaire — qui
s'ajoutera au premier diplôme général.

La commission et le Gouvernement recherchent la méme
garantie . Seule la terminologie les sépare . Le terme de diplôme,
plus noble, plus honorifique, convient mieux en l'occurrence .

	

-

M . le président. La parole est à M . le rapporteur.

M . Hervé Laudrin, rapporteur. Je teindrais rendre mes col-
lègues très attentifs au fait que l'expression e diplôme d'Etat a a
une signification précise . J'entends bien qu'il ne s'agira pas d'un
certificat complémentaire mais d'un diplôme complémentaire.
Cependant, et vous l'avez dit, madame le ministre, il ne faut
pas confondre ce titre avec un autre diplôme d'Eta' dont la
signification juridique est toute différente.

Pour ma part, je préférerais le terme de certificat à celui
de diplôme qui semble autoriser l'exercice d'une profession
alors que la formation qu'il recouvre n'est pas complète.

J'aimerais voir préciser qu'il s'agit d'un diplôme qui n'est que
complémentaire, ce qui suppose qu ' une autre formation a déjà
été acquise.

M . I. président. La parole est à M. Saint-Paul.

M. André Saint-Paul. J'aimerais savoir si nous sommes bien
d'accord avec M . le rapporteur.

'P lusieurs amendements tendaient à donner une valeur cer-
taine à ce certificat ou à ce diplôme et nous proposions, pour
notre part, d'ajouter à la responsabilité du ministère de la santé
celle du ministère de l'éducation.

Dans la mesure où Mme le ministre nous donne l'assurance
qu'il s'agit bien d'études complémentaires à celles d'opticien,
l'expression a diplôme d'Etat » dont nous connaissons la signi-
fication depuis longtemps, me parait, en définitive, la meilleure.

M. le président . La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Je peux rassurer M . le rappor-
teur . Aucune ambiguïté ne subsiste puisque l'article L . 509 . 2
du code de la santé publique précise bien :

a Nul ne peut prétendre à la qualification d'adaptateur de
prothèse optique de contact et procéder aux opérations pour
lesquelles compétence lui est donnée par le premier alinéa de
l'article L. 509-1 s'il n'est titulaire de l'un des titres permettant
l'exercice de la profession d'opticien-lunetier mentionnés aux
articles L . 505 et L . 506 du code de la santé publique et du

diplôme d'Etat d'adaptateur de prothèse optique de contact
obtenu après des études et des épreuves dont ;e programme
est fixé per décret

Il y a donc bien référence à le profession d'opticien-lunetier
et P. est clair qu 'il s 'agit d'un second diplôme qai s'ajoute au
premier.

M- le président. Monsieur le rapp'rteur . maintenez-vous votre
amendement''

M. Hervé Laudrin, rapporteur . La commission a adopté l'amen-
dement n' 10.

Mais, après l'interv ention de M . Saint-Paul qui a donné son
accord sur le terme propose par Mme le ministre et les explica-
tions que le Gouvernement vient de nous fournir sur le véritable
caractère de ce diplôme. qui n ' est que complémentaire . je serais
personnellement tenté de m'en tenir à la thése du Gouvernement.

M. le président. l'eus retirez donc votre amendemen t.''

M. Henry Berger, n r ésideet de la commission . C est impossi-
ble. monsieur le président. puisqu'il a été adop'é par la commis-
sion.

M. le président. Je mets aux voix le texte dont j'ai donné
précédemment lecture et résultant de l'amalgame des amende-
ments n 26 et 10.

(Le texte n 'est pas adopté .)

M. le président. Je suis saisi de deux amendement pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n' 27 présenté par M . Jean Briane . est ainsi
rédigé :

< A la fin du texte proposé pour l'article L. 509-2 du
code de la santé publique, substituer aux mots : < dont e
progr,i„me est fixé par décret s . les mots : < selon un
programme fixé par voie réglementaire a.

L'amendement n' 11 présenté par M . Laudrin rapporteur. est
libellé comme suit :

< A la fin du texte proposé pour l'article L. 509-2 du
code de la santé publique, substituer aux mots : < par
décret *, les mots : < par voie réglementaire =.

La parole est à Id . Briane pour défendre l'amendement n' 27.

M. Jean Briane. Cet amendement se justifie par son texte
méme.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur peur sou-
tenir l'amendement n" 11 et donner ravis de la commission
sur celui de M . Briane.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Les deux amendement.. ayant
le méme objet, je demande a M . Briane de se rallier à celui
de la commission.

M. Jean Briane. Par mon amendement . le caractère réglemen-
taire du programme me semble mieux précisé.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Bien sûr . mais qu'est-ce qui
peut être fixé par -.oie réglementaire sinon le programme?

M. le président. La parole est à M . Briane.

M. Jean Briane. Pour ne pas ouvrir une seconde querelle de
mots . je me range à l'avis de M . le rapporteur.

M. le président . Retirez-vc us votre amendement . monsieur
Briane''

M. Jean Briane . Oui . monsieur le président.
M . le président . L'amendement n' 27 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n' 11?

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement l'accepte.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n` 11.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole'. . ..

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 509-2 du
code de la santé publique, modifié par les amendements adoptés.

(Ce texte . ainsi modifié . est adopté .)

ARTICLE L . 509-3 oc' came DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M . le président . Je donne lecture du texte proposé pour l'arti-
cle 509-3 du code de la santé publique:

r Art . L . 509-3 . — L'adaptateur de prothèse optique de contact
ne peut exercer son activité d'appareillage que dans un local
réservé à cet effet et aménagé selon des conditions fixées par
décret . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 509 .3 du
code de la santé publique.

(Ce texte est adopté .)
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ARTICLE L . 509-4 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour l'arti-
cle L . 509-3 du code de la santé publique :

« Art . L . 509-4 . — Seuls peuvent étre mis en vente des sys-
tèmes de contact conformes à un type homologué par le ministre
chargé de la santé. La location, le colportage, les ventes itiné-
rantes, les ventes dites de démonstration, les ventes par démar-
chage et par correspondance des lentilles et verres de contact
et verres scléraux sont interdits.

• La publicité concernant les appareils visés à l'alinéa précé-
dent n'est autorisée que dans les conditions prévues par l'arti-
cle L. 552.

M . Laudrin, rapporteur, a présenté un amendement n" 12 ainsi
rédigé :

e Au début du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 509-4 du code de la santé publique, substituer
aux mots : « mis en vente s, les mots

	

vendus au public e.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. La discussion de fond sur ce
projet est pratiquement terminée et nous abordons maintenant
les points de détail.

Des syst^mes de contact non conformes peuvent étre vendus
par un grossiste à un laboratoire d'expérimentation. Par cet
amendement, nous entendons interdire les ventes au public de
matériel non homologué . C'est davantage une précaution d'ordre
sanitaire et commercial qu'une disposition essentielle du texte.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M . Laudrin, rapporteur, et M. Peyret ont pré-
senté un amendement n" 13 ainsi rédigé :

e Dans le second alinéa du texte proposé pour l'arti-
cle L. 509-4 du code de la santé publique, après les mots:
« l'alinéa précédent e, insérer les mots : « et ceux qui les
adaptent e.

La parole est à M . le rapporteur.

M . Hervé Laudrin, rapporteur. Non seulement la publicité
concernant les matériels, mais aussi celle faite en feveur des
adaptateurs et de leurs méthodes, doivent être réglementées.
Tel est l'objet de notre amendement.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Sur le fond, le Gouvernement
est d'accord avec la commission . Il importe, en effet, que la
publicité concernant les professionnels eux-mêmes soit aussi
réglementée.

Toutefois, l'amendement ne correspond pas au but visé. La
référence à l'article L. 552 du code de la santé publique, lequel
concerne uniquement la publicité des appareils, ne se justifie
pas puisque les règles déontologiques des professions médicales
et para-médicales sont prévues par voie réglementaire.

De même, pour la profession d'adaptateur de prothèse optique
de contact, les règles déontologiques particulières feront l'objet
d'un décret.

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Mme le ministre a raison, il est
inutile de se boucher la vue sur ce point, même avec des
lentilles . (Sourires .)

Puisque les règles déontologiques seront édictées par décret,
nous pouvons retirer notre amendement.

M. le président. L'amendement n" 13 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L . 509-4 du

code de la santé publique, modifié par l'amendement n" 12.

(Ce texte, ainsi modifié, est adopté .)

ARTICLE L . 509-5 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

' M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour
l'article L . 509-5 du code de la santé publique :

« Art . L. 509-5 . — Les adaptateurs de prothèse optique de
contact et les élèves poursuivant les études préparatoires à
l'obtention du diplôme prévu à l'article L. 509-2 sont tenus au
secret professionnel dans les conditions et sous les peines
énoncées à l'article 378 du code pénal. s

M . Laudrin, rapporteur . a présenté un amendement n' 14 ainsi
rédigé :

e Dans le texte proposé pour l'article L . 509-5 du code de
la santé publique, substituer au mot : « diplôme ,, le mot :
e certificat, s.

La parole est à M. le rapporteur.
M. Hervé Laudrin, rapporteur . L'Assemblée n'ayant pas adopté

le texte résultant des amendements n" 10 et 26 à l'article L . 509. 2
du code de la santé publique . je retire cet amendement

M. le président. L'amendement n" 14 est retiré_
Personne ne demande plus la parole ? ._
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L 509-5 du

code de la santé publique.
(Ce texte est adopté :)

ARTICLE L. 509-6 Dt' CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour
l'article L. 5096 du code de la santé publique :

• Art . L. 509-6. — En cas de condamnation à une peine cor-
rectionnelle ou de police pour infraction aux dispositions du
présent chapitre, le tribunal peut ordonner la fermeture du
cabinet. de l'entreprise ou du rayon d'optique-lunetterie où

1 -infraction a été commise.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L 5096 du

code de la santé publique.
(Ce texte est adopté .)

ARTICLE L. 509-7 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

M. te président. Je donne lecture dl: texte proposé pour
l'article L. 509-7 du code de la santé publique :

• Art . L . 509-7 . — L'interdiction temporaire ou définitive de
procéder aux opérations d'appareillage supposant la possession de
la qualification d'adaptateur de prothèse optique de contact peut
être prononcée par les cours et tribunaux accessoirement à toute
peine, soit criminelle, soit correctionnelle, à l'exception toutefois,
dans ce dernier cas . des peines ne comportant qu'une amende . e

Personne ne demande la parole ? ...
Je mets aux voix le texte proposé pour l'article L. 509-7 du code

de la santé publique.
(Ce texte est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4.
(L'ensemble de l'article 4 est adopté.)

Article 5.

M . le président. e Art . 5. — A titre transitoire et par
dérogation aux dispositions de l'article L. 509-2 du code de
la santé publique. peuvent continuer à procéder aux opérations
d'appareillage supposant la possession de la qualification d'adap-
tateur de prothèse optique de contact :

e 1" Sous réserve d'y être autorisés par une commission
nationale de qualification :

e a) Les opticiens-lunetiers qui exercent leur profession
conformément aux dispositions du chapitre premier du titre IV
du livre IV du code de la santé publique et qui .justifient qu'à
la date de promulgation de la présente loi ils procèdent de
manière habituelle à l'appareillage de l 'oeil par systèmes de
contact depuis au moins cinq ans:

e b) Les opticiens-lunetiers titulaires du certificat d'assiduité
aux cours d'optique de contact délivré par l'association pour
l'enseignement professionnel des opticiens et qui justifient de
trois années d'exercice professionnel de cette activité dans des
conditions jugées suffisantes par la commission :

« 2" Sous réserve de Satisfaire aux épreuves d'un examen
professionnel probatoire :

• a) Les opticiens-lunetiers visés au 1" qui n'ont pas reçu
l'autorisation de la commission nationale de qualification :

« b) Les opticiens-lunetiers qui justifient qu'à la date de
promulgation de la présente loi ils procèdent de manière
habituelle à l'appareillage de l'oeil par systèmes de contact
depuis moins de cinq ans

e c) Les personnes autres que celles mentionnées au 1" et
aux a et b ci-dessus qui justifient qu'à la date de promulgation
de la présente loi elles procèdent de manière habituelle à
l'appareillage de l'ail par systèmes de -contact depuis au
moins trois ans.

e Les personnes mentionnées aux 1° et 2' ci-dessus peuvent,
postérieurement à la date de promulgation de la présente loi,
continuer provisoirement à procéder aux opérations d'appa-
reillage définies à l'article L . 509-1 du code de la santé publique
jusqu'au jour ale la décision de la commission nationale de
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qualification ou de la proclamation des résultats de l'examen
professionnel probatoire, à la condition toutefois de déposer
leur dossier dans des conditions et avant une date qui seront
fixées par décret.

M . Laudrin, rapporteur, a présenté un amendement n° 15
ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa (1") de l'article 5 par
les mots : « comprenant notamment des opticiens-lunetiers
détaillants et des ophtalmologistes . s

Je suis également saisi d'un sous-amendement n" 31 présenté
par M. Lepage et ainsi libellé

« A la fin du texte proposé par l'amendement n" 15,
supprimer les mots :

« et des ophtalmologistes s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . En commission, M . Lepage
a retiré son sous-amendement.

M. Pierre Lepage . En effet.

M. le président. Le sous-amendement n" 31 est donc retiré.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . La commission nationale de
qualification juge de la compétence des opticiens-lunetiers.

A titre transitoire, nous estimons préférable qu'elle ait une
composition mixte dès le départ, c'est-à-dire même quand aucun
titre d'adaptateur de prothèse optique n'aura été conféré.
En effet, cette garantie doit être donnée tant aux opticiens-
lunetiers qu'aux ophtalmologistes.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la
santé.

Mme le ministre de la santé . Sur le fond, je suis tout à fait
d'accord avec M . le rapporteur, mais il ne serait pas de bonne
pratique législative d'empiéter sur le domaine réglementaire.
Or la composition d'une telle commission est vraiment d'ordre
réglementaire.

Je prends donc ici l'engagement que des ophtalmologistes et
des opticiens-lunetiers détaillants feront partie de la commission
nationale. Mais il serait regrettable de prendre Fh.abitude de
préciser dans les textes législatifs la composition de commissions
de ce type.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . L'engagement pris par Mme le
ministre nous donne satisfaction . Dans ces conditions, je retire
l'amendement n" 15.

M. le président. L'amendement n" 15 est retiré.

M. Laudrin, rapporteur, et M. Peyret ont présenté un amen-
dement n° 16 ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa (1") de l'article 5 par les
mots : « qui fonctionne sous le contrôle du ministre chargé
de la santé ».

Je suis également saisi d'un sous-amendement n" 32 présenté
par M . Lepage et ainsi libellé :

« A la fin du texte proposé par l'amendement n° 16, subs-
tituer aux mots : « la santé s, les mots : « l'éducation >.

La parole est à M . Lepage.

M. Pierre Lepage . La commission ayant repoussé mon sous-
amendement après 'm'avoir entendu, je le retire, monsieur le
président.

M. le président. Le sous-amendement n" 32 est retiré.
La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement

n ° 16.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Si Mme le ministre nous donne
l'assurance que la commission fonctionnera sous son contrôle, cet
amendement est peut-être inutile.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre de la santé . Si la délivrance du diplôme
d'Etat entre incontestablement dans le domaine de la compétence
du ministère de l'éducation, en revanche, le fonctionnement de
la commission nationale de qualification relève des seules attri-
butions du ministère de la santé.

Toutefois', cette- disposition relève du domaine réglementaire
et, pas plus que la composition de la commission nationale, elle
n'a sa place dans le texte de la loi.

M. le président. L'amendement n" 16 subit-il le même sort
que l'amendement n° 15 ?

M . Henry Berger, président de la commission . Oui, monsieur
le président, nous le retirons.

	

-

M. le président- L'amendement n' 16 est retiré.

M- Laudrin a présenté un amendement n" 24, ainsi rédigé :
« Dans les 3' alinéa fa), 4' alinéa !b) . 6' alinéa (a) et

7' alinéa (b) de l'article 5 . après les mots :

	

opti_-iens-
lunetiers s, insérer le mot : s détaillants >.

La parole est à M. Laudrin.

M. Hervé Laudrin. Il s'agit d'un amendement de pure forme.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 24 ..
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Laudrin, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 17 ainsi rédigé :

s A la fin du troisième alinéa de 1-article 5 (a), substituer
aux mots : e cinq ans s, les mots : s trois ans s.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, repporlrvr . Nous proposons de revenir
au texte du Gouvernement en . ramenant de cinq à trois ans
la durée d'exercice professionnel de 1-activité d'appareillage de
1œi1 par systèmes de contact exigée des opticiens-lunetiers.

La précaution prise par le Sénat de porter cette durée à
cinq ans ne . se justifie plus, compte tenu des garanties qui
seront désormais données au niveau de la formation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement accepte
l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 17.
(L'amendement est adopté.)

M, le président. Je suis saisi de trois amendements pou-
vant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 33, présenté par M . Lepage, est ainsi
libellé :

e Rédiger ainsi le quatrième alinéa (1" b) de l'article 5:
e Les opticiens-lunetiers titulaires d'un des certificats

d'assiduité aux cours d'optique de contact, délivrés par les
associations d'enseignement ayant organisé des cours de
formation complémentaire dans cette spécialité et qui jus-
tifient d'un an au moins d'exercice . s

Sur cet amendement, je suis saisi d'un sous-amendement n' 34,
présenté par M. Laudrin et libellé comme ?sit :

c Dans le texte proposé par l'amendement n` 33 . après
les mots : s optique de contact s, insérer les mots : s énu-
mérés par voie réglementaire s.

L'amendement n" 18, présenté par M. Laudrin, rapporteur,
est conçu comme suit :

e Dans le quatrième alinéa de l'article 5 (b) . après les
mots : «pour l'enseignement>, substitper au mot : s pro-
fessionnel s, le mot : s privés.

L'amendement n" 19, présenté par M . Laudrin, rapporteur,
est ainsi rédigé :

Dans le quatrième alinéa de l'article tb) . substituer aux
mots : « de trois années les mots : s de un an s.

La parole est à M. Lepage, pour soutenir l'amendement
n" 33.

M. Pierre Lepage . Cet amendement se justifie par le fait
que le projet de loi privilégie l'association pour l'enseignement
privé des opticiens, alors que des cours analogues sont dis-
pensés depuis plus de cinq ans par l'institut et centre d'opto-
métrie.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . La commission a accepté
l'amendement de M . Lepage.

Elle propose néanmoins d'ajouter après les mots : s optique
de contact s, les mots : s énumérés par voie réglementaire s,
car elle a estimé qu'iltn'appartenait pas à l'Assemblée d'ap-
précier la valeur le ces cours.

M. le présidenr. La parole est à Mme le ministre de la
santé.

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement accepte l'amen-
dement n" 33 à la condition expresse qu'il soit complété par
le sous-amendement n° 34 de la commission.

Ainsi, nous serons à même de contrôler, avant que ne soit
publié le décret d'application, si les cours assurant la formation
complémentaire des adaptateurs de prothèses de contact donnent
bien toutes les garanties.

M. Pierre-Charles Krieg . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Krieg.
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M. Pierre-Charles Krieg . Je me permets de formuler une
suggestion de pure forme.

Il serait préférable de remplacer les mots :

	

par décret »,
par l'expression : par voie réglementaire ».

Mme ie ministre de la santé. Je remercie M . Krieg d'appor-
ter cette précision.

M. le président . Si je comprends bien, le Gouvernement
accepte l'amendement n" 33 . modifié par le sous-amendement
n" 34 et par la suggestion de M. Krieg.

En conséquence, les amendements n" 18 et n" 19 de la
commission n ' auraient plus d'objet.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. L'amendement n" 19 doit
être maintenu, monsieur le président, car il tend à ramener
à un an le temps d'exercice requis, reprenant ainsi le texte
initial du Gouvernement de préférence à celui qui a été
adopté par le Sénat.

M. le président. Mais ce délai de un an figure déjà dans
l'amendement de M . Lepage.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . En effet, monsieur le président.

M. le président. Je . mets aux voix le sous-amendement n" 34,
dans lequel les mots : par voie réglementaire » seraient rem-
placés par les mots : par décret ».

(Le sous-amendement, ainsi rectifié, est adopté .)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 33, ainsi

modifié.
(L'amendement n" 33, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Les amendements n"' 18 et 19 n'ont donc plus
d'objet.

M . Laudrin, rapporteur, a présenté un amendement n" 20 ainsi
rédigé :

« A la fin du septième alinéa de l'article 5 . 2", b, substituer
aux mots :

	

cinq ans », les mots : « trois ans ».
La parole est à M . le rapporteur.

M . Hervé Laudric i, rapporteur. Cet amendement est la consé-
quence de l'adop : : ;,n de l'amendement n" 17.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? . ..

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement est d'accord.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Laudrin, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 21 ainsi rédigé :

Dans le huitième alinéa de l'article 5 c, après les mots :
« de manière habituelle », insérer les mots : e et sous leur
responsabilité e.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur. Cet amendement est important.
II a pour objet d'éviter qu'un simple employé qui aurait travaillé
pendant un, trois ou cinq ans sous le contrôle d'un opticien .
lunetier qualifié ou même l'épouse de ce dernier ne puisse être
responsable d'un cabinet d'opticien.

Nous demandons que les intéressés aient préalablement tra-
vaillé e sous leur responsabilité » et qu'ils aient acquis une
qualification . Il ne suffit pas d'avoir été " :xiliaire dans un
cabinet d'opticien pour pouvoir le prendra a charge au terme
du délai prévu.

Le champ d'application de cet amendement serait assez res-
treint, voire quasiment nul, mais nous l'avons déposé parce que
Mme le ministre de la santé a estimé qu 'il permettrait de régler
quelques cas spécifiques, au nombre de douze, parait-il.

M. le président . La parole est à Mme le ministr e de la santé.

Mme le ministre de la santé . Cet amendement m'inquiète un
peu.

En effet, les termes : « de manière habituelle et sous leur
responsabilité » semblent indiquer que la loi ne s'appliquera qu'à
des personnes déjà propriétaires ou gérantes d'un fonds de
commerce.

Or elle doit pouvoir s'appliquer à des salariés possédant
la qualification requise pour être habilités à poser des prothèses
optiques de contact .

	

-
Mieux vaudrait supprimer les mots : « sous leur responsa-

bilité », qui ne sont pas nets . Certes, s'il s'agit d'une épouse
dépourvue de toute qualification et qui a simplement travaillé
dans le fonds de commerce, il n'y a aucune raison de l'autoriser
à exercer . Mais, s'il s'agit d'un salprié présentant une qualifica-
tion suffisante et réunissant les conditions qui lui permettent
d'être agréé, sous réserve d'ailleurs de satisfaire à un examen

professionnel probatoire — car il faut tout de même prévoir des
garanties — je ne vois pas pourquoi on l'exclurait du bénéfice
de la loi.

Il y a là un risque inquiétant et peu souhaitable de discrimi-
nation.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporleur . Les propos que vient de tenir
Mme le ministre posent un problème.

Bien entendu. nous ne pouvons pas être contre la promotion
d'employés qui auront travaillé durant des années sous la respon-
sabilité d'un opticien, salifié et diplômé et qui auront ainsi
appris leur métier en respectant les données fondamentales de
l'optique et de la santé.

Mais, puisque Mme le ministre a parlé d'un « examen proba-
toire », le problème est de savoir si le délai d'un an ou de
trois ans imposé p our l'exercice de la profession donnera aux
intéressés la possibilité d'ouvrir immédiatement un cabinet et de
s'installer à leur compte ou s'ils devront pupe-avant subir un
examen de contrôle.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de santé. L'article 5 est très précis sur ce
point.

Dans son paragraphe 2", il dispose, en effet : Sous réserve
de satisfaire aux épreuves d'un examen professionnel proba-
toire ... e.

Ces dispositions visent plusieurs catégories parmi lesquelles
figurent à l'alinéa c : e Les personnes autres que celles men-
tionnées au 1" et aux a et b ci-dessus qui justifient qu'à la date
de la promulgation de la présente loi, elles procèdent de
manière habituelle à l'appareillage de l'oeil par système de
contact depuis au moins trois ans e.

Il est donc bien spécifié dans le texte de l'article 5 que les
intéressés doivent, en outre, satisfaire aux épreuves d'un examen
professionnel probatoire.

M. le président. La parole est à M. ]s rapporteur.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Un complément d'information
est nécessaire.

Un employé possédant la qualification nécessaire pour poser
des verres de contact sera autorisé à subir les épreuves du
diplôme qui sera institué. Mais il ne sera pas pour autant
considéré comme opticien-lunetier . Nous retrouvons là la condi-
tion que nous avons tout à l'heure retenue en décidant que
pour pouvoir poser des verres de contact il fallait être opticien-
lunetier et posséder un diplôme complémentaire.

Vous nous déclarez maintenant, madame le ministre, qu'il
suffira d'être qualifié en matière de prothèse optique pour avoir
le droit d'ouvrir un cabinet et de poser des verres de contact.

Il y a là une contradiction avec ce que l'Assemblée a déjà
décidé.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Monsieur le rapporteur, les dis-
positions propose _•s ont un caractère transitoire et sont desti-
nées à régler des cas d'espèce.

Elles tendent à régler le cas de personnes qui exercent depuis
longtemps et dans de bonnes conditions la profession, en leur
conservant la possibilité de l'exercer, sous réserve qu'elles
satisfassent à un examen probatoire . Il ne semblerait pas
normal d'agir autrement . C'est pourquoi le projet de loi comporte
cette mesure transitoire, d'ailleurs adoptée par le Sénat.

M. le président. Je crois, monsieur le rapporteur, que vous
êtes à présent parfaitement éclairé?

M. Hervé Laudrin, rapporteur. La commission maintient l'amen-
dement n" 21 . Mme le ministre nous dit que la brèche ainsi
ouverte sera provisoire, mais la mesure proposée dans le texte
du projet de loi ne me parait pas répondre à la formation
générale que nous avons exigée pour la profession et à notre
conception du rôle de l'opticien-lunetier, qui doit être un pro-
fessionnel complet.

Il est toujours facile à un ouvrier d'acquérir, par le biais de
la formation permanente, l'aptitude complète nécessaire à l'exer-
cice de la profession d'opticien-lunetier.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 21, repoussé
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

adoptés.

(L'article 5, ainsi acidifié, est adopté .)
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Titre.

M. le président . Je donne lecture du titre du projet de loi :
Projet de loi relatif à la profession d'opticien-lunetier et

à la qualification d'adaptateur de prothèse optique de contact
(titre IV du livre 1V du code de la santé publique).

M. Laudrin, rapporteur, a présenté un amendement n' 1
ainsi rédigé :

Dans le titre du projet de loi, après les mots : opticien-
lunetier s, insérer le mot : « détaillant s.

Je pense que cette modification est la conséquence d'amen-
dements précédemment adoptés.

M. Hervé Laudrin, rapporteur . Effectivement, monsieur lé pré-
sident.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le titre du projet de loi, modifié par l'amen-

dement n" 1.
(Le titre, ainsi modifié, est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

REGULATION DES NAISSANCES

Discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi modifiant la loi n" 67-1176 du 28 décembre 1967
relative à la régulation des naissances (n — 937, 1076).

La parole est à M. Neuwirth, rapporteur de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. Monsieur le président, madame
le ministre, mes chers collègues, notre pays, enfin, va s'engager.
sinon sans tergiversation, dans la voie d'une authentique politi-
que de la régulation des naissances.

Ce jour entrevu il y a tant d'années par les pionniers et
les militantes des organisations de planning familial est enfin
arrivé. Ce but que je poursuivais inlassablement avec d'autres,
ce but auquel je désirais passionnément toucher est aujourd'hui
pratiquement atteint.

Je l'ai dit et redit : la régulation des naissances est une
attitude positive ; elle traduit un état d'esprit qui signifie la
volonté pour une société d'entrer dans un univers conscient ;
elle postule l'enrichissement des connaissances de chaque individu
par l'accès aux vérités — après tout naturelles — des conditions
de transmission de la vie et de la sexualité, vérités jusqu'alors
dissimulées, frappées de tabous ou encore non révélées par la
science.

Ainsi, par l'information, par l'éducation sexuelle et, désormais,
par le libre accès aux contraceptifs, la femme reçoit la maîtrise
de ses maternités, devenant par là même, dans ce domaine au
moins, la compagne égale de l'homme.

Je sais qu'un certain nombre de femmes protestent en voyant
notre Assemblée, presque uniquement composée d'hommes —
à quelques brillantes exceptions de qualité près — traiter des
problèmes qui les concernent directement . Je voudrais rassurer
ces femmes en leur disant que nos démarches n'ont qu'une
finalité : aboutir, dans la recherche des formes nouvelles de
la liberté, et d'abord de leur liberté.

D'ailleurs la présence de l'une d'entre elles à la tête du
ministère de la santé n'est-elle pas une manifestation concrète
de ce qui est en passe de changer dans notre pays? Je suis
certain que les historiens politiques, plus tard, comme les
magazines féminins, aujourd'hui, retiendront la simultanéité du
vote d'une loi libératrice et de progrès et de l'arrivée à ce
poste important d'une femme dont l'adolescence fut formée à
'1 dure école c de la nuit et du brouillard n.

La commission a modifié sensiblement, dans le sens d'une
libéralisation totale, le projet de loi qu'avait déposé le Gouver-
nement et je remercie celui-ci, à travers Mme le ministre de
la santé, d'avoir accepté de reprendre la plupart de nos amen-
dements.

Le projet de loi a prévu la disparition de ce malencontreux
— et le qualificatif est faible — carnet à souche_, qui assi-
milait la femme au toxicomane, ainsi que celle de l'inscription
au tableau spéciaL Voyons quel est l'objet des amendement
fondamentaux retenus par la commission !

C'est d'abord le désir de l'anonymat Combien de fois, en
effet, des femmes se rendant dans une pharmacie avec une
ordonnance pour obtenir des produits contraceptifs se sont vu
demander de décliner 1^_•r identité- Certes, une telle exigence
correspondait à l'existeeee na carnet à souches et à l'inscription
à un tableau spéci ; t ; mai elle correspondait aussi à une
certaine forme d'esprit regrettable qui voulait faire ressortir
aux yeux de ces femmes qu'elles étaient en marge de ce
qu'une certaine moram' établie voulait perpétuer.

La commission a donc pensé qu'il fallait faire bénéficier de
l'anonymat les femmes qui utiliseront désormais les produits
contraceptifs comme pour n'importe quel produit médicaL

A ce sujet, je tiens à fournir une précision . Il est évident
que les ordonnances continueront à porter le nom des inté -
ressées . C'est nécesaire pour que la consultation soit remboursée
par la sécurité sociale . L'ordonnance demeurera don : per..on-
nelle : mais ce qui disparaîtra, c'est le risque de devoir décliner
son identité devant le pharmacien : cela n'aura plus lieu
d'être.

Le deuxième amendement adopté par la commission e: qui,
de mon point de vue . est fondamental, est celui qui a trait
à la limite d'âge que maintenait le projet de loi. Nous
avons, en effet, estimé — encore plus au moment où la
majorité politique et civile va être portée à dix-huit ans —
qu'il était absurde de maintenir ce barrage de la limite d'âge
qui était d'ailleurs transgressé et imposait encore à une
génération de jeunes filles et de parents de vivre dans l'hypo-
crisie . je dirai une hypocrisie dangereuse. En effet — il faut
bien l'avouer — combien de mères ne consentaient-elles pas à
ce que leurs filles leur empruntent discrètement leurs pilules,
plutôt que de signer un mot donnant leur consentement ou
de les accompagner chez le médecin, et ce en leur .faisant courir
un danger parce que telle pilule qui convient à une mère
peut ne pas convenir aussi à sa fille.

Et puis, regardons une vérité en face '. Tout le monde connaît
le marché noir de la pilule dans les lycées et les collèges
— et quelle pilule ! — qui pousse parfois les jeunes filles vers
l'interruption de grossesse dans les pires conditions, c'est-à-dire
l'avortement clandestin . Pareille situation était intolérable.
Cela a d'ailleurs été le point de vue de l'ensemble de la com-
mission qui a décidé de libéraliser totalement la contraception
en ce qui concerne l'âge . Mieux vaut avoir le courage de
prendre au grand jour des attitudes qui sont plus convenables
dans le monde d'aujourd'hui.

Le troisième amendement — et il est important — concerne
le remboursement par la sécurité sociale . Il était difficile,
en raison de l'article 40 de la Constitution, de proposer une
disposition prévoyant le remboursement par la sécurité sociale.
En réalité, il faut distinguer deux choses : l'accès aux contra-
ceptifs et le remboursement.

Certains estimaient qu'à partir du moment où l'acte médical,
c'est-à-dire la visite, qui est très importante, était remboursé,
le prix des pilules était relativement modique et que chacun
pouvait se les procurer . Mais il y avait la barrière psycholo-
gique.

On peut dire que l'insuccès des contraceptifs aura été dû
en grande partie, à la propagande qui a été faite coffre leur
utilisation . Souvenez-vous de ce que l'on disait : la pilule donne
le cancer, elle fait pousser les moustaches, elle fait engraisser,
elle a déjà causé des morts, etc. De tels arguments ont porté
dans le public . Mais ce qui a porte infin;rtent plus dans le
dans le public populaire . c'est le fait que don voyait dans le
non-remboursement de la pilule pat ta séearité sociale non pas
la perte de son montant en numéraire, mais :'indication qu'elle
pouvait effectivement être dangereuse.

Aussi nous réjouissons-nous de l'annonce faite par la presse,
la radio et la télévision annonce qui devre se concrétiser
par le dépôt d'amendements — de la décision courageuse prise
en conseil des ministres de tolérer désormais ce remboursement.
Il est d'ailleurs probable qu'un grand nombre de femmes ne
le demanderont pas . C'est néanmoins une importante barrière
psychologique qui tombe.

La commission a souhaité unanimement que les produits
contraceptifs soient délivrés dans les centres de planification
et les centres de protection maternelle et infantile. Ce point
mérite quelques explications.

La commission a formulé ce voeu parce qu'un grand nombre
de femmes qui n'ont reçu ni information ni éducation, fréquen-
tent ces centres de P .M .I ., en particulier des épouses de tra-
vailleurs immigrés ou de jeunes travailleuses qui vont dans
ces centres pour être protégées .
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Il était donc tout naturel, dans le cadre d'une ré 'aire
campagne d'information et d'éducation, de mettre à leur , tee,
sur prescription médicale, les produits contraceptifs.

Cela dit, il est évident q ue le mécanisme sera difficile à
mettre en place . C'est pourquoi la commission a décidé de
laisser à un règlement d'administration publique le soin de
le déterminer, les pharmaciens pouvant faire observer qu'il y a
là rupture avec le monopole de distribution des médicaments par
les officines . Ce problème qui, à mon avis, n'est pas le plus grave
devra être résolu par accord entre les pouvoirs publics et les
pharmaciens.

D'autres amendements ont été retenus par la commission des
affaires sociales . Un amendement déposé par M . Gau et plu-
sieurs de ses collègues, et adopté à l'unanimité, tend à faire
dispenser l'information par la radio et la télévision, étant entendu
qu'il s'agira avant tout de faire connaitre les activités des
centres — et non pas de se livrer à une publicité quelconque —
d'indiquer leurs adresses, de préciser comment ils fonctionnent
et comment on peut y recourir . Mais c'est un problème sur lequel
nous reviendrons lors de la discussion des amendements.

La commission a approuvé cette proposition d'autant plus que,
dans les départements d'outre-mer — à la Guadeloupe et à
la Réunion — depuis longtemps déjà la radio et la télévision
dispensent cette information bien nécessaire.

Tel est l'esprit du texte que la commission des affaires cul-
turelles, familiales et sociales, mes chers collègues, vous demande
de voter.

Ainsi disparaitra la malfaisance fondamentale de la loi de 1920
qui, pour empêcher l'avortement, croyait bien faire en inter-
disant la prévention des grossesses non désirées, ce qui était
une énorme absurdité dont nous supportons les conséquences
aujourd'hui encore.

Le rapporteur est persuadé que, par le développement de
l'information, de l'éducation sexuelle et la liberté d'accès
aux contraceptifs, le nombre des avortements diminuera . Il
n'empêche qu'il convient de modifier au plus tôt une législa-
tion injuste et inadaptée, car c'est employer la litote que de
dire que la France n'a pas fait preuve de clairvoyance et qu'elle
n'a pas joué, à cet égard . un rôle de phare . En ce domaine.
la lumière viendrait plutôt du Nord . ..

Cependant — je rapporte un propos de Mme Chonavel qui
a recueilli l'approbation de notre commission unanime — une
loi n'est rien si elle n'est pas ou est mal appliquée.

Dans le souci de voir l'Assemblée nationale remplir son rôle.
qui est de faire les lois et de contrôler leur application . nous
souhaitons que, dans tous les cas, les rapporteurs puissent
s'assurer de la suite donnée aux volontés et aux décisions de
la représentation populaire, c'est-à-dire de l'Assemblée natio-
nale, et en informer leur commission.

Dans cet esprit, madame le ministre, je vous remercie à
l'avance des facilités que vous voudrez bien nous accorder
pour l'accomplissement d'une mission dont vous devinez combien,
personnellement, elle me tient à coeur.

Mesdames, messieurs, me voici arrivé au terme de ce rapport
que j'ai voulu succinct puisque le fond du débat portera sur les
amendements.

Sous le bénéfice de ces observations, et compte tenu des
amendements proposés, je vous demande, au nom de la com-
mission des affaires culturelles, familiales et sociales, d'adopter
le projet de loi . (Applaudissements .)

M . le président . Dans la discussion générale . la parole est
à M. Gau.

M . Jacques-Antoine Gau . Madame le ministre, mes chers
collègues, il aura donc fallu près de sept ans pour aboutir
enfin à la libéralisation — totale, nous l'espérons — de la
contraception.

Sept ans, c'est peu, disent certains, puisqu'il s'agissait de
lever des tabous ancestraux et d'opérer une sorte de révolution
dans les mentalités.

Sept ans, c'est trop, pensons-nous . Car, au cours de ces années
perdues depuis la promulgation de la loi du 28 décembre 1967,
beaucoup de drames se sont produits, qui auraient pu être
évités : femmes dont la santé physique ou mentale a été altérée
par des maternités non voulues, couples séparés, enfants aban-
donnés, avortements, hélas ! trop nombreux.

Arrêtons-nous un instant sur les raisons pour lesquelles il
a fallu attendre si longtemps pour aboutir au débat d'aujourd'hui
dont nous souhaitons qu'il soit, en cette matière, le dernier.

Les raisons de ce retard, nous les connaissons . C'est d'abord
la résistance de quelques-uns, bien organisés, à l'évolution,
résistance qui s'est située à plusieurs niveaux dont un niveau
politique, sans doute. Il est probable que le changement eût été
plus rapide si, en 1967, n'avait pas existé pratiquement qu'un
seul organisme — le Mouvement du planning familial —

capable de prendre en charge ces problèmes de la contraception,
organisme qui . bien que son expérience . son anieruirite et
son courage soient reconnus, était encore l'objet- il y a quel q ues
mois, d' un ostracisme injustifié puisqu 'il n ' a pas été admis à
sièges — et nous souhaitons, madame le ministre, que cous
reveniez sur cette décision — au conseil supérieur de l'édu-
cation sexuelle et de la régulation des naissances. AppInu.ds-
semenrr saur les bancs des soctalistes et radv_aux de gaec?.e et
sur divers bancs .)

Mais ces obstacles ont existé aussi à d'autres niveaux, plus
difficiles à cerner . Trop souvent, dans certains services dépen-
dant de votre ministère, certaines directions de l'action sanitaire
et sociale — je ne fais pas allusion a celle du département
que je représente — dans certains centres de P . M. L . dans
certains milieux médicaux, à commencer par le conseil de
l'ordre, les résistances ont été organisées . et il f audra les
vaincre car il n'est pas tolérable que la volonté populaire.
exprimée clairement par le Parlement dés 1967. soit ainsi
tenue en échec. Il vous faudra, madame lz mini .; re . veiller
personnellement à ce que les mesures défia prises et celles qui
le seront aujourd'hui soient effectivement appliquées . Mais, bien
entendu, nous souscrivons aux propos de M. Neuwirth deman-
dant. au nom de la commission, que le Parlement soit associé
à ce contrôle. qui est celui de l'exécutif, et qui . par conséquent,
est de sa compétence.

M . Neuwirth . auquel je me plais à rendre hommage_ a
rappelé les raisons profondes . fondamentales pour lesquelles
nous souhaitons que la libéralisation de la contraception soit
totale à partir du vote que nous allons émettre.

Il s'agit, c'est vrai, de reconnaitre à la femme . au couple,
la pleine responsabilité, la totale maitrise de sa famille, du
choix du nombre des enfants . du moment stil ces enfants pour-
ront venir dans les meilleures conditions . Cette raison a elle
seule suffirait pour que nous demandions avec insistance à
l'Assemblée nationale d'aller jusqu'au bout de la libéralisation.

Mais la contraception . c'est aussi une prévention : une pré-
vention des avortements — les avortements auraient sans doute
été moins nombreux depuis sept ans si l'on avait appli q ué conve-
nablement les textes — une prévention sociale de la délinquance
et de l'enfance martyre, car, trop souvent, ce sont des enfants
non désirés qui, ensuite, sont abandonnés par les familles ou
se livrent à la délinquance.

Il faut donc aller jusqu'au bout de telle sorte que la contra-
ception ne soit plus, comme aujourd'hui, le privilège d'une
minorité de femmes.

M Neuwirth indique dans son rapport que 16 p . 100 environ
des femmes concernées par ce problème ont recours aux
moyens contraceptifs . C'est, bien sûr, insuffisant . Mais dans
les milieux les plus favorisés, ceux des cadres supérieurs et
des professions libérales, le pourcentage est de 36 p . 100 alors
qu'il ne dépasse pas 8 ou 9 p. 100 dans les milieux, les plus
modestes, d'employés, d'ouvriers, de manoeuvres . C'est cette
inégalité qu'il faut corriger.

L'accès à la contraception doit être égal pour toutes les
femmes et, à cette fin, ii faut prendre des mesures que la loi
de 1967 ne contient pas et qui ont trait à l'information ainsi
qu'à la prise en charge par la collectivité publique des frais
de la contraception.

Le problème de l'information nous parait capital . Aussi Je
groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche a-t-il déposé
un amendement, qu'il est essentiel que le Gouvernement
retienne, tendant à permettre que les organismes qui se
préoccupent de la régulation des naissances puissent, sans le
contrôle du conseil supérieur créé l'année dernière, avoir
accès aux moyens les plus sûrs d'informer toutes les femmes
de ce pays — je veux dire les moyens audio-visuels, la radio
et la télévision. Cela existe dans d'autres pays, de même que
— M. le rapporteur le rappelait il y a un instant — dans
certains départements français.

Rien ne doit s'opposer à ce que, demain, cette information
soit généralisée, sous des formes qui devront étre définies et
qui tiendront compte de certains problèmes psychologiques.
Cette information est nécessaire car beaucoup trop de femmes
Ignorent encore les procédés contraceptifs ci, victimes d'une
propagande insidieuse, imaginent que le recours à ces pro-
cédés comporte un danger pour leur santé.

Il faut supprimer les obstacles matériels, financiers et psycho-
logiques qui s'opposent -- M . Neuwirth a eu raison de le
souligner — à l'accès aux produits contraceptifs . A cet effet,
dès le mois de décembre 1973, lors du débat sur l'interruption
volontaire de la grossesse, le groupe socialiste avait déposé
des amendements tendant au remboursement des produits
contraceptifs par la sécurité sociale .
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Pour ne pas tomber sous le coup de l'article 40 de la Consti-
tution, la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales s'est rangée à l'avis de M . Neuwirth et propose une
solution transitoire qui consiste à permettre la distribution
gratuite des produits contraceptifs dans les centres de planifi-
cation et dans les centres de protection maternelle et infantile.
Mais, au-delà, nous souhaitons que le Gouvernement accepte le
remboursement des contraceptifs par la sécurité sociale, ce qui
contribuerait à ce que la contraception ne reste pas le privilège
de certaines catégories ou classes sociales.

Cela dit, le projet de loi nous parait satisfaisant et nous le
voterons, sous réserve que les amendement de la commission,
unanime dans la plupart des cas, soient acceptés par le Gouver-
nement et adoptés par l'Assemblée.

Mais, en terminant, je tiens à souligner que ce vote doit être
clair :la contraception est un élément important de la lutte contre
l'avortement et il ne faut pas que l'adoption de ce projet de loi
puisse constituer demain un alibi.

Il est absolument indispensable, madame le ministre, que très
vite, dès les premiers jours de la prochaine session, le Gouver-
nement fasse inscrire à l'ordre du jour de l'Assemblée le projet
de loi sur l'interruption de la grossesse afin que, là encore au
niveau qui est le nôtre — celui du droit — ce problème soit
définitivement réglé. II le faut à tout prix car on a déjà perdu
trop de temps . Lourde est la responsabilité de ceux qui, au mois
de décembre dernier, ont décidé le renvoi de l'examen de ce
texte . Dix mois perdus, trois à quatre cent mille avorte-
ments clandestins de plus avec tout le cortège de malheurs qui
les accompagne '.

Il faudra que, lors de notre prochaine session, le Gouverne-
nient non seulement inscrive ce projet à l'ordre du jour, mais
encore ait le courage de demander à l'Assemblée, et en tout
cas à ceux qui ont marqué jusque-là beaucoup de réserves à
cet égard, de se prononcer enfin sur un texte libéral consacrant
définitivement la responsabilité, le libre choix des femmes de
leurs maternités.

Voilà, mes chers collègues, ce que je voulais dire dans ce
débat qui se déroule devant un auditoire clairsemé mais dont
pourtant, au-delà de cet hémicycle, nous le savons, l'opinion tout
entière attend l'issue . Des millions de femmes attendent cette
issue avec espérance : nous n'avons pas le droit de les décevoir.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

M . le prés :dent . La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . Ainsi est de nouveau engagé le
débat sur un grand problème de notre temps, celui de la liberté
de grossesse, de la liberté d'avoir — ou de ne pas avoir —
des enfants, de choisir le moment des naissances et la dimen-
sion de la famille.

Problème de notre temps, aussi, que cette volonté des couples,
des femmes de profiter des progrès de la science qui permet-
tent de mieux maîtriser les lois de la fécondité.

Problème de notre temps, enfin, que la volonté des femmes
d'assumer toutes leurs responsabilités dans tous les aspects de
la vie.

Oui, de nouveau, un débat est nécessaire, car si nous accep-
tions tel quel le projet du Gouvernement, les timides modifica-
tions de la loi de 1967 sur la régulation des naissances ne chan-
geraient pas grand-chose à la situation présente.

Certes, il est intéressant de simplifier les procédures pour la
délivrance de contraceptifs, de faciliter aux mineurs l'accès à
la contraception, de permettre l'information. Mais, pour être
efficace, la loi doit aller plus loin . Les amendements proposés
par la commission améliorent le texte et doivent être retenus
par l'Assemblée . II faut poser le principe que tout ce qui
concerne la contraception relève du domaine médical et doit être
traité comme tel.

En conséquence, les médicaments et les dispositifs contracep-
tifs devraient être remboursés par la sécurité sociale au même
titre que les autres médicaments, ce que ne prévoit pas le projet
gouvernemental.

Si, aujourd'nui, les consultations médicales et la pilule sont
prises en charge par la sécurité sociale, c'est grâce au mouvement
d'opinion et à l'action des femmes elles-mêmes.

Mais il faut aller plus loin, sinon la loi de 1967 continuera
de ne pas être appliquée . On peut toujours voter la meilleure
loi du inonde, si toutes les conditions ne sont pas réunies pour
son application, elle restera lettre morte.

Or . si une loi sur la régulation des naissances a été votée en
15x7, c'est que l'évolution de la société l'exigeait, mais elle n'a
pas été pour autant acceptée, quant au fond . La preuve en est
qu'il a fallu attendre cinq ans les décrets d'application .

Les atermoiements du Gouvernement ne sont pas le fait du
hasard. Ils manifestent son refus d'apporter des solutions posi-
tives aux problèmes de notre temps et de satisfaire des reven-
dications pourtant bien légitimes . Et la responsabilité du Gou-
vernement est entière dans la situation de sous-développement
— dont souffrent surtout les femmes de condition modeste --
où se trouve notre pays en matière d'éducation sexuelle et de
contraception.

Par manque d'information, les craintes, les malentendus, les
hésitations empêchent toute véritable politique contraceptive.

Par manque de crédits, d'équipements sociaux et le person-
nel qualifié, les centres de planification et d'éducation femiliale
prévus par la loi n ' ont pas été réalisés . A ce jour, seulement
soixante-trois centres ont été mis en place dans l'ensemble du
pays . C'est une misère en regard des besoins, surtout si l'on
considère que la loi a été votée il y a sept ans.

Comment s'étonner si des femmes continuent d'avoir recours,
dans les pires conditions, à l'avortement clandestin ? Si, depuis
sept ans, la contraception avait été développée en France à
l'initiative du Gouvernement, combien de drames, combien de
morts même, auraient été évités !

Cette carence est grandement coupable . U est grand temps
de développer l'information sous tous les aspects. D est grand
temps de créer un réseau de consultations qui soit le plus
proche possible des femmes, par exemple dans les centres
de santé, dans les dispensaires, prés des consultations de
P. M. L, dans les entreprises, surtout celles où l'on emploie
principalement la main-d'oeuvre féminine, dans les quartiers,
dans les hôpitaux. Dans un premier stade, il faudrait au moins
un millier de centres. Nous sommes loin du compte! Cet
objectif ne peut être atteint que si le Gouvernement décide
d'y consacrer toute son énergie, tout en dégageant les crédits
nécessaires dans le budget nationaL Cela n'a pas été le cas
jusqu'à présent.

Enfin, la contraception, sous toutes ses formes, doit être rem-
boursée par la sécurité sociale afin de donner aux femmes de
condition modeste la possibilité d'y recourir . Car 'la contracep-
tion est la meilleure façon de les dissuader d'avoir recours
à l'avortement.

Telles sont nos propositions immédiates . Si l'on se refuse
à prendre de telles mesures, rien ne sera résolu !

En attendant qu'une telle politique produise ses effets, des
décisions doivent être prises de toute urgence concernant l avor-
tement clandestin.

Le Gouvernement et la majorité parlementaire ont refusé
de sanctionner par le vote d'une loi la discussion qui a eu lieu
ici même en décembre 1973.

Aujourd'hui, on nous promet une nouvelle législation sur
l'interruption de la grossesse avant la fin de l'année . Mais la
fin de l'année, c'est encore loin ! Pendant ce temps, les avorte-
ments clandestins continueront, avec leur cortège de souffrances,
de mutilations et de morts. Aussi, à la faveur de ce projet de
loi, proposons-nous un amendement qui reprend 1- article unique
d'une proposition de loi que le groupe communiste a déposée
en décembre dernier et qui tend à suspendre l'application de
l'article 317 du code pénal pour toute interruption de grossesse
pratiquée par un médecin, dans un but non lucratif, jusqu'à
l'adoption d'une nouvelle loi concernant l'interruption volontaire
de grossesse.

En adoptant ce texte, l'Assemblée montrerait sa volonté de
résoudre ce grave problème dans un sens positif.

Pour cinclure, je voudrais dire que, s'il est légitime qu'un
couple p lisse souhaiter un développement harmonieux de sa
famille, il est dramatique qu'il soit conduit à refuser la naissance
d'un enfant parce qu'il n'a pas les moyens de t'élever et qu'il
craint pour son avenir. C'est trop souvent ce qui se passe dans
une société où les conditions de vie et 'de travail sont si
difficiles pour un trop grand nombre, où les logements sociaux
manquent, où la garde des enfants n'est pas assurée, où le
pouvoir d'achat est sans cesse remis en cause par l'inflation.
C'est trop souvent le cas da,.s une société où le Gouvernement
prétend aider la famille en lui accordant 117 francs p ar mois
d'allocations familiales dès lors qu'elle comprend deux enfants !
Dans une société fondée sur la recherche du profit et non sur la
satisfaction des besoins individuels, il ne peut d'ailleurs en être
autrement.

Notre but est tout autre . Nous voulons construire une société
où chaque famille pourra mettre au monde tous les enfants
qu'elle désire.

Le groupe communiste votera ce projet amendé par la commis-
sion, niais il demande au Gouvernement, si la loi est adoptée,
de ne pas attendre cinq ans avant d'en publier les décrets
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d'application qui peuvent intervenir dans les trois mois qui
suivent sa promulgation. Nous avons d'ailleurs déposé un amen-
dement dans ce sens.

Le groupe communiste demande aussi que toutes mesures
soient prises pour que la loi soit appliquée non seulement sans
retard, mais aussi dans son sens le plus large.

II demande enfin que, dans les plus brefs délais, soient mis
à l'ordre du jour de l'Assemblée la discussion et le vote d'une
loi concernant l'interruption de la grossesse . (Applaudissements
sur les bancs des communistes et des socialistes et radicaux de
gauche .)

M. le président . La parole est à Mme Fritsch, dernier orateur
inscrit.

Mme Anne-Marie Fritsch . Monsieur le président, madame le
ministre, mes chers collègues, j'ai en effet le privilège d'être la
dernière à m'adresser à vous . C'est un privilège assez redoutable,
-parce que pratiquement tout a été dit, et bien dit . Mais il n'est
peut-être pas inutile de répéter certaines choses.

Oui, madame le ministre, sept ans entre le vote d'une loi et
son application, c'est trop ! C'est ainsi qu'un certain nombre
de dispositions de la loi de 1967 n'ont pas été traduites dans
les faits parce que les décrets et les mesures réglementaires
n'ont pas suivi le ente de la loi . Le Gouvernement n'a donc pas
respecté la volonté du législateur, qui devra scrupuleusement
veiller à l'avenir à ce que les décrets d'application suivent dans
un délai raisonnable — la loi disait dais les six mois — le
vote de la loi. Sinon, à quoi servirait le Parlement ?

Sept ans, c'est trop ! Il a fallu l'action résolue d'un nouveau
ministre de la santé, aujourd'hui ministre d'Etat, et la volonté
conjointe de députés préoccupés par cette question capitale ;
il a fallu un débat — pas très glorieux — sur la modification
de la loi de 1920 ; ii a fallu une campagne présidentielle au
cours de laquelle tous les grands problèmes ont été débattus
devant le pays ; il a fallu un nouveau gouvernement et la nomina-
tion d'une femme au ministère de la santé, pour que le Parle-
ment soit enfin saisi de l'ensemble du sujet.

Soigner tes effets sans guérir les causes n'est pas une bonne
méthode, ni en matière médicale ni sur le plan parlementaire,
C'est pourquoi il est logique de libéraliser la contraception avant
de légiférer sur la régulation des naissances et la loi de 1920.
Le Gouvernement a mis sept ans pour faire ce pas en avant.
En discutant aujourd'hui de la contraception, nous mettons
enfin les boeufs devant '--a charrue, et non le contraire.

L'accord entre la volonté du législateur, exprimée excellemment
par M. le rapporteur, et l'orientation nouvelle et positive du
Gouvernement, est fécond pour l'avenir . Il doit se traduire par
le vote d'une loi claire, libérale et immédiatement applicable.

Mes chers collègues, il y à plusieurs .sortes de changement:.
Il y a d ' abord le changement dans la forme et dans les

formes, dont le chef de l'Etat a donné l'exemple en allégéant un
protocole lourd et désuet : espérons que ce changement-là se
retrouvera au niveau régional, départemental et local afin
que l ' administration ne soit plus synonyme d'anonymat.

II y a le changement qui concerna le sort des individus, leu;
place dans la société, leur vie au travail, leurs moyens matériels.
Ce changement est amorcé par les récentes mesures qui ont été
prises dans le domaine social, tout au moins en faveur des
plus défave-isés et des plus démunis . C'est bien, mais il faudra
faire m ' eux encore.

Pour nous, réformateurs, le changement qui nous parait essen-
tiel est celui qui touche au destin des individus et, en parti-
culier, des jeunes. Le vote à dix-huit ans, la possibilité de tracer
soi-mêm e.; son destin, la libéralisation de la loi sur l'interruption
de la grossesse • voilà un ensemble de mesures qui doit déter-
miner le destin de la jeunesse de ce pays !

Aujourd'hui, un tabou va tomber. Gardons-nous d'être timides
demain, car le pays ne nous le pardonnerait pas. .

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Très bien !

M . le président_ Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale? ...

La discussion générale est dose.
Aucune motion de renvoi en -commission n'étant présentée- le

passage à la discussion des articles du projet de loi dans le texte
du Gouvernement est de droit

3e rappelle qu'a partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

— 6 —

DEMISSION D'UN REPRESENTANT A L'ASSEMBLEE
PARLEMENTAIRE DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

M . le président. M . le président a reçu de M. Jarrot une lettre
l'informant de sa démission de représentant de l Assemblée
nationale à l'Assemblée parlementaire des Communautés euro-
péennes.

En conséquence, en application de l'article 26, alinéa 1", du
règlement. M. le président a fixé à ce soir, 18 heures, l'expiration
du délai de dépôt des candidatures_

Si . à l'expiration de ce délai . il n'y a qu'un seul candidat, son
nom sera affiché et publié au Journal officiel.

La nomination prendra effet dès cette publication_
Dans le cas contraire, il appartiendrait à la conférence des

présidents de fixer une date pour la nomination par scrutin.

— 7 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Aujourd'hui, à quinze heures, deuxième séance
publique :

	

-
Suite de la discussion du projet de loi (ni' 937) modifiant la

loi n° 67-1176 du 28 décembre 1967 relative à la régulation des
naissances . (Rapport n° 1076 de M. Neuss-,rth, au nom de la
commission des affaires culturelles . familiales et sociales.) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat (n' 1090),
autorisant l'approbation de l'accord instituant le laboratoire
européen de biologie moléculaire signé à Genève le 10 mai 1973.
(Rapport n" 1097 de M. Palewski, au nom de la commission des
affaires étrangères.) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat (n° 1081) . auto-
risant l'approbation de la convention générale entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement de la
République du Niger en matière de sécurité sociale, signée à
Niamey le 28 mars 1973 et complétée par trois protocoles.
(Rapport n" 1096 de M . Xavier Deniau, au nom de la commission
des affaires étrangères.) ;

Discussion du projet de loi (n° 717) autorisant la ratification de
la convention sur la légitimation par mariage. ouverte à la signa-
ture à Rome le 10 septembre 1970, signée par la France à cette
même date . (Rapport n" 1083 de M . Forens . au nom de la commis-
sion des affaires étrangères.) ;

Discussion du projet de loi (n° 943) donnant vocation à la
qualité de combattant aux personnes ayant participé aux opéra-
tions effectuées en Afrique du Nord. entre le 1" janvier 1952 et
le 2 juillet 1962. (Rapport n° 1092 de M . Brocard, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales .)

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures cinq .)

Le. Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale.

LUDOMIR SAUNIER.

(Le compte rendu intégral de la 2' séance de ce jour sera distribué ultérieurement,)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels. 26 sas Desai'.
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PRESIDENCE DE M. MARCEL ANTHONIOZ,

vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures.

M. k président_ La séance est ouverte.

-1

REGULATION DES NAISSANCES

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. k président. L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi modifiant la loi n° 67-1176 du 28 décem-
bre 1967 relative à la régulation des naissances (n°' 937, 1076).

Ce matin, l'Assemblée a entendu les orateurs inscrits dans la
discussion générale.

La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme Simone Veil, ministre de la santé. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le problème de la régulation des naissances
est sans aucun doute l'un des plus anciens et des plus impor-
tants qui se puissent poser à l'ensemble des citoyens, dans la
mesure où, fondamentalement, il intéresse la survie même
d'une société.

Mais ce problème se pose à présent en termes nouveaux.
Jusqu'alors, en effet, et tout au long des siècles, la régulation
des naissances a résulté Psentiellement de l'action de phéno-
mènes purement biologiques. Une forte natalité non contrôlée
ou mal contrôlée se trouvait compensée par une importante
mortalité néo-natale et infantile, et la population, dans son
ensemble, était décimée à certaines époques par des fléaux tels
que les épidémies, les guerres ou les famines.

Depuis quelques dizaines d'années, les progrès de l'hygiène et
de la médecine, ainsi que l'élévation de l'éducation et du niveau
de vie, ont eu pour résultat d'augmenter considérablement
l'espérance de vie de chaque enfant venu au monde.

Dans le méme temps, l'évolution de plusieurs facteurs sociaux
et psychologiques a eu pour effet, dans la plupart des pays
européens, de réduire le taux de natalité de la population
adulte . Et, de plus en plus, le souhait se fait jour, surtout
parmi les jeunes générations, d'une maitrise accrue de chaque
l'individu sur les éléments essentiels de sa vie, au lieu de
l'acceptation, avec plus ou moins de fatalisme, comme autrefois,
du poids de la tradition, de l'interdit, de la nécessité ou du
hasard.

Or ce souhait nouveau de dominer, de planifier, de s pro-
grammer e sa vie autant qu'il est possible, trouve, en ce qui
concerne la régulation des naissances, un terrain favorable dans
la mesure où les progrès récents de la médecine, en matière
de contraception, permettent à présent de dominer technique-
ment ce problème, avec le maximum de sécurité, méme si le
poids de certains tabous ancestraux et la subsistance, chez
beaucoup de femmes, d'angoisses touchant aux répercussions
des produits contraceptifs sur leur santé, tendent encore à
limiter l'application des procédés nouveaux de contraception.

Mais, à présent, l'évolution ne fait plus aucun doute . Alors
qu'actuellement encore, la proportion de couples utilisant la
contraception draie ou intra-utérine demeure relativement faible,
il est très probable que, comme le montrent certains exemples
étrangers, cette proportion ne cessera d'augmenter dans les
années à venir.

La régulation des naissances constituera, lorsqu'elle se sera
progressivement imposée, un progrès réel dans la vie de notre
société.

A cet égard, chacun a pu clairement voir, notamment après
le débat consacré au projet de loi sur l'interruption volontaire
de la grossesse, combien il importait, pour prévenir le plus
grand nombre possible d'avortements, de limiter le nombre
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des grossesses non désirées . Et même lorsque la mère accepte
de conserver l'enfant non souhaité, que de drames futurs, d'en-
fants mal aimés, mal acceptés, mal éduqués !

Outre l'intérêt des enfants à naître, l'espacement raison-
nable des naissances constitue un facteur essentiel pour l'équi-
libre du couple, pour la santé physique et mentale de la femme
et pour son épanouissement personnel qui est une condition
indispensable à celui de ses enfants.

Enfin, il y va aussi de l'intérêt de la collectivité nationale
tout' entière, dans la mesure où une succession de naissances,
dans un espace de temps trop rapproché, peut constituer, dans
des milieux familiaux fragiles, un facteur très important de
déséquilibre et d'inadaptation sociale, risquant ainsi de mettre
à charge de la société un nombre considérable d'enfants à
problèmes.

Dans la plupart des foyers, cependant, ceux qui sont à tous
égards en état d'accepter et d'accueillir plusieurs enfants, il n'y
a pas à craindre que la libéralisation du régime des produits
contraceptifs aboutisse à une diminution sensible du taux de la
natalité. Les démographes savent bien que le nombre des
grossesses dans un pays dépend beaucoup plus de facteurs
psychologiques ou économiques que des techniques utilisées
pour la contraception.

Toutes ces préoccupations ont abouti, en 1967, au vote de
la loi Neuwirth, qui a constitué en la matière un progrès
décisif. Cette loi a eu pour objet de substituer à une législation
entièrement répressive un système beaucoup plus libéral, suppri-
mant, sous certaines réserves, l'interdiction de l'information en
matière de contraception et de la vente de produits contraceptifs
et liant très opportunément les problèmes de régulation des
naissances à ceux que posent le conseil familial et l'éducation
familiale.

Le projet de loi qui vous est présenté par le Gouvernement
a pour objet de tirer les conclusions de près de sept années
d'application de la loi de 1967 et de franchir une nouvelle
étape dans la voie de la libéralisation — je préfère dire,
d'ailleurs, de la Q normalisation e — de la contraception en
France.

Cette étape, le Gouvernement la veut aussi importante que
possible pour que, les passions étant maintenant apaisées, la
contraception devienne enfin un acte médical comme les autres,
soumis aux mêmes règles et débarrassé des interdits et des
tabous qui l'ont entouré dans le passé.

Le Gouvernement remercie la commission des affaires cultu-
relles de lui avoir suggéré plusieurs amendements allant dans
le même sens, amendements que — sous réserve de désaccords
techniques ou de détail — il a l'intention d'accepter.

Je tiens à rendre hommage tout particulièrement à l'action
de M. Neuwirth, dont le nom restera attaché à une loi inspirée
par un objectif d'humanité et d'appel à la responsabilité person-
nelle.

M. Neuwirth a ouvert la voie, et le Gouvernement aujourd'hui
vous propose, toujours avec son concours, d'aller jusqu'au bout
de cette voie . Après en avoir délibéré hier en conseil des
ministres, le Gouvernement vous suggérera même de franchir
le pas devant lequel on avait hésité jusqu'à présent, celui du
remboursement par la sécurité sociale ou par l'aide sociale.

On s'est beaucoup interrogé sur les motifs pour lesquels,
sept ans après la loi Neuwirth, la régulation des naissances
était aussi peu développée en France . Je rappelle qu'on estime
en général qu' à l'heure ^ctuelle, dans notre pays, 10 p. 100
seulement — et non pas 16 p . 100, hélas !, comme il a été
indiqué ce matin — des femmes en âge de procréer auraient
recours aux techniques modernes de régulation des naissances,
alors que 25 p . 100 des femmes les utilisent aux Etats-Unis.

Ce problème, je me le suis posé avant ce débat, et c'est cette
réflexion qui va éclairer les propositions que je vous soumets
au nom du Gouvernement.

On peut, je crois, distinguer quatre groupes de motifs.

D'abord des motifs tirés de la loi elle-même : il est certain
que l'obligation, pour le médecin, d'accompagner ses ordon-
nances, nominatives et limitées dans le temps, d'un bon tiré
d'un carnet à souches, était très dissuasive . La loi appliquait
en réalité aux contraceptifs les précautions particulières prévues
pour un très petit nombre de médicaments dangereux, dont les
stupéfiants.

Cette disposition, avouons-le, n'a pas toujours été appliquée.
Mais lorsqu'elle l'était, quel frein à la prescription et quelle
situation pour les femmes tenues de montrer leur carte d'iden-
tité lorsqu'elles se présentaient avec une ordonnance contra-
ceptive dans certaines pharmacies !

S'y ajoutait l'interdiction, sanctionnée pénalement, de toute
propagande ou de toute publicité indirecte auprès du public,
concernant les médicaments, produits ou objets de nature à
prévenir la grossesse ou les méthodes contraceptives . Cette
interdiction, lointain héritage de la loi de 1920 . a beaucoup
gêné les associations de conseil familial les plus sérieuses qui,
respectueuses de la loi, ne pouvaient aisément se faire coanaitre
du public.

La loi prévoyait aussi le consentement exprès, donné par
écrit, de l'un des parents pour les mineurs de dix-huit agi.
Or ce sont parfois les très jeunes filles qui connaissent des
difficultés familiales, à qui le défaut de contraception fait courir
les plus graves dangers.

Enfin, la loi laissait subsister diverses ambiguïtés, notamment
au sujet des règles relatives à l'insertion des contraceptifs
intra-utérins qui, sauf à interpréter très audacieusement les textes,
ne pouvait être faite que dans un établissement hospitalier ou
dans un centre de soins agréé.

Autant que ces dispositions elles-mêmes, le climat qu'elles
ont créé autour de la contraception, la dramatisation > de ce
problème, le caractère exceptionnel des précautions prises ont
contribué à ' entretenir la méfiance du public.

Un déuxième groupe de motifs explique la lenteur de la diffu-
sion de la contraception.

Je voudrais appeler l'attention de l'Assemblée, spécialement
de Mines Chonavel et Fritsch, sur le fait que. dès 1969 . la liberté
de prescription des produits contraceptifs était réalisée et que les
autorisations de mise sur le marché des différentes pilules
étaient données. Celles- :i étaient donc en vente dans les phar-
macies, et sur ce point la loi a donc produit normalement son
plein effet.

	

_

J'ajoute que certaines de ses dispositions restrictives n'ont
guère été appliquées . Il est vrai qu'il a fallu attendre 1972, et
même 1973 . pour que les textes relatifs aux centres de plani-
fication ou d'éducation familiale et aux établissements d'infor-
mation et de conseil familial soient pris ; cela ne les a pas
empêché d'exister auparavant . mais sans initiative ni subvention
de l'Etat.

Cette période est maintenant révolue, et je m'engage à pour-
suivre la politique amorcée par mon prédécesseur, comme à
publier rapidement les décrets d'application du projet de loi
dont nous débattons.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Très bien!

Mme le ministre de la santé . Le troisième groupe de motifs
qui ont retardé l'application de la loi Neuwirth tient incontes-
tablement à une certaine réticence du corps médical, qui main-
tenant seulement commence à céder et qui s'expliquait aussi
bien par un défaut de formation initiale — au cours des études
médicales — que par la nouveauté des médicaments ou pro-
duits en cause, dont on a pu craindre, lorsqu'ils sont apparus
sur le marché, qu'ils n'aient des effets secondaires.

Enfin et surtout, cette réserve du corps médical et des pro-
fessions paramédicales concernées s'explique par les séquelles
de la situation juridique antérieure, qui avait engendré un
état d'esprit dont les intéressés restent trop souvent encore
imprégnés.

Ajoutons, bien entendu — et c'est en définitive l'essentiel —
les réticences de nombreux couples, parfaitement conscientes
et raisonnées dans certains cas, motivées par des craintes irra-
tionnelles dans d'autres.

En réalité, contrairement à ce qu'on aurait pu penser, la
liberté de prescription n'a pas été suffisante pour développer,
à elle seule, la contraception, bien que la vente des médica-
ments contraceptifs ait presque doublé depuis deux ans . D'où
l'effort récent pour mettre en place et aider un réseau spé-
cialisé d'information et d'examens médicaux, prévu par la loi
de 1967 et dont, peur ma part, l'entends favoriser le dévelop-
pement.

Je crois utile de rappeler que la loi avait prévu la création
de deux types d'organismes.

Il s'agit, d'une part, des établissements d'information ou de
conseil familial, dont les activités sont centrées sur l'éducation
familiale, et qui orientent vers les médecins prescripteurs ou
vers les centres . Le terme c établissement » ne doit pas faire
illusion : un établissement d'information, de consultation et
de conseil familial, c'est essentiellement une s équipe a assurant
des permanences dans des lieux divers . Il existe, à l'heure
actuelle, 300 centres déclarés, dont plus de 150 sont agréés.
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La loi de 1967 a prévu, d'autre part, des centres de planifi-
cation et d'éducation familiale qui exercent des activités d'édu-
cation familiale et d'information sur les méthodes de régulation
des naissances, donnent des consultations et pratiquent des in-
terventions d'ordre médical en vue de faciliter ou de régula-
riser les naissances.

Ces centres fonctionnent principalement au sein des services
de gynécologie obstétrique d'établissements hospitaliers ou au
sein de dispensaires de soins médicaux, sous la responsabilité
d'un médecin qualifié en gynécologie ou en obstétrique, qui
possède une compétence correspondant à la mission de ces
centres.

Au total, à l'heure actuelle, 65 centres ont été agréés, dont
la moitié dans la région parisienne, et l'on estime que de R5 à 90
le seront d'ici à la fin de l'année.

Le développement de ces centres et établissements sera patin
suivi par le Gouvernement, sur la lancée de ce qui a été fait
depuis un an. Des crédits spéciaux ont été demandés pour le
budget de 1975 à cet effet.

Le départ est maintenant pris, et bien pris. mérite si des
améliorations restent nécessaires . C'est ainsi notamment qu'il
faut conforter le régime financier des centres qui repose sur
la bonne volonté des conseils généraux, en incluant . par la loi,
la régulation des naissances parmi les dépenses obligatoires de
la protection maternelle et infantile.

Il faut aussi — et c'est sans doute l'effort prioritaire —
former et encadrer le personnel de conseil conjugal et d'accueil
qui est à l'heur, actuelle en nombre insuffisant et un peu hété-
rogène.

Cet effort sera entrepris en liaison avec le conseil supérieur
de l'information sexuelle et de la régulation des naissances.

Mais, quels que soient les efforts poursuivis dans ce domaine,
il faut bien comprendre que ce réseau spécifique, indispensable
dans un premier temps, ne pourra jamais atteindre qu'une mi-
norité de femmes . Il devra concentrer son action petit à petit
sur les femmes des milieux défavorisés, mal informées, coupées
des canaux normaux de l'information et de la protection sani-
taire.

En réalité, ce qu'il faut, c'est faire entrer la contraception
dans le droit commun, la s dédramatiser s, en faire un acte mé-
dical comme un autre . Avec le temps, les passions se sont apai-
sées, les mentalités ont évolué . Aussi longtemps que la contra-
ception sera ressentie par les femmes et par les médecins comme
un acte médical s à part », elle t .e se développera qu'avec len-
teur. Elle ne sera vraiment acceptée que lorsqu'elle sera pres-
crite sans difficulté par les circuits habituels de la médecine,
ceux que chacun connait et pratique.

Il est donc indispensable, si l'on veut éviter que l'avorte-
ment ne soit le substitut de la contraception, de lever les der-
niers obstacles d'ordre administratif qui s'opposent encore à
l'utilisation rationnelle des moyens modernes de régulation des
naissances.

C'est à cet objet que répond le projet déposé par le Gouver-
nement. Il simplifie la procédure de délivrance des produits,
objets et médicaments contraceptifs en supprimant l'obligation
du carnet à souches et en ne maintenant, essentiellement dans
l'intérêt de la femme, que l'exigence de la prescription médi-
cale . Il abaisse de vingt et un ans à dix-huit ans l'âge au-dessous
duquel le consentement écrit des parents est nécessaire pour la
délivrance des contraceptifs . Enfin, il lève tout obstacle à la
diffusion d'informations sur la contraception, et notamment sur
les activités des établissements et des centres prévues par la loi
Neuwirth . Il ne s'agit donc pas seulement de timides modifica-
tions, comme l'a laissé penser ce matin Mme Chonavel.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales
a voulu aller plus loin dans le sens de l'assimilation des pres-
criptions contraceptives à la pratique médicale normale.

En premier lieu, elle propose des dispositions plus libérales
à l'égard des mineures en supprimant l'exigence d'une autori-
sation écrite des parents, quel que soit l'âge d . : . intéressées . Le
Gouvernement en sera d'accord.

Cette modification se justifie surtout par les drames qu'en-
gainent les maternités hors mariage, mal acceptées et peu sou-
haitables, même d'un point de vue médical, de très jeunes mères
qui devront être prises en charge, avec leur enfant, pendant
une longue période.

En ne faisant figurer dans la .loi aucune disposition spéciale
sur l'âge des intéressées ou le consentement des parents, on
alignerait d'ailleurs la contraception sur le droit commun en
matière médicale . J'insiste sur ce point qui me parait essentiel .

Cette c normalisation s de la contraception doit être pour-
suivie également dans un autre domaine, et c'est la deuxième
innovation importante. En effet. il est nécessaire que la loi
affirme expressément que la régulation des naissances est l'une
des missions du service départemental de la protection mater-
nelle et infantile.

L'intégration de la contraception dans le dispositif général
de la protection sanitaire et sociale de la mère et de l'enfant
est justifiée, Les instances internationales ont recommandé ré-
cemment une telle organisation qui a l'avantage de n'être pas
ségrégative à l'égard de la contraception . Plusieurs orateurs sont
intervenus en ce sens : nous proposerons des dispositions qui
répondent à ce souci.

De plus. la protection maternelle et infantile dispose de
structures largement décentralisées dans la communauté, bien
acceptées en raison des immenses services qu'elle a rendus et
rend encore aux mères et aux enfants.

Une planification familiale considérée comme un facteur d'équi-
libre et d'harmonie du groupe familial trouve tout naturellement
sa place dans ses activités.

Les modalités selon lesquelles les services de protection
maternelle et infantile exerceront cette mission ne doiver' pas
étre fixées de façon rigide : le service de protection maternelle
et infantile pourra comprendre un centre de planification et
d'éducation familiale ou passer convention avec un centre de
cette nature en prenant en charge une partie de ses dépenses.
D'ores et déjà d'ailleurs, un certain nombre de conventions ont
été conclues ; il importe de leur donner, par la loi. un fondement
incontestable.

En troisième lieu, il est indispensable qu'un vigoureux effort
d'information soit poursuivi sous l'impulsion du conseil supé-
rieur de l'information sexuelle, de la régulation des naissances
et de l'éducation familiale créé par la loi du 11 juillet 1973.
La loi doit faire disparaitre les derniers obstacles qui sub-
sistent sur ce point.

Je ferai en sorte . si vous acceptez, que les personnes et orga-
nismes qui participent à l'éducation sanitaire disposent à l'inten-
tion du public de brochures c"ntenant des indications précises
sur les établissements d'inform. tion . de consultation ou de
conseil familial, ainsi que sur les centres de planification ou
d'éducation familiale. Le carnet de maternité . qui vient d'être
sensiblement modifié, contiendra également des informations
sur la contraception.

II faudra aussi accroitre l'information du corps médical.
Des dispositions viennent d'être prises pour actualiser les ensei-
gnements de spécialisation . J'ai demandé que cette information
soit dispensée aux étudiants en formation et que soit entrepris
en cette matière un effort sensible en faveur du recyclage des
médecins en exercice . Le secrétaire d'Etat aux universités m'a
promis son appui le plus complet pour assurer l'ensemble de
cette formation.

Pour achever la normalisation de la contraception, le Gouver-
nement a retenu le principe du remboursement par la sécurité
sociale des médicaments et objets contraceptifs.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Très bien !

Mme le ministre de la santé. Des amendements ont été déposés
par lui à cet effet.

Grâce à cette prise en charge . la modicité des ressources ne
constituera pas un obstacle à l'utilisation de la contraception.
Ainsi, toutes les femmes, sans distinction de ressources, pourront
planifier leur famille. Je rejoins sur ce point les observations
présentées par M . Gau ; comme lui, j'estime que la contraception
ne doit pas être un privilège et que toutes les femmes doivent
y avoir également accès.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. Très bien !

Mme le ministre de la santé . Il reste que l'avis des caisses
nationales d'assuran^e maladie n'a pas été demandé en raison
de l'urgence et du ca ;•.ndrier très chargé du Parlement . C'est
certainement très regrettable, mais aucune difficulté particulière
ne devrait en résulter.

Telles sont, mesdames, messieurs, les observations que je
souhaitais vous présenter au nom du Gouvernement sur le projet
de loi relatif à la régulation des naissances .
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Ce projet n'est pas seulement important par les répercussions
qu'il aura dans la vie personnelle de nombreux couples . Il
constitue aussi, par l'esprit qui l'anime, la manifestation d'un
changement réel dans certaines de nos conceptions de la vie
sociale.

De même que l'abaissement de l'âge de la majorité électorale
et civile à dix-huit ans, la libéralisation du régime des moyens de
contraception est une étape nouvelle vers une forme de société
où les êtres humains, mieux informés et confrontés plus tût que
leurs aînés à toutes les réalités de l'existence, tendent à devenir
plus solidaires et plus responsables.

La vie dans le monde moderne, nous le savons tous, est trop
souvent difficile, injuste et angoissante. La cellule familiale, qui
demeure le fondement essentiel de notre société, se trouve
soumise à rude épreuve . C'est bien pourquoi tout doit être
mis en oeuvre pour la protéger, notamment par la possibilité
de recourir à des techniques de régulation des naissances per-
mettant à la famille de trouver, au moment le plus opportun, la
dimension la plus favorable à sa survie et à son épanouissement.

La conception que nous nous faisons de l'être humain a cessé
de se limiter à la seule dimension de l'individu. Nous savons
de plus en plus que son équilibre et sa santé, au sens large
où l'on entend à présent ces termes, sont fonction d'une rela-
tion harmonieuse avec son en 'v-ironnement humain et avec le
milieu physique dans lequel il vit.

C'est là, mesdames, messieurs, le sens profond du projet dont
l' Assemblée va maintenant débattre. (Applaudissements sur les
bancs des républicains indépendants, de l'union des démocrates
pour la République, de l'union centriste, des réformateurs
démocrates sociaux et des socialistes et radicaux de gauche .)

Article 1".

M. le président. Je donne lecture du premier alinéa de
l ' article l'' :

a Art. 1" . — Les articles 3 et 5 de la loi n" 67-1176 du
28 décembre 1967 sont remplacés par les dispositions suivantes :

M. Neuwirth . rapporteur, a présenté un amendement n" 1
libellé comme suit :

	

_
Rédiger ainsi le premier alinéa de l'article 1"

c L'article 3 de la loi n" 67-1176 du 28 décembre 1967 est
remplacé par les dispositions suivantes : »

Cet amendement est réservé jusqu'au vote sur les amende-
ments à l'article 1"'.

ARTICLE 3 DE LA LOI DU 28 DÉCEMBRE 1967.

M. le président . Je donne lecture du texte proposé pour l'ar-
ticle 3 de la loi du 28 décembre 1967 :

« Art . 3 . -- Peuvent seuls être vendus les produits, médica-
ments ou objets contraceptifs ayant fait l'objet d'une autorisa-
tion de mise sur le marché accordée par le ministre chargé de
la santé publique.

e La délivrance des contraceptifs est exclusivement faite en
pharmacie sur prescription médicale.

e Cette prescription est nominative.
e Lorsqu'elle porte sur un produit eu un médicament

contraceptif, elle énonce les limites d'emploi de ce produit
ou médicament dans le temps et en quantité.

e Lorsqu'elle intéresse un mineur de dix-huit ans non émancipé,
à l'exception des mères mineures de cet âge, elle doit porter
mention du consentement, donné par écrit, de l'un des parents
ou du représentant légal.

c L'insertion des contraceptifs intra-utérins ne peut être
pratiquée que par un médecin. Elle est faite soit au lieu
d'exercice du médecin, soit dans un établissement hospitalier ou
dans un centre de soins agréé.

e Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures d'appli-
cation du présent article. »

M . Neuwirth, rapporteur, a présenté un amendement n° 2 ainsi
rédigé :

c Supprimer le troisième alinéa du texte proposé pour
l'article 3 de la loi du 28 décembre 1967. »

Laparole,est . à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Une femme doit pouvoir
acheter un produit ou un médicament contraceptif sans avoir
à décliner son identité, bien que l'ordonnance dont elle dispose
reste nominative pour permettre le remboursement par la
sécurité sociale .

Cet amendement qui tend à préserver l'anonymat prend donc
essentiellement en considération un problème psychologique.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre de la santé . L'ordonnance porte toujours le
nom de la personne à qui elle est destinée. Mais le fait d'avoir
précisé dans la loi de décembre 1967 que l'ordonnance devait
être nominative incitait les pharmaciens à sortir du droit
commun et à demander la présentation d'une carte d'identité.
La suppression de cette précision fait revenir au droit commun :
l'ordonnance reste nominative, mais le pharmacien ne se sentira
plus autorisé à vérifier l'identité de la personne qui la lui
présente.

Le Gouvernement accepte l'amendement de la commisssion«

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n` 2.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M Neuwirth, rapporteur, et 'M. Peyret ont
présenté un amendement n" 3 ainsi conçu :

e Supprhneï le quatrième alinéa du texte proposé pour
l'article 3 de la loi du 28 décembre 1967.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Cet amendement, déposé par
le docteur Peyret, a été soutenu par les autres médecins membres
de la commission . En effet, le texte qu'il tend à supprimer
précise la procédure d'établissement de l'ordonnance prescrivant
un produit ou un médicament contraceptif . Or cette procédure

" relève de la pratique habituelle.

M. te président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement, qui répond au souci du Gouvernement de revenir au
droit commun.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M . Neuwirth, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 4 ainsi conçu :

e Supprimer le cinquième alinéa du texte proposé pour
l'article 3 de la loi du 28 décembre 1967 . z

La parole est à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. L'amendement n" 4 est cer-
tainement l'un des plus importants du dispositif puisqu'il
concerne les mineurs . Le projet de loi prévoit de maintenir
le consentement écrit de l'un des parents ou du représentant
légal pour la délivrance d'une ordonnance au mineur de dix-huit
ans non émancipé . La commission souhaite libéraliser la loi ;
elle a donc supprimé cel; dispositions afin que les jeunes filles,
qui sont les plus vulnérables, puissent bénéficier de la contra-
ception.

Cet amendement mettra la loi en conformité avec la pratique.
Il évitera à certaines mères de se laisser emprunter ou voler
des pilules par leur jeune fille alors que l'emploi de ces pilules
peut être médicalement contre-indiqué pour cette dernière ;
enfin, il supprimera le regreti .sble marché noir qui existe actuel-
lement dans certains lycées et collèges.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de L. santé. Je me suis expliquée au cours
de mon intervention sur la position que prendrait le Gouverne-
ment au sujet de cet amendement.

Comme la commission, le Gouvernement estime souhaitable
non seulement de renoncer à toute prescription particulière
quand il s'agit de mineurs, mais aussi de revenir au droit
commun des médicaments, qui ne prévoit pas de dispositions
spéciales pour ces mineurs.

J'accepte donc l'amendement.

M. le président. La parole est à M. Girard.

M. Gaston Girard. N'estimez-vous pas utile, monsieur le rap-
porteur, qu'un âge minimal soit fixé pour la délivrance de
ces ordonnances ?

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.
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M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Mon cher collègue, nous
avons fixé la majorité civile à dix-huit ans. Nous estimons
donc que, pour les mineurs, nous pouvons nous en remettre
à la pratique médicale courante, même en matière de contra-
ception.

M. Gaston Girard . Ainsi, une jeune fille pourra utiliser la
pilule à partir de dix ou de douze ans ? (Sourires.)

II serait tout de même bon de prévoir un âge minimal.

Plusieurs voix sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche . Lequel ?

M. Jean Fontaine . 'Sept ans ! Pourquoi pas ?

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. Aux Etats-Unis, l'âge à
partir duquel les contraceptifs peuvent être achetés est de
treize ans et demi.

Il est souhaitable, à mon avis, de ne pas fixer de limite
d'âge et de nous en remettre à la pratique médicale courante.

M . le président . La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Il s'agit d'un problème de
conscience que doivent résoudre les médecins.

Lorsqu'un médecin reçoit la visite d'une jeune fille qui vient
lui demander une ordonnance pour l'achat de contraceptifs,
il voit bien de quoi il retourne : si la jeune fille a seize ans,
parait très évoluée et explique au médecin qu'elle a des rela-
tions sexuelles, celui-ci acceptera, à juste titre, de délivrer
une ordonnance ; si, au contraire, l'aspect physique de la
jeune fille dénote qu'elle n'est pas mûre, il s'efforcera, sans
même que les parents interviennent, de la dissuader d'utili-
ser de telles pratiques et il essaiera de l'éclairer sur les moti-
vations de sa demande. Ainsi, il exercera un rôle moral qui
sera, en fait, plus important que le rôle dissuasif que pourrait
avoir la loi.

M . la président. La parole est à M . Marette.

M. Jacques Marette. Je suis favorable à l'amendement pré-
senté par la commission . Mais, madame le ministre, vous venez
de consacrer, si je puis dire, l'absurdité de la législation rela-
tive au détournement de mineur. Puisque vous avez parlé
d'actes sexuels avant l'âge de seize ans, j'ai le regret de rap-
peler au magistrat que vous êtes que ces actes relèvent du
délit de détournement de mineur. Par conséquent, si nous votons
aujourd'hui cet amendement, il sera opportun que le Gouver-
nement, qui entreprend des réformes importantes, nous pro-
pose rapidement un changement de la législation concernant
le détournement de mineur.

M. le président. Nous retrouvons là le problème des majorités,
monsieur Marette.

M. Jacques Marette. C'est exact. Mais c'est une majorité,
disons sexuelle à seize ans.

Je fais simplement remarquer que l'amendement en discus-
sion permettra l'accomplissement d'un acte contraire à la loi,
mais je suis lavorable à ce texte parce qu'il aboutira inévi-
tablement à modifier le caractère du délit de détournement de
mineur.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Il s ' agit avant tout d'un texte
de protection.

L'objet des dispositions dont nous débattons est de pro-
téger la jeune fille contre les pratiques sexuelles contraires
à la loi, et je pense aussi à l'inceste.

Certes, il appartiendra aux juridictions compétentes d'agir,
compte tenu des lois existantes ou à venir . Mais ce que nous
devons rechercher, c'est la protection des mineurs.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Je précise qu'en matière pénale
il n'y a détournement de mineur que lorsque ce mineur est
victime de manoeuvres de la part d'une personne majeure.
Or, les moeurs actuelles font que, très souvent, des jeunes
du même âge ont des relations sexuelles . Dans ce cas, il n'y
a pas de poursuite pénale .

M. Jean Fontaine. Ce n'est pas vrai !

Mme le ministre de la santé. D'ailleurs, l'expérience démon-
tre que, sur le plan pénal, les tribunaux r,e sont saisis que
lorsqu'une plainte est déposée par les intéressés. Or une
mineure peut être parfaitement consentante. Le parquet et la
société n'en sauront donc jamais rien. Ce n'est pas une rai-
son pour ne pas essayer de protéger cette mineure sur un
autre plan.

M. la président. La parole est à M . Marette. pour répondre
au Gouvernement.

M. Jacques Marette . Madame le ministre, je suis d'accord
sur ce point. Si jai évoqué ce problème incidemment c'est
parce que l'âge de la majorité sera désormais de dix-huit ans.
Force nous est de constater que, s'agissant, par exemple, de
rapports sexuels entre une jeune fille de quinze ans et demi et
un garçon de dix-huit ans, notre législation sur le détournement
de mineur ne correspond plus à la réalité.

M . le président. Je mets aux voix ]'amendement n' 4, accepté
par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole?_.

Je mets aux voix le texte proposé pour l'article 3 de la loi
du 28 décembre 1967, modifié par les amendements adoptés.

(Ce texte, ainsi modifié, est adopté.)

ARTICLE 5 DE LA LOI DU 28 DÉCEMBRE 1967

M. le président. Je donne lecture du texte proposé pour
l'article 5 de la lo t. du 28 décembre 1967 :

a Art. 5. — Toute propagande antinataliste est interdite.
Toute publicité commerciale concernant les contraceptifs est
interdite, sauf dans les publications réservées aux médecins et
aux pharmaciens.

c Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, les
établissements d'information, de consultation ou de conseil fami-
lial et les centres de planification ou d'éducation familiale
sont autorisés à faire connaitre leurs activités.

c Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures d'appli-
cation du présent article. s

M. Neuwirth, rapporteur, a présenté un amendement n` 5,
ainsi conçu :

< Supprimer le texte prop osé pour l'article 5 de la Ici
du 28 décembre 1967. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . C'est un amendement de
pure forme.

Le projet prévoit la modification des articles 3 et 5 de la
loi de 1967 . Ayant déposé un amendement relatif à l'article 4.
qui n'est pas visé par le projet, nous devons, par voie de consé -
quence, demander la suppression du texte proposé peur
l'article 5.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n" 5?

Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 5.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le texte p"oposé pour l'article 5 de la loi
du 28 décembre 1967 est donc burprimé.

M. Neuwirth, rapporteur, et MM. Gau, Mexandeau, Saint-Paul
et les membres du groupe du psrti socialiste et des radicaux
de gauche ont présenté un amendement n" 8 rectifié ainsi
conçu :

s Après le premier alinéa du texte proposé pour l'article 5
de la loi du 28 décembre 1967, insérer le nouvel alinéa
suivant :

c Les méthodes de contraception et l'information sexuelle
et familiale seront largement diffusées, notamment grâce à
des émissions spécialisées qui seront présentées régulière-
ment à la radio et à la télévision d'Etat. y



ASSEMBI .	 E NATIONALE -- 2" SEANCE DU 28 JUIN 1974

	

3181
se_

Le Gouvernement a présenté un amendement n° 14 ainsi
libellé :

e Supprimer les 2' et 3' alinéas du texte proposé pour
l'article 5 de la loi du 28 décembre 1967 . ,

Mais ces deux amendements sont devenus sans objet.

Nous en revenons maintenant à l'amendement n" 1 qui avait
été précédemment réservé.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. L'amendement n° 1 est de
pure forme ; il se justifie par son texte même.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme te ministre de la santé. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Ce texte devient le premier alinéa de l'arti-
cle 1°r

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1" du projet . modifié
par les amendements adoptés.

(L'article 1°', ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 1".

M. le président. Je suis saisi de deux amendements pouvant
être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 6, présenté par M. Neuwirth, rapporteur,
est rédigé comme suit :

e Après l'article 1", insérer le nouvel article suivant :

e Le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi n" 67-1176 du
28 décembre 1967 est ainsi rédigé :

e La délivrance des contraceptifs est autorisée sur pres-
cription médicale. dans les centres de planification ou d'édu-
cation familiale agréés ainsi que dans les centres de pro-
tection maternelle et infantile, dans des conditions déter-
minées par un règlement d'administration publique . e

L'amendement n" 16, présenté par le Gouvernement, est ainsi
libellé :

e Après l'article 1", insérer le nouvel article suivant :

e Le deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 28 décem-
bre 1967 est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

e Les centres de planification ou d'éducation familiale
agréés sont autorisés à délivrer, à titre gratuit, des médi-
caments, produits ou objets contraceptifs sur prescription
médicale aux mineurs désirant conserver l'anonymat ainsi
qu'aux personnes ne bénéficiant pas de prestations maladie
assurées par un régime légal ou réglementaire. Un décret
précisera les modalités d'application de la présente dispo-
sition.

La parole est à M. le rapporteur, pour défendre l'amen-
dement n" 6.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. Cet amendement est impor-
tant, car il tend à permettre la délivrance des contraceptifs
dans les centres de planification ou d'éducation familiale, ainsi
que dans les centres de protection maternelle et infantile.

Mais le Gouvernement a déposé un amendement n" 16 que
la commission a examiné tout à l'heure : il lui a paru meil-
leur puisqu'il prévoit que les contraceptifs seront délivrés gra-
tuitement aussi bien aux mineurs désirant conserver l'ano-
nymat qu'aux personnes ne bénéficiant pas des prestations
maladie . L'anonymat concerne évidemment les mineurs amenés
dans ces centres par les assistantes sociales.

Par un autre amendement, le Gouvernement nous proposera
de donner aux centres de P . M. I . la possibilité d'assurer une
planification familiale, ce qui réglera du même coup les diffi-
cultés provoquées par certains conseillers généraux, jusqu'à
présent assez réticents.

Conformément à la décision de la commission, je retire donc
l'amendement n" 6 au bénéfice de l'amendement n" 16 du Gou-
vernement .

M. le président. L'amendement n" 6 est retiré.

La parole est à Mme le ministre de la santé, pour soutenir
l'amendement n' 16.

Mme le ministre de la santé. L'amendement n" 16 est- en
fait, lié à l'amendement n" 17. par lequel le Gouvernement
propose le remboursement des médicaments contraceptifs par
la sécurité sociale.

Toutefois, ceux qui ne sont pas assurés sociaux ne pourront
pas en bénéficier. C'est pourquoi l'amendement n' 16 vous pro-
pose que les centres de planification ou d'éducation familiale
soient habilités à délivrer, à titre gratuit, des médicaments, pro-
duits ou objets contraceptifs sur prescription médicale aux
mineurs désirant conserver l'anonymat, et qui ne peuvent pas
demander à leurs parents une feuille de sécurité sociale en
vue du remboursement, ainsi qu'aux personnes ne bénéficiant
pas de prestations maladie assurées par un régime légal ou
réglementaire . Un décret précisera les modalités d'application
de la présente disposition.

Gràce à ce texte, les personnes qui ne sont pas couvertes
par la sécurité sociale, soit qu'elles ne veuillent pas y avoir
recours, quand il s'agit de mineurs, soit qu'elles n'y aient pas
droit, pourront se procurer gratuitement des contraceptifs.

Cette mesure est conforme à l'esprit de libéralisation de la
contraception qui, en supprimant tout privilège de fortune,
en ouvre l'accès à toutes les femmes.

M. le 'résident. La parole est à M. Bernard Marie.

M. Bernard Marie . L'application de ce texte me parait devoir
poser des problèmes dans les communes rurales. Combien
y a-t-il de centres de planification familiale en France?

S'il n'y en a que trois ou quatre par département — comme
je le crains — une telle disposition ne restera qu'un voeu pieux.

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de fa sr.rté . Effectivement, il existe encore
peu de centres de planification familiale, environ quatre cingts,
mais qui n'ont été agréés qu'au cours des six derniers mois.
Auparavant, il n 'y en avait pas.

Dorénavant, tous les centres de protection maternelle et infan-
tile pourront, s'ils se sont adjoints un service de conseil fami-
lial, être agréés en tant que centres de planificatin ou d'édu-
cation familiale et distribuer gratuitement les contraceptifs.
Peu de personnes seront concernées puisque, en définitive, les
mineurs qui n'auront pas l'autorisation de leurs parents ou
les personnes qui ne sont pas encore assujetties à la sécurité
sociale sont peu nombreux . Nous ne voyons pas par quel autre
canal les produits contraceptifs, dont l'utilisation doit rester
sous surveillance médicale, pourraient être distribués gratuite-
ment.

M. le président . La parole est à M . Laudrin.

M. Hervé Laudrin . Madame le ministre. mes chers collègues.
il est évident que rues propos vont prendre un certain poids,
étant donné ce que je représente . Je parle en mon nom per-
sonnel.

La contraception est l'un des moyens les plus sûrs d'éviter
les catastrophes que-nous connaissons dans les familles, notam-
ment dans les couches populaires . Il n'est pas un maire, pas
un conseiller général, pas un prêtre même qui ne sacre les
dramee que peuvent provoquer certaines naissances indésirées.
Je suis, par conséquent, pour la con, .raception.

Mais, avec les facilités qui viennent d'être accordées, se pose
à nous un problème de moralité publique . ..

M. Jean Fontaine . Et d'autorité parentale !

M. Hervé Laudrin . . . . et d'autorité parentale, en effet.

Dix pour cent environ des femmes utilisent la pilule contracep-
tive . Ce n'est pas beaucoup ; il faut évidemment développer
l'action entreprise dans ce domaine . Mais donner aux jeunes les
moyens de se livrer à des fantaisies, que l'adolescence ne contrôle
pas toujours, c'est leur permettre de se ser vir de toutes les
forces qui sont dans leur nature sans leur apporter la morali-
sation indispensable : un homme ne s'élève pas avec des médi-
caments ; il doit aussi former sa volonté. Car la vertu, chez
les Grecs et les Romains, était liée à la force de caractère
qu'il ne faut pas diminuer.

Et puisque M. Neuwirth nous donne les Américains comme
modèle .. .



3182

	

ASSEMBLER NATIONALE — 2' SEANCE DU 28 JUIN 1974

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Non pas, j'en ai parlé à titre
d'informaiton.

M. Hervé Laudrin. . . . je lui répondrai : tant pis pour nous :

Je voudrais savoir si dans les pays de l'Est on peut bénéficier
d'autant de facilités. Je ne le crois pas ; je suis méme sûr du
contraire . Il y a des procès de civilisation qu'il faut savoir
intenter.

Il est nécessaire d'étre prudent . Certes . le contrôle médical est
utile, mais vous dites, madame le ministre, qu'on pourra se pro-
curer les contraceptifs comme beaucoup de produits pharmaceu-
tiques, comme de l'aspirine par exemple . Or dans les centres de
protection maternelle et infantile l'organisation médicale est
insuffisante . C'est ainsi que j'ai demandé au préfet de mon
département d'organiser dans les centres de protection maternelle
et infantile un service de renseignements sur la contraception.
Il m'a répondu qu'il était dans l'impossibilité de le faire, le
personnel dont il dispose n'ayant pas la capacité ni l'autorité
nécessaires pour dispenser les conseils indispensables.

Vous avez annoncé également. madame le ministre . votre
intention de permettre que soit menée une action en matière
de contraception dans les centres de protection maternelle et
infantile, dont vous surveillez le développement, l'organisation
et l'activité médicale . Or on ne peut confier aux infirmières le
soin de distribuer ces produits et prétendre éviter ainsi ce mar
ché noir dans les lycées et collèges dont on a parlé . Ce n'est pas
à elles d'assumer la responsabilité de telles décisions . Charger
les P .M .I . de ce rôle, oui, mais à condition d'instaurer une
certaine surveillance.

Dans l'effort que vous avez à entreprendre, madame le
ministre, pensez à la vertu indispensable à la jeunesse si l'on
ne veut pas qu'elle cède à la facilité.

M. le président . La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Je voudrais rassurer M . l'abbé
Laudrin.

J'ai précisé que 10 p . 100 des femmes françaises avaient
recours à la contraception . Des enquétes effectuées à ce sujet,
il ressort que ces femmes appartiennent en majorité aux milieux
les plus favorisés et qu'elles pourraient sans mal avoir une
famille plus nombreuse . Au contraire, ce sont les plus défavo-
risées, celles qui connaissent de mauvaises conditions de loge-
ment, des difficultés d'existence, qui travaillent, qui ont les
maternités les plus nombreuses qui . souvent, ne savent pas
comment elles pourraient planifier les naissances . Dans un
souci de justice, il faut permettre à cette catégorie de femmes
d'accéder à la contraception dans de bonnes conditions.

Quant aux centres de protection maternelle et infantile, dont
vous vous préoccupez, il importe en effet qu'ils soient équipés
convenablement avant de pouvoir étre agréés comme centres
de conseil familial . Les textes réglementaires précisent bien
qu'un tel centre ne peut étre créé — c'est vrai pour les centres
de protection maternelle et infantile — que si un médecin.
un gynécologue, un psychiatre et un conseiller conjugal y donnent
des consultations.

J'observe enfin, en ce qui concerne les jeunes, que les
contraceptifs ne leur seront pas distribués aussi largement qu'on
le croit . La jeune fille âgée de seize ou dix-sept ans qui se
rendra dans un centre de P .M.I . n'accomplira cette démarche
que parce qu'elle aura été motivée : relations sexuelles, gros-
sesse in,désirée . Le fait qu'on permette à ces jeunes filles d'ob-
tenir, éventuellement gratuitement, des contraceptifs dans les
centres de P . M .I . ne modifiera en aucun cas leurs conditions
d'existence. L'expérience prouve, malheureusement, que c'est
seulement après avoir couru des risques que les jeunes filles
commencent à se poser des problèmes et se rendent dans un
centre de P. M .I.

M. le président . La parole est à M. Deniau.

M. Xavier Deniau . Madame le ministre, si je comprends bien,
vous proposez un double système de distribution des objets et
produits de contraception : d'une part, sur prescription médi-
cale — les pharmaciens vérifieront l'ordonnance et l'exécuteront ;
d'autre part, par l ' intermédiaire d'organismes particuliers où les
pharmaciens n'interviendront pas nécessairement ; de plus
cette distribution ne fera pas l'objet d'une vérification a posteriori
de la sécurité sociale en vue d'un remboursement, mais sera
directe et gratuite pour certaines personnes,

Avec ce second circuit, on perd deux garanties : celle de la
présence d'un pharmacien professionnel et celle du contrôle
de la sécurité sociale puisqu'il n'y aura pas remboursement.
On ne sera pas assuré qu'une distribution anormale ne s'opérera
pas, pouvant entraîner, à la limite . un véritable trafic.

II ne nie parait pas bon qu'il y ait, d'un côté. un système
tout à fait classique, contrôlé, et offrant fautes garanties et.
de l'autre, un système destiné aux mineurs qui désirent conserver
l'anonymat. Je ne comprends pas très bien ce dispositif . Dans
son amendement . le Gouvernement parle de ( mineurs — de
quel àge ? — c désirant conserver l'anonymat > . Mais les intéres-
sés se seront rendus nécessairement chez un médecin puisqu'il
devra y avoir prescription médicale. Il n'y aura donc pas anony-
mat . La démarche la plus difficile pour les mineurs en question
aura déjà été effectuée auprès du médecin.

Je ne vois pas l'intérêt de cette proposition : en revanche.
J ' y vois de nombreux inconvénients.

Je crains fort que dans les centres de planification ou
d'éducation familiale, dont les responsab :es ne sont pas obli-
gatoirement pharmaciens ou médecins. où l'on n' aura pas les
garanties que je viens d'évoquer . même pas celle de l'anonymat
puisqu'un médecin aura dû intervenir auparavant, nous ne nous
trouvions devant une distribution incontrôlable et incontrôlée
pouvant aboutir à des abus . Au contraire. le système normal de
distribution préserv erait très convenablement l'anonymat des
intéressés.

Selon moi . il n'est pas bon — je sais bien que cet amendement
a été adopté par la commission — qu'un àge minimal ne soit
pas fixé pour ceux à qui seront distribués de tels produits.

Pour toutes ces raisons, je ne suis pas favorable à l'amendement
Je souhaite donc que l'Assemblée ne le vote pas et que l'on
nous propose une méthode de distribution plus classique et
assortie de garanties suffisantes.

M . le président- La parole est à M . le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . J'ai expliqué ce matin, dans
mon rapport oral . que la commission avait décidé de renvoyer
à un règlement d'administration publique les modalités de déli-
vrance des objets et produits contraceptifs dans les centres
de planification familiale.

Il est évident que les mécanismes à mettre en place devront étre
établis avec l'ordre des pharmaciens, qui peut fort légitimement
estimer avoir son mot à dire à ce sujet.

En outre, il est bien précisé dans le texte méme de I'article
qu'il devra y avoir prescription médicale.

Les conseillers municipaux, les maires et les conseillers
généraux qui siègent dans cette assemblée savent que des
prof 1èmes se posent à un certain nombre de jeunes filles qui.
profond',ment traumatisées et désemparées, ne se confient pas
à leurs parents mais sont connues des assistantes sociales, les-
quelles ne peuvent les laisser dans leur désarroi.

On doit pouvoir leur redonner confiance en les persuadant
qu'elles ne sont pas isolées dans la société . Toutes les jeunes
filles n'auront pas le courage d'aller consulter un médecin
afin de pouvoir utiliser des produits contraceptifs.

La délivrance de ces contraceptifs ne se fera dans les centres
que sur prescription médicale . J'appelle votre attention sur le
fait que les décrets d'application, qui sont parus, précisent
la composition des centres de planification . Un autre amende-
ment, dont nous discuterons tout à l'heure, tend à permettre
l'utilisation des centres de protection maternelle et infantile
comme centres de planification.

M. le président . La parole est à M. Fontaine.

M . Jean Fontaine . Monsieur le rapporteur, les deux éléments
qui entrent dans la balance de votre raisonnement — si je
puis m'exprimer ainsi — ne sont pas de poids égal.

Comme vient de le préciser M . Deniau, reste l'obligation
de consulter un médecin, et donc de payer celui-ci ; par consé-
quent, si l'intéressée n'est pas assujettie à la sécurité sociale,
elle devra assumer la totalité de la dépense . Mais si un le
compare à celui des autres médicaments, le prix de la pilule
est vraiment dérisoire . Cet argument ne revét donc qu'une
importance minime.

Comme M . Deniau, je ne comprends pas très bien le sens
de la précision que l'on souhaite apporter en faveur des
c mineurs désirant conserver l'anonymat >.

Si je suis d'accord sur l'essentiel de l'amendement, ce membre
de phrase me parait inutile .
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M. le président . La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Une simple précision devrait
écarter les appréhensions.

Un médecin sera obligatoirement attaché aux centres de pro-
tectio ., maternelle et infantile qui seront agréés comme centres
de planification . C'est lui que la jeune fille mineure consultera
et c'est ce médecin qui lui remettra une ordonnance prescri-
vant des contraceptifs . La jeune fille n'aura pas à payer la
consultation et aucun problème de remboursement ne s posera.
Ensuite, les contraceptifs prescrits seront remis gratuitement
à l'intéressée par le service social ou par le pharmac'.zn du centre
de P .M.I.

II y aura donc gratuité de la consultation médicale — qui
reste obligatoire — et des médicaments . J'insiste sur le terme
de a remise ' des produits contraceptifs, que je préfère à
celui de a distribution s.

Je considère que ce système est cohérent et donne toutes
garanties, tant sur le plan médical que sur le plan social . La
mineure trouvera ainsi dans les centres de P . M. I . un environ-
nement et une aide du personnel social qui lui seront particu-
lièrement précieux.

	

.

M. le président. La parole est à M . Deniau.

M. Xavier Deniau . Je ne comprends toujours pas comment
il y aura anonymat . puisque la jeune fille se présentera devant
le médecin du centre de P .M .I . qui rédigera une ordonnance.
Quel est l' avantage par rapport à la prdsentation devant un autre
médecin qui rédigerait lui aussi une ordonnance ?

Si je comprends bien . on nous demande d'adopter un amen-
dement en considérant, d'une part, que nous avons adopté le
suivant et, d'autre part, que nous avons déjà accepté un
certain nombre de dispositions dont vous avez . madame le
ministre, annoncé l'intervention, mais que je ne vois pas.
à ce stade de la discussion, relever de la loi ou du domaine
réglementaire.

Nous sommes en train d'établir, comme je l'ai dit tout à
l'heure, un système de double circuit, l'un gratuit, l'autre
payant, dont je ne vois pas l'intérêt.

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Le système de l ' anonymat . auquel
M . Deniau a fait allusion, est dû à la situation des mineurs
et non pas à celle des migrants.

Le= mineures ne peuvent avoir accès à la sécurité sociale
que si leurs parents y sont assujettis . Certes, elles ont droit
aux prestations si elles travaillent et si, par conséquent, elles
relèvent elles-mêmes de la sécurité sociale, mais c'est l'excep-
tion . Chaque fois qu'elles n'ont pas un droit de sécurité sociale
propre, donnant accès au remboursement, elles sont obligées
de confier leur ordonnance à leurs parents . C 'est pour cela que
l'on parle d'anonymat.

Il est bien évident que le problème de l'anonymat ne se
posera pas pour les mineures qui consulteront le médecin a•.t
centre de protection maternelle et infantile.

Il s'agit de préserver l'anonymat vis-à-vis des parents et de
faire en sorte que ces jeunes filles âgées de seize ou dix-
sept ans ne soient pas obligées de leur révéler qu'elles sont
allées au centre de protection maternelle et infantile et se
sont fait remettre des contraceptifs. Ce sont ces jeunes filles
qu'il faut protéger.

Chaque année, 1 600 ou 1 700 mères très jeunes donnent
le jour à des enfants qui vivent ensuite dans des conditions
difficiles . La société prend en charge les mères et les enfants
et, très souvent, celles-ci les abandonnent dans les pires condi-
tions . On peut donc affirmer que ce ne sont pas des naissances
heureuses.

Plus tard, ces mêmes femmes auront des enfants dans de
bien meilleures conditions, mais la charge des enfants qu'elles
auront eus, sans les désirer, à l'âge de seize ou dix-sept ans,
pèsera douloureusement sur elles,

C'est pourquoi nous estimons que, lorsque la grossesse n'est
pas désirée, il est bon de faciliter l'accès des jeunes filles aux
centres de protection maternelle et infantile, ou elles recevront
les contraceptifs sans être obligées de passer par l'intermédiaire
de leurs parents pour en obtenir le remboursement .

En ce qui concerne les migrants . le problème de l'anonymat
ne se pose pas . Il s'agit de personne=_ particulièrement défa-
vorisées qui n'ont généralement aucune ressource. Il est sou-
haitable que, lorsqu'elles n'ont pas encore droit à la sécurité
sociale. parce qu'elles ne résident que depuis peu de temps
en France, elles puissent obtenir gratuitement de. produits
contraceptifs.

M. le président. La parole est à M. Saint-Paul-

M. André Saint-Paul . Je tiens à dire . alors que nombre de
nos collègues ne paraissent pas être du même avis . que les
membres de mon groupe et moi-même sommes très satisfaits
de l'amendement présenté par le Gouvernement . Nous le sommes
d'autant plus, madame le ministre . que . très souvent . les amen-
de .nents que nous avions déposés dans ce sels sunt tomisés mus
le couperet de l'article 40 de la Constitution . Je vous remercie
donc et vous félicite d'avoir réussi à forcer le barrage.

Cela dit . comme M. Laudrin.. j'appelle -.otre attention sur un
point . Il est très souhaitable que les produits contraceptifs soient
mis à la disposition des intéressées dans les centres de P . M. 1.
Encore reste-t-il un effort a faire poar appliquer un tel prin-
cipe : il faudra organiser ces centres. recruter des médecins,
et il conviend,a de revaloriser quelque peu la situation de ces
derniers.

Si cet amendement est adopté . ce que je souhaite. mais si
un effort considérable n'est pas consenti pour améliorer :si fonc-
tionnement des centres de P . M . I ., un tel amendement n'aura.
de toute évidence . hélas' qu'une efficacité tres relative . tApplau-
dissements sur les bor,c' des socialistes et radieaux de gauche,
des communistes et sur dirers autres bancs .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n` 16 . accepté
par la commission.

(L'amendement est adopté .?

M. le président. M. Neuwirth rapporteur. a présenté un
amendement n" 7 ainsi rédigé

< Après l'article l'' insérer le nouvel article suivent :
s L'article 5 de la loi n" 67-1176 du 28 décembre 1967

est remplacé par les dispositions suivantes:
< Art . 5. — Toute propagande entinataliste est interdite.

Toute publicité commerciale concernant les contraceptifs
est interdite . saut dans les publications réservées aux
médecins et aux pharmaciens.

< Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent,
les établissements d'information, de consultation ou de
conseil familial et les centres de planification ou d'édu-
cation familiale sont autorisés à faire connaitre leurs
activités.

s Un décret en Conseil d'Etat détermine les mesures
d'applieation du présent article.

La parole est à M . le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Cet amendement test la suite
logique de l'amendement de pure forme que nous avons présenté
précédemment.

Mais il me semble, monsieur le président . que nous pourrions
discuter en même temps de l'amendement n" 8 rectifié . Déclaré
sans objet il y a quelques instants. il devie:_drait alors un
sous-amendement à l'amendement n" 7.

M. le président . A l'amendement n" 7 . je suis donc saisi d'un
sous-amendement n" 8 rectifié, présenté par M . Neuwirth . rap-
porteur, MM . Gau, Mexandeau, Saint-Paul et les membres du
groupe du parti socialiste et des radicaux de gauche et qui est
ainsi libellé :

a Après le premier alinéa du texte proposé pour l'article 5
de la loi du 28 décembre 1967, insérer le nouvel alinéa
suivant :

s Les méthodes de contraception et l'information sexuelle
et familiale seront largement diffusées notamment grâce
à des émissions spécialisées qui seront présentées réguliè-
rement à la radio et à la télévision d'Etat ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Monsieur le président, je
laisse à M. Mexandeau, co-auteur de l'amendement devenu sous .
amendement, le soin de le défendre .
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M. le président. La parole est à M . Mexandeau, pour soutenir
le sous-amendement n" 8 rectifié.

M. Louis Mexandeau. Tout à l'heure, Mme le ministre a insisté
sur la lenteur de la diffusion des méthodes contraceptives . Elle
a décrit longuement les quatre causes— que je crois exactes —
de cette lenteur.

Il est certain que le vote de la loi accélérera la diffusion
des méthodes contraceptives, mais il faut bien considérer que
cette diffusion se heurtera aux mentalités héritées du passé, qui
pèseront très lourd et de façon durable . C'est pourquoi les
auteurs de l'amendement n' 8 rectifié, repris sous forme de
sous-amendement, ont estimé qu'une politique volontariste était
nécessaire, en particulier sur le plan de l'information.

A cet égard, Mme le ministre a parlé de la diffusion de bro-
chures par les centres agréés, de compléments apportés aux
carnets de maternité, et aussi d'une meilleure information du
corps médical.

Toutes ces mesures seraient positives et intéressantes, mais, à
notre avis, insuffisantes.

En effet, les femmes pour lesquelles nous légiférons d'abord
sont les moins bien informées. Appartenant en général aux
milieux ies plus modestes, elles ne pourront que très diffici-
lement accéder à une bonne information, pour la raison bien
simple qu'elles ne prendront pas la peine d'aller chercher les
brochures ou ne liront pas les compléments des carnets de
maternité.

La seule manière de les atteindre est d'utiliser les mo
y
ens

d'information qu'elles connaissent : la radio et la télévision.
C'est pourquoi nous demandons, par ce sous-amendement, que
les méthodes de contraception et l'information sexuelle et fami-
liale soient largement diffusées, grâce notamment à des émissions
régulières de radio et de télévision.

Un autre argument a été développé précédemment par
M . Laudrin et par M . Saint-Paul.

Il faudra orgar _r les centres de P . M. I . Mais alors que nous
nous plaignons à juste titre de l'insuffisance du nombre des
médecins scolaires, il sera difficile de recruter des praticiens
pour les centres de P . M .I. Il y aura donc là un effort à pour-
suivre- pendant' de nombreuses années . Comme il importe de
résoudre d'urgence le problème, je ne vois pas de meilleure
solution que de diffuser une information centrale.

Dans les départements et les territoires d'outre-mer, depuis des
mois, voire des années, une telle information par les mass-media
est assurée ; il suffit de l'étendre au territoire métropolitain.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur le sous-
amendement n" 8 rectifié?

Mme le ministre de la santé. Monsieur le président, j'aimerais
que vous mettiez en discussion, en même temps que le sous-
amendement n" 8 rectifié, l'amendement n" lg du Groupement,
qui deviendrait lui aussi un sous-amendement.

Je rappelle que l'amendement n" 14, qui a été déclaré sans
objet, tendait à la suppression des deuxième et troisième alinéas
du texte proposé par la commission pour l'article 5 de la loi
qui a été déclaré sans objet du fait de la suppression du texte
proposé pour l'article 5 de la loi du 28 décembre 1967.

Le Gouvernement estime, en effet, que ces deux alinéas
risquent d'aller à l'encontre du but recherché également par la
commission elle-même, en créant une certaine confusion et en
limitant l'information en matière de contraception.

M . le président. A l' amendement n" 7, je suis dore saisi lige-
lement du sous-amendement n" 14, présenté par '.e Gouverne-
ment, et ainsi rédigé :

< Supprimer les deuxième et troisième alinéas du texte
proposé pour l'article 5 de la loi du 28 décembre 1967 . s

La parole est à Mme le ministre, à la fois pour donner l'avis
du Gouvernement sur le sous-amendement n'8 rectifié et pour
soutenir le sous-amendement n" 14.

Mme le ministre de la santé, Le Gouvernement est défavo-
rable amendement n' 8 rectifié.

Si je suis entièrement d'accord avec l'esprit qui inspire
cette proposition — car il est tout à fait souhaitable que les
moyens audiovisiels puissent évoquer les problèmes de contra-
ception et informer le public à leur sujet — il ne me semble pas
opportun d'insérer dans la loi une telle précision qui relève du
domaine réglementaire.

~r~r.rrrmr.r

M. Louis Mexandeau . Certains des arguments développés par
Mme le ministre de la santé sont, je le reconnais . très persuasifs.

II n'en reste pas moins que nous allons entrer dans une
période transitoire où les vieilles pesanteurs culturelles et socio-
logiques continueront à faire ressentir leur effet.

Nous sommes en 197e songeons à la réalité de nos banlieues,
de nos campagnes . aux retards psychologiques qui existent encore.

C'est pourquoi nous avons insisté sur le caractère volontariste
que devait revêtir cette propagande qui, du reste, d'ici à quelques
années, ne sera probablement plus nécessaire.

Par ailleurs, je voudrais faire remarquer que l'information
sur le problème de la régulation des naissances ne doit pas
nécessairement être une propagande malthusienne. Au contraire,
dirais-je presque, en notant que ceux de nos co-lègues socialistes
qui se sont le plus intéressés à ce problème sont . en même temps,
ceux qui ont les familles les plus nombreuses, tant il est vrai
que la volonté de contrôler les naissances n'implique pas le relue
des enfants . Mais ce libre choix devrait être à la portée de tous
et de toutes . Nous ne voyons aucun inconvénient à ce que les
natalistes expriment aussi leur point de vue : ce que nous
voudrions, c'est un engagement ferme du Gouvernement ou,
mieux, car les gouvernements passent tandis que les écrits
restent, un engagement écrit constituant une sorte d'obligation.

Si Mme le ministre veut bien prendre l'engagement d'amé-
liorer l'information par les mass media, notamment par la radio
et la télévision, nous sommes prêts à répondre au souhait de
M . le rapporteur.

M. le président. La parole est à M . le reporteur.

M . Lucien Neuwirth, rapporteur. La commission a émis un avis
favorable à l'amendement n" 8 rectifié . présenté notamment par
MM . Gau et Mexandeau . et que nous avons repris sous forme de
sous-amendement il y a, quelques instants.

Cependant, ce que je viens d'entendre me conduit, à titre
personnel, à faire l'observ ation suivante : on ne peut pas vouloir
une chose et son contraire.

A partir du moment où la contraception entre dans le
domaine du droit commun — et c'est bien ce que nous voulons
— convient il de lui réserv er. par la loi, une place particulière
au niveau des moyens audiovisuels?

Compte tenu de la personnalité et des propos de Mme le
ministre de la santé publique, je crois qu'il est, au fond, de
notre intérêt de jouer complètement la carte du droit commun.

Je ne vois pas, au demeurant, quelle serait la portée réelle
de ce sous-amendement, qui, s'il était adopté. ne ferait qu'appli-
quer le principe général selon lequel_ lorsqu'une information
n'est pas expressément interdite — ce qui serait désormais
le cas en matière de contraception — elle est autorisée.

En revanche, on comprendrait mal qu'à la différence de ce
qui se passe à propos d'autres sujets tout aussi importants,
tels l'alcoolisme et la drogue . il fût imposé aux journalistes et
aux responsables de l'O . R. T. F . de faire un sort particulier
à la contraception.

Autant il nous parait souhaitable de normaliser la contra-
ception et de permettre à tous d'être largement informés afin
de pouvoir y recourir s'ils le souhaitent, autant il nous parai-
trait inopportun de recréer une législation spécifique en ce
domaine.

Cette question de l'information sur la contraception fait
d'ailleurs partie d'un ensemble plus vaste : celui de la façon
dont l'O . R. T. F . traite les problèmes sociaux et sanitaires qui
concernent les Français, problèmes qui, me semble-t-il devraient
être plus fréquemment abordés.

Je me propose d'ailleurs d'appeler l'attention des respon-
sables de ,)ffiee sur ce point, car il me serait agréable que
l'on parlàt davantage des divers problèmes sociaux et sanitaires.

En résumé, le Gouvernement considère que le sous-amen-
dement n" 8 rectifié est inutile.

En outre, à l'intention de M- Mexandeau, qui a indi q ué que
les moyens d'information traitaient déjà de c-es problèmes dans
les départements et '.es territoires d'outre-mer, je souligne
qu'aucun texte particulier ne les y autorise ou ne le leur
prescrit.

M . le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

M . le président. La parole est à M . Mexandeau .
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Mme le ministre de la santé . En ce domaine, plutôt que de
donner des informations précises sur tel ou tel centre, il est
opportun d'informer par des débats auxquels participeraient des
médecins, des assistantes sociales, des personnalités concernées
par ces questions, afin d'éduquer les femmes, au sens le plus
large du terme, très ouvertement et très franchement.

C'est pourquoi je préfère que la loi ne précise rien en la
matière. En effet, le sous-amendement n" 8 rectifié, s'il était
adopté, pourrait laisser planer une certaine ambiguïté sur la
façon dont peut être comprise l'information.

Je souhaite que l'O . R . T. F. aborde cette question comme elle
devrait appréhender les problèmes sociaux qui concernent la
vie quotidienne de tous les Français.

Un effort doit être entrepris dans de nombreux domaines.
La nouveauté consisterait à envisager ainsi la question, et non
pas au niveau d'une obligation qui serait mal comprise, mal
reçue et, de ce fait, mal appliquée.

M . le président. La parole est à M. Gau.

M . Jacques-Antoine Gau . Compte tenu des précisions fournies
par Mme le ministre et de l'engagement qu'elle a pris pour inciter
l'0. R. T . F. à accorder aux questions sanitaires et sociales la
place qu'elles méritent, nous retirons notre sous-amendement.

M. le président. Le sous-amendement n' 8 rectifié est retiré.

Nous en arrivons à l'examen du sous-amendement n" 14, par
lequel, je le rappelle, le Gouvernement demande la suppression
des deuxième et troisième alinéas du texte proposé pour l'ar-
ticle 5 de la loi du 28 décembre 1967.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Lucien Neuwirth, rapporteur . La commission a accepté cet
amendement, devenu sous-amendement, qui tend à harmoniser
la loi le 1967 avec celle qui est relative au conseil supérieur
de l'information et de l'éducation sexuelles.

On fait ainsi l'économie d'un décret en Conseil d'Etat qui n'a
plus de raison d'être.

M . le président. La parole est à M. Fontaine.

M . Jean Fontaine . Madame le ministre, pourquoi n'y aurait-il
pas d'information ? Pourquoi les établissements d'information, de
consultation ou de conseil familial ne seraient-ils pas autorisés
à faire connaître leurs activités ? On se plaint que ces établis-
sements soient mal connus ; les gens demandent à en être infor-
més, et alors que, pour une fois, il est question d'autoriser ces
établissements à exposer leurs activités, vous nous demandez
d'opposer un refus !

Il y a là une démarche contraire à la logique que j'avoue ne
pas comprendre.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . La suppression des deuxième et
troisième alinéas du texte proposé pour l'article 5 ne signifie
pas que ces établissements ne pourront pas faire connaître leurs
activités, bien au contraire . En effet, l'information est la règle
dans notre pays et il vaut mieux ne pas introduire dans la loi
une disposition qui pourrait laisser penser qu'il existe certaines
réserves quant à l'information et que celle-ci doit être autorisée.

C'est pourquoi le Gouvernement demande nue seules demeu-
rent interdites par l'article 5 la propagande a .sti-nataliste et la
publicité commerciale.

M. le président . La parole est à M . Fontaine.

M . Jean Fontaine . Madame le ministre, les précisions que
vous venez de donner me satisfont pleinement.

En effet, les magistrats qui auront à appliquer la loi, se
trouvant devant deux textes : un premier qui autorisait l'infor-
mation, et un second qui supprimait cette possibilité, auraient
été en droit de penser que les étabitssements d'information, de
consultation ou de conseil familial et les centres de planification
ou d'éducation familiale n'étaient pas autorisés à faire connaître
leurs activités.

Votre déclaration lève cet obstacle et je vous en remercie.

M . le président. Je mets aux voix le sous-amendement n" 14.
(Le sous-amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 7, modifié
par le sous-amendement n" 14.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président. s Art 2. — L — Le 1, 1" de l'article 7 de la
loi sus-indiquée du 28 décembre 1967 est modifié comme suit
après les mots s en infraction , :

s . ..aux dispositions de l'article 2. des alinéas 1 . 2 et 6 de
l'article 3 ou des règlements pris pour leur application ).

s IL — Le II, 1" a du même article est modifié comme suit
après les mots e ou objets contraceptifs :

s _à des mineurs de dix-huit ans non émancipés. à l'exception
des mères mineures de cet âge, en infraction aux dispositions
des alinéas 1, 2, 5 et 6 de l'article 3 et des règlements pris pour
l'application de ces alinéas ou pour celle de l'article 6 s.

s III . — Le r 2' du méme article est modifié esesne suit après
les mots s aura c,. :.trevenu e.

s . . .aux dispositions des alinéas 3 et 4 de l'art ele 3 ou des
alinéas 1 et 2 de l'article 4 ou des règlements pris pour leur
application ou pour celle de l'article 6_ »

M. Neuwirth, rapporteur, a présenté un amendement n` 9
rectifié, libellé comme suit :

s Rédiger ainsi le paragraphe II de l'article 2:
s II. — Le 1" du II du méme article est supprimé. s

La parole est à M. le rapporteur.

M . Lucien Neuwirth, rapporteur. L'amendement n' 9 rectifié
est la conséquence du vote que nous avons émis à l'article ir
et qui supprimait les dispositions relatives aux mineurs.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

Mme le ministre de la santé. Le Gouvernement accepte l'amen-
dement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 9 rectifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?-.

Je mets aux voix l'article 2, modifié par l'amendement n` 9
rectifié.

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Après l'article 2.

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 15 libellé comme suit :

s Après l'article 2 . insérer le nouvel article suivant :

s Les deuxième et troisième alinéas de l'article L . 149
du code de la santé publique sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes :

s Le centre de protection maternelle et infantile de cir-
conscription comporte obligatoirement les formations sani-
taires suivantes :

s — des consultations prénuptiales, prénatales et post-
natales dans lesquelles pourront être examinés les futurs
couples et parents ;

s des consultations de médecine infantile. d'enfants du
premier et du second âge.

s 11 comprend éventuellement :
s — une consultation de lutte contre la stérilité;

— une consultation de conseil génétique;
— un centre de planification ou d'éducation familiale.

s Ces consultations supplémentaires peuvent être regrou-
pées avec les consultations prénuptiales et prénatales sous
la dénomination de consultations sur les problèmes de la
naissance.

La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Avant de défendre cet article
additionnel sur le fond, je vous indique que . s'il est écrit que
le centre de protection maternelle et infantile s comprend
éventuellement s, c'est en prévision des centres qui ne présen-
teraient pas médicalement toutes les garanties désirables et
ne pourraient donc pas étre agréés comme centres de plani-
fication ou d'éducation familiale.

Cet article nouveau met l'accent ,sur le fait, souligné au
cours des dernières années par les instances internationales,
que la régulation des naissances est une des missions des
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serv ices de la protection maternelle et infantile . Ceux-ci, s'ils
disposent du personnel qualifié nécessaire, peuvent, bien entendu,
se constituer en centres de planification ou d'éducation familiale.

Sinon, et c'est la situation la plus courante, ils doivent
pouvoir passer convention avec les centres agréés de cette
nature afin de prendre en charge une partie de leurs dépenses
de fonctionnement . De telles conventions ont déjà été passées
au titre de la prévention et de l'éducation sanitail e, dans
un but expérimental, mais il est essentiel de leur donner
une base juridique incontestable vis-à-vis des conseils généraux.

Les dépenses qui en résulteront pour l'Etat n'ont qu'une
incidence très faible en comparaison du montant total des
dépenses obligatoires de P.M.I. On les estime annuellement à
4 millions de francs pour l'Etat et à 1 million de francs pour
les collectivités locales.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. La commission a émis un
avis favorable, monsieur le président, mais elle désire modifier
très légèrement le troisième paragraphe en ajoutant, après les
mots «les futurs couples et », le mot c les».

M. le président . Le troisième alinéa se lirait donc ainsi : a des
consultations prénuptiales, prénatales et postnatales dans les-
quelles pourront être examinés les futurs couples et les
parents s.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la santé . Le Gouvernement accepte cette
modification .

	

-

M. le président. Je mets

	

voix l'amendement n" 15,«an
avec la modification proposée par M. le rappnete!'r et acceptée
par le Gouvernement.

,L'amendement, modifié, est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amendement
n" 17 ainsi conçu :

a Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
c L'article L. 283 a du code de la sécurité sociale est

modifié comme suit :
a Après les mots s des frais pharmaceutiques et d'appa-

reils s, insérer les mots s y compris les médicaments, pro-
duits et objets contraceptifs » (le reste sans changement).

La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Cette disposition particulière-
ment importante tend à permettre le remboursement des contra-
ceptifs par la sécurité sociale pour le régime général . Le
Gouvernement estime qu'une telle mesure est la meilleure
arme de prévention, en permettant à toutes les femmes, quel
que soit le niveau de leurs ressources, d'avoir recours aux
méthodes modernes de régulation des naissances.

Les consultations et interventions médicales ainsi que les
analyses de laboratoire nécessaires étant déjà remboursées par
la sécurité sociale, cette mesure complémentaire réduit au
minimum la dépense qui reste à la charge de la femme.

Outre l'effet psychologique que produirait une telle mesure,
il n'est pas douteux que la prise en charge partielle du coût
des médicaments, produits et objets contraceptifs par la sécu-
rité sociale aurait pour résultat un développement incontes-
table des méthodes modernes de contraception.

Bien que le coût des contraceptifs ne soit pas très élevé,
il grève assurément le budget des jeunes femmes, et actuel-
lement l'on peut considérer que les personnes qui n'tltilisent
pas de méthodes contraceptives hésitent souvent à le faire en
raison de la dépense à assumer.

La caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs
salariés a, d'ores et déjà, accepté de prendre en charge les
consultations et interventions médicales -en vue d'une contra-
ception, ainsi que les analyses de laboratoire nécessaires, au
sein des centres de planification ou d'éducation familiale.

Il paraîtrait logique que la prescription faite à l'issue de
ces consultations et analyses puisse également être prise en
charge par la sécurité sociale.

Il est à noter que, grâce à ce développement de la contra-
ception, les frais fort élevés résultant pour la sécurité sociale
des séquelles d'avortement pourraient être évités.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, r..rpporteur. Mes chers collègues, cet amen-
dement présenté par le Gouvernement est certainement l'un des

plus importants du dispositif qui nous est proposé. En effet. le
remboursement des contraceptifs par la sécurité sociale demeure
un des problèmes fondamentaux.

Pour quelles raisons?

Ce n'est pas tant pour des raisons financières . parce qu'il est
vrai qu'à partir du moment où la visite médicale est rembour-
sée par la sécurité sociale, la consommation des contraceptifs
oraux n'est pas très onéreuse et je suis d'ailleurs convaincu
qu'un grand nombre d'utilisatrices n'en demanderont pas le rem-
boursement.

La barrière psychologique, que j'ai évoquée ce matin dans mon
rapport oral, est autrement plus importante, singulièrement, ce
qui peut paraitre étonnant, dans les milieux populaires où l'on
a tendance à considérer que, si les produi ts contrace ptifs ne
sont pas remboursés par la sécurité sociale, c'est certainement
parce qu'ils sont dangereux.

A partir du moment où nous supprimons cet obstacle psycho-
logique, les femmes qui ont le plus besoin de la contraception
voudront au moins s'informer sur cette méthode et on peut
supposer qu'elles la préféreront à la pratique désastreuse de
l'avortement. considéré comme méthode de contraception.

Sur te dernier point, l'information devra être très poussée,
notamment pour porter à la connaissance des femmes que trois
avortements successifs risquent de conduire à la riels—sauce d'un
prématuré et que cest malheureusement parmi les prématurés
que se recrute le gros bataillon des handicapés.

Notre commissiui s'était, bien entendu, penchée sur ce pro-
b'ème du remboursement par la sécurité sociale et elle avait
adopté dans cette perspective deux amendements : un amende-
ment n" 10 présenté par le docteur Peyret et un amendement
n" Il yresenté par le docteur Millet et le groupe communiste.

Comme il fallait s'y attendre, ces deux amendetents ont été
frappés d'irrecevabilité en application de l'article 40 :le la
Constitution.

La seule issue possible était que le Gouvernement reprenne
la proposition à sun compte ; c'est ce qu'il vient de faire. Je
tiens à souligner le pas considérable qui est ainsi accompli.

Mais je voudrais aborder, à titre personnel, un autre aspect du
problème.

Une question commence à se poser en France, alors qu'elle
l'est depuis trias longtemps aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne
et en Allemagne et dans d'autres pays, celle de la contraception
masculine par le moyen de la vasectomie . C'est on sujet qui
devra retenir l'attention de vos services, madame le ministre,
et vous devriez étudier . là aussi, la possibilité d'un rembourse-
ment.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission a, bien
entendu . donné un avis favorable à vos amendements tendant
au remboursement par la sécurité sociale des frais pharmaceu-
tiques et d'appareils, y compris les médicaments, produits et
objets contraceptifs.

Elle a également approuvé les amendements n"' 18 et 19 qui
sont extrêmement importants . puisqu'ils permettent d'étendre ie
bénéfice du remboursement au régime agricole de protection
sociale, ainsi qu'au régime des travailleurs non salariés des pro-
fessions non agricoles.

L'amendement n" 20 est relatif à l'aide médicale, qui releve
d'un autre ordre d'idées.

M . le président . La parole est à Mme Fritsch.

Mme Ann'-Marie Fritsch . Je voulais dire au Gouvernement,
après M. le rapporteur, combien nous sommes sensibles au pas
qu'il vient de faire.

En effet, depuis des années, se pose le problème du rembour-
sement par la sécurité sociale de ces médicaments, puisqu'il
s'agit bien de médicaments — mais préventifs.

Ces médicaments sont désormais soumis à un régime dont ils
n'auraient jamais dû être exclus.

J'ajoute, à l'intention de mes collègues masculins . que si le
problème est aujourd'hui purement féminin, un problème mascu-
lin pourra un jour se poser, comme l'a dit M . le rapporteur.

Dans cette affaire de la régulation des naissances, les femmes
ne sont pas seules, messieurs ! (Sourires .) Et nous devons vous
demander aussi d'user de votre influence.

Cela dit, nous ne pouvons qu'être favorables au remboursement
par la sécurité sociale des médicaments et objets contraceptifs.
(Applaudissements sur les bancs des réformateurs démocrates
sociaux .)
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M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Je n'insisterai pas sur le pro-
blème de la contraception masculine. Elle n'est pas très
répandue en France et le sujet ne présente qu'un intérêt
relatif . Si besoin était, il suffirait d'ajouter à la nomenclature
les produits qui seraient éventuellement remboursés.

Mais je tiens à préciser que, même si te vote de la loi devait
intervenir dans un délai très bref, les dispositions concernant la
sécurit" sociale ne pourraient pas intervenir avant deux nu
trois mois. C'est en effet le délai technique nécessaire pour
que les médicaments contraceptifs soient inscrits à la nomen-
clature et que toutes les formalités permettant le remboursement
soient faites sur le plan de la réglementation pharmaceutique.
Il ne s'agit ni d'éluder le problème ni de retarder '. application
de la loi, mais simplement de prévoir les délais nécessaires —
et nous les avons réduite au minimum — pour effectuer toutes
les vérifications sur les plans médical et pharmaceutique et
pour examiner, avec . le. concours des laboratoires, la possibilité
d'une simplification . Il existe actuellement de nombreux produits
et peut-être n'est-il pas opportun de les agréer tous.

II faut donc donner au Gouvernement le temps de prendre
toutes les dispositions réglementaires nécessaires et je pense
uj.'un délai de deux mois ne sera pas excessif.

Je le précise pour le cas où la loi serait votée rapidement.
Je souhaite en effet que ce projet de loi soit inscrit à t 'ordre
nu jour prioritaire du Sénat pour la semaine prochaine . Si j';-
parviens, et si par conséquent la loi peut entrer en appliïatio
plus rapidement que nous ne l'avions pensé, le remboursement
par la sécurité sociale ne pourrait de toute façon pas intervenir
avant le mois d'octobre.

M. le président. La parole est à M. Delhalle.

M . Jacques Delhalle. Je suis pour ma part très heureux de cet
amendement du Gouvernement et je m'apprête à le voter.

Mais l'innovation est encore plus importante qu'il n'y parait.
C'est la première foie, en effet, qu'on demandera à la sécurité
sociale de rembourses un acte de prévention, et non plus seule-
ment les actes curatifs.

Je souhaite que par la suite ces remboursements soient étendus
à d'autres actes de prévention.

M . Jacqueline Chonavei. Comme les vaccinations !

M . le président. Je mets .aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Le Gouvernement e présenté un amendement
n° 18 ainsi conçu :

e Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
e L'article 1038, 1°, du code rural est modifié comme

suit, après les mots :
e Des frais pharmaceutiques et d'appareils s, insérer les

mots : c y compris les . médicaments, produits et objets
contraceptifs e . (Le reste sans changement ..)

La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé . Cette disposition concerne cette
fois le .g me agricole de protection sociale, et non plus le
régime général.

M . le président. La commission a déjà fait connaître son avis.
Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amendement
n' 19 libellé comme suit :

e Après l'article 2, insérerle nouvel article suivant :
e P est ajouté à l' article 8-1 de la loi n° 66-509 du 12 juil-

let Il

	

modifiée un deuxième alinéa ainsi rédigé :
c Les prestations de base comportent également la couver-

ture des médicaments, produits et objets contraceptifs . a

La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Cette fois, il s'agit des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles.

M. le président. .t. i commission a déjà donné son avis.
Je mets aux 'voix i amendement n° 19. '
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a prisenté un amendement
n" 20 rédigé comme suit :

e Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
e Au chapitre VAL au code de la famille et de l'aide

sociale intitulé -' aide médicale s, l'article 179 est complété
par l'alinéa suivant inséré entre le deuxième et le troisième
alinéa :

e L'aide médicale peut être également obtenue pour les
médicaments, produits et objets contraceptifs selon une
procédure particulière fixée par décret . s

La parole est à Mme le minist e de la santé.

Mme le ministre de la santé. L'amendement n' 20 tend à per-
mettre la prise en charge totale ou partielle des contraceptifs
au titre de l'aide médicale pour les personnes ne disposant
pas de ressources suffisantes.

On peut certes m'objecter que, puisqu'on prévoit la délivrance
gratuite dans les centres agréés, ce aurait pu renoncer à
l'attribution de l'aide médicale .

	

-
Le problème est tout de méme un peu différent- Des personnes

peuvent désirer obtenir des produits contraceptifs en dehors
des centres de planification. Il était donc souhaitable d'insérer
cette disposition.

M. le président. La parole est . à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. La commission a attaché un
inlérét particulier à l'amendement n" 20.

Je d:spositio't qu'il propose permettra, en effet, à des calé -
geries sociales particulièrement nécessiteuses et dignes d'intérêt,
de bénéficier de l'aide médicale pour l'obtention des contre.
ceptifs.

Par ailleurs . je répondrai à 'Mme le ministre que, compte tenu
du temps nécessaire é la conclusion des accords avec las
calmes nationales, il est souhaitable que, dès l'adoption de
ce projet par l'Assemblée nationale, le Sénat en soit immédia-
tement saisi, afin d'éviter de trop longs délais dus à l 'inter-
session parlementaire.

M. le président. La parole est à M. Laudrin.

M. Hervé Laudrin. Certains des propos qui viennent d'être
tenus me déplaisent.

On parait considérer le petit peuple comme étant celui qui
se conduit le moins- bien. Les pauvres de la paroisse sont
toujours en cause tri et c'est quelque peu regrettable . Le débat
doit se situer à tous les niveaux, sans distinction entre les riches
et les pauvres. Je tenais à faire cette mise au point.

D'autre part, si nous étendons le bénéfice de l'aide médicale
aux contraceptifs, les dépenses des départements et des com-
munes s'en trouveront accrues. Or quel est celui d'entre nous
qui ne se plaint déjà de l'importance de la charge que repré-
sente l'action sanitaire et sociale dans sa commune? Pour ma
petite commune, qui compte 3 500 habitan ts, son coût est de
120 000 à 130 000 francs par an.

Si vous entendez faire supporter cette dépense aux communes,
les maires seront en droit de vous dire : si une fille va au bal
et s'amuse, elle peut payer les contraceptifs qui ne coûtent
d'ailleurs pas très cher, Pb tout cas, la dépense incombe aux
familles.

Vous risquez des réactions défavorables de la part des élus
locaux.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M. le président. La parole est à Mme ie ministre de la santé.

Mme le ministre de le santé . Je suis quelque peu choquée
qu'on lie ici le problème de la contraception à celui de l'amu-
sement. Je ne crois pas du tout que, dans la réalité, les choses
se passent ainsi.

En fait, la contraception favorise la planification de la
famille, elle n'a pas pour but de pallier les conséquences d'un
désordre sexuel ou moral. Ce n'est pas à ce niveau qu'il faut la
situer.

Des couples parfaitement honnêtes et convenables se heurtent
à des problèmes de contraception parce qu'ils ne disposent pas
de ressources suffisantes. ils souhaitent pourtant espacer les naia-
sances plutôt que d'avoir un enfant chaque année et de constituer
une famille où ces enfants ne pourraient trouver leur plein
épanouissement. Car il est de fait que, dans les familles où les
naissances s'espacent harmonieusement, les enfants trouvent un
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équilibre bien préférable, aussi bien pour eux-mêmes que pour
la société . C'est donc dans cette perspective qu'il convient de
situer la contraception.

En ce qui concerne les dépenses d'aide sociale, effectivement,
elles incombent partiellement aux collectivités locales . Mais
il faut compter avec les commissions d'admission et de toute
façon les dépenses en la matière seront, en définitive, bien
moindres que celles que peut entrainer la présence d'enfants
trop nombreux dans des familles qui n'ont pas la possibilité d'en
assumer la charge, dépenses qui pèsent alors beaucoup plus
lourdement sur les communes . (Applaudissements sur de nom-
breux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau. Je voulais dire exactement ce qu'a dit
Mme le ministre, à savoir que, finalement, la charge sera moins
lourde pour les collectivités.

M . le président. La parole est à M. Fontaine.

M. Jean Fontaine . Un point doit être précisé.

Nous venons d'adopter l'amendement n° 16 qui instaure un
processus permettant aux intéressées ne bénéficiant pas de
la sécurité sociale de ?e faire délivrer gratuitement une
ordonnance par le medecin d'un centre de P.M.I. et d'obtenir
les contraceptifs tout aussi gratuitement.

Si nous leur accordons le bénéfice de l'aide sociale . elles
consulteront un médecin qui leur fera verser des honoraires
et elles devront aussi payer les frais de pharmacie.

Ces deux systèmes sont donc contradictoires . En tout état de
cause, les dispositions de l'amendement n" 16 sont de nature à
permettre aux plus pauvres de oénéficier de la contraception.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 20, accepté
par la commission.

(L'amendement est adopté .)

M. le président . Mme Chonavel et MM . Berthelot, Chambaz,
Millet et Nilés ont présenté un amendement n" 13 ainsi rédigé :

a Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :
L'application de l'article 317 du code pénal est sus-

pendue, pour toute interruption de la grossesse pratiquée
par un médecin et dans un but non lucratif, jusqu'à l'adoption
d'une nouvelle loi concernant l'interruption volontaire de
la grossesse.

c Les dispositions prévues au présent article s'appliquent
aux instances en cours qui n'ont pas fait l'objet d'une
décision définitive . »

La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel Je me suis déjà expliquée ce matin,
sur cet amendement, dans la discussion générale.

Les dispositions — tout à fait heureuses au demeurant —
que nous prenons aujourd'hui concernant la contraception,
n'auront d'effet que dans plusieurs mois . Or, aujourd'hui, l'avor-
tement est toujours utilisé comme méthode contraceptive et
le sera pendant encore longtemps.

C'est pourquoi, en attendant l'adoption d'une nouvelle légis-
lation_sur l'interruption de la grossesse, il convient de suspendre
toutes les mesures répressives concernant l'avortement. C'est
donc une protection supplémentaire en faveur des femmes que
propose cet amendement . (Applaudissements sur les bancs des
communistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président . Quel est l'avis de la commission ,

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. La commission a adopté cet
amendement.

Certes, en aucun car — et cela a été dit très nettement
l' avortement ne peut être considéré comme une méthode
contraception.

M. Xavier Deniau . Mme Chonavel a dit le contraire !

M. Lucien Neuwirth, rapporteur. La commission considère
que la contraception constitue la meilleure prévention de
l'avortement mais si les deux problèmes ne sont pas conjoints,
ils appartiennent, hélas ! à un même domaine, et nous le
regrettons.

La commission avait d'ailleurs, en décembre dernier, adopté
un amendement identique au projet de loi sur l'interruption
volontaire de la grossesse .

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé»

Mine le ministre de la santé . En fait. cet amendement tend
à introduire dans la discussion sur la régulation des naissances
une question qui intéresse l'avortement puisqu'il propose de
suspendre les poursuites contre les médecins qui ont procédé à
un avortement, dès lors que ce dernier a été fait dans un but
non lucratif.

Accepter cet amendement dès aujourd'hui serait préjuger
du débat sur l'interruption volontaire de la grossesse qui doit
avoir lieu à l'automne prochain, comme M. le Premier ministre
en a pris l'engagement devant vous. Or ce débat exigera de
longs éclaircissements et une étude fondamentale-

A la faveur de la discussion du projet sur la régulation des
naissances . l'Assemblée ne peut. par le biais de cet amendement.
prendre parti sur ce problème particulièrement complexe . Ce
serait vraiment détourner le débat de son objet.

Au surplus . sur un point, cet amendement nous parait tout
à fait insuffisant puisqu'il n'apporte aucune limitation au délai
durant lequel pourrait être pratiquée l'interruption de grossesse
et que l'on pourrait soutenir qu'un avortement pratiqué sur une
femme enceinte depuis quatre ou cinq mois est encore licite et
n ' entraine pratiquement pas de poursuites_

Ce serait vraiment aller très loin, ce serait, je le répète, pré-
juger du débat qui doit avoir lieu prochainement et le vider
de son sens . Aussi le Gouvernement s'oppose-t-il à l'adoption
de cet amendement. (Applaudissements sur certains bancs de
l'union des démocrates pour la République et des républicains
indépendants.)

M. le président. La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . Je prends simplement acte que
le Gouvernement refuse d'accepter notre amendement.

M . le président. La parole est à M. Mexandeau.

M. Louis Mexandeau . On ne saurait prétendre, dans cette
enceinte, que le problème relatif à l'interruption de grossesse
n'ait pas fait l'objet de débats approfondis.

Je répète ce que je disais ici en décembre dernier . lorsque
je me suis opposé au report de la discussion du projet sur
l'interruption de la grossesse. La commission a travaillé pendant
des dizaines d'heures. Un rapport volumineux a été déposé
que Mme le ministre connaît certainement . L'Assemblée a
débattu pendant deux jours et chacun a été parfaitement informé.
L'attitude même de l'ancien garde des sceaux. M. Taittinger, a
fait que les poursuites ont été suspendues en attendant le vote
du projet.

Un consensus à peu près général semble donc se dégager
sur la proposition formulée par Mme Chonavel. proposition
qui pourrait s'insérer, sans aucun inconvénient, dans le corps
de la loi . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche et des communistes .)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13. accepté
par la commission et repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Mme Chonavel et MM . Berthelot . Chambaz
et Millet ont présenté un amendement n" 12 libellé comme suit :

a Après l'article 2, insérer le nouvel article suivant :

Les décrets d'application de la présente loi seront pris
dans les trois mois qui suivent la date de sa promulgation . »

La parole est à Mme Chonavel.

Mme Jacqueline Chonavel . Les décrets d'application de la
loi de 1967 n'ayant été pris que cinq ans après son vote, je
souhaite que la présente loi ne subisse pas le même sort . (Applau-
dissements sur les bancs des communistes et des socialistes et
radicaux de gauche .)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Lucien Neuwirth, rapporteur . Cet amendement, accepté par
la commission, constitue surtout une pétition de principe.
L'Assemblée ne peut qu'en être persuadée, puisque la loi de
1967 p révoyait un délai de six mois pour la parution de ses
décrets d'applical t

La parution des &rets d'application dépend de la :'olonté du
Gouvernement, plus particulièrement du ministre responsable
en la matière.

de
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Compte tenu des assurances que nous a apportées aujour-
d'hui Mme le ministre, et que nous attendions depuis si long-
temps, je lui fais confiance pour que la loi qee l'Assemblée
va adopter, à une large majorité, je l'espère, entre en appli-
cation le plus rapidement possible.

M. le président. La parole est à Mme le ministre de la santé.

Mme le ministre de la santé. Comme vient de le faire
observer M . le rapporteur, cet amendement n'a guère de portée
juridique et l'exemple qu'il a donné des décrets relatifs à la
loi Neuwirth montre bien ,que les délais ne sont pas toujours
respectés par le Gouvernement.

Mais, pour ma part, je considère cet amendement, non pas
comme une pétition de principe, mais comme l'expression de
la ferme volonté de l'Assemblée que les décrets d'application
voient rapidement le jour.

En conséquence, je m'engage à ce que mes services commen-
cent dès à présent à préparer les dispositions réglementaires
envisagées afin qu'elles puissent être publiées dans les meilleurs
délais après l'adoption définitive de la loi.

M. le président . Mme Chonavel, maintenez-vous votre amen-
dement ?

Mme Jacqueline Chonavel. Oui, monsieur le président.

M . Jean Fontaine . Perseverare diabolicum

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 12, accepté
par la commission et repoussé par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

LABORATOIRE EUROPEEN
DE BIOLOGIE MOLECULAIRE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat (n" 1090), autorisant l'appro-
bation de l'accord instituant le laboratoire européen de biologie
moléculaire signé à Genève le 10 mai 1973 (n" 1090, 1097).

La parole est à M. Jean-Paul Palewski, rapporteur de la
commission des affaires étrangères.

M. Jean-Paul Palewski, rapporteur. Monsieur le président, mes
chers collègues, le Sénat a adopté le projet de loi autorisant
l'approbation de l'accord qui institue un laboratoire européen
de biologie moléculaire, accord signé à Genève le 10 mai 1973.

C'est un nouveau mail lon parmi les nombreux liens qui unissent
plusieurs Etats d'Europe dans des domaines très variés . La
biologie moléculaire n'est pou tant pas un sujet entièrement neuf
pour notre Assemblée puisque, en 1969, elle a approuvé l'accord
qui instituait la conférence européenne de biologie moléculaire.

Je n'ai pas l'intention d'exposer l 'objet de la biologie molé-
culaire. Je me bornerai à lui donner quelques indications sur
l'institution du laboratoire lui-même.

La biologie moléculaire est une science qui nous permet,
en éprouvant le comportement des molécules sous l'effet de
réactions en général d'origine physique, d'atteindre les sources
mêmes de la vie et de mieux comprendre dans quelles conditions
les molécules peuvent être dissociées, peuvent s'associer ou
réagir.

Actuellement, les sciences de pointe permettent d'obtenir des
résultats considérables . La diffraction des rayons X, la micros-
copie électronique, l'emploi de traceurs radioactifs, l'ultracentri-
fugation, l'électrophorèse, la chromatographie — pour ne citer
que quelques-unes des disciplines qui peuvent être utilisées en
la matière — montrent assez l'importance et en même temps
la variété des actions qui peuvent être entreprises dans le
domaine de la biologie moléculaire.

Les connaissances que nous pouvons acquérir à l'occasion de
ces études sont considérables, mais pour les faire varier, les
adapter aux différentes directions de recherche nationale, il
était intéressant qu'elles soient entreprises dans un cadre
qui dépasse celui d'un seul Etat et il était naturel que ce fut

le cadre européen . En outre . la rareté et le coût des appareils
incitaient à une coopération permettant d'éviter le gaspillage
financier et intellectuel qu'aurait entrainé une trop grande
dispersion de la recherche dans un domaine si complexe. Des
pays d'importance moyenne, méme ayant atteint un haut niveau
scientifique, ne pouvaient poursuivre seuls de telles recherches.
C'était vrai pour la France comme pour les autres pays européens.

C'est pourquoi l'idée d'une mise en commun des efforts au
niveau de l'Europe s'est peu à peu imposée, d'ailleurs sous
l'aiguillon de la menace que faisait peser la recherche américaine
qui risquait de prendre l'avantage si les pays européens conti-
nuaient à agir en ordre dispersé.

Aux Etats-Unis, la concentration de la recherche, l'impor-
tance des moyens matériels mis en oeuvre et l'attrait qu'exercent
sur les biologistes européens, même de talent_ les initiatives
prises dans le nouveau continent où elles sont soutenues par
un mécénat industriel ont favorisé la création dés 1963 d'une
organisation européenne de. biologie rioiécuiai.re qui etait une
organisation de caractère privé . Celle-ci . malgré de_ buts
louables et désintéressés, n'était pas en état d'agir convenable-
ment, car ses moyens financiers étaient limités, et il était indis-
pensable que les Etats eus-mêmes prissent l'ensemble de ces
problèmes en main, c'est-à-dire qu'une organisation et une confé-
rence européennes de biologie moléculaire soient créées.

Cette conférence européenne de biologie moléculaire ne
constitue pas un nouvel organisme international_ C est une
formule très originale et légère qui permet une association
étroite entre l'organisme privé dont je viens de parler et un
organisme intergouvernemental qui puisse poursuivre ses acti-
vités grâce au financement et sous le contrôle de l'organisation
européenne.

C'est ce que prévoit la convention qui indique que le pro-
gramme général de la conférence — attribution de bourses,
aide aux universités, coordination de celles-ci, établissement du
programme en cours — sera réalisé par l'organisation euro-
péenne . ce qui, loin de supprimer la recherche men tie sur le
plan national, l'associera à une recherche de caractère inter-
européen.

La conférence européenne a décidé d'établir un laboratoire
européen de biologie moléculaire. Les conditions d'établisse-
ment de ce laboratoire ont été difficiles à mettre au point
et lentes à se concrétiser dans un accord. Les études entreprises
dès 1970 ont seulement abouti au mois de mai 1973.

Je ne veux pas, mesdames, messieurs, entrer dans les détails
de l'accord qui a été réalisé . Je me bornerai à vous indiquer
d'abord que le laboratoire est situé à Heidelberg, en Allemagne,
et qu'il aura des installations annexes, notamment à Hambourg
et à Grenoble . en raison de la proximité des grands accélérateurs
européens relevant du C.E.R.N., à Hambourg pour les électrons
et à Grenoble pour les neutrons.

Je vous renvoie au texte même de raccord pour ce qui est des
buts et des moyens, ainsi que des conditions dans lesquelles peu-
vent être prises les décisions . Vous y verrez que des buts et
moyens n'appellent aucune remarque particulière, mais que,
pour la prise de décision, le conseil composé de tous les Etats
membres du laboratoire . ne peut statuer que dans des conditions
de majorité très diverses suivant l'objet de la décision . Mais,
en fin de compte, il sera impossible que les Etats signataires
n'aient pas une vue très nette des conséquences que peut
entraîner pour eux l'exécution de l'accord.

En effet, il serait inconcevable que, sans obtenir l'acquiesce-
ment de chacun des Etats, le laboratoire puisse s'engager dans
une politique qui ne serait pas commune à tous les Etats . Par
conséquent, ces règles de majorité, pour complexes qu'elles
soient, offrent toutes garanties aux Etats signataires . Elles les
assurent que les problèmes du laboratoire — un programme
précis, les moyens mis à sa disposition, l'engagement des
dépenses — ne pourront être résolus contre la volonté de l'une
des parties.

J'ajoute que la construction de ce laboratoire coûtera environ
11 millions d'unités compte, soit 11 millions de dollars, qu'il sera
soumis à un régime financier autonome et que la contribution de
la France, fixée à 22,58 p . 100, sera inférieure ou égale à 6 mil-
lions de francs par an de 1973 à 1979.

J'ajoute qu'en attendant le dépôt des instruments de rati-
fication, qui permettra au ministre des affaires étrangères de
prendre en charge la participation pour la construction du
laboratoire, à partir de cette année, un crédit provisionnel d'étude
de 70 000 francs a été inscrit en 1973 au budget de la recherche
scientifique.

Dernier point, sur lequel je veux simplement attirer votre
attention : il y a des Etats qui font partie de la conférence
européenne de biologie moléculaire et qui ne sont pas signataires
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de l'accord . Il est même des Etats qui ont donné leur accord
sans pour autant être européens . Mais cela n'est qu'un point
de détail sur lequel je n'insiste pas.

Pour conclure, je présenterai trois observations.

D'abord, nous pouvons nous réjouir d'avoir abouti à un
accord concret et non de caractère académique. Nous pouvons
espérer que la science européenne se maintiendra au niveau
élevé qui est déjà le sien et qui a été illustré en France, dans
le domaine particulier auquel nous nous intéressons, par trois
prix Nobel dont les noms sont bien connus, les professeurs
Jacob, Monod et Lwoff.

Ensuite, je souhaite vivement qu'il soit fait un usage non
pas exclusif — mon chauvinisme ne va pas jusque-là — mais
large et raisonné de la langue française dans l'institution
elle-même.

M. Xavier Deniau. Très bien !

M . Jean-Paul Palewski, rapporteur . Trop souvent, en effet,
on argue que le français manque de termes scientifiques appro-
priés pour en utiliser d'autres. C'est inexact. Quiconque veut
bien se donner la peine d'en étudier la substantifique moelle
s'aperçoit que ces termes existent déjà dans notre langue ou que
des termes anciens peuvent être adaptés au nouveau mode de
pensée.

En outre, la clarté de notre syntaxe serait très précieuse en
l'occurrence . Je souhaite, par conséquent, que le laboratoire
européen utilise largement le français.

Enfin, je ne conçois pas que le nouvel institut n'ait point
aussi pour vocation de recevoir, sous forme de stagiaires, par
exemple, de jeunes savants français qui pourraient y voir
s'épanouir le fruit de leurs propres recherches, s'y enrichir
au contact des recherches poursuivies dans les autres pays et
y acquérir une ouverture d'esprit, une habitude de remise en
question des méthodes acquises, toutes qualités que la fréquen-
tation de l'étranger ne peut que développer chez des individus
dont l'esprit a été formé dans nos universités aux disciplines
scientifiques.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des affaires
étrangères a donné un avis favorable à l'adoption du projet de
loi qui vous est soumis. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires étrangères.

M . Bernard Destremau, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le projet de loi instituant un laboratoire
européen de biologie moléculaire qui vous est aujourd'hui soumis
marque une étape importante dans le développement d'une
coopération scientifique européenne qui intéresse directement
les conditions mêmes de la vie des hommes.

Il - est tout d'abord le témoignage d'une continuité remarquable
des initiatives prises depuis plus de dix ans par les milieux
scientifiques eux-mêmes, puis par les gouvernements de plusieurs
pays européens pour mettre en commun leurs efforts en
vue de développer dans les meilleures conditions le progrès
des connaissances en matière de biologie moléculaire.

La réalisation de cet objectif a été marquée, comme l'a rappelé
M. le rapporteur, par la création en 1963, entre les laboratoires de
recherche de douze pays européens, de l'organisation européenne
de biologie moléculaire, puis en- 1969 par l'institution d'une
conférence européenne de biologie moléculaire approuvée par
le Parlement et destinée à apporter un appui financier des
gouvernements aux laboratoires européens pour la mise en
oeuvre et l ' élargissement de leur coopération.

L'absence d'un laboratoire européen de biologie moléculaire
a été dès l'origine vivement ressentie par les milieux scien-
tifiques groupés au sein de l'organisation européenne de bio-
logie moléculaire.

Les dix gouvernements membres de la conférence européenne
de biologie moléculaire signataires de l'accord qui vous est
soumis ont marqué l'intérêt qu'ils attachaient à doter les
chercheurs européens d'un instrument de travail commun.

Sans revenir sur les dispositions du projet de loi, qui vous
ont été parfaitement exposées par M . Palewski, je souhaite,
pour ma part, formuler trois observations à son sujet.

La première, c'est que les biologistes moléculaires français,
dont vous savez quelle place de premier rang ils occupent
dans ce secteur de la recherche, ont été à l'origine de ce projet .

En la personne notamment du professeur Jacob, ils ont été
étroitement associés aux travaux des groupes de travail qui
ont réfléchi sur le rôle, l'organisation, les règles de fonction-
nement de ce laboratoire. Les biologistes français trouveront
dans ce laboratoire un instrument de travail qu'ils auront
contribué à façonner pour développer et approfondir le champ
de leur recherches.

Ma seconde remarque concerne l'activité du laboratoire eu ro-
péen qui sera complémentaire de celles des laboratoires naiio-
naux. L'expérience des autres organisations internationales de
recherche a montré que cette règle garantit l'efficacité de fonc-
tionnement de ces institutions.

Son statut prévoit qu'il pourra coopérer avec les laboratoires
nationaux et, dès à présent, des installations annexes sont envi-
sagées auprès du réacteur à haut flux de Grenoble, lui-même
construit en coopération avec la République fédérale d'Aile- -
magne . Les Britanniques se sont d'ailleurs joints, Fan dernier,
à cette entreprise.

J'indiquerai, enfin, que six des dix Etats qui ont signé cet
accord l'ont dès à présent ratifié . Votre approbation permettra
d'atteindre_ le nombre de ratifications nécessaires pour une
entrée en vigueur immédiate de cet accord.

C'est pourquoi je souhaite que l'Assemblée nationale, comme
l'a fait le Sénat au cours de sa séance du 24 juin, approuve
unanimement ce projet de loi . (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande la parole dans la dis-
cussien générale ?...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée . le
passage à la discussion de l'article unique du projet de toi,
adopté par le Sénat, est de droit.

Article unique.

M . le président. c Article unique . — Est autorisée l'approba-
tion de l'accord instituant le laboratoire européen de biologie
moléculaire, signé à Genève le 10 mai 1973, dont le texte est
annexé à la présente loi-

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

-3 —

RAPPEL AU REGLEMENT

M. Joseph-f4enri Maujoüan du Gasset. Je demande la parole
pour un rappel au règlement.

M . le président. La parole est à M . Maujoüan du Gasset, pour
un rappel au règlement.

M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset . Je regrette que dans
l'ordre du jour de la présente séance les projets de loi concer-
nant respectivement l'accord instituant le laboratoire européen de
biologie moléculaire, la convention conclue entre la France et
le Niger et la convention sur la légitimation par mariage
viennent en discussion avant le projet de loi relatif aux anciens
combattants d'Afrique du Nord dont l'examen interviendra à une
heure tardive.

Je m'étonne — pour ne pas employer un mot plus fort —
que ce projet de loi passe après des conventions qui, pour inté-
ressantes qu'elles soient, offrent cependant beaucoup moins
d'intérêt aux yeux de trois millions de jeunes Français . (Applau-
dissements sur divers bancs.)

M. le président. Mon cher collègue, l'ordre du jour — vous le
savez — est fixé par la conférence des présidelnts.

Le projet de loi que vous évoquez n'avait pas été inscrit
à l'ordre du jour prioritaire ni pour la session ordinaire ni
pour la session extraordinaire . La conférence des présidents a
proposé qu'il figure à l'ordre du jour complémentaire et l'Assem-
talée en a ainsi décidé . C'est pourquoi le projet en question vient
à la suite de ceux qui étaient déjà inscrits à l'ordre du jour
prioritaire.

Ce que nous pouvons souhaiter, c'est que, malgré les exigences
de chacun, beaucoup de députés soient encore présents quand
s'ouvrira le débat sur les anciens d'Afrique du Nord .
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CONVENTION AVEC LE NIGER
EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi adopté par le Sénat (n" 1081) autorisant l'appro-
bation de la convention générale entre Gouverneme de la
République française et le Gouvernement de la République du
Niger en matière de sécurité sociale, signée à Niamey le
28 mars 1973 et complétée par trois protocoles.

La parole est à M. Xavier Deniau . rapporteur de la com-
mission des affaires étrangères.

M. Xavier Deniau, spporteux . Mesdames, messieurs, une
convention générale de sécurité sociale, assortie de trois pro-
tocoles annexes, a été conclue entre la France et le Niger à
Niamey le 28 mars 1973 et le projet de loi autorisant son appro-
bation a été adopté par le Sénat le 20 juin dernier.

Cette convention s'inscrit dans un mouvement de générali-
sation de la protection des travailleurs migrants et de coordi-
nation des législations de sécurité sociale, qui a connu, depuis
le début de ce siècle, un important développement.

L'Afrique est la dernière en date des grandes régions du
monde à s'être intéressée à la coordination des législations
sociales. Cela s'explique en partie par le fait que la plupart
des législations africaines de sécurité sociale ne couvrent pas
encore tous les risques.

La France a tout naturellement été le premier pays européen
à conclure des conventi e -.s avec les pays d'Afrique . Ces conven-
tions reposent notas ment sur l'idée que nos relations avec
les paye d'Afrique noire francophone doivent être privilégiées.

Les personnes concernées par la convention franco-nigérienne
sont les ressortissants de l'un ou l'autre Etat, exerçant ou ayant
exercé, à titre de travailleur permanent ou saisonnier, une
activité salariée ou assimilée et leurs ayants droit.

Un protocole annexe intéresse par ailleurs les étudiants.

Les travailleurs non salariés sont donc exclus de l'accord,
ainsi que les fonctionnaires civils et militaires et personnels
assimilés et les agents diplomatiques ou consulaires.

On ne dispose pe u . en ce qui concerne les échanges de travail-
leurs entre la France et le Niger, de statistiques très précises
I1 semble que le nombre des ressortissants français au Niger
ait cté en 1973 d'environ 4 300 personnes, dont 1 600 enfants.

Parmi les actifs, on relève une majorité de coopérants et
de personnes détachées — qui ne sont pas comprises dans le
champ d'application de la convention, comme on le verra plus
loin — ainsi que 720 c :ivriers, employés, cadres ou chefs d'entre-
prises des secteurs industriel et commercial.

En ce qui concerne les Nigériens séjournant dans notre pays,
M . Destremau, secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
étrangères, a indiqué le 20 juin au Sénat qu'ils étaient moins
nombreux que les Français au Niger » — vraisemblablement
quelques centaines — mais que l'on trouve parmi eux a une
proportion élevée d'étudiants et d'étudiantes »

Quant aux risques couverts, bien que les institutions de pro-
tection sociale " soient inégalement développées dans les deux
Etats, la convention s'applique à un grand nombre de législations.

La coordination sera réalisée dans tous les domaines où elle
est possible : en matière d'assurance maternité, de prestations
familiales, dassurance invalidité et décès, d'assurance vieillesse,
d'accidents du ail et de maladies professionnelles . La conven-
tion concerne également le risque maladie, dans des conditions
particulières toutefois, puisque le Niger ne dispose pas encore
d'un régime légal obligatoire pour ce risque.

AL d'assurer une protection complète et équitable des tra-
vailleurs migrants et de leurs familles, la convention applique
les principes généralement admis en la matière, c'est-à-dire
l'égalité de traitement des nationaux et des ressortissants étran-
gers, l'application de la législation en vigueur au lieu du travail,
la totalisation des périodes d'assurance et la conservation des
droits acquis ou en cours d'acquisition.

Lors du débat en commission, l'un de nos collègues, M . Roger,
a demandé ce qu'il adviendrait de l'attribution de l'allocation
maternité aux femmes nigériennes, et par exemple aux épouses
de travailleurs migrants résidant en France . Cette question a
suscité une r-écision intéressante de la part de M . le ministre
des affaires t eangères.

Je puis indiquer qu'un projet de loi actuellement à l'étude
prévoit l'attribution de l'allocation de maternité aux femmes de
nationalité étrangère qui résident en France- Ce texte aura
sans doute pour effet de transformer la nature de I'allocation
de maternité qui, jusqu'à présent, n'est pas comptée parmi les
prestations familiales de sécurité sociale, mais considérée comme
une prime à la natalité. Lorsque les nouvelles caractéristiques
et les conditions d'attribution de cet avantage auront été fixées,
les femmes nigériennes résidant en France qui rempliront les
conditions prévues par la loi en bénéficieront puisqu'un accord
international ne fait jamais obstacle à ce que soient accordés
des avantages supérieurs à ceux qu'il prévoit.

Les modifications aèr e -saires seront éventuellement apportées
par la suite à l'article paragraphe premier, de la convention
comme aux autres conventions de sécurité sociale actuellement
en vigueur .

	

_

L'article 5 énumère un certain nombre de catégories de
personnes qui conserveront le bénéfice de leur lég islation
nationale . Il en est ainsi, par exemple, des travailleurs détachés
sur le territoire de l'autre Etat pour une certaine durée — en
principe, un an — pour y effectuer un travail déterminé pour
le compte de leur entreprise-

Continueront également à relever de leur législation nationale
les personnels salariés au service d'une administration déta-
chés sur le territoire de l'autre pays, de méme que les agents
mis à la disposition de l'autre pays sur la base d'un contrat
d'assistance technique en application des accords de coopération
conclus entre la France et le . Niger.

Enfin, selon un protocole particulier annexé à la convention
et afin de pallier les inconvénients résultant du défaut de
régime d'assurance maladie obligatoire au Niger, un travailleur
français ou nigérien occupé en France et admis au bénéfice
des prestations en espèces de l'assurance maladie- conservera
ce bénéfice pendant une durée de six mois lorsqu'il transfé-
rera sa résidence sur le terriwire du Niger.

En dernier lieu, deux autres protocoles annexes permettent :
le premier, de taire bénéficier les vieux travailleurs nigériens,
même s'ils transfèrent leur résidente dans leur pays, de l'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés, qui est une allocation
non contributive réserv ée en principe aux nationaux français ;
le second d'assurer aux étudiants nigériens, dans le cadre de
la coopération culturelle entre les deux pays, le bénéfice du
régime d'assurances sociales des étudiants.

En conclusion, la convention dont il est demandé au Parle-
ment d'autoriser l'approbation constitue un nouveau maillon
du réseau d'accords bilatéraux progressivement mis en place
entre la France et les pays africains anciennement dans sa
mouvance afin d'assurer la protection sociale des travailleurs
migrants de ces pays.

En favorisant le développement des mouvements de main-
d'wuvre entre la France et le Niger . elle contribue ainsi à
renforcer des courants d'échange désormais traditionnels.

Sans doute serait-il bon. compte tenu de l'importance des
migrations interafricaines et des mouvements de main-d'oeuvre
entre la France et les pays a,ricains, voire entre l'Europe et
l'Afrique, qu'un effort de coordination des législations sociales
soit désormais entrepris sur un plan multilatéraL

L'organisation commune africaine . malgache et mauricienne a
pris l'initiative, en 1970. de proposer a ses Etats membres, au
nombre de quinze à l'époque, l'élaboration d'une convention
générale de sécurité sociale.

Cette convention, adoptée en 1971 par la conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de 1'O . C . A . M. M. a déjà été rati-
fiée par le Togo, le Congo, le Dahomey, le Tchad, le Sénégal
et le Niger.

Cette première tentative de coordination multilatérale des
législations de sécurité sociale en Afrique a été conçue de
manière à stimuler la conclusion d'accords bilatéraux complé-
mentaires. De plus, elle a déjà entrainé la conc"r s ion ou la
revision de conventions bilatérales avec certai , .fats euro-
péens qui font appel à la main-d'oeuvre africaine.

L'étude d'une convention multilatérale de sécurité sociale
entre la France et les Etats africains francophones et peut-être,
au-delà, entre les Etats de la Communauté économique euro-
péenne et les Etats africains qui lui sont associés marquerait
un nouveau progrès de l'harmonisation des régimes sociaux.

C'est sur ce souhait que je voudrais terminer.

Compte tenu de ces observations, votre commission des affaires
étrangères vous demande, comme elle l'a fait elle-même,
d'adopter ce projet de loi .
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M. le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat auprès
du ministre des affaires étrangères.

M . Bernard Destremau, secrétaire d'Etat . Mesdames, messieurs,
je remercie votre rapporteur de son analyse excellente de la
convention générale entre le Gouvernement frrnçais et le Gou-
vernement nigérien en matière de sécurité sociale, convention
soumise aujourd'hui à votre apprjbation.

Je me bornerai à noter que le Niger a déjà approuvé
le 4 juin dernier cette convention et à souligner quelques-uns
des avantages principaux que ce nouvel accord apportera à nos
compatriotes, que ceux-ci résident encore au Niger ou qu'ils
aient déjà quitté ce pays peur revenir s'installer en France,
comme d'ailleurs aux Nigériens qui ont séjourné ou séjournent,
notamment comme travailleurs salariés, dans notre pays.

C'est tout d'abord la possibilité offerte à ceux qui avaient
acquis des droits à pension au Niger d'en recevoir les arrérages
en France . C'est encore la faculté d'obtenir une pension complète
pour ceux qui n'avaient pas accompli jusqu'à présent une période
de travail suffisante dans chacun des deux pays.

Enfin, parmi les avantages qui profiteront plus spécialement
aux ressortissants nigériens, on peut citer l'exportation de l'allo-
cation aux vieux travailleurs salariés qui n'a pas d'équivalent
dans le système nigérien de sécurité sociale et qui continuera
d'être payée aux Nigériens qui en auront bénéficié en France
lorsqu'ils rentreront définitivement dans leur pays.

Il apparait ainsi que cette convention contribuera efficacement.
dans le domaine social et en ce qui concerne l'intérêt des per-
sonnes, à renforcer les liens qui existent entre la France et le
Niger et s'inscrira dans le développement harmonieux des
relations entre les deux pays, particulièrement souhaitable en
une période difficile pour le Niger.

C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir approuver le
projet de loi qui vous est proposé.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée . le
passage à la discussion de l'article unique du projet de loi
adopté par le Sénat est de droit.

Article unique.

M. le président. e Article unique . — Est autorisée l'approbation
de le Convention générale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République
du Niger en matière de sécurité sociale, signée à Niamey le
28 mars 1973, et des trois protocoles signés à la même date,
dont le texte, comme celui de la Convention, est annexé à
la présente loi . x

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

CONVENTION SUR LA LEGITIMATION PAR MARIAGE

Discussion d'un projet de loi.

M. le président . L'ordre du jour appelle- la- discussion du projet
de loi autorisant la ratification de la convention sur la légitima-
tion par mariage, ouverte à la signature à Rome le 10 septem-
bre 1970, signée par la France à cette même date (n°' 717, 1083).

La parole est à M. Forens, rapporteur de la commission des
affaires étrangères.

M . André Forons, rapporteur. Monsieur le président, monsieur
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, mon professeur de
droit international privé m'a appris autrefois que toute question
relevant de cette discipline, importante et délicate en matière
de droit des personnes, nécessitait soit de longs développements
et des études comparatives, soit une courte synthèse.

La longueur du rapport écrit répond à 'la première hypo-
thèse . Avec votre autorisation, je choisirai la synthèse dans le
rapport oral.

L' ampleur des mouvements de population consécutifs au
bouleversement mondial de la dernière guerre, le développement
contemporain des rapports internationaux donnent au droit de
la filiation un caractère délicat dont l 'importance n'échappe à
personne. Ce droit est en effet essentiel à l 'organisation sociale,

reflet de la conception de la famille et_ à un échelon plus
large, de la conception de la morale soriele variant d'un peuple
à l'autre.

C'est sous l'égide de la commission des droits de l'homme et du
conseil économique et social des Nations unies qu'avait été
établi en 1967 un projet contre '-es mesures discriminatoires
envers les personnes nées hors mariage.

Mesdames, messieurs, c'est sur ces principes que la commission
internationale de l'état civil eut le mérite, dès 1 rs87 . d'élaborer
un projet de convention relative à la légitimation par mariage
qui fut signée à Rome le 10 septembre 1970 par les dix Etats
membres et ouverte aux Etats membres du Conseil de l'Europe.
Voici bientôt quatre ans que cette convention a été signée et
la France s'honorera d'être la première à la ratifier.

M. Pierre-Bernard Cousté . Très bien

M. André Forain, rapporteur- Le texte comporte dix-sept arti-
cles et a un double objet : d'une part, faciliter la légitimation des
enfants naturels ; d'autre part, assurer la publicité dans chaque
Etat contractant des légitimations survenues sur le territoire des
autres Etats contractants.

Voyons. en trois observations très brèves . le champ d'applica-
tion de cette convention.

Tout d'abord, retenons l'essentiel : elle ne s'applique qu la
légitimation par mariage, c'est-à-dire à celle qui . précédée ou
non d'une reconnaissance, selon les législations, résulte directe-
ment de '-a célébration du mariage ou qui . survenue après cette
célébration, nécessite l'intervention d'une décision judiciaire
qui se borne seulement à constater que les conditions légales de
la légitimation sont remplies . Elle laisse donc hors de son champ
d'application les légitimations prononcées par décision admi-
nistrative et celles prononcées par décision judiciaire lorsqu'elles
résultent de l'application par le juge de motifs d'opportunité.

Ensuite, notons que, dans la mesure où le titre I" de la
convention pose des règles nouvelles de droit international privé
uniformes. introduites dans la législation des EtaLs contractants,
c'est l'article 5 qui prévoit que ces règles doivent être tenues
pour valables à l'égard de tous les Etats, méme non contractants.
Et, pour favoriser dans la plus large mesure possible !es légiti-
mations, but principal de la convention, l'article 5 va préciser
qua les règles posées ne font pas obstacle à l'application de dis-
positions en vigueur dans les Etats contractants qui seraient plus
favorables à la légitimation . C'est précisément le cas de la
France.

Ma dernière observation dans ce domaine concerne le champ
d'application géographique . L'article 15 dispose que celte conven-
tion s'applique de plein droit sur toute l'étendue du territoire
métropolitain de chaque Etat contractant. Il ajoute : l_-'s loin
qu'elle ne s'applique aux territoires extramétropolitains dont
chaque Etat contractant assume la responsabilité interna'ionale
que si notification est faite en ce secs lors de la signature ou de
la notification de l'accomplissement des procédures de ratifi-
cation, ou lors de l'adhésion ou ultérieurement.

C'est pourquoi, monsieur le secrétaire d'Etat, il nous apparait
utile de connaitre les intentions du Gouvernement français quant
à l ' application des dispositions prévues par la convention dans les
départements d'outre-mer. Ce sera d'ailleurs la seule question
qui vous sera posée au cours de ce rapport

Quelles sont les règles de fond posées par cette convention ?
Quel en est le principe? Elle a pour objet de favoriser !a vali-
dité des légitimations par mariage par une règle libérale fixée
à l'article r'. Il suffit qu'une légitimation soit intervenue
conformément à la !ni nationale de l'un au moins des deux
auteurs de l'enfant, pour qu'elle soit valable . L'article 1•' vise
expressément les dispositions de droit interne de la loi nationale
du père ou de la mère.

Il y a, à !'évidence, s'agissant d'une règle libérale, des limi-
tations à la règle du rattachement, afin de préserver la notion
d'ordre public des Etats.

Notons que ces restrictions ne sont qu'au nombre de quatre
et que, d'autre part, l'article 2 précise que chaque Etat contrac-
tant peut naturellement se réserver le droit de ne pas tenir la
légitimation pour valable dans les quatre cas que nous allons
énumérer et seulement lorsque sa loi interne prohibe la légitima-
tion dans les cas envisagés, mais qu'il s'agit d'une simple faci-
lité pour l'Etat qui exprime une ou plusieurs réserves.

Quelles sont-elles? Si l'enfant n'est pas né de ceux qui l'ont
légitimé ; si le mariage des parents, quelle que soit leur natio-
nalité, a été célébré dans l'Etat où la légitimation est invoquée,
alors que ce mariage n'est pas valide dans cet Etat ; si le mariage
des parents, dont l'un au moins est ressortissant de l'Etat où la
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légitimation est invoquée, est nul ou inexistant dans cet Etat —
notons que pour ces deux derniers cas, la convention va moins
loin que les recommandations faites par le conseil écono-
mique et social de l'O . N. U. — et enfin, quatrième limitation, si
l'enfant est adultérin à l'égard de l'un au moins de ses parents
qui se trouve être ressortissant de l'Etat où la légitimation est
invoquée.

En conclusion, on verra plus loin que la France, compte tenu
de l'évolution récente de sa législation en matière de filiation,
empreinte d'un grand libéralisme, n'a eu, quant à elle, à formuler
aucune réserve lors de la signature de cette convention . Il en a
été de même pour la Belgique, les Pays-Bas et la Turquie.

Après les règles de fond viennent, bien entendu les règles
de forme.

On relève d'abord des dispositions techniques visant à assu-
rer une publicité efficace. Il s'agit essentiellement de l'inscription
des légitimations dans les registres de l'état civil prévue à
l'article 6 où il est nettement indiqué que la légitimation, répon-
dant aux conditions prévues à l'article 1", doit être inscrite
sur les registres de l'état civil du lieu où l'acte de naissance
a été dressé ou transcrit et, dans le texte de la con vention, sont
minutieusement décrites les procédures prévues.

On trouve ensuite des dispositions visant l'avis aux fins de
mention ou d'inscription . En vue de donner à la convention
une plus large effica•ité pratique, l'article 7 dispose que si
le mariage des parents a été célébré dans un Etat contractant
et la naissanca de l'enfant enregistrée dans un autre, l'officier
d'état civil du lieu du mariage — ou toute autre autorité locale,
compétente — devra, d'une manière systématique, env oyer à
son collègue du lieu où l'acte re naissance a été dressé ou trans-
crit un avis en vue de la légitimation, accompag,té d'un certain
nombre de pièces justificatives et rédigé dans une formule
plurilingue.

Notons enfin que les extraits d'actes de naissance des enfants
légitimés, qui peuvent, à la différence des copies littérales, être
mis entre les mains de personnes différentes, devront être rédi-
gés de telle manière eue jamais on ne puisse savoir, par la
formule èmployée, que l'enfant est légitimé.

Notons également que l'article 13 permet à chaque Etat
contractant de déclarer qu'il ne s'engage pas à appliquer les
dispositions du titre I' de la con vention . Dans ce cas, la con v en-
tion ne posera pas, à l'égard de l'Etat ayant fait cette réserve,
une règle de conflit nouvelle : elle lui laissera donc, semble-t-il.
le soin d'apprécier la validité de la légitimation selon son propre
droit.

L'Italie et le Luxembourg ont, au moment de la signature de la
convention, déclaré qu'ils ne s'engageaient pas à appliquer les
dispositions du titre I", position qu'ils peuvent évidemment
modifier ultérieurement.

La France, compte tenu de la législation libérale qu'elle a
adoptée n'a, au moment de la signature, formulé aucune réserve.

Il est temps maintenant, après cette analyse combien rapide
et succincte de cette très longue convention d'état civil, de
voir ce qu'est la législation française au regard de la convention.

L'évolution de la législation française en matière de légiti-
mation nous oblige à rappeler deux principes visant : le premier,
l'évolution de la règle de rattachement en cas de conflit de lois ;
le deuxième, l'évolution du droit interne de la légitimation
avant 1972.

Le système élaboré par la jurisprudence pour trancher les
conflits de lois et déterminer la règle de rattachement appli-
cable en matière de filiation reposait, avant 1972, sur une distinc-
tion entre filiation légitime et filiation naturelle . La première
à laquelle la Cour de cassation avait rattaché la légitimation,
était régie par la loi des effets du mariage, la seconde étant
soumise à la loi nationale de l'enfant.

Puis est venue la grande réforme, la véritable révolution que
le Parlement a accomplie en 1972, en introduisant dans le code
civil cinq articles nouveaux qui permettent de rappeler qu'en
pareille matière, selon le nouveau dispositif, la filiation est
désormais régie par la loi personnelle de la mère au jour
de la naissance de l'enfant et, si la mère n'est pas connue, par
la loi personnelle de l'enfant.

Dans l'évolution du droit interne de la légitimation, retenons
que, avant la loi du 3 janvier 1972, l'ancien article 331 du code
civil ne reconnaissait que la seule légitimation par mariage sub-
séquent. Encore seuls les enfants naturels simples pouvaient-ils
être légitimés et non les enfants incestueux ni les enfants
adultérins.

Cette disposition sévère a été tempérée par des lois successives
jusqu'à l'adoption de le loi du 3 janvier 1972 qui a notamment
modifié l'article 329 du code civil En pratique, la loi nouvelle
permet aux enfants adultérins par leur mère. sans exception, de
pouvoir être légitimés sans distinction. au même titre que les
enfants adultérins par leur père . ou que Ies enfants naturels
simples : la seule condition posée par le nouvel article 329 est
que la filiation ait été légalement établie . soit par reconnais-
sance volontaire. soit par jugement_

Il ne reste donc en dehors du domaine de la légitimation
que l'enfant frappé ( d'un inceste absolu >

Que dire, après cet examen rapide de la législation que vous
avez votée, des règles posées par la convention ?

A l'évidence, les règles du droit français vont sensiblement
plus loin que celles de la convention. Elles placent d'ailleurs
la législation française — nous devons nous en enorgueillir —
dans le peloton de tête des législations libérales en matière de
filiation et elles sont axées sur la faveur faite à l'enfant.

Il est important de noter qu'elles seront applicables nonobstant
les dispositions de la convention elle-même, puisq ue l'article 5
précise que celles-ci ne mettent pas obstacle à l'application des
règles en vigueur dans les Etats contractants, qui seraient plus
favorables à la légitimation s.

Il est inutile de tirer argument de ce texte pour chercher à
appliquer certaines dispositions, q :.'il s'agisse de la règle de
rattachement posée par l'article P', des trois restrictions appor-
tées par l'article 2, qui ne jouent pas non plus au regard du
droit français, ou des règles de procédure édictées par la
convention, qui sont conformes à celles de notre droit.

En conclusion, j'indique que la ratification de la convention
signée à Rome en 1970 permettra de faire progresser, sur un
plan international . le mouvement en faveur de la légitimation
des enfants naturels, que la loi française a voulu consacrer lar-
gement dès 1972.

La convention présente l'avantage. en poeant une règle de
droit international privé uniforme pour les Etats contractants,
d'éviter des conflits de lois entre des pays voisins . que rap-
prochent aussi bien leur situation géographique que leurs
traditions juridiques.

Par les règles de procédure qu'elle pose . elle clarifie '.a situa-
tion administrative de personnes à qui elle épargnera de nom-
breuses difficultés pratiques.

La commission des affaires étrangères . unanime, vous pro-
pose d'autoriser le Gouvernement français à ratifier cette
convention . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d E Etat auprès
du ministre des affaires étrangères.

M . Bernard Destremau, secrétaire d'Etot . Mesdames . mes-
sieurs, je ne puis que remercier votre rapporteur de l'exposé
très remarquable — il est d'ailleurs orfèvre en la matière —
qu'il vient de faire et au cours duquel il a souligné l'intérêt
que présente la convention dont le Gouvernement vous demande
d'autoriser la ratification.

Il a notamment rappelé que les principales dispositions de
cet accord empreint d'un très large libéralisme sont en har-
monie avec les développements les plus récents de notre droit
interne.

Je m'associe donc au voeu exprimé par M . Forens de voir cette
convention ratifiée et ne doute pas qu'en adoptant le projet de
loi qui vous est présenté vous manifesterez l'intérêt que notre
pays porte à cet accord et au progrès qu'il représente dans le
domaine du droit international privé.

En ce qui concerne le champ d'application territoriale de la
convention, la France n'a jamais fait de déclaration à cet égard
dans les autres conventions de la commission internationale de
l'état civil. Toutefois, j'indique à M. le rapporteur que la loi
n" 70-589 du 9 juillet 1970, parue au Journal officiel du 10 juil-
let 1970. étend de plein droit aux territoires d'outre-mer les lois
métropolitaines relatives à l'état et à la capacité des personnes.

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M. Foyer.

M . Jean Foyer . Mesdames, messieurs, comme vous tous, j'ai
beaucoup apprécié l'excellent rapport de M . Forens.

Je joins donc volontiers mes éloges à ceux que le Gouverne-
ment vient, très justement, d'adresser à M . le rapporteur.

Toutefois, la lecture du rapport et de la convention ne m'a pas
convaincu de l'importance de ce document diplomatique.
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En réalité, je suis quelque peu déçu par les monur lents que
constituent les conventions .bilatérales : les clauses relatives
à l'ouverture, à la signature, à l'entrée en vigueur, au champ
d'application territoriale y prennent souvent le pas Par la subs-
tance même des textes, déjà très réduite.

Malgré tout, ce document me donnera l'occasion de faire
deux observations.

La première rejoint celle que nous avons pu formuler
mardi dernier lors de la discussion du projet de loi sur l'abaisse-
ment de l'âge de la majorité électorale. Nous avons, en effet,
constaté que se dégageait une tendance à l'uniformisation du
droit des personnes, tout au moins en ce qui concerne les légis-
lations des paf s d'Europe occidentale . Ce texte nous apporte une
nouvelle preuve à cet égard.

Ma deuxième observation concerne notre législation interne.
Comme l'a très justement relevé M . Forens, celle-ci a été refon-
due par loi du 3 janvier 1972, dont les dispositions importantes
— critiquées par certains auteurs mais approuvées par d'autres
— permettent notamment de résoudre les conflits de tais en
droit international privé, et elle est notablement en avance sur la
convention internationale.

Ainsi, tout au moins pour ce qui est du droit français, la
portée pratique de la convention dont nous allons tout à l'heure
autoriser la ratification, est très limitée, pour ne point dire
nulle, puisque les règles posées sont d'ores et déj' très largement
dépassées par notre droit interne.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discussion de l'article unique du projet de loi dans
le texte du Gouvernement est de droit.

Article unique.

M. le président. a Article unique. — Est autorisée la ratifica-
tion de la convention sur la légitimation par mariage ouverte à
la signature à Rome le 10 septembre 1970, signée par la France
à cette même date et dont le texte est annexé à la présente
loi . »

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article unique du projet de loi.

(L'article unique du projet de loi est adopté .)

QUALITE DE COMBATTANT POUR LES PERSONNES
AYANT PARTICIPE AUX OPERATIONS D'AFRIQUE
DU NORD

	

..

Discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi donnant vocation à la qualité de combattant aux
personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique
du Nord, entre le jr̂ janvier 1952 et le 2 juillet 1962 (n" 943,
1092).

La parole est à M. Brocard, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiaï'es et sociales.

M. Jean Brocard, rapporteur . Monsieur le secrétaire d'Etat,
mes chers collègues, je ne ferai pas — le temps est précieux —
une analyse complète du projet de loi donnant vocation à la
qualité de combattant aux personnes ayant participé aux opé-
rations effectuées en Afrique du Nord, entre le 1" janvier 1952
et le 2 juillet 1962.

Vous trouverez, je pense, tous les renseignements que vous
pourriez souhaiter dans mon rapport écrit n" 814 et dans celui
qui a été distribué ce matin et qui porte le n' 1092.

Je me bornerai donc à dresser un tableau d'ensemble de ce
nouveau projet.

Le texte qui nous est proposé a un triple objet : donner voca-
tion à la qualité de combattant aux militaires ayant servi en
Afrique du Nord ; assimiler les supplétifs aux militaires, à
condition qu'ils possèdent la nationalité française ; enfin, réser-
ver l'accès de l'office national des anciens combattants aux
seuls anciens combattants.

S'agissant de la reconnaissance de la qualité de combattant
aux militaires ayant servi en Afrique du Nord, le nouveau pro-
jet de loi pose, de manière solennelle, le principe de l'égalité

de traitement entre les anciens d'Afrique du Nord et les anciens
combattants des conflits antérieurs . Tel est l'objet de l'article
premier.

L'article 2 ne prévoit aucune extension du pouvoir législatif
quant aux critères de détermination de la qualité de combattant

En ce qui concerne l'assimilation, aux militaires. des supplétifs
français, le projet accorde aux intéressés un certain nombre
d'avantages, que je rappellerai tout à l'heure_

Quant à l'accès des anciens combattants à l'office national. les
nouvelles dispositions prévoient que les titulaires du titre de
reconnaissance de la nation conserv ent la possibilité de se consti-
tuer une retraite mutualiste bonifiée par l'Etat cana que soit
prise en considé:etion i' date à laquelle ils auront fait la
demande de ce titre.

Analysons maintenant les articles da projet
Le texte initial du premier projet examiné par i .-Assemblée

prévoyait que, pour se voir reconnaitre la qualité de combattant,
les supplétifs devaient posséder la nationalité française à la
date de la promulgation de la loi. Au cours de la discussion . il
avait été admis — pour atténuer la rigueur de cette condition —
que les supplétifs a domiciliés » en France à la date de la pro-
mulgation de la loi pourraient se voir reconnaitre la qualité de
combattant.

Le texte qui nous est soumis aujourd'hui précise simplement,
dans son article 2, que les intéressés doivent posséder la natio-
nalité française et ne mentionne aucune date. La portée de cette
disposition est donc plus large, la condition de nationalité sem-
blant s'imposer aux supplétifs . non plus à la date de la promul-
gation de la loi . mais à la date de la demande d'obtention de la
carte de combattant

	

,

La commission a accepté un amendement que j'avais présenté,
tendant à maintenir . en faveur des supplétifs domiciliés en
France au moment où ils ont présenté leur demande, la possi-
bilité d'obtenir la carte de combattant. Elle a présenté un autre
amendement tendant aux ménes fins, en ce qui concerne le
titre de reconnaissance de la nation.

L'article 3 reconnait la qualité de combattant aux militaires
qui ont été détenus par l'adversaire. Il appelle une observation :
on a constaté que les supplétifs faits prisonniers au cours de
l'été 1962. donc après le 2 juillet, dont certains ont survécu et
ont été rapatriés entre 1965 et 1970, n'auront pas droit à la carte
du combattant.

Certes, il est difficile de connaître la cause d'un emprisonne-
ment postérieur à la fin des opérations militaires et plus encore
de prouver qu'un civil a été emprisonné pour avoir été fidèle
à la France.

Cependant, monsieur le secrétaire d'Etat . dans la mesure où
certains cas pourraient étre connus et vérifiés, il serait souhai-
table que le texte d'application prévoie l'octroi de la carte ou
du titre de reconnaissance, cas par cas, après examen par une
commission ad hoc.

Les articles 4 et 5 proposent plusieurs mesures nouvelles.
L'article 4 rend applicables aux membres des forces supplétives,

ainsi qu'à leurs ayants cause, certaines dispositions concernant
les pensions d'invalidité . Il faut s'en réjouir.

De même, l'article 5 est une disposition juste et généreuse :
il offre aux anciens supplétifs de nationalité française, qu'il
assimile à des personnels militaires, la possibilité d'accéder
aux emplois réservés. A cet effet, un article L. 401 bis
est ajouté au code des pensions.

L'article 6 reprend le texte de l'article 3 du précédent projet,
relatif au titre de reconnaissance de la nation . J'ai déjà eu
l'occasion d'évoquer les amendements de la commission tendant
à permettre aux supplétifs domiciliés en France à la date
où ils ont présenté leur demande de bénéficier des dispositions
des articles 2 et 6'- du projet.

L'article 7 est intéressant puisqu'il pérennise, pour les
titulaires du titre de reconnaissance de la nation, la faculté
d'adhérer à des sociétés mutualistes de retraite donnant lieu
à une majoration de l'Etat.

Au cours du dernier débat, j'avais obtenu que le Gouvernement
maintienne, pour les militaires possesseurs du titre de reconnais-
sance, le bénéfice de la retraite mutualiste bonifiée par l'Etat.
J'avais déposé, à l'article 4, un amendement dans ce sens,
qui n'a pu, hélas ! être discuté, l'article 4 ayant été supprimé
par l'Assemblée.

L'article 8 est le dernier du projet . II reprend ce qui reste
de l'ancien article 4 du précédent projet. Il supprime, à compter
du 1" janvier 1975, pour les titulaires du titre de reconnaissance,
le bénéfice des avantages matériels de l'office des anciens
combattants accordés par l'article 70 de la loi du 24 décembre
1969 .
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Une solution transactionnelle pourrait être retenue : il suffirait
de modifier la date d'entrée en vigueur de cette disposition
et de la porter au 31 décembre 1977, par exemple, ou même
au 1" janvier 1980. Mais la fixation de dates ultérieures pose
encore tout le problème des forclusions, qui constitue une
matière à contentieux qu'il serait sage de ne pas ouvrir à
nouveau.

En droit, il faut bien admettre que l'article 70 de la loi
du 24 décembre 1969 n'a pas ouvert I'accès de l'office aux
titulaires du titre de reconnaissance de la nation, mais qu'il
leur a seulement accordé certains avantages matériels, et j'appelle
tout particulièrement l'attention de l'Assemblée sur ce point.

Or, et plus spécialement pour certains supplétifs à qui sera
accordé le titre de reconnaissance, l'obtention de quelques
avantages matériels de l'office peut être très précieuse dans
l'attente d'un reclassement professionnel.

Aussi, la raison comme le coeur recommandent-t-ils en défini-
tive de maintenir au profit de ces nouveaux bénéficiaires les
avantages accordés par l'article 70.

Cependant, afin de ne pas pérenniser une telle disposition,
je vous propose, par l'amendement n° 14, de rédiger ainsi
l'article 8:

c Un texte ultérieur adaptera aux nouvelles dispositions
de la présente loi les mesures à prendre concernant le titre
de reconnaissance de la nation (article 77 de la loi n° 67-1114
du 21 décembre 1967 et textes subséquents) . s

M . André Tourné . Il a été sous-amendé, monsieur le rap-
p erteur.

M . Jean Brocard, rapporteur. Nous en reparlerons lors de la
discussion des articles. Effectivement, mon collègue et ami
André Tourné -propose de substituer aux mots . un texte ulté-
rieur » les mots s une loi ultérieure ».

En conclusion, le nouveau projet du Gouvernement apporte
un certain nombre d'améliorations au texte précédent : il recon-
naît solennellement la qualité de combattant aux anciens d'Afri-
que Nord ; il améliore très nettement la situation des
membres des forces supplétives ; il maintient et étend la possi-
bilité d'adhésion à la retraite mutualiste.

En revanche, plus restrictif sur la notion d'engagement que
le texte précédemment voté, il annule, lui aussi, pour l'avenir.
certains avantages matériels attachés depuis 1970 au titre de
reconnaissance.

Les amendements que j'ai présentés, au nom d .: la commis-
sion, améliorent le texte et assurent — c'est nctamment le cas
de l'amendement n° 14 — le respect des conclusions du rapport
du groupe de travail Lepeltier.

Sous réserve de ces quelques modifications, le projet doit être,
me semble-t-il, adopté par l'Assemblée.

Mes chers collègues, sachons conserver à ce texte toute la
dignité qu'il mérite : que la carte du combattant garde la valeur
que lui ont conférée les guerres de 1914-1918 et de 1939-1945.
Pensons à nos aînés qui ont su, par leur courage, leur dévoue-
ment et leur héroïsme, mériter cette carte.

Pour toutes ces raisons, je vous demande de vous en tenir
au texte du Gouvernement amendé par notre commission, car
c'est un texte raisonnable . Gardez-vous de céder à une certaine
démagogie qui, dans ce domaine, ferait perdre toute valeur à la
carte du combattant !

Sachez que le projet, tel qu'il a été amendé par la commission,
correspond très exactement aux conclusions du groupe de travail
Lepeltier, qui ont été approuvées par l'ensemble des organisa-
tions_ d 'anciens combattants de toutes les générations du feu.
Si vous approuvez aussi ces conclusions, vous voterez ce projet,
conférant ainsi à la dernière génération du feu, à ceux qui ont
combattu en Afrique du Nord de 1952 à 1962 ce suprême geste
de reconnaissance de la nation qu'est la carte du combattant.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République, des républicains indépendants, de l'union cen-
triste et des réformateurs démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat aux
anciens combattants.

M. André. Bord, secrétaire d'Etat . Monsieur le président, mes-
dames, messieurs, six mois après le débat du 11 décembre 1973,
le Gouvernement vous demande de vous prononcer sur un nou-
veau projet de loi tendant à donner vocation à la carte du
combattant à ceux qui, effectivement, ont participé aux combats
qui se sont déroulés en Afrique du Nord entre 1952 et 1962.

D'abord — sans pour autant ouvrir ou prolonger une polé-
mique qui ne serait pas de mise — je désire m'expliquer
brièvement sur les raisons qui m'ont amené à retirer de l'ordre
du jour le premier projet

M . Marcel Rigout. Enfin !

M . André Bord, secrétaire d'Etat . Je sais que certains ont
attribué mon attitude à un mouvement d'humeur.

M . Louis Darinot. Cela arrive !

M. André lord, secrétaire d -Etat . Ai-je besoin de rappeler
devant l'Assemblée que c'est moi qui ai fait admettre . au Gou-
vernement, contre une thèse vieille de près de vingt ans et qui
était devenue un véritable postulat, le principe de la reconnais-
sance de la qualité de combattant aux anciens d'Afrique du
Nord ? C'est à l'occasion des débats budgétaires, le 2 novem-
bre 1972, que j'ai t dégelé » cette irritante affaire en déclarant —
il vous en souvient — que désormais le Gouvernement ne se
retrancherait plus derrière le barrage juridique né de la nature
des opérations pour refuser de lui apporter solution équi-
table.

Il est donc évident que je tenais énormément à faire aboutir
le projet de loi approuvé par le Gouvernement . d'autant qu'il
était le fruit d'une très large concertation avec les représentants
réunis de toutes les générations du feu.

Dans sa tâche délicate, la commission de concertation avait
réussi à concilier deux impératif, que M. le rapporteur a rappelés
il y a quelques instants : d'une part. la nécessité de traiter les
anciens d'Afrique du Nord dans les mémes conditions que leurs
aînés des deux conflits mondiaux ; d'autre part le souci de
tenir compte du caractère spécifique des opérations d'Afrique
du Nord. Et je dois rappeler, à cet égard, que le texte qui vous
a été présenté en octobre 1973 reprenait scrupuleusement les
conclusions de la commission de concertation concernant les
conditions d'attribution de la carte du combattant.

Je ne cache pas que,- dans ces conditions, il m'en a beaucoup
coûté de retirer de l'ordre du jour mon propre projet. Mais . je ne
pouvais pas accepter l'amendement n" 25 de M . Gilbert Faure,
pour des raisons que je développerai à l'occasion de l'examen de
ce texte, puisqu'il a été à nouveau déposé par M. Gilbert Faure
et ses amis.

M. Gilbert Faure. Et qu'il a été accepté par la commission.

M. André Tourné . Mais c'est moi qui l'ai déposé, monsieur
le secrétaire d'Etat ; et Id . Gilbert Faure s'est joint à moi.

M . André Bord, secrétaire d'Etat. Il n'en demeure pas moins
que, pleinement convaincu du bien-fondé de la reconnaissance
des services rendus par ceux qui ont combattu en Afrique
du Nord, j'ai préparé un nouveau projet de loi

Les circonstances ont fait s'écouler un long délai de six mois
entre l'examen des deux textes . Ce temps a été mis à profit,
à la lumière des enseignements du débat de décembre et des
observations que j'ai recueillies depuis, pour approfondir les
délicats problèmes posés.

Quelles sont les caractéristiques du nouveau projet de loi
qui vous est soumis?

Le rapporteur, M . le président Brocard, les a clairement analy-
sées, et je voudrais lui rendre un hommage particulier. En effet,
ce texte est délicat, complexe . Pour le faire aboutir, pour
essayer de tenir compte de toutes sortes de considérations,
M. le rapporteur a été pour moi de très bon conseil . En effet,
il a su — et encore il y a quelques heures — m'orienter• dans
la bonne voie. Il sait que je partage pleinement les sentiments
qu'il vient d'exprimer. Je le remercie de cette tribune pour la
part très importante qu'il aura prise à l'élaboration et, je l'es-
père, à l'adoption de ce projet.

Je désire éviter les redites et ne mettre l'accent que sur
quelques points essentiels.

Pour ma part, je désire évite les redites et ne mettre l'accent
que sur quelques points essentiels.

Ce projet, comme le précédent, comporte trois volets : la
vocation à la qualité de combattant, dans des conditions réalisant,
autant que faire se peut, une stricte égalité entre les trois géné-
rations du feu ; les droits des membres des forces supplétives,
assimilées aux anciens militaires ; le maintien du titre de
reconnaissance de la nation qui continuera à étre délivré comme
par le passé

En ce qui concerne la carte, le projet de loi sur lequel
vous êtes appelés à vous prononcer reprend scrupuleusement
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les conclusions du groupe de travail et de la commission de
concertation . Nous en avons, ensemble, discuté longuement
au cours du débat de décembre.

Aujourd'hui, je désire essentiellement souligner "que le nou-
veau projet met l'accent de façon beaucoup plus solennelle sur
l'égalité de traitement entre les trois générations de combattants.

II comporte, à cet égard, deux innovations : un nouvel
article 1", coiffant l'ensemble du dispositif, reconnaît les
services rendus à la République par les combattants d'Afrique
du Nord et leur vocation à la carte du combattant dans les
mêmes conditions que leurs aînés des deux guerres mondiales ;
pour qu'elle revête le maximum de solennité, cette déclaration
figurera en frontispice dans le code des pensions militaires
d'invalidité aux côtés de la déclaration concernant les combat-
tants des conflits antérieurs. C'est dans la même intention
de reconnaître les services rendus par nos jeunes camarades
d'Afrique du Nord et de les mettre sur un pied d'égalité
avec leurs ainés que le projet procède par insertion dit ecte
dans le code des mesures les concernant.

Mesdames, messieurs, j'ai écouté avec la plus grande attention
les observations de M . le rapporteur.

Je suis d'accord pour accepter que la notion d'action de
combat soit complétée par celle d'action de feu. J'avais d'ailleurs
déjà accepté un amendement en ce sens au cours du débat
de décembre dernier.

En ce qui concerne les modalités d'attribution de la carte,
je tiens à dire dès maintenant, comme la dernière fois d'ailleurs,
que, sans être franchement hostile à l'amendement présenté,
je suis très sensible en revanche, comme l'ensemble de l'Assem-
blée, au sentiment d'équité qui doit exister dans une telle
affaire.

C'est un problème que j'avais déjà évoqué. J'ai donc demandé
à mon collègue de la défense de faire procéder à une étude
approfondie sur ce sujet par le service historique de l'armée.

Je suis en mesure de préciser que j'envisage une disposition
qui, je le crois, permettra effectivement de corriger ce que
le critère peut avoir de trop rigoureux dans certains cas.

Le second volet du projet concerne les forces supplétives.

Ce nouveau texte répond aux généreuses aspirations qui_
m'ont été exprimées et qui tendent à manifester la reconnais-
sance et la solidarité de la nation . envers les Français de
confession islamique qui ont loyalement défendu notre drapeau
dans les forces dites supplétives.

C'est ainsi qu'aux termes de ce texte, désormais, tous les
supplétifs qui ont choisi — ou qui choisiront ultérieurement, à
quelque époque que ce soit — notre nationalité auraient
vocation à la carte du combattant dans les mêmes conditions
de combat ou de blessures que les militaires ; pourraient obtenir
le titre de reconnaissance de la nation, ce qui leur permettrait
alors de cotiser pour la retraite mutualiste du combattant,
bonifiée par l'Etat ; verraient leurs actuelles pensions de victime
civile — ou d'ayant cause de victime civile — remplacées
par des pensions militaires ; pourraient accéder aux emplois
réservés, au même titre que les anciens militaires, des duo-
gations à la réglementation actuelle étant d'ailleurs prévues
pour leur faciliter l'accès à ces emplois réservés.

J'en viens au troisième volet : l'avenir du titre de reconnais-
sance de la nation.

Les dispositions prévues à cet égard tendaient à faire respecter
le principe d 'égalité de traitement entre les combattants des
divers conflits, car il est incontestable qu'un lien étroit existe
entre la carte et le titre . Il peut paraître en effet anormal
que l'appelé qui compte trois mois de présence en Algérie,
sans participation à un combat, soit traité pratiquement de la
même façon que son camarade qui a effectivement combattu.

Quoi qu'il en soit, à la lumière des 9i:sarvations qui m'ont
été présentées, je considère qu'il n'y a pas d'inconvénient majeur
à traiter séparément le problème de la carte et celui du titre
de reconnaissance . C'est pourquoi j'ai indiqué, à l'occasion du
congrès de l'U. N. C : A . F. N ., à Biarritz — ainsi qu'à M le
rapporteur — que je suis disposé, rejoignant pleinement l'atti-
tude que vous avez adoptée, monsieur Brocard, à accepter la
disjonction de l'article 8.

M. Emmanuel Hamel . Très bien !

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Ainsi amendé — et si
vous voulez bien tenir compte, mesdames, messieurs, des garan-
ties expresses que je suis en mesure de vous apporter quant
à son application — le projet de loi qui vous est soumis doit
donner satisfaction à tous les resp ensables.

A reste, comme l'a indiqué e le rapporteur, dans le droit fil
des conclusions de la commission nationale de concertation.

Il reconnaît solennellement les sacrifices consentis et les
services rendus à la nation par nos jeunes camarades d'Afrique
du Nord. -

Il leur garantit une stricte égalité de traitement avec leurs
aînés et la même considération.

II sauvegarde enfin la valeur symbolique de la carte du
combattant dont nous avons la garde, tous en commun . (Applau-
diesements sur tes bancs de l'union des démocrates pour la
République, des républicains indépendants, de l'union centriste
et des réformateurs démocrates sociaux .)

M. le président . Dans la discussion générale, la parole est
à M. Bourson.

M. Pierre-Alexandre Bourson. Mes chers collègues, nous souhai-
tons tous vivement que cette journée soit la dernière à être
consacrée à ce problème, dont la solution a dejà tant tardé.
Nous nous relouissons donc des déclarations de M . le secrétaire
d'Etat et nous avons été notamment très sensibles à la mise
en exergue de la part de reconnaiçsance due aux supplétifs
musulmans qui se sont battus pour la France . C'est un large
hommage que les nouveaux textes leur rendent.

Le débat a été retardé, en raison notamment de l'apprécia ion
différente portée sur les critères d'attribution de la carte aux
anciens combattants d'Afrique du Nord.

A ce propos, on évoque souvent la solidarité des différentes
générations du feu : c On ne peut pas, dit-on, faire pour ceux
d'Algérie plus que ce qui a été fait pour ceux de 1914-1918 ou
ceux de 1939-1945. » Monsieur le secrétaire d'Etat . vous avez
été l'un de ces valeureux combattants de 1939-1945. Voue ne
vous êtes certainement pas battu pour des critères.

Pour reprendre les propres termes que vous avez utilisés
dans votre exposé, cette guerre avait des caractères spécifiques
qui étaient liés, à mon avis, au moins à deux éléments. D'une
part, l'action discontinue des combats faisait que certains mili-
taires — et j'en parle d'expérience — participaient à dix enga-
gements en un mois et que d'autres, en revanche, ne parti-
cipaient à aucun engagement pendant dix mois ; puis les uns
participaient à un engagement hebdomadaire et les autres à
un engagement trimestriel.

D'autre part, on ne savait pas toujours contre qui on se battait,
l ' adversaire étant parfois le civil, parfois le militaire, parfois
Français, parfois Algérien . Dans ces conditions ambiguës, cette

guerre f n'avait pas le même caractère que les autres.

Le projet de loi évoque des conflits qui ont commencé en
1952, c'est-à-dire il y a vingt-deux ans, et il y a douze ans que
nous sommes en paix . Le vote de cette loi n'aurait pas dû
tant tarder . S'il était intervenu en 1963 ou 1964. nous aurinn,
pu peut-étre déjà appliquer aux anciens d'Afrique du Nord des
critères d'attribution de la carte identiques à ceux qui ont été
retenus pour les combattants de 1939. 1945 et de 1914-1918 . Car
risquer de se faire tuer ou d'être sérieusement blessé neuf fois
en trois mois ou neuf fois en vingt mois n'est pas très différent.

De toute façon, la loi ne peut pas tenir compte de tous les
cas particuliers . Mais je souhaite qu'une commission puisse les
régler. Et ne pourrait-on examiner aussi le cas des victimes de
faits de guerre après la signature des accords d'Evian, alors que
les troupes françaises étaient encore pour quelques mois en
Algérie ? Les intéressés, d'après la loi, n'ont pas été considérés
et ne pourront pas l'être, comme des anciens combattants.

Si nous nous séparons ce soir après avoir marqué notre
unanimité au moment du vote des articles, nous aurons rendu
un grand service à tous ceux qui ont su faire leur devoir et
qui se souviennent de ces événements, souvent avec beaucoup
de tristesse. Ce sera là une des meilleures preuves de chan-
gement . (Applaudissements sur tes bancs des républicains indé•
pendants, de l'union des démocrates pour la République et sur
divers autres bancs .)

M. le président. La parole est à M. Renard.

M. Roland Renard. Monsieur le ministre, vous revoilà, toujours
fidèle au poste, bien que transformé depuis en secrétaire d'Etat,
avec un nouveau projet de loi donnant vocation à la qualité de
combattant aux personnes ayant participé aux opérations
effectuées en Afrique du Nord, entre le 1" janvier 1952 et le
2 juillet 1962.

Cette soirée sera-t-elle le renouvellement de cette nuit mémo-
rable du 11 au 12 décembre dernier au cours de laquelle vous
avez, contre toute attente, retiré le projet de loi gouvernemental
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qui donnait vocation à la qualité de combattant aux anciens
d'Afrique du Nord ? Par votre attitude, vous avez alors bafoué
la volonté du législateur et ruiné l'espoir des anciens combattants
d'Afrique du Nord.

Mais c'est mal connaître le monde combattant que de penser
que votre initiative paralyserait son action. Avec vigueur et
rapidité, les anciens combattants de toutes les générations ont
mené une campagne intensive, pour le droit à la qualité de
combattant aux anciens d'Afrique du Nord . A l'initiative de la
très grande majorité de députés de tous les horizons politiques,
vous êtes tenu aujourd'hui à présenter votre nouveau projet.

La volonté de changement qui s'est exprimée lors des dernières
élections présidentielles vous incitera-t-elle à avoir un peu plus
de considération pour les élus du peuple que nous sommes ? Le
28 juin 1974, marquera-t-il l'entrée officielle dans les rangs du
monde combattant de la troisième génération du feu ? Les trois
millions de Français qui ont été engagés dans les combats
d'Algérie, du .Maroc et de la Tunisie l'espèrent profondément.
Ils attendent que soient tenues les promesses formulées par
M. le Président de la République, lors de sa réponse à l'U . F . A . C ..
le 27 avril 1974, concernant ce problème : « Quant à l'attribution
de la carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord r,
disait-il, « et l'assimilation qui doit en découler pour la retraite.
le temps me semble venu de recor•.naitre à ceux qui ont combattu
une position équivalente à celle de leurs cinés s.

Les anciens combattants d'Afrique du Nord attendent donc des
actes qui règlent leurs problèmes de manière juste et équitable
pour tous.

Le projet de loi que vous nous soumettez aujourd'hui ressem-
ble étrangement au précédent, méme s'il comporte des aspects
positifs en accordant le titre de reconnaissance et la carte
du combattant aux harkis, dans les mêmes conditions qu'aux
militaires français, et le droit à la constitution de la retraite
mutualiste aux titulaires du titre de reconnaissance de la nation.
Il a été approuvé à la hâte . semble-t-il, par le conseil des
ministres du 5 avril, peu de temps donc après le décès du Prési-
dent Georges Pompidou. Cette précipitation n'a pas manqué
d'être interprétée comme une opération de caractère électoral
visant à gagner un certain nombre de voix parmi les anciens
d'Afrique du Nord . Je me demande d'ailleurs si vous avez réussi
dans votre démarche.

Le nouveau projet que vous soumettez à notre examen, appelle
plusieurs remarques . D'abord, tout comme pour Je précédent, les
parlementaires n'ont pas été associés à sa préparation . Ce nou-
veau texte, s'il comporte des améliorations non négligeables, ne
tient toujours pas compte des amendements votés par la grande
majorité des députés le 11 décembre dernier, pour rendre plus
justes les conditions d'attribution de la carte du combattant et
pour ne pas remettre en cause les avantages sociaux attachés au
titre de reconnaissance de la nation.

En vérité, vous n'avez absolument pas tiré les enseigne-
ments des deux votes essentiels émis par la majorité de l'Assem-
blée nationale le 11 décembre. C'est ainsi que les adaptations
rendues nécessaires par le caractère particulier des opérations
menées en Afrique du Nord ne sont toujours par définies et
restent du domaine d'un décret pris en Conseil d'Etat.

Il s'agit là d'une disposition extrêmement dangereuse et le
récent précédent du projet relatif à la retraite à soixante ans
pour les prisonniers de guerre et les anciens combattants doit
nous inciter à rester vigilants. Si nous votions en l'état cet article,
nous donnerions au Gouvernement un blanc-seing dont les consé-
quences pourraient aller à l'encontre de la volonté du législateur.

Nous avons déjà eu l'occasion de montrer que cette question
n ' est pas du domaine réglementaire mais qu'elle relève du
domaine législatif, bien que définissant aussi les modalités de
cette reconnaissance.

Lors du débat du 11 décembre 1973 sur le projet de loi n" 723,
281 parlementaires ont voté l'amendement n" 25 afin de rendre
plus justes les conditions d'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord . En votant l'amendement
n" 25, nous avons voulu avant tout préciser dans la loi les adap-
tations rendues nécessaires par les caractères spécifiques des
opérations. En votant l'amendement n" 25, nous taons voulu
substituer à la notion injuste des neuf engagements ou actions
de feu pendant trois mois consécutifs ou non, à raison de trois
par mois, celle, beaucoup plus équitable, de neuf engagements
ou actions de feu durant le temps de présence sur le théàtre
des opérations en Afrique du Nord . Si l'on vous suivait, monsieur
le secrétaire d'Etat, on priverait du droit à la carte du combattant
tous ceux qui justifient d'au moins, et souvent plus, neuf enga-
gements ou actions de feu au cours de leur mobilisation de vingt-

sept à vingt-huit mois en moyenne, mais pour lesquels le hard
des opérations a pu faire qu'il n'y en a pas eu trois par mois
pendant trois mois, consécutifs ou non.

Nous demandons que l'amendement n' 25 . voté à une large
majorité le 11 décembre dernier, soit repris a l'article 2. dans
le sens d'une juste et équitable définition du nombre d'enga-
gements ou actions de feu à prendre en considération pour l'attri-
bution de la carte du combattant . Nous avons déposé un amen-
dement dans ce sens, qui a été adopté par la commission.

Par ailleurs, une nouvelle fois, et contrairement aux conclu-
sions de la commission . le problème du titre de reconnaissance
de la nation est posé par le biais de la suppression des avantages
sociaux pour ceux qui en feront la demande après le l" jan-
vier 1975. Il serait paradoxal d'instituer une nouvelle forclusion
au moment même où l'on s'apprête à les lever.

Nous ne pouvons accepter cet article 8 et nous sommes cer-
tains que les députés qui, à une écrasante majorité. ont voté
l ' amendement n' 21 . supprimant l 'article 4 du premier projet
de loi, voteront un amendement supprimant l'article 8 du nou-
veau projet de loi . Le maintien de cet article dans sa forme
actuelle conduirait à diviser les anciens combattants d'Afrique
du Nord en plusieurs catégories.

En bref . le nouveau projet de loi ne correspond donc ni à
ce que nous attendions ni à la volonté de la majorité de l'Assem-
blée nationale . Notre sentiment est que ce projet doit étre
l'expression de la reconnaissance nationale envers les anciens
d'Afrique du Nord. Amendé comme nous le souhaitons . il peut
répondre à l'attente de tous ceux qui sont légitimement inquiets
du contenu actuel du texte.

Le 19 mars dernier . les anciens d'Algérie sont ailés se recueillir
devant les monuments aux morts . Douze années après cette
guerre, marquée par 30000 morts de notre côté, justice n'a
pas encore été rendue.

Pourtant, depuis longtemps déjà . les élus de la nation.
quelle que soit leur appartenance politique. avaient pris
conscience du vide législatif en la matière et de nombreuses
propositions de lois avaient été déposées qui allaient dans le' sens
d'une reconnaissance de la qualité de combattant à ceux d'Afrique
du Nord. Il faut se féliciter que ces différentes propositions
aient créé les conditions du dépôt par le Gouvernement d'un
projet de loi allant dans le même sens.

Aujourd'hui. nul ne peut en douter, notre débat revêt une
importance particulière à un moment décisif pour tous les
anciens combattants d'Afrique du Nord . L'heure n'est plus aux
tergiversations ni au départ brusqué mais au vote d'une loi
qui donnera satisfaction aux anciens combattants d'Afrique
du Nord dans la justice et l'équité . (Applaudissement t sur
bancs des communistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président . La parole est à M . Briane.

M. Jean Briane . Monsieur le secrétaire d'Etat . mes chers
collègues. tout a été dit au cours des débats qui se sont
déroulés au mois de décembre dans cette enceinte . Aussi serai-je
très bref.

Intervenant au nom du groupe des réformateurs démocrates
sociaux . je regrette d'abord . monsieur le président, que ce projet
ait été appelé en fin de semaine au moment où les parle-
mentaires . tenus par leurs obligations, doivent regagner leurs
circonscriptions . (Applaudissements sur les bancs des réforma•
teurs démocrates sociaux et sur divers bancs .)

Un grand nombre de nos collègues cnt dû quitter l'hémicycle.
Ceux qui sont présents ont renoncé à leurs engagements
de fin de semaine pour que ce débat puisse se dérouler.

Nous avons voté récemment une loi d'amnistie qu'on a
voulue généreuse . Elle doit permettre la réconciliation de tous
les Français et notamment de ceux . et ils sont nombreux,
qui ont vécu le drame algérien . Je ne sais . monsieur le secrétaire
d'Etat. si vous allez bénéficier de l'amnistie de l'Assemblée
nationale après ce qui s'est passé en décembre dernier.

Le groupe des réformateurs démocrates sociaux estime que,
dans ce débat, Gouvernement et Parlement doivent adopter une
attitude de loyauté et de vérité à l'égard de ceux qui ont servi
en Afrique du Nord et de l'ensemble du monde combattant.
(Applaudissements sur les bancs des réformateurs démocrates
sociaux .)

C'est un souci de justice qui doit nous animer vis-à-vis de la
troisième génération du feu . Nous devons écarter tout laxisme
et toute démagogie . Je souhaite que nous arrivions . ce soir,
à une solution acceptable aussi bien par le Gouvernement que
par l'Assemblée nationale.
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En conclusion, je forme le voeu que cette troisième génération
du feu soit la dernière et que les générations qui nous suivront
voient disparaître le ministère des anciens combattants et
victimes de guerre. (Applaudissements sur les bancs des réfor-
mateurs démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M. Gilbert Faure.

M. Gilbert Faure . Vous êtes, monsieur le secrétaire d'Etat,
un des rares survivants d'une équipe gouvernementale prati-
quement disparue.

M. Hervé Laudrin . Il reste le Premier ministre !

M. Gilbert Faure . Bien entendu, avec votre bénédiction,
monsieur l'abbé . (Sourires.)

Que représentez-vous donc, monsieur le secrétaire d'Etat?
La continuité, le changement, ou tout autre chose?

La continuité ? Sans doute si l'on tient compte du fait que
vous êtes toujours responsable .des anciens combattants et
victimes de guerre

Le changement ? Oui, si l'on considère qu'après avoir été,
au même poste, d'abord ministre à part entière, vous avez
été rétrogradé au rang de simple secrétaire d'Etat rattaché
au ministère des armées, avant de bénéficier d'une certaine
autonomie.

Un député de l'union des démocrates pour la République.
C'est un réquisitoire !

M . Gilbert Faure. A ce sujet, je ne sais si vous disposez d'une
certaine force de frappe au sein du conseil des ministres, mais
pour l'ensemble du monde combattant, qui n'accepte pas cette
rétrogradation, je le souhaite vivement . Je le souhaite d'autant
plus que, si vous mettiez autant d'acharnement à résoudre les
différends existants que vous en avez mis à les compliquer,
le contentieux pourrait être réglé rapidement.

Seulement, vous êtes aussi et surtout l'homme de l'entê-
tement . En effet, malgré la magistrale leçon de civisme et
de reconnaissance donnée par les représentants de la nation,
le 11 décembre 1973, vous continuez, avec une obstination
digne d'une meilleure cause, à nous présenter un projet de
loi presque semblable à celui dont nous n'avons pas voulu.
Bien sûr, ce n'est pas un jumeau, il présente même un tout
petit mieux. ..

M . André Bord, secrétaire d'Etat . Merci !

M. Gilbert Faure . . . . mais il lui ressemble cependant comme
un frère.

Permettez-moi, monsieur le secrétaire d'Etat, de vous deman-
der pourquoi vous n'avez pas voulu tenir davantage compte
des votes exprimés par l'Assemblée nationale . Certaines indis-
crétions me laissent penser qu'à la suite de l'élection prési-
dentielle vous espérez, vous aussi, regrouper une majorité
nouvelle sur votre texte . C'est votre affaire, mais c'est aussi
celle de tous ceux qui ont voté les amendements socialistes,
le numéro 25 d'abord, le numéro 16 ensuite, ce dernier conjoin-
tement avec les amendements n". 7 et 22 émanant d'autres
groupes.

Ces députés ne peuvent vous suivre davantage aujourd'hui
car, pratiquement — et je pense que c'est volontaire —,
les problèmes que vous avez soulevés en décembre dernier'
se posent toujours.

Considérons, par exemple, l'article 2 : comme en décembre
1973, vous vous contentez d'affirmer une vocation à la qualité
de combattant . Cette simple affirmation ne peut nous suffire.
Nous ne pouvons plus; nous ne voulons plus vous accorder un
blanc-seing . Cette méthode s'est révélée beaucoup trop dange-
reuse . Je rappelle 9 mes collègues que, malgré mon appel
à la prudence, un tel pouvoir avait été délégué lors du débat
sur l'octroi de la retraite à soixante ans aux anciens combat-
tants et prisonniers de guerre . Tout le monde sait maintenant
à quoi s'en tenir. Quand on sait comment a été appliquée
cette loi votée à l'unanimité par le Parlement, il n'est plus
possible d'accorder sa confiance à la légère.

Si encore, vous aviez réuni, dans l'intervalle, le groupe de
travail auquel vous faites si souvent allusion ! Si, au moins,
vous aviez consulté l'amicale parlementaire des anciens combat-
tants qui comprend des députés de tous les groupes ! Mais
non, rien ! Vous avez préféré vous en tenir à votre texte,
estimant sans doute que vous déteniez seul la vérité .

En revanche, vous n'avez pas hésité à orchestrer une cam-
pagne, accusant le parti socialiste d'être le seul responsable du
retard apporté au vote du projet, donc à l'attribution de la
carte du combattant Vraiment, monsieur le secrétaire d'Etat,
vous avez mis notre mérite trop en valeur . (Sourires .) Je crois bien
que cette propagande — vous me permettrez d'ajouter : de mau-
vaise foi — s'est finalement retournée contre son auteur. Per-
sonne, à` part vous, bien entendu, mais c'est tout à notre honneur,
ne nous a reproché notre prise de position . Bien au contraire :
tous les députés qui ont voté nos amendements ont reçu
des témoignages de satisfaction et ils le savent bien, les anciens
d'Afrique du Nord comptent encore sur eux cette fois_

C'est pourquoi — et vous n'en serez pas surpris — nous
maintiendrons nos amendements.

Nous demanderons d'abord que soit précisée la notion de
combat

Nous sommes d'accord sur la définition que le service
t ietorique des armées a suggérée lorsqu'il a été entendu par
.e groupe de travail spécialisé.

Per action de combat s, on entend les engagements ou actions
de feu sous toutes leurs formes et jusqu'au niveau individuel,
en provenance ou à destination de l'adversaire . Ainsi définie,
cette notion doit, selon nous, être insérée dans la loi.

Nous voulons également être fixés sur les modalités d'octroi
de la carte de combattant Or votre projet reste muet sur ce
problème.

Je le répète, nous savons tous par expérience que !es textes
d'application méprisent, violent ou, pour le moins. déform

	

'a
volonté, qui pourtant devrait être souveraine, des légis

	

s
que nous sommes.

Je crois savoir que ces textes d'application sont déjà prêts_
Les parlementaires ont le droit et méme le devoir de les
connaître.

Monsieur le secrétaire d'Etat, veuillez m'excuser si, encore
une fois, avec ou sans c truculence ), je n'hésite pas non seu-
lement à piétiner votre pro jet de loi, mais aussi à bouleverser
vos intentions.

Nous estimons qu'une discussion préalable doit s'instaurer
ici même et que l'Assemblée se doit d'orienter les textes d'appli-
cation dans le sens de ce qui lui parait important.

Libre à certains de vous faire confiance, monsieur le secrétaire
d'Etat, mais le groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche, le groupe communiste et, vraisemblablement, de nom-
breux autres députés, fidèles au vote qu'ils ont émis le 11 décem-
bre 1973 . ne peuvent adopter un texte dont ils ignorent l'essen-
tiel.

C'est pourquoi la gauche a déposé des amendements mais a
voulu aussi préciser clairement une des conditions particuliè-
rement importantes de l'attribution de la carte de combattant.
Elle reprendra donc conjointement l'ancien amendement n' 25,
que j'avais eu l'honneur de soumettre le Il décembre 1973 au
vote de l'Assemblée et que cette dernière avait adopté à une
très large majorité.

Comme l'an dernier, nous entendons substituer à la notion
trop rigide des neuf engagements ou actions de feu pendant
trois mois consécutifs ou non, à raison de trois par mois . celle,
beaucoup plus souple, des neuf engagements ou actions de feu
durant le temps de présence sur le théâtre des opérations en
Afrique du Nord.

Quand nous aurons ainsi inclus dans la loi cette modalité —
qui, à notre avis . est essentielle — d'octroi de la carte, nous
laisserons aux décrets d'application le soin de tenir compte
de l'originalité des opérations menées et de décider des dispo-
sitions particulières à prendre . Mais nous voulons savoir où
nous allons : nous voulons surtout éviter d'aller vers un nou-
veau chapitre du contentieux.

Nous reconnaissons volontiers que votre nouveau projet de
loi tend à accorder aux membres des forces supplétives les
mêmes avantages qu'aux militaires, qu'il s'agisse de la carte
du combattant ou du titre de reconnaissance de la qualité
de combattant . Ces supplétifs auront, en outre, droit à une
pension militaire d'invalidité s'ils ont été blessés ou malades ;
et, même s'ils sont pensionnés, ils pourront accéder aux emplois
réservés . Cependant, nous trouvons anormal que soit exigée
des intéressés la possession de la nationalité française. Dans
le passé, pour des cas similaires — vous le savez bien — jamais
une telle exigence n'a été formulée. Nous estimons qu'il faut
avant tout retenir la notion, primordiale, à nos yeux, du service
rendu au pays .

	

-



ASSEM2I .RF, NATIONALE — 2' SEANCE

	

28 rtTIN 1974

	

3199

Examinons maintenant l'article 8.

Une nouvelle fois, et en désaccord avec la pensée des membres
de la commission, il reprend partiellement les dispositions de
l'article 4 du précédent projet de loi, qui portait le numéro 723.
S'il n'est plus prévu de forclusions pour l'attribution de la
retraite mutualiste, les forclusions sont malheureusement main-
tenues en ce qui concerne l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre.

isien que moisis dangereux que l'ancien article 4, cet article 8
constitue un nouvel élément du chapitre, déjà si contesté, des
forclusions.

Voyons, monsieur le secrétaire d'Etat ! Tout le monde, y
compris vous-même, s'élève contre le maintien des forclusions ;
tout le monde en demande la levée, et c'est justement le moment
que vous choisissez pour en créer une nouvelle !

Soyez donc logique et comprenez qu'il faut dissocier complè-
tement le problème du titre de reconnaissance de celui de
la carte du combattant !

Votre prédécesseur s'était, à l'époque, félicité d'avoir créé
ce titre, en pensant d'ailleurs éviter ainsi d'avoir à donner
la carte du combattant . Aujourd'hui, vous n'avez pas le droit
de le supprimer ; il doit être maintenu avec tous les avantages
qu'il comporte.

Rien, en effet, ne serait plus injuste que d'écarter de l'office
des gens qui, sans pouvoir prétendre à la carte, pourraient avoir
droit au diplôme . C 'est pourquoi il ne peut être question du
diplôme de reconnaissance dans un projet de loi qui traite,
avant tout de la vocation à la qualité de combattant.

Mes chers collègues, en adoptant notre amendement qui tend
à la suppression pure et simple de l'article 8, vous éviterez toute
confusion et, plus encore, le risque de nouvelles forclusions.
J'espère que l'Assemblée restera fidèle à la position qu'elle a
prise le 11 décembre 1973, lorsqu'elle a écarté, par 300 voix
contre 111, cette dernière possibilité.

Je ne voudrais pas conclure sans signaler que, le 20 décem-
bre 1973, au nom du groupe du parti socialiste et des radicaux
de gauche, j'avais déposé une proposition de loi tendant à
accorder la qualité de combattant aux anciens d'Afrique du
Nord . Ce texte a été récemment déclaré irrecevable parce que
j'avais tout normalement écrit que la reconnaissance de la
qualité de combattant donnait droit à la carte de combattant.
Depuis, j'ai évidemment corrigé ma proposition de loi dont,
chose curieuse, la distribution est annoncée auiourd'hui même,
sous le numéro 1066 !

M. Jean Brocard, rapporteur . Bravo !

M. Gilbert Faure . Mais ce qui est grave, ce sont les méthodes
employées et, plus encore, les arguments qui étaient retenus
à l'encontre de ma proposition de loi . La reconnaissance de la
qualité de combattant ne donnerait-elle donc plus droit à la
carte de combattant ? On est en droit de s'interroger sur cette
singulière prise de position d'une commission !

Nous ne saurions accepter que de tels arguments empêchent
un texte u'origine parlementaire, quelle que soit sa provenance,
d'ailleurs, de voir le jour . Convenez avec moi que de semblables
argut ies: ne devraient pas être utilisées. Quand elles le sont,
il faut s'attendre à tout !

C'est pourquoi nous ne pouvons pas et vous ne voudrez pas
donner votre aval à un texte dont l'essentiel reste inconnu.

Avec vous, mes chers collègues, j'en ai assez de toute une
série d'astuces toujours médiocres, de ce que l'on croit être
des habiletés et qui, finalement, n'est que maladresses ! Avec
vous, je veux enfin « sortir du tunnel s et obtenir satisfaction
pour nos cadets, combattants d'Afrique du .Nord.

Quant à vous, monsieur le secrétaire d'Etat, permettez-moi
de vous dire qu'après avoir perdu la première partie, vous
engagez mal la deuxième !

Vous auriez pu, d'ailleurs, éviter tout cela . Mais, l'ayant
voulu et provoqué, vous devriez accepter maintenant de jouer
le jeu, même si celé vous coûte.

A l'occasion d'un congrès d'anciens d'Afrique du Nord, vous
avez indiqué que vous accepteriez des amendements . Dans votre
esprit, s'agit-il d ' accepter tous « les s amendements ou seule-
ments « des a amendements? Le choix de l'un ou de l'autre
article est important.

M. Jean Brocard, rapporteur. Finaud !

M. Gilbert Faure. Pour la clarté du débat, pour la loyauté
de la discussion, je vous demande de bien vouloir préciser
l'article que vous retenez

M. Alain Bo'.net. Très bien !

M. Giibert Faure . Avant de conclure. je vous signale . monsieur
le secrétaire d'Etat, qu'un de vos collègues — ministre d'Etat,
il est vrai — a déclaré récemment à l'Assemblée qu'il res-
pecterait la volonté des députées, qu -il n'opposerait ni l'arti-
cle 40 de la Constitution . ni la procédure du vote bloqué.
Après un tel engagement et bien qu'il ne l'ait pas précisé,
il était sous-entendu, bien sûr• que la perspective du retrait
d'un projet s'éloignait encore davantage !

Agirez-vous de la mime façon? Respecterez-vous, cette fois,
la volonté de l'Assemblée ? Peut-étre consentirez-vous à nous
l'indiquer tout de suite? J'ose espérer qu'il en sera ainsi.

Dans la négative, si, pour la deuxième fois, vous ne teniez
pas compte de nos désirs et de nos décisions, vous seriez — et
je me verrais contraint de vous le dire — non seulement un
secrétaire d'Etat antiparlementaire, antidémocratique, mais aussi
le secrétaire d'Etat de l'injustice et des refus.

Une loi .'amnistie. que le Parlement ra voulue le plus géné-
reuse possible. a été votée ces jours derniers, passant l'éponge
sur nombre de problèmes, en particulier sur de graves évé-
nements qui s'étaient produits en Algérie.

Nous ne pouvons, je le crois — et je suis sûr que vous le
croyez aussi, monsieur le secrétaire d'Etat — nous montrer
moins généreux envers ceux qui ont répondu à l'appel du
pays, qui l'ont servi en leur àme et conscience, mais qui . s'ils
n'obtenaient pas satisfaction aujourd'hui, ne manqueraient pas
d'établir un parallèle en s'interrogeant sur la curieuse façon
dont leur est manifestée la reconnaissance de la nation.

Mais je fais confiance à tous les députés, à quelque groupe
qu'ils appartiennent. pour que l'on en finisse avec cette affaire
et pour que satisfaction soit enfin donnée aux revendications
de nos jeunes camarades anciens combattants d'Algérie . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche,
des communistes et des réfonnateurs démocrates socia u x .)

M. le président. La parole est à M. Forens.

M . André Forens . Vous le savez, monsieur le secrétaire
d'Etat, j'ai voté . au mois de décembre dernier, dans le texte
que vous nous proposiez . le projet de loi relatif aux combat-
tants d'Afrique du Nord . J'avais estimé, avec plusieurs de
nos collègues, qu'il fallait essayer de dépolitiser cette affaire
— ce qui semblait difficile à l'époque — et que la concertation
qui existait préalablement entre vous-même et certains d'entre
nous permettait d'espérer que le texte proposé serait acceptable.

Nous savions aussi — il faut le dire, et croyez bien que.
de ma part, ce n'est pas de la flatterie — que vous aviez
« dégelé » cette affaire, laquelle était depuis longtemps en
suspens et connaissait des difficultés.

Vous avez retiré ce projet, pour les motifs que vous avez
rappelés cet après-midi — tout texte est perfectible -- et
j'ai noté avec satisfaction que, dès le 5 avril dernier, le conseil
des ministres avait accepté votre nouveau texte, dont nous
discutons maintenant.

Reprenant le propos de l'un mes collègues, je veux vous
faire part d'une observation qui, d'ailleurs . vous dépasse cer-
tainement.

Il me parait incohérent et difficilement acceptable que nous
entamions un vendredi soir, à dix-huit heures, une telle discussion.
Qui ne connaît la phrase fameuse : c Paris vaut bien une
messe s ? Mais il s'agissait alors d'une conversion ! Les anciens
combattants d'Afrique du Nord méritaient une autre audience !

J'espère, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous saurez
saluer le courage des députés qui sont restés ici . ce soir, en
dépit des difficultés, tandis que d'autres ont été contraints de
regagner la province.

Avec mes collègues, je vous demande de transmettre à M . le
Premier ministre ce que je vais vous dire très respectueusement,
mais très fermement.

A l'évidence, l'ordre du jour de notre brève session ordi-
naire était chargé, mais il n'est pas moins vrai que celui de
la session extraordinaire qui s 'ouvrira la semaine prochaine
dépendait entièrement du Gouvernement . Quand il le faut — la
présence de nombreux collègues, ce soir, le démontre — le
Parlement français sait faire son devoir et oublier que, pour
beaucoup de nos compatriotes, le temps des vacances est arrivé.
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S'il se révélait nécessaire de prolonger de quelques jours
la session extraordinaire . ..

M. Roland Boudai. Très bien !

M. André Forons. ... pourquoi le Gouvernement ne l'a-t-il pas
fait? Cela aurait permis de faire en sorte qu'un texte aussi
important que celui dont nous discutons maintenant soit voté
non pas à une heure avancée du jour, pour ne pas dire de
la nuit, non pas à la sauvette — nos anciens d'Afrique du
Nord pourraient interpréter ainsi notre vote, ce que je ne
voudrais pas, ni pour eux, ni pour nous — mais dans les
meilleures conditions possibles.

J'en arrive à l'examen du nouveau texte qui nous est
proposé.

Il est certain que nous y trouvons, les uns et les autres,
de nombreux motifs de satisfaction.

Sans entrer dans les détails, puisqu'on en a déjà parlé,
je retiens en particulier les dispositions proposées en faveur
des forces supplétives et l'égalité de traitement entre toutes
.es générations du feu.

J'ai noté également avec une grande satisfaction la suppres-
sion. à l'article 1", de la référence aux opérations de maintien
de l'ordre, de même que, dans l'article 3, la référence au
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre.

Je dois dire qu'après votre exposé, monsieur le secrétaire
d'Etat, les réserves que j'entendais développer devant vous
se trouvent quelque peu amenuisées.

Toutefois, s'agissant de l'article 2, il est choquant — sauf
la confiance que nous avons dans le Gouvernement — que l'on
doive attendre que le pouvoir réglementaire ait statué. Loin
de moi l'idée de reprendre la discussion sur la valeur comparée
de l'article 34 de la Constitution et du pouvoir réglementaire !
Qui a raison? Qui a tort? Ce n'est pas une discussion à
engager.

Depuis des mois, dans nos communes, nous nous entretenons
avec les anciens combattants d'Afrique du Nord de leurs
problèmes. Le décret du 21 janvier, relatif aux anciens prison-
niers de guerre, est intervenu . Ne croyez-vous pas que vous
pâtissez de l'action qui a été menée dans un premier temps, pour
une affaire qui ne vous concerne pas ?

Les uns et les autres, nous craignons que la loi ne soit
déformée. Quant à moi, je vous fais confiance.

La perplexité, l'inquiétude des anciens combattants d'Afrique
du Nord, je suis convaincu que vous la lèverez à la faveur des
décrets d'application qui pourront très rapidement voir le jour
puisqu'ils sont pratiquement prêts.

Ma deuxième réserve visait la définition de l'unité combattante.
Mais nous avons noté qu'à cette tribune il y a un instant,
reprenant vos paroles du congrès de Biarritz du 22 juin, vous
avez dit que vous accepteriez les amendements complétant la
notion de combat par celle d'action de feu. Il s'agit là d'une
amélioration considérable, de nature à donner satisfaction aux
uns et aux autres.

Enfin — vous voyez que j'aurai été bref — vous avez dit à.
Biarritz, et ' ous avez répété ici que vous demanderiez la disjonc-
tion de l'article 8. Le problème n'est donc plus à débattre ce soir
puisque, en réalité, cet article est purement et simplement sup-
primé du texte qui nous est soumis.

Mais, monsieur le secrétaire d'Etat, permettez-moi de vous
donner respectueusement un conseil.

Je ne crois pas que, psychologiquement, il soit de bonne
méthode de retirer maintenant l'article 8 pour nous soumettre
ultérieurement un nouveau texte . En effet, vous savez pertinem-
ment combien, depuis le 11 décembre de l'année dernière,
l'attention des intéressés a été appelée, aussi bien par vous-
même que par les associations d'anciens combattants d'Afrique
du Nord, sur les risques de forclusion . Et si certains, aujourd'hui,,
n'ont pas déposé leur demande, croyez, monsieur le secrétaire
d'Etat, que ce n' est pas par manque d'information, mais parce
qu'ils estiment, pour des raisons qui leur sont propres, que ce
n'est pas nécessaire.

Dès lors, si vous avez la conviction que de nouvelles demandes
ne seront pas déposées, qu'aucune incidence financière ne
viendra modifier la situation actuelle, pourquoi envisager que
cette affaire revienne ultérieurement . devant l'Assemblée, au
risque de créer de nouveaux remous, germes d'un nouveau
contentieux ?

Croyez-moi, monsieur le secrétaire d'Etat, la paix qui va
s'instaurer ce soir entre les générations du feu doit être
définitive . C'est ma conviction profonde.

Vous savez combien ceux de 1939-194.5, dont je suis, ont
souffert pendant des années de ee pas avoir été acceptés par les
anciens de 19141918. Vous savez quelles difficultés ont éprouvé
ces deux générations du feu pour se regrouper. Pour ceux des
derniers combats, ce regroupement se fera ce soir !

Monsieur le secrétaire d'Etat, évitez que demain ou après-
demain, le dépôt d'un nouveau tente ne fasse repartir à l'assaut
certains. qui, je le crois, auraient grand tort, mais qui, dans
I'esprit des anciens combattants d'Afrique du Nord et pour le
respect de la paix publique, ne méritent pas la sanction que
vous allez leur infliger.

	

_

Et si, comme je le pense, vous répondez à ma demande, les
anciens d'Afrique du Nord sentiront qu'ils sont ce soir et pour
toujours combattants à part entière.

Sera alors réalisée la réconciliation de la France combattante,
pour laquelle vous avez tant oeuvré.

Ce sera l'honneur de votre mission accomplie. (Applaudisse-
ments sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique, des républicains indépendants et de l'union centriste.)

M . le président. J'indique à l'Assemblée que la présidence
souhaite pouvoir mener ce débat à son 'terme sans interruption.

Normalement, il devrait s'achever avant vingt et une heures.

La parole est à M. Boyer.

M. Jean Royer. Combien de temps monsieur le secrétaire
d'Etat, avons-nous déjà consacré à ce problème des anciens
d'Afrique du Nord?

Pendant toutes ces dernières années, combien d'heures de
débat en séance publique et en commission, combien de réunions
et démarches diverses, combien de propositions de loi — et j'ai
personnellement eu l'honneur d'en dépceer deux — combien
d'efforts, de travaux, de négociations, d'atermoiements, de
blocages, combien d'étapes successives jusqu'à l'avant-dernière
qui fut le précédent projet de loi finalement retiré?

Je ne rappelle pas tout cela pour m'en plaindre ni pour m'élever
contre l'importance que cette affaire a prise dans notre vie
parlementaire . Car, tous autant que nous sommes, nous n'avons
ménagé ni notre temps ni nos efforts pour tenter de faire avancer
la solution, et nous ne le regrettons pas.

Mais il est temps, il est plus que temps d'en finir : que notre
débat d'aujourd'hui soit la dernière étape de ce long processus
et qu'enfin, nous mettions à cette affaire un point final, définitif
et, permettez-moi de le dire, sans mesquinerie !

Ce nouveau projet de loi comporte un certain nombre d'amé-
liorations par rapport au texte précédent, notamment une affir-
mation plus nette et plus solennelle de la vocation des anciens
d'Afrique du Nord au titre d'ancien combattant et des améliora-
tions sensibles en faveur des membres des forces supplétives.

En ce qui concerne le titre de reconnaissance de la nation et
les avantages qui y sont attachés, le nouveau projet du Gouver-
nement est en progrès par rapport à "ancien, dans la mesure
où il maintient la possibilité d'adhésion à la retraite mutualiste
sans considération de date limite. Reste évidemment le problème
des avantages sociaux que peut accorder l'office des anciens
combattants aux titulaires du titre de reconnaissance de la
nation : sur ce point, pas de changement par rapport au projet
précédent . La position du Gouvernement procède d'une certaine
logique, sans doute, mais M. Brocard a souligné fort justement
l'intérêt social que peuvent présenter ces quelques avantages
matériels surtout pour les harkis, et je partage son souci de ne
pas les en priver inconsidérément.

J'en viens maintenant à l'essentiel : les critères définis pour
l'attribution de la carte de combattant.

On avait cherché jusqu'à présent à respecter au plus près
les critères fixés par la loi de 1926, mais enfin, nous savons bien
— et c'était un des arguments longtemps avancés par le Gouver-
nement contre l'attribution de la cartè de combattant aux anciens
d'A. F. N . — que les opérations en Algérie ont revêtu un caractère
très particulier qui les différencie nettement des autres
conflits ; faut-il, dans ces conditions, co*_sidérer comme abso-
lument intangibles des critères définis pour les conflits anté-
rieurs?

Et faut-il parler à ce propos d'une c dévaluation» du titre
d'ancien combattant et d'une inégalité entre les différentes
générations du feu? Je ne le crois pas ; d'ailleurs, lors des
nombreux contacts que j'ai pu avoir avec les associations
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d'anciens combattants de 1914-1918 et de 1939-1945, j'ai constaté M. Albert Bignon . Cerfs, mais la majorité peut être diffé•
que ces aînés sont heureux et imp ; .tients d'accueillir leurs cadets, rente

	

aujourd'hui .

	

De

	

plus, s'agissant

	

d'un

	

nouveau

	

projet
et cela sans mesquinerie . j'ai le droit d'exprimer mon opinion .

Le titre d'ancien combattant est auréolé d'un prestige moral
et patriotique : ce n'est que cela, mais c'est tout cela : faut-il
donc le mesurer trop parcimonieusement à ceux qui le deman-
dent, et qui, par là, témoignent de leur attachement à des valeurs
aujourd'hui malheureusement volontiers dénigrées? Accueillons-
les, au contraire, dans cette grande famille des anciens combat-
tants dont ils assureront la relève.

Il serait même souhaitable que, en cette occasion, députés de la
majorité et députés de l'opposition puissent se retrc'uver au-delà
de ce qui, par ailleurs, les sépare.

L'ouverture, après tout, c'est aussi cela . (Applaudissements
sur les bancs des républicains indépendants, de l'union des démo-
crates pour la République et de l'union centriste.)

M. le président. La parole est à M . Albert Bignon.

M. Albert Bignon . Voici que va s'achever un débat qui devrait
mettre fin à un litige qui s'est révélé comme l'un des plus délicats
du contentieux du monde des anciens combattants. Et puisque
je pense qu'il se terminera aujourd'hui, qu'il me soit permis,
monsieur le secrétaire d'Etat, de vous rendre hommage, comme
M. Forens l'a fait il y a un instant.

Votre nom, en effet, restera attaché à l'attribution de la
carte du combattant à nos camarades d'Afrique du Nord, car
c'est vous, et vous seul, qui le 2 novembre 1972, avez amorcé
la discussion et supprimé le fameux préalable du maintien de
l'ordre ; c'est vous qui avez créé la commission tripartite...

M. Gilbert Faure . Elle n'était pas tripartite !

M. Albert Bignon . Mais si, mon cher collègue.
... puis le groupe de travail dont les conclusions ont entraîné

le dépôt de votre premier projet de loi qui tendait à donner
à nos jeunes camarades les mêmes droits que ceux qui furent
concédés à ceux de 1914-1918 et de 1939-1945. (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates tour la Répui izque, des
républicains indépendants et de l'union centriste .)

Certes, l'affaire aurait dû être réglée le 11 décembre dernier,
mais un incident de parcours est venu interrompre brusquement
vos efforts et les nôtres.

M. Paul Stehlin . Inutilement !

M. Albert Bignon . Vous avez repris votre texte et vous en
avez profité pour l'amender. Vous avez renforcé les mesures
en faveur des membres des forces supplétives . Ceux-ci, désor-
mais, pourront prétendre à la carte de combattant et au titre
de reconnaissance, aux pensions pour invalidité de guerre et aux
emplois réservés, à la seule condition, déclare le texte, de
posséder la nationalité française . Souhaitons que des amende-
ments puissent améliorer votre projet sur ce point.

L'article 1" du projet de loi disposant que La Répu-
blique française . reconnaît dans des conditions de stricte égalité
avec les combattants des conflits antérieurs les services rendus
en Afrique du Nord par les personnes qui ont participé aux
opérations effectuées entre le 1 janiier 1952 et le 2 juil-
let 1962 s, on doit supposer que la carte de combattant pourra
être délivrée à tous ceux qui, à des titres divers, ont pris part
à des opérations sous le contrôle de l'autorité militaire, y
compris les C . R. S . et les unités territoriales . J'aimerais que
le Gouvernement nous l'affirme clairement.

Bien que cette question n'entre pas dans le cadre de ce
débat, je serais heureux que vous pensiez, monsieur le secré-
taire d'Etat . à l'intérêt qu'ont les supplétifs à être assimilés
aux militaires pour ce qui concerne leur droit à des pensions
d'ancienneté.

Comme je l'indiquais dans mon intervention à cette tribune,
le 11 décembre dernier, vous avez eu raison de préciser dans
l'article 2 de votre projet que a . la carte de combattant est
accordée dans les conditions et pour les période :, définies par
décret en Conseil d'Etat selon les principes retenus pour l'appli-
cation de l'article L. 253 — du code des pensions — sous réserve
des adaptations rendues nécessaires par les caractè, es spécifiques
de ces opérations a.

Je n'ai pas changé d'avis sur ee point. J'ai déclaré le 11 décem-
bre que les modalités d'attribution de la carte relevaient non
du domaine législatif mais du domaine réglementaire.

M. Maurice Nifès . Mais la majorité de l'Assemblée ne vous
a pas suivi !

M. Jean Boyer . Bien sûr !

M. Albert Bignon. Tai précisé le Il décembre pour quelles
raisons juridiques tirées de la Constitution, les conditions d'attri-
bution de la carte relevaient du domaine réglementaire.

C'est d'ailleurs la procédure qui a été retenue pour les combat-
tants de 1914-1918 et pour ceux de 1939-1945. Je suis persaadé
que ces camarades qui siégeaient à la commission tripartite que
vous avez créée, monsieur le secrétaire d'Etat — et qui ont
tout de même leur mot à dire — ne s'opposeront pas à la
détermination par décret des modalités d'attribution de la carte
du combattant aux anciens d'Afrique du Nord

On a prétendu tout a l'heure que nous discutions dans le
brouillard, dans l'ignorance de ce que contiendrait le décret.
Nous en connaissons, au contraire, les grandes lignes. Vous les
avez précisées . Néanmoins, si l'on souhaite élargir ou libéraliser
les conditions d'attribution . un effort peut être encore fait auprès
de la commission tripartite et auprès de vous-même. monsieur
le secrétaire d'Etat . En effet, tant que ce décret n'est pas publié,
tant que les modalité:, ne sont pas définies, on peut toujours
améliorer les conditions d'attribution de la carte.

- C'est possible, raisonnable et légal !

M . Gilbert Faure. Monsieur Bignon, pensez aux prisonniers de
guerre et aux combattants qui n'ont jamais obtenu la carte
d'ancien combattant !

M le président . Monsieur Gilbert Faure, vous n'avez pas la
parole !

M. Albert Bignon. En revanche, je suis absolument opposé,
comme je l'avais été le 11 décembre dernier, aux dispositions de
l'article 8, pour des raisons que j'ai déjà indiquées . Je n'ai pas
changé d'opinion.

En effet, l'article 8 du texte en discussion reprend les
dispositions de l'article 4 du premier projet, clin fut repoussé
à une écrasante majorité par l'Assemblée.

Là aussi, il s'agit d'une question de principe : vous créez une
nouvelle forclusion, et je suis contre le principe même des
forclusions . Par conséquent, je. ne peux pas admettre la distinction
qui est ainsi faite enire r' ex qui auront demandé le titre de
reconnaissance avant i : l' janvier 1975 et les autres qui, ne
l'ayant pas demandé à cette date, n'auraient droit à rien. Vous
avez dit tout à l'heure, monsieur le secrétaire d'Etat — et j'en
suis heureux — que vous pourriez peut-être revoir votre posi-
tion . Mais il faut, comme M . Boyer qui m'a précédé à cette
tribune le rappelait, que la décision soit prise aujourd'hui.

Nous pouvons, monsieur le secrétaire d'Etat, trouver aujour-
d'hui même une solution qui sera acceptable pour tous.

J'ai dit combien votre nom méritait d'être attaché à l'attri-
bution de la carte de combattant aux anciens d'Afrique de
Nord, qui l'attendent depuis douze ans . Vous devez parachever
cette œuvre et vous montrer bienveillant lorsque nous discu-
terons tout à l'heure les différents amendements.

C'est ce que souhaite votre viel ami qui est aussi le président
de l ' amicale des députés anciens combattants. (Applaudissements
sûr les bancs de l'union des démocrates pour la République et
sur divers bancs.)

M. le président. Le parole est à M . Maujoüan du Gasset.

M. Joseph-Henri Maujoûan du Gasset . Monsieur le secrétaire
d'Etat, il y a quelques jours, dans une question au Gou-
vernement, je vous avais demandé si vous comptiez débattre
du projet de loi n' 943 donnant vocation à la qualité de combat-
tant aux personnes ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962.
Vous m'aviez alors répondu que situ que le rapport de
M. Brocard serait déposé, il y aurait un débat . Ce débat a lieu
ce soir . Vous avez tenu parole ; je tiens à vous en féliciter et à
vous remercier.

Je vous remercierai d'abord, bien entendu, au nom des
intéressés eux-mémos, et ils sont nombreux. En effet près
de 2 700 000 hommes ont été mobilisés entre 1951 et lti82, sur
lesquels 250 000 environ sont rentrés en France malades ou
blessés, et plus de 26 000, hélas ! ne sont pas revenus.

M . Marc Lauriol. Cela en valait quand même la peine !
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M. Joseph-Henri Meules» du Gasset. Ces jeunes sont mainte-
nant des citoyens dans la force de l'âge, des pères de familles,
souvent nombreuses. Certains sont groupés dans des orgai .isa-
tians telles que l'U. N. C. A .F. N., la F. N . A. C. A. et la fédéra-
tion del anciens prisonniers de guerre . Ils forment une grande
famille, se retrouvant en une amitié commune autour d'un
méchoui qui évoque pour eux le temps passé dans les djebels,
demandant souvent qu ' un drapeau soit affecté à leur section
— connaissez-vous beaucoup de groupements qui revendiquent
le drapeau national ? — et représentant, dans le force de leur
âge, une dis chances de la France . Ils méritent que l'on pense
à eux.

Je me réjouis donc que ce texte vienne enfin en discussion.
Je dis enfin s, car depuis de longues années — plusieurs
orateurs l'ont rappelé — est demandée l'homologation de ce
que 12s combattants d'Afrique du Nord ont souffert pour le pays.

Je sais qu'à l'époque les événements d'Afrique de Nord,
spécialement ceux d'Algérie n'étaient pas considérés comme
laits de guerre. Il s'agissait d'opérations de * maintien de
l'ordre Mais si, juridiquement, cette position était défendable,
dans la pratique l'opinion publique avait toujours considéré
que les militaires qui avaient servi en Afrique du Nord avaient
véritablement fait la guerre et méritaient pleinement le titre
de combattant. Ce sera d'ailleurs votre honneur, monsieur le
secrétaire d'Etat _ et cela a déjà été souligné — d'en avoir fini
avec ce qui était un euphémisme.

Nous allons donc débattre d'un nouveau projet qui présente
des avantages considérables par rapport à celui qui nous fut
soumis au mois de décembre dernier et, sous réserve de certains
amendements, je le voterai. D'ailleurs, d'après une déclaration
récente que vous avez faite à Biarritz, où vous avez exposé
l'économie de ce texte, la suppression de son article 8 satisfait
les intéressés.

Avant de conclure, j'appelle toutefois votre attention — et
sans doute serai-je le seul à le faire — sur un point qui tient
à coeur aux anciens d'Algérie et qui, en fait, relève davantage
de la compétence du ministère de l'économie et des finances
que de la vôtre propre.

Dans les payes de vignobles existait un droit appelé c les mille
degrés s, qui permettait aux viticulteurs de distiller en fran-
chise une partie de leur récolte, droit qui se perd par non-
usage. Certains, du fait des opérations d'Algérie, ont perdu
ce droit.

Ne vous serait-il pas possible, monsieur le secrétaire d'Etat,
d' étudier cette question, ' certes ponctuelle, mais elle a son impor-
tance, avec le ministre de l'économie et des finances, que
ce droit soit rendu aux intéressés et, 'éventuellement, étendu,
dans un mouvement de générosité, à tous les jeunes viticulteurs
qui ont combattu en Afrique du Nord ? (Applaudissements sur
de nombreux bancs des républicains indépendants et de l'union
des démocrates pour la République .)

(M. Edgar Faure remplace M. Marcel Anthonioz au fauteuil de
la présidence .)

PRESIDENCE DE M. EDGAR FAURE

M. le président . La parole est à M. Guermeur, dernier orateur
inscrit.

M. Guy Guermeur. Monsieur le secrétaire d'Etat, mesdames,
messieurs, lors de la discussion du premier projet de loi qui
nous fut soumis en décembre dernier, j'avais eu l'occasion, au
nom du groupe de l'union des démocrates pour la République,
d'exposer les raisons pour lesquelles nous approuvions totale-
ment l'initiative du Gouvernement.

II n'est pas besoin de revenir longuement sur ces raisons de
fond, essentiellement d'ordre moral . La reconnaissance de la
qualité . de combattant à tous ceux qui, à des titres divers, ont
servi en Afrique du Nord est la juste conséquence des sacrifices
consentis par la jeunesse française, pendant dix années, pour
que puisse être enfin trouvée une solution à ce douloureux
conflit.

	

.

II y a quelques jours, en voient la loi d'amnistie, nous me,
tiens définitivement un terme à ce qui pouvait subsister encore
des dissensions nées dans la communauté nationale à l'occasion
du conflit algérien.

Aujourd 'hui, il nous appartient, par les décisions que nous
allons prendre, de reconnaître la valeur de ceux qui ont combattu
au service de la République. Il est normal qu 'ils soient accueillis
dans la grande famille des combattants de Verdun, de Cassino

- ou d'Indochine, ceux que la nation a déjà tenu à honorer .

Si nous soinmus tons d'accord sur le principe, des divergences
d'appréciation subsistent cependant sur les modalités d'octroi
de la qualité de combattant

Avant d'an venir aux articles encore en litige, je vous remercie,
monsieur le secrétaire d'Etat, d'avoir accepté de remettre l 'ou-
vrage sur le métier, d'avoir écouté nos observations et nos
propositions et aussi d'avoir amélioré le projet initial que vous
nous aviez présente.

Je remercie aussi les associations d'anciens d'Afrique du Nord
qui sont venues eu es nous travailler en toute liberté à la
recherche de solution: justes et raisonnables. et notamment
celles qui aujourd'hui même, dans cette enceinte, ont tenu à
suivre jusqu'au bout la discussion et le vote de ce projet

Je pense que les anciens d'Afrique du Nord seront sensibles
au caractère solennel apporté à la reconnaissance de leur voca-
tion à la qualité de combattant Je sais qu'ils seront également
heureux de voir enfin régler, en grande partie, le problème
des anciens harkis.

L'assimilation de ceux-ci à des soldats constitue un progrès
décisif quant à leu* statut juridique_ Cette dérision devrait
se traduire par une amélioration rapide et importante de leur
condition sociale, encore précaire plus de dix ans après la fia
des combats. Je souhaite, au nom de mon groupe, monsieur le
secrétaire d'État, qu'il soit fait diligence pour que les principes
poses par le texte soient rapidement mis en oeuvre.

La situation des anciens harkis n'est oa_s bonne- I's ne sont
que 20 000 installés dans notre pays et la France leur doit
un témoignage de reconnaissance qui ne soit pas seulement
platonique.

A ce sujet, je voudrais retenir un instant votre attention sur
le fait que certains d'entre cux ont été, en raison de leur
fidélité à la France, arrêtés — et si je n'entendais pas m'en
tenir à une certaine réserve, j'emploierais d'autres mots — et
injustement malmenés. Je souhaite que les sévices qu'ils ont
subis soient pris en compte pour l'examen de leurs droits à
pension.

Reste à examiner les deux problèmes sur lesquels existent
encore des divergences d'opinion.

Le premier, le plus important, est celui des conditions d'attri-
bution de la qualité de combattant, en particulier la prise en
compte de la spécificité des combats d'Afrique du Nord.

Nous connaissons la position de la commission Lepeltier : est
unité combattante celle qui a connu trois actions de feu ou de
combat durant une période de trente jours consécutifs à vocation
à la qualité de combattant le militaire qui a appartenu à une
telle unité combattante durant un mois ou quatre-vingt-dix jours,
consécutifs ou non.

Les divergences résident dans l'adaptation de ce critère à un
certain nombre de situations particulières auxquelles les anciens
d'Afrique du Nord sont justement attachés.

Lors du précédent débat, l'Assemblée avait adopté un amen-
dement que le Gouvernement avait estimé trop vague et inappli-
cable. Nous avions été alors un certain nombre à partager ce
sentiment et à souhaiter un autre texte. Force est de reconnaitre
que, dans le nouveau projet qui nous est soumis . ce voeu n'a
pas été exaucé. C ' est pourquoi, en commission, plusieurs de nos
collègues ont repris l'amendement adopté en 1973.

Comme lors du dernier débat, je souhaite ardemment qu'une
formule soit trouvée qui tienne compte du caractère spécifique
des opérations d'Afrique du Nord . Les critères retenus pour les
autres conflits sont insuffisants et la seule référence au nombre
des engagements est par trop sommaire . Beaucoup d'entre nous
connaissent des situations vécues, où des hommes ont accompli
des actions dangereuses, voire héroïques, durant le temps qu'ils
ont passé en Afrique du Nord. Or l'application des critères
retenus dans le projet, comme celle des dispositions de l'amen-
dement adopté lors de notre première discussion . ne permettrait
pas de leur reconnaître la qualité de combattant.

Ayant de se séparer ce soir, il importe que l'Assemblée
adopte un texte qui assure la justice à tous les anciens d'Afrique
du Nord, un texte qui admette la spécificité des combats qui
se sont déroulés entre 1952 et 1962, un texte, enfin, qui soit
aisément applicable et qui respecte, dans son esprit, l'égalité
à l'égard des autres générations du feu.

Ce débat a montré, nous le sentons tous, qu'un pas doit
être fait. C'est le sentiment général dans cette Assemblée.
C'est aussi le souhait des anciens d'Afrique du Nord.
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Je vous demande, monsieur le secrétaire d'Etat, au nom des
groupes de la majorité et, je crois pouvoir le dire, au nom
de toute l'Assemblée, de conclure les travaux que vous avez
bien voulu mener avec nous en déposant un amendement qui
permette la reconnaissance de la qualité de combattant à ceux qui
la méritent, qui préserve l'entente entre les générations du feu
et qui, enfin, n'ouvre pas la voie à un douloureux contentieux.

Nous avons confiance, monsieur le secrétaire d'Etat . car nous
savons que vous êtes celui qui a levé l'obstacle juridique
qui s'opposait à l'attribution de la carte du combattant aux
anciers d'Afrique du Nord et qu'il voua a fallu, pour ce faire,
l'obstination dont parlait, 'il y a un instant, un de nos col-
lègue.; de l'opposition.

M. André Bord, secrétaire d 'Etat . Monsieur Guermeur, me per-
mettez-vous de vous interrompre ?

M. Guy Guermeur. Je vous en prie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat, avec
l'autorisation de l'orateur.

M . André Bord, secrétaire d'Etat . A cc- moment du débat où
j'ai véritablement ressenti eambien grande et forte était la
volonté de l'Assemblée d'apporter un point final à ce débat,
sachant aussi combien vous avez été, monsieur Guermeur, à
côté d'autres, un de ces hommes qui depuis plusieurs mois, ont
essayé d'éclairer mes réflexions dans le sens d'une meilleure
justice, je vais déposer un texte qui soit applicable et qui en
même temps donne toutes les garanties — vous l'avez souhaité
à l'instant — aux diverses générations du feu.

La commission qui avait été habilitée à étudier la spécificité
des combatr d'Algérie a su -remarquablement souligner cette der-
nière. Mais peut-être — et je n'ai pas de honte à le reconnaître —
cette spécificité n'a-t-elle pas été suffisamment marquée dans
le texte, vous venez de me le faire remarquer, monsieur Guer-
meur.

Comme je ne suis pas homme à compliquer les choses par
plaisir, je répondrai à ceux qui m'ont lancé cet appel et à
vous, monsieur Guermeur, qui, dernier orateur inscrit, avez
marqué la voiunté que soit entendu le désir de l'Assemblée
souveraine.

M. Emmanuel Hamel. Ah ! Cela change !

M . A (ré Bord, secrétaire d'Etat. Je vais déposer un amen-
dement ._ .'article 2 qui, je l'espère, volis donnera satisfaction
puisqu'il tiendra compte de la spécificité des combats d'Algérie
à travers un paramètre et, de surcroît, fera en sorte que les
générations du feu de 1939-1945 et nos « poilus » ne se senti-
ront pas diminués . Car si l'Assemblée doit sortir solidaire de
cette discussion, il importe aussi que soit maintenue l'unité du
monde combattant.

Je vous remercie . monsieur le député, de m'avoir adressé cet
ultime appel auquel je vais essayer de répondre . (Applaudisse-
ments sur de nombreux bancs.)

M. Guy Guermeur. Monsieur le secrétaire d'Etat, s'il est par-
fois difficile à un orateur d ' « autoriser », selon l'expression
consacrée, une interruption, croyez bien que votre demande m'a
procuré une grande satisfaction.

A ce point dû débat, je vous remercie, au nom des groupes
de la majorité qui ont travaillé avec vous, de outre compréhen-
sion et des efforts que vous avez accomplis pour nous prdsenter
ce soir une proposition qui règle cette question et qui permettra
à l'Assemblée d'adopter, à l'unanimité, un projet qu'attendent
avec impatience les anciens d'Afrique dt, Nord. (Applaudisse-
ments sur de nombreux bancs de l'union des démocrates pour la
République et des républicains indépendants .)

M. le présideat . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi dans
le texte du Gouvernement est de droit.

Je rappelle qu'à partir de meiatenant peuvent seuls être dépo-
sés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 1".

M. k président. « Art 1". — U est ajouté au code des pen-
sions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre l'arti-
cle L. 1"' bis suivant :

a La République française reconnait dans des conditions de
stricte égalité avec les combattants des conflits antérieurs les
services rendus en Afrique du Nord par les personnes qui y
ont participé aux opérations effectuées entre le 1" janvier 1952
et le 2 juillet 1962.

« Elle leur accorde vocation à la qualité de combattant et
au bénéfice des dispositions du présent code. >

M. Brocard, rapporteur, a présenté un amendement n` 9 rédigé
comme suit :

e Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L . 1" bis du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre substituer aux mots : s en Afrique
du Nord par les personnes qui y ont participé aux opérations
effectuées s, les mots : « par les personnes qui ont parti-
cipé moi opérations effectuées en Afrique du Nord >.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Brocard, rapporteur. Cet amendement . accepté à
l'unanimité par la commission . est purement rédactionneL

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement accepte
l'amendement

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 9.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole 7...

Je mets aux voix l'article 1", modifié par l'amendement n` 9.

(L'article 1", ainsi m.odijié, est adopté.)

Article 2.

M. le président. « Ait 2. — Il est ajouté au code des
pensionà militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
l'article L. 253 bd suivant :

« Ont vocation â la ouriité de combattant les militaires sui,
au cours de :, orératiur : efiectuées en Afrique du Nord entre ie
1" janvier 1952 et le 2 juillet 1962, ont pris part à des actions
de combat.

« La qualité de combattant est reconnue et la carte du combat-
tant est accordée dans les conditions et pour les périodes défi-
nies par décret en Conseil d'Etat selon les principes retenus
pour l'application de l'article L. 253 sous réserve des adaptations
rendues nécessaires par les caractères spécifi q ues de ces opé-
rations.

« La qualité de combattant est également reconnue aux mem-
bres des forces supplétives qui remplissent les conditions définies
selon les mêmes principes et qui possèdent la nationalité Iran-
çaise . »

La parole est à M . le secrétaire d'EtaL

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Je demande que l'article 2
soit réservé jusqu'à la fin de la discussion.

M . le président. L'article 2 est réservé.

Article 3.

M. I. président. « Art . 3. — II est ajouté au code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre l'article
L. 253 ter suivant :

« La qualité de combattant est reconnue aux militaires qui, du
fait des opérations mentionnées à l'article L. 253 bis, ont été
détenus par l'adversaire et privés de la protection des conventions
de Genève . >

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l ' article 3.

(L'article 3 est adopté .)
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Article 4.

M. le président. Art. 4 . — Il est ajouté à l'article L. 243
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre les alinéas suivants :

.. .Ces dispositions sont également applicables aux membres
des- forces supplétives ayant participé aux opérations effectuées
en Afrique du Nord entre le 11 ' janvier 1952 et le 2 juillet 1962
ainsi qu'à leurs ayants cause, lorsque les intéressés possèdent
la nationalité française.

« Les pensions liquidées en application des dispositions de
l'alinéa qui précède ne sont pas cumulables avec les pensions,
rentes ou allocations servies au titre des mêmes infirmités en
application de tout autre régime d'indemnisation . »

M . Lauriol a présenté un amendement n° 18 ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 243 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre, par les mots : e à la date de
présentation de leur demande ou qui sont domiciliés en
France à la même date ».

La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . Tout d'abord, je remercie le Gouvernement
d'avoir ouvert aux anciens si :pplétifs d'Algérie et d'Afrique
du Nord le droit au linéfice de la carte du combattant.

Aux termes des dispositions proposées à cet égard et dont
certaines figurent à l'article 2, les anciens harkis devront pos-
séder la nationalité française, ce qui est d'ailleurs parfaitement
légitime.

Le projet de loi n° 723 prévoyait que la nationalité française
était requise à la date de la promulgation de la loi, mais le
présent texte est muet sur ce point.

J'estime cependant souhaitable, pour des raisons rédaction-
nelles et juridiques, de préciser la date à laquelle la nationalité
française est requise. A mon avis, ce doit être celle de la pré-
sentation de la demande.

Mon amendement propose une seconde modification qui, elle
touche au fond. Il tend à étendre le droit à pension aux anciens
harkis qui ont fixé leur domicile sur le territoire métropolitain.

Je sais bien que, d'une manière générale, la nationalité fran-
çaise est exigée de ceux qui demandent à bénéficier de cette
sorte d'avantage . Mais, dans ce cas particulier, il convient de
prendre en considération les grandes difficultés administrati-
ves auxquelles se heurtent les anciens supplétifs pour obtenir
la nationalité française.

Bien que la loi ait prévu en leur faveur une procédure simpli-
fiée -- il leur suffit, en effet, d'une simple déclaration devant
le juge de paix — les intéressés, souvent par manque d'informa-
tion, négligent de demander à bénéficier de la nationalité fran-
çaise.

Néanmoins, le fait qu'ils aient été supplétifs, qu'ils aient été
repliés en France dans les conditions que chacun sait et qu'ils
aient décidé d'y demeurer parait une garantie suffisante pour
qu'on leur accorde — et la commission semble d'accord sur ce
point -- le bénéfice de l'article 4 et d'autres articles aussi.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Brocard, rapporteur . La commission n'avait pas accepté
cet amendement, estimant que le problème était lié notamment
à l'article 2, où elle avait elle-même accepté un amendement
reconnaissant la qualité de combattant aux membres des forces
supplétives c domiciliés en France s.

S'agissant des articles 4 et 5 — car M. Lauriol a également
déposé un amendement sur ce dernier — qui traitent respecti-
vement des pensions d'invalidité et des emplois réservés, la
commission n'a pas émis d'avis définitif, compte tenu de la
référence faite à l'article 2 . Moyennant quoi, je pense qu'elle
s'en remettra à la sagesse de l'Assemblée.

A . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement s'en
remettra également à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 18.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par l'amendement n° 18.

(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5.

M. le président. e Art . 5 . — ll est ajouté au code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre l'article L . 401 bis
suivant :

e Les membres des forces supplétives ayant participé aux
opérations effectuées en Afrique du Nord entre le 1"' janvier
1952 et le 2 juillet 1962 et possédant la nationalité française
peuvent accéder aux emplois réservés prévus par le présent
code.

e Ils sont assimiles à des militaires.

e Un décret fixe les eenditions dans lesquelles il peut être
dérogé en ce qui les concerne, aux dispositions prises en a p pli-
cation des articles L. 397, L. 399, L . 407 et L . 408 du présent
code.

M. Lauriol a présenté un amendement n` 19 libellé en ces
termes :

e Après les mots : e l'" janvier 1952 s . rédiger ainsi
la fin du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 401 bis du code des pensions militaires d'Inva-
lidité et des victimes de la guerre :

e et le 1- juillet 1962 et possédant la nationalité fran-
çaise à la date de présentation de leur demande ou domi-
ciliés en France à la même date peuvent accéder aux emplois
réservés prévus par le présent code s.

La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol . L'objet de cet amendement est analogue
à celui de l'amendement précédemment adopté à l'article 4.
L'article 5 concerne l'accès aux emplois rèservés . Or. comme
je l'ai dit en défendant mon amendement n' 18, les membres
des forces supplétives repliés dans les conditions que nous avons
connues après 1962, qui ont élu domicile en France et qui y
travaillent présentent, me semble-t-il, toutes les garanties
souhaitables chez des gens à qui on offre des emplois réserves.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Brocard, rapporteur. La commission n'avait pas
accepté l'amendement n° 19 parce que, pour occuper un emploi
réserv é, il faut remplir un certain nombre de conditions, soit
physiques, soit intellectuelles . que l'on n'est pas toujours assuré
de rencontrer chez les supplétifs.

Il est vrai que l'Assemblée vient d'adopter un amendement
quelque peu similaire à l'article 4. Mais il s'agissait de pensions
d'invalidité qui, sur le plan humain, sont plus importantes que
les emplois réservés.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement souhaite-
rait que M . Lauriol accepte de retirer cet amendement qu'il ne
peut accepter pour une raison fondamentale : l'accès aux emplois
réserv és est conditionné par la possession de la nationalité
française.

M. le président . Monsieur Lauriol, maintenez-vous votre amen-
dement?

M. Marc Lauriol. Je suis prêt à retirer cet amendement,
d'autant plus qu'il risque d'étre repoussé et que je ne tiens
pas à ce que'les anciens supplétifs subissent une défaite en
l'occurrence.

Mais j'aimerais que M. le secrétaire d'Etat me donne l'assu-
rance, vu l'importance que l'emploi peut présenter pour les
intéressés, qu'il fera tous ses efforts pour leur permette d'accéder
à certains emplois, sinon réservés, du moins offerts à titre
spécial, car ils le méritent . Moyennant quoi je retirerais mon
amendement.

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. André Bord, secrétaire d'Etat . J'en donne bien volontiers
l'assurance à M. Lauriol : si des cas me sont signalés, je suis
prêt à faire tous efforts pour que les intéressés trouvent un
emploi.

M. Marc Lauriol . Je vous remercie, monsieur le secrétaire
d'Etat . et je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement n° 19 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 5.

(L'article 5 est adopté .)
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Article 6.

M. le président. < Art . 6. — Les dispositions de l'article 77
de la loi n" 67-1114 du 21 décembre 1967 portant loi de finances
pour 1968 sont applicables aux membres des forces supplétives
de nationalité française ayant participé aux opérations en Afrique
du Nord mentionnées par ladite loi. :

M. Lauriol a présenté un amendement n" 20 ainsi libellé :
< Après les mots : < de nationalité française .', rédiger

ainsi la fin de l'article 6:

< A la date de présentation de leur demande ou domiciliés
en France à cette même date ayant participé aux opérations
en Afrique du Nord mentionnées par ladite loi ».

La parole est à M. Lauriol.

M. Mare Lauriol . Il s'agit ici d'pccorder aux membres des
forces supplétives le titre de reconnaissance de la nation dans
les mêmes conditions que pour mes amendements précédents.

Je ne pense pas que ce texte soulève d'objection.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Brocard, rapporteur . La commission a rejeté l'amen-
dement n° 20. En revanche, elle a accepté un amendement n" 13
qui a sensiblement le même objet que l'amendement n" 20,
puisqu'il tend à ajouter les mots : < ou domiciliés en France s

après les moto : < de nationalité française », mais qui s'adapte
mieux au texte nouveau.

Nous retrouverons d'ailleurs un amendement identique à l'ar-
ticle 2 pour la carte du combattant.

M . le président. La parole est à M. Lauriol.

M. Marc Lauriol L'amendement auquèl M. le rapporteur fait
allusion revient au même, sauf que le mien introduit une pré-
cision supplémentaire : « ii la date de présentation de leur
demande » . Juridiquement, cette précision sur la date de la natio-
nalité me parait préférable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement partage
l'avis de la commission.

M . le président. Monsieur Lauriol, maintenez-vous votre
amendement?

M. Marc Lauriol. Oui, monsieur le président.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20,
repoussé par la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Brocard, rapporteur, avait présenté un
.mendement n° 13, qu ' il vient d'ailleurs de soue ..r et qui était
libellé comme suit :

< Dans l'article 6, après les mots : de nationalité fran-
çaise a, insérer les mots : < ou domiciliés en France. a

Mais cet amendement est devenu sans objet après l'adoption
de l'amendement n" 20.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 6, modifié par l'amendement n" 20.

(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Article 7.

M. le président.

	

Art . 7 . — L'article 99 bis du code de la
mutualité est modifié ainsi qu'il suit :

Lorsque des sociétés ou unions de sociétés mutualistes
constituent, au profit de leurs membres participants anciens
militaires et anciens membres des forces suppié;dves ayant
pris part aux opérations d'Afrique du Nord, titulaire . ; du titre
de reconnaissance de la nation.. . » (Le reste de l ' ar .icle sans
changement .)

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté .)

Article IL

M. le président. Art. 8. — Le bénéfice des dispositions
de l'article 70 de la loi n" 69-1161 du 24 décembre 1969 portant
lui de finances pour 1970 est réservé aux titulaires du titre
de reconnaissance de la nation qui ont fait la demande de
ce titre avant le 1" janvier 1975 . s

Je suis saisi de deux amendements identiques_

L'amendement n" 8 est présenté par MM Gilbert Faure,
André Bilieux, Berthouin. Crepeau, Pierre dore, Houteer, Pierre
Lagorce, Madrelle, Piment, Saint-Paul, Alain Vivien, Vacant et
les membres du groupe du parti socialiste et radicaux de
gauche et apparentés.

L 'amendement n° 31 est présenté par MM. Forens, Beuc'_er,
Caurier, Antoune, Commenay, Partrat et Méhaignerie.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

< Supprimer l'article 8.

La parole est à M. Gilbert Faure, pour soutenir l'amende-
ment n" 8.

M. Gilbert F.ere . Monsieur le président. l'article 8 reprend
partiellement les dispositions de '-'article 4 du précédent projet
de loi n• 723.

Cet article 4 avait été supprimé par l'Assemblée nationale,
à la demande de plusieurs groupes et à une très forte majorité_
Il lui avait paru inadmissible que les titulaires d'un titre de
reconnaissance de la nation délivré après la promulgation de la
loi ne puissent pas obtenir la retraite mutualiste, ainsi que le
bénéfice des diverses aides accordées par l'office national des
anciens combattants et victimes de guerre.

L'article 8 qui nous est aujourd'hui soumis ne prévoit plus
de forclusion en ce qui concerne la retraite mutualiste mais
il en prévoit toujours en ce qui concerne l'office des anciens
combattants et victimes de guerre.

A maintes reprises, des voix se sont élevées à l'Assemblée
nationale et au Sénat pour demander la levée de toute forclusion.
De leur côté, les associations d'anciens combattants n'ont cessé
de faire de même.

Le 11 décembre 1973, '.'Assemblée nationale, par un vote
sans contestation possible, a écarté l'article 4 du précédent
projet, manifestant ainsi sa volonté de voir mettre un terme
à la politique des forclusions.

Bien qu'ayant un champ d'application moins vaste que l'arti-
cle 4 précité, ]'article 8 dont nous sommes saisis constitue une
nouvelle arme dans "arsenal législatif relaté' aux forclusions.
C ' est pourquoi nous demandons sa suppression.

M. le président. La parole est à M . Forens pour défendre
l ' amendement n" 31.

M . André Forens . J'ai dit à la tribunes M . le secrétaire d'Etat
que cet amendement tombait ipso facto dans la mesure où il nous
avait lui-même indiqué qu'il retirerait l'article 8.

Pour éviter toute discussion, il suffirait qu'il corïirme son
intention de retirer _'article.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean Brocard, rapporteur . Pour bien faire, il faudrait consi-
dérer non seulement les amendements n" 8 et 31, qui tendent à
supprimer l'article 8, mais également l ' amendement n" 14 de la
commission et le sous-amendement n" 28 de M . Tourné.

La commission a rejeté l'amendement n" 8 de M. Gi':bert
Faure et n'a pas été saisie de l'amendement de M . Foreras . En
revanche, elle a adopté l'amendement n" 14 qui laisse à un texte
ultérieur — ou plus exactement à une loi ultérieure, selon le
sous-amendement de M . Tourné — le soin d'adapter aux nou-
velles dispositions les mesures à prendre concernant le titre de
reconnaissance de la nation.

En dernier lieu, le texte de l'article 8 serait ainsi rédigé :
Une loi ultérieure adaptera aux r.ouvelles dispositions de la

présente loi les mesures à prendre concernant le titre de
reconnaissance de la nation (article 77 de la loi n" 67-1114 du
21 décembre 1967 et textes subséquents) . s

Ce texte a été accepté à l'unanimité par la commission.

M. le président . Monsieur le rapporteur, je vous ai écouté
avec intérêt . Je vous ferai cependant observer que nous discutons
actuellement non pas de l'amendement n" 14 mais des n" 8 et 31 .
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M. Jean Brocard, rapporteur. Mon intervention avait pour but
d'éclairer l'Assemblée, monsieur le pré s ident.

M. le président. Je tenais à faire cette mise au point pour
la clarté même du débat.

La parole est à M. Guermeur pour répondre à la commission.

M. Guy Guermeur. J'ai peur, monsieur le président, que
nous ne nous trouvions devant un faux problème.

Ou bien l'article 8 est supprimé et nous n'en parlons plus, ou
bien il ne l'est pas et la commission nous propose d'adopter
un amendement prévoyant qu'une autre loi interviendra pour
déterminer les conditions dans lesquelles le présent projet
serait ou non appliqué.

Il me semble inutile que l'Assemblée nationale adopte aujour-
d 'hui un texte de loi pour préciser qu'un autre texte de loi
sera ultérieurement déposé pour régler le problème. Si celui-ci
doit être déposé, il le sera de toute manière, que nous prenions
ou non position aujourd'hui sur le sujet.

Dans ces conditions, il me semble que la seule solution est
de supprimer l'article 8.

M. André Fenton . La disposition prévue serait contraire au
règlement !

M. le président. Je remercie M . Fanton, dont l'intelligence,
comme d'habitude, a été plus rapide que la mienne, d'avoir pré-
cédé mes propos . (Sourires.)

Il ne serait pas très réglementaire de voter un texte de loi
indiquant qu'on votera un autre texte de loi. C'est une disposi-
tion qui n'a aucun caractère législatif.

Pour le moment, je suis saisi de deux amendements tendant
à supprimer l'article 8. .

Quel est l'avis du Gouvernement sur ces amendements ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat. Ainsi qu'il l'a expliqué au
cours du débat, le Gouvernement était tout à fait disposé à
suivre l'avis de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales. Mais à présent, compte tenu de l'esprit qui
règne dans cette enceinte, il est prêt, comme vous, me semble-t-il,
monsieur le rapporteur, à rechercher une solution capable de
rallier la majorité de l'Assemblée.

M . le président. La parole est à M . Fanton.

M. André Fenton. Je déplore que le Gouvernement accepte
de suivre la commission dans la voie où celle-ci veut l'entraîner
et qui consiste à faire figurer dans le texte du projet de loi
l'engagement de déposer un autre projet de loi.

II s'agit là d'une proposition de résolution et, comme l'a dit
M . le président, il serait peu conforme au règlement de l'accep-
ter.

Je souhaite, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous ne cédiez
pas à la tentation qui a été celle de la commission quand elle
a adopté unanimement un texte inutile.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Brocard, rapporteur. Je tiens à répondre à M . Fanton
que cet amendement a été jugé parfaitement recevable et qu'il
n 'est donc en rien contraire au règlement sur le fond.

J'ajoute que la rédaction proposée par la commission constituait
un compromis, mais que, si le Gouvernement accepte la suppres-
sion pure et simple de l'article 8, la commission ne s'y opposera
pas.

M. Paul Stehiin. C'était déjà décidé le 11 décembre !

M. le président . La parole est à M . Nilès.

M. Maurice Nilès. Je tiens à rappeler à M. le rapporteur que
le groupe communiste a demandé en commission la suppression
de l' article 8 et qu'il la demande encore aujourd'hui.

M. le président. La parole est à M . Briane.

M. Jean Briane. Je ne suis pas juriste . Mais il me semble que,
pour la clarté du texte, la meilleure solution serait de supprimer
l' article 8, le Gouvernement ayant toujours la possibilité de pro-
poser -un autre texte.

M. le président. Je mets aux voix le texte commun des amende-
ments

	

8 et 31.
(Ce texte est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 8 est supprimé.

Article 2 (suite).

M . le président. Nous en revenons à l'article 2 précédemment
réservé.

La parole est à M. Hamelin, inscrit sur l'article.

M. Xavier Hamelin. A ce point du débat, je voudrais appeler
l'attention de l'Assemblée sur les votes qu'elle va émettre et sur
cert a ins des amendements afférents à l'article 2

Il est certain que les combats d'Afrique du Nord opt eu un
caractère spécifique et il est certain artsei que s'est dégagé, aussi
bien en commission que dans cette enceinte, un consensus géné-
ral, y compris de la part du Gouvernement pour le reconnaitre
et en tenir compte.

Je voudrais, pour ma part, souligner que, quoi que nous
décidions, nous ne devons pas perdre de vue que notre décision
ne doit en aucun cas engendrer des injustices dont souffrirait
le monde combattant des trois générations du feu.

Pensons qu'il existe encore des combattants de 1914-1918 et
surtout de 1939-1945 qui sont titulaires de la croix de guerre,
parfois avec deux ou trois citations, et qui ne bénéficient pas
du titre d'ancien combattant parce qu'ils n'ont pas eu trois mois
d'engagement dans une unité combattante . C'est le cas, entre
autres, de ceux qui ont pris part aux combats de Saumur.

.Te vous demande, monsieur le secrétaire d'Etat . de bien vouloir
encore intervenir auprès du ministre de la défense pour que
de tels cas soient examinés avec bienveillance et qu'à la suite
des votes que nous allons émettre, ne se développent pas plus
longtemps de nouvelles inégalités et injustices.

M . Emmanuel Hemel. Très bien !

	

.

M. le président. La parole est à M. Dronne.

M. Raymond Dronne. Je tiens à réparer une erreur,
Toute citation entraine automatiquement l'attribution de la

carte du combattant.

M. le président. Merci, monsieur Dronne, de cette utile préci-
sion qui me justifie de vous avoir donné la parole alors que
vous n'y aviez aucun droit . (Sourires .)

Je suis saiti de . deux amendements pouvant être soumis à
une discussion commune.

L'amendement n' 2 présenté par MN. Gilbert Faure . André
Bilieux, Berthouin, Crépeau, Houteer, Pierre Joxe, Pierre
Lagorce, Madrelle, Piment, Saint-Paul, Alain Vivien, Vacant et
Ie_s membres du groupe du parti socialiste et des radicaux de
gauche et apparentés est ainsi conçu :

a Compléter le premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 253 bis du code des pensions militaires d'invali•
dité et des victimes de la guerre par les mots :

s ou de feu sous toutes leurs formes, et jusqu'au niveau
individuel en direction ou à destination de l'adversaire.

L'amendement n" 10 présenté par M . Brocard, rapporteur, et
MM. Tourné, Nilès et Le Meur est libellé comme suit :

r A la fin du premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 253 bis du code des pensions militaires, d'inva-
lidité et des victimes de la guerre, après le mot : t actions .,
insérer les mots : r de feu ou ».

La parole est à M . Gilbert Faure pour défendre l'amendement
n' 2.

M . Gilbert Faure. Monsieur le président, le Gouvernement
vient de déposer un nouvel amendement. En conséquence, je
vous demande de bien vouloir nous accorder une suspension
de séance d'un quart d'heure pour nous permettre de l'examiner.

M. le président. Je vais consulter l'Assemblée pour savoir si
elle désire que la séance soit suspendue.

M. Gilbert Faure . La suspension est de droit, monsieur le
président.

M. le président. Monsieur Gilbert Faure, il ne faudrait pas
croire que toute suspension de séance est de droit . Je le souligne
pour qu'il n'y ait aucun doute .
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Je consulte donc l'Assemblée sur cette demande de suspension
de séance.

(L'Assemblée, consultée, décide de suspendre sa séance .)

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures, est reprise à vingt
heures quinze.)

M. le président. La séance est reprise.

Je remercie nos collègues d'avoir été si ponctuels . J'y suis
très sensible.

Nous abordons l'examen des amendements n"' 2 et 10, le
premier présenté par M. Gilbert Faure, le second par M. le
rapporteur.

La parole est à M. Gilbert Faure, pour défendre l'amende-
ment n° 2.

M. Gilbert Faure . La définition proposée par le Gouvernement
ne correspond que très partiellement à celle qui avait été sug-
gérée-par le service historique des armées à l'occasion de l'exa-
men du problème posé par l'attribution de la carte du combat-
tant aux anciens d'Afrique du Nord par un groupe de travail
spécialisé réuni en 1973.

Notre amendement vise à introduire dans la loi, afin d'éviter
toute discussion par la suite, la définition exacte qui a été don-
née par le service historique des armées.

J'espère que le Gouvernement s'y ralliera. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour dé-
fendre l'amendement n" 10 et donner l'avis de la commission
sur l'amendement n" 2.

M. Jean Brocard, rapporteur. L'amendement n° 10 a pour
objet de définir avec plus de précision la notion d'engagement
qui constitue le critère de l'unité combattante.

Déjà acceptée en décembre dernier, la définition retenue a
été adoptée par la commission à l'unanimité.

L'amendement n" 2 présenté par M. Gilbert Faure et ses amis
a été repoussé par la commission parce qu'il ne respectait pas
la définition donnée par le groupe de travail Lepeltier, comme il
l'avait été au mois de décembre, et par la commission et par
l'Assemblée.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est opposé
à l'amendement n° 2 pour le motif principal que sa deuxième
partie constitue une -disposition d'ordre réglementaire qui re-
lève de la compétence du ministre de la défense.

En revanche, le Gouvernement accepte l'amendement n° 10
présenté par M . Brocard au nom de la commission.

Je saisis cette occasion pour dire à M. Forens que je m'effor-
cerai, en liaison avec le ministère de la défense, d'apporter une
solution- aux injustices qu'il a signalées il y a un instant.

M. le président. La parole est à M. Nilès.

M. Maurice Nilès. Mes chers collègues, nous sommes cosigna-
taires de l'amendement aujourd'hui présenté et qui avait été
adopté avant que M. le secrétaire d'Etat ne retire le projet l'an
passé . La commission l'a examiné, puis accepté.

Aujourd'hui, l'Assemblée nationale ne peut pas se déjuger.

Cet amendement répond au souhait des organisations d'anciens
d'Afrique du Nord, soutenues par toutes iu organisations du
monde ancien combattant.

Votre attitude, qui consiste à proposer une commission, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, ne se comprend pas, à moins que,
battu hier sur les revendications des anciens combattants
d'Afrique du Nord par une grande majorité de i 'Assemblée
nationale, vous ne vouliez marquer une fois encore votre
volonté de refuser de satisfaire les revendications de ceux qui
ont souffert.

M. Jean Brocard, rapporteur. Il ne s'agit pas de cela !

M. Maurice Nilès . Nous estimons qu'il s'agit là d'une manoeuvre
de dernière heure.

Nous sommes ici pour défendre tout le monde ancien combat-
tant, y compris les anciens d'Afrique du Nord .

M. la président. Si I'Assemblée adopte l'amendement n' 2.
l'amendement a° 10 deviendra sans objet. Dans le cas contraire.
ce dernier sera mis aux voix_

Je rappelle que l'amendement n' 2 n'est accepté ni par la
commission ni par le Gouvernement

M . Louis Odru. Le groupe communiste votera pour l'amen-
dement n° 2.

M. André Fenton. C'est absurde, puisque trois de vos amie
sont cosignataires de l'amendement n' 10.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 2.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n' 10, accepté
par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que l'amendement est adopté à
l'unanimité

Je suis saisi de trois amendements pouvant étre soumis à
une discussion commune.

L'amendement n` 33, présenté par le Gouvernement, est
rédigé ainsi:

e Après le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article
L. 253 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre, insérer le nouvel alinéa suivant :

• a Une commission d'experts comportant notamment des
représentants des intéressés, est chargée de déterminer les
modalités selon lesquelles la qualité de combattant peut, en
outre, étre reconnue par dérogation aux principes visés à
l'alinéa précédent, sous condition de la participation à six
actions de combat au moins s.

L'amendement n" 3, présenté par MM Gilbert Faure, André
Billoux Berthouin, Crépeau, Houteer, Pierre Joxe, Pierre Lagorce,
Madrelle . Piment, Saint-Paul . Main Vivien, Vacant et les membres
du groupe du parti socialiste .et des radicaux de gauche et appa-
rentés, est ainsi libellé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 253 bis du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre par la phrase suivante :

« Ces adaptations devront retenir le principe de l'octroi
des avantages visés au premier alinéa du présent article
aux militaires qui ont participé à un minimum de neuf actions
de feu ou de comoat

L'amendement n° 11 présenté par M . Brocard. ra er:c,,r.
MM. Tourné et Gilbert Faure, est rédigé comme suit :

c Après le 2' alinéa du texte proposé pour l'article L. 253 b, s
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, insérer le nouvel alinéa suivant :

e La qualité d'ancien combattant est également accordée
aux militaires et anciens militaires des armées de terre, de
mer et de l'air qui . bien que ne correspondant pas aux
conditions visées aux alinéas précédents, ont participé, dans
le cadre des actions de combat au moins à neuf eega-
gements.

La parole est à M. le secrétaire d'Etat, pour défendre l'amen-
dement n" 33.

M. André Bord, secrétaire d'État. Mesdames . messieurs, je
voudrais m'expliquer maintenant sur les raisons qui m'ont
conduit à déposer cet amendement.

J'ai laissé entendre tout à l'heure . lorsque j'ai interrompu
M. Guermeur, qu'il me paraissait nécessaire, compte tenu des
observations qui ont été formulées et des enquétes qui ont été
menées, d'essayer de franchir un pas pour arriver à un accord
complet sur ce texte intéressant les anciens d'Afrique du Nord.

Si l'amendement déposé par M. Gilbert Faure, accepté d'ail-
leurs par la commission, ne peut recevoir l'accord du Gouver-
nement, c'est avant tout pour une raison pratique.

Je considère, en effet que ce texte est inapplicable.

Avant d'exposer les raisons de cette attitude et afin d'informer
pleinement l'Assemblée, je crois utile de rappeler certaines pré-
cisions concernant les règles générales définies par le groupe
de travail que j'avais chargé d'étudier ce problème.

Ce groupe de travail a retenu les orientations suivantes : les
anciens d'Afrique du Nord ont vocation à la qualité de combat-
tant ; cette reconnaissance sera sanctionnée par l'attribution de
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la carte du combattant ; les critères essentiels retenus antérieure-
ment — notion de combat, durée minimale de présence en
unité combattante — demeurent impératifs.

Ce souci très marqué de voir respecter ces critères tradition-
nels n'a cependant pas empêché le groupe de travail de pro-
poser certains aménagements rendus nécessaires par le carac-
tère très particulier des opérations en Afrique du Nord.

Le point le plus délicat qu'il eut à examiner portait sur le
choix des critères permettant de reconnaitre à une unité la qua-
lité d'unité combattante.

Dans les conflits classiques, toutes les unités trouvant dans
la zone de combat avaient la qualité d'unité co:_ 'attente pendant
cette période ; le groupe de travail a proposé de remplacer cette
notion par celle des la densité opérationnelle s.

Une participation à trois engagements en un mois parut étre
le minimum pour qu'une unité fût reconnue combattante pendant
ce mois . De la combinaison des différents critères, il résulte que
tout militaire ayant appartenu, pendant trois mois, à ladite
unité — ainsi d'ailleurs que tout élément détaché auprès de
cette unité — alors qu'elle était classée unité combattante, a
vocation à la carte du combattant.

On voit, me semble-t-il, assez clairement — je me permets
d'insister sur ce point — que l'attribution de la carte sanctionne
l'appartenance du militaire à une unité combattante pendant une
période de trois ends, et non sa participation personnelle aux
engagements dans lesquels l'unité a été impliquée . Seuls ces
engagements, qui peuvent d'ailleurs être le fait d'une simple
patrouille, figurent au journal de marche tenu par l'unité, l'iden-
tité des militaires qui y ont participé n'étant mentionnée que
très exceptionnellement.

Vous comprendrez donc que je sois opposé à l'amendement de
M . Gilbert Faure, qui se révèle inapplicable.

En effet, que prévoit ce texte ? L'octroi de la carte du combat-
tant aux militaires ayant participé personnellement à neuf
engagements au moins . Or, nous venons de voir que le service
historique des armées, dépositaire des journaux de marche de
toutes les unités, n'est absolument pas en mesure de donner
de telles indications.

Nous serions donc dans l'impasse.

Mais, je l'avais laissé entendre, soyez persuadés que ma posi-
tion n'est pas pour autant négative.

Je reconnais que le critère peut, dans certains cas, se révéler
par trop rigoureux . Il en sera ainsi, par exemple, pour les
militaires affectés à des unités qui, bien que ne répondant pas
à l'exigence de trois fois trois actions de combat, ont cepen-
dant été impliquées, globalement . dans un nombre important de
combats pendant qu'ils y servaient.

C'est pourquoi j'ai finalement retenu le principe d'un para-
mètre (le rattrapage qui tiendra compte du nombre global d'en-
gagements.

Dès le début de cette année, en effet, j'avais demandé à mon
collègue M. le ministre de la défense de bien vouloir charger
le service historique des armées d'engager une étude à ce sujet.
Les premières conclusions de l'étude viennent de m'être com-
muniquées . Il apparaît que, pour être fidèle aux impératifs
définis par le groupe de travail et pour préserver la valeur
de la carte, il importe de fixer à six, au minimum, le nombre
global d'engagements.

Tel qu'il est conçu, ce paramètre de rattrapage est appli-
cable, car il prend en considération l'individu au travers de
son unité . J'ai prévu qu'un groupe d'experts, dont feront partie
des représentants du monde combattant de toutes les généra-
tions du feu, sera chargé d'étudier les modalités d'application
de cette disposition d'exception, et je m'engage ici à agir rapi-
dement.

Cette exception à la règle des trois mois de présence en
unité combattante viendra heureusement compléter celles qui
existent déjà . Je rappelle qu'il s'agit de la blessure homologuée,
de l'évacuation de l'unité combattante pour blessure ou maladie
et de la détention par l'adversaire . A ce propos, je renouveile
ici l'assurance que les dispositions nécessaires figureront dans
le décret en Conseil d'Etat pris pour l'application de la loi.

Enfin, il me paraîtrait souhaitable que les bonifications corres-
pondant aux citations puissent, soit compléter une durée de
séjour insuffisante en unité combattante, soit être ajoutées au
nombre d'engagements permettant de faire jouer le paramètre
de rattrapage dont je viens de parler : il pourrait s'agir, par
exemple, d'un engagement par citation .

De même, les unités impliquées dans des combats particuliè-
rement durs et importants pourraient êtr e eependant reconnues
combattantes . même si aucun autre engagement n'a eu lieu
pendant le mois considéré.

Dans ces conditions . mesdames . messieurs . dans le souci de
mettre un point final à ce débat et de donner. je crois . pour
une très large part . satisfaction aux anciens d'Afrique de -wrd.
tout en conservant une valeur réelle à la carte du combattant
et en associant Je monde combattant, c'esl-à-dire les représen-
tants des trois génerations du feu, à la préparation des moda :ités
d'application, j'invite l'Assemblée à voter à l'unanimité l'amen-
dement du Gouvernement . Je l'en remercie par avance. (Applau-
dissements sur les bancs de l'union des démocrates pour le Répu-
blique, des républicains indépendante et de l'union centriste .)

M. le président . La parole est à M . Brocard . pour défendre
l'amendement

	

11.

M. Jean Brocard, rapporteur . La commission a adopté cet
amendement par 16 voix contre 15.

Personnellement j'ai voté contre . Je demanderai donc à I - un
des auteurs de l'amendement de le défendre.

M. le président. Monsieur Gilbert Faure, vous êtes signataire.
à la fois . de l'amendement n' 11 et de l'amendement n 3 . fui
sont à peu près identiques.

Voulez-vous avoir l'obligeance de les défendre'

M . Gilbert Faure . Volontiers, monsieur le président.

M . le secrétaire d'Etat vient de s'opposer aux amendements
que nous avons déposés. Je comprends difficilement son attitude,
en dépit de toutes les explications qu'il nous a données.

M. Daniel Goulet . Et qui étaient excellentes!

M. Gilbert Faure . Je vous mets au défi . mon cher collègue,
de nous expliquer les propos que nous venons d'entendre.

Je vous autorise à m interrompre . Nous sommes prés vous
écouter. (Applau .disse,nents sur les bancs des communistes et
des socialistes et radicaux de gauche .)

M. le président. Je vous en prie . messieurs ! Le règlement
interdit les interpellations de député à député.

M. Gilbert Faure . J'avais été interrompu, monsieur le prési-
dent.

M. le président . Je ne vous en veux pas, monsieur Gilbert
Faure.

Poursuivez votre exposé.

M. Gilbert Faure . Merci . monsieur le président.

Je disais que ces explications ne nous ',nt pas beaucoup éclairé.

Que voulez-vous, je ne suis pas assez intelligent (Sourires,
pour comprendre que ce que l'on refuse pour neuf engage-
ments puisse être octroyé pour six.

Monsieur le secrétaire d'Etat, c'est trop beau pour étre vrai!

J'ai l'impression que, par le biais du rem oi à une commission
d'experts, le Gouvernement veut nous cacher quelque chose.

Je vous prie de m'excuser, mais vous comprendrez certaine.
ment mon inquiétude.

Vous n'acceptez pas nos amendements, qui tendent à reconnaître
la qualité d 'ancien combattant à ceux qui ont participé à
neuf engagements ou actions de feu eu de combat, alors que
vous proposez vous-méme de retenir six actions de combat.

Evidemment, il y a la réunion de cette commission d'experts!

Eh bien ! je vous propose une transaction qui donnera satis-
faction à tous.

Puisque vous vous étes engagé, il y a quelques instants . à
agir au plus vite . faites donc examiner votre amendement par
cette commission et, lorsque celle-ci aura pris une décision,
revenez devant le Parlement . (Exclamations sur divers bancs de
l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et de l'union centriste .)

Je vous en prie, mes chers collègues, il s'agit d'un problème
très important, dont nous discutons — beaucoup d'orateurs l'ont
rappelé — depuis des mois. Et nous sommes restés encore ici ce
soir pour en parler alors que nombre de nos collègues ont été
contraints de rejoindre leur circonscription .
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Mais nous ne pouvons pas prendre une décision — passez-moi
l'expression — c à la sauvette ,.

M. Roger Chinaud. Allons, allons !

M. Gilbert Faure . Je dis la vérité, monsieur Chinaud, et vous
le savez bien !

Monsieur le secrétaire d'Etat, acceptez que l'Assemblée se
prononce sur l'amendement n" 11, puis réunissez la commission
d'experts, et revenez devant le Parlement. Si vous refusez, vous
montrerez que j'ai raison de supposer que des mauvaises inten-
tions se cachent derrière votre amendement. (Applaudissements
sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes.)

M. le président. Avant de donner la parole aux orateurs qui
l' ont demandée, je voudrais bien préciser l'objet du débat.

Monsieur Gilbert Faure, vous êtes signataire des amende-
ments n°' 3 et I1 ?

Vous les avez défendus tous les deux. Entendez-vous retirer
Fun au profit de l'autre ?

M . Gilbert Faure . Pour simplifier, monsieur le président, je
dirai que je préfère l'amendement n" 11.

M . le président. L'amendement n° 3 est donc retiré . D'ailleurs,
les deux amendements en question ne diffèrent que par la forme.

Puisque l'amendement n" 3 est retiré, restent en discussion les
amendements n"' 33 et 11.

je souhaiterais maintenant rapprocher les points de vue.

Si j'ai bien compris, M. Gilbert Faure désire que la commis-
sion d'experts soit consultée. Or, si son amendement est adopté,
cette consultation n'aura pas lieu puisque la commission en
question n'existera pas.

Serait-il possible de s'accorder sur la procédure suivante?

L'amendement n" 33, qui prévoit la création de la commission,
serait mis aux voix . Ainsi, ladite commission pourrait peut-être.
par la suite, émettre un avis favorable à vos thèses, monsieur
Gilbert Faure.

Etes-vous d'accord sur cette proposition?

M. Gilbert Faure. Non, monsieur le président !

M. le président. Je me permettais simplement de faire une
suggestion pour éviter un débat prolongé.

M. Maurice Niles. Mais le débat est très important !

M. le président . La parole est à M . Briane.

M. Jean Briane . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous avez dit
que la commission d'experts comprendra des rep"t sentants du
monde combattant. Ceux-ci y auront-ils, comme je l'espère,
la majorité.

D'autre part, j'aimerais que vous vous engagiez solennellement
sur les délais de mise en place de cette commission . C'est très
important. En effet, récemment, une loi votée par le Parlement
a été passablement déformée par les textes d'application . Compre-
nez que le Parlement soit prudent !

Enfin, ces propositions intéressent-elles l'ensemble des anciens
combattants?

M. le président . La parole est à M. Guermeur.

M. Guy Guermeur. Monsieur le secrétaire d'Etat . vous venez
de donner un contenu à votre engagement, et je vous en remercie.
Pendant la suspension de séance, j'ai examiné très attentivement
le texte que vous nous proposez. Mais avant ds vous présenter
quelques observations qui rejoignent en partie les questions de
M. Briane, je souhaite répondre brièvement à M. Gilbert Faure
— bien que ce ne soit pas l'usage, monsieur le président car
les choses sont liées.

J'ai noté dans les propos de M . Gilbert Faure — peut-être
me pardonnera-t-il les termes, si je me trompe — comme un
procès d'intention non seulement à l'égard du Gouvernement,
ce qui ne serait pas surprenant, mais aussi à l'égard de la
commission que celui-ci se propose de créer . Or cette commission
— je crois le savoir — sera composée en majorité de représen-
tants du monde combattant . J'en conclus donc, s'il y a procès
d Intention à l'égard de cette commission, qu 'il y a aussi procès
d'intention à l'égard des anciens combattants eux-mêmes qui en
feraient partie .

M. Gilbert Faure. Me permettez-vous de vous interrompre,
mc-.sieur Guermeur?

M. Guy Guermeur. Volontiers.

M. le président. La parole est à AL Gilbert Faure, avec l'auto-
risation de l'orateur.

M . Gilbert Faure. Monsieur Guermeur . je n'ai jamais tenu de
tels propos. Au contraire, je fais tellement confiance à cette
commission que je demande qu'elle examine le problème posé,
qu'elle prenne une décision et qu'elle en fasse part au Parlement
qui se prononcera ensuite.

M . Guy Guermeur. Monsieur Gilbert Faure, je suis heureux
d'entendre de telles paroles . Mais pour que cette commission
puisse prendre une décision, encore faudrait-il qu'elle sait
créée . Or, elle ne peut l'être que par l'amendement n' f . que
nous nous ferons sans doute un plaisir de voter.

Nous sommes dans un débat sérieux et important . et nous
touchons au coeur du projet. Je suis donc surpris . alors que
le monde combattant. et notamment les anciens d'Afrique du
Nord, espèrent la sortie de ce texte . que vous nous proposiez
aujourd'hui. messieurs . des procédures dilatoires qui en reporte-
raient l'examen à une session ultérieure . Et pourtant je me
souviens de vous avoir entendu demander que cet examen ait
lieu le plus rapidement possible.

Mon souhait, c'est que nous votions ce texte qui me parait
tout de même convenable . d'abord parce qu'il s'adapte parfaite-
ment au caractère de la s guerre . — je mets le mot entre
guillemets — d'Algérie . Or nous voulions que le Gouvernement
nous propose un texte qui tienne compte de ce caractère ; sinon
nous n'aurions rencontré aucune difficulté.

Souvenez-vous des textes qui ont été proposés et adoptés
par le -Sénat_ Ils ne faisaient que reprendre les critères retenu=
pour les autres guerres . Le mérite du Gouvernement est préci-
sément de nous proposer un texte qui tient compte des condi-
tions de la guerre d'Algérie. Puisqu'une commission aura pour
objet de définir les règles d'adaptstion à ces conditions excep-
tionnelles et spécifiques. acceptez-en la création.

Je demande simplement au Gouvernement . à titre de garantie.
de nous confirmer que cette commission sera composée en
majorité de responsables du monde combattant.

En outre . monsieur le secrétaire d'Etat, pouvez-vous vous
engager à publier les décrets d'application pour le l" janvier
1975 ? Vous avez dit que vous les prendrez rapidement ; encore
faut-il qu'ils soient adoptés par le Gouvernement et que le Conseil
d'Etat donne son avis.

Si vous nous donniez des assurances sur ces deux points,
je souhaiterais que l'Assemblé vote à l'unanimité ce texte,
qui doit apporter toute satisfaction au monde combattant puis-
qu'il répond à ce qu'il attend depuis longtemps . (Applouditse-
ments sur les bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique . des eépublicains indépendants, de l'union centriste et des
réformateurs démocrates sociaux .)

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Monsieur Briane et monsieur
Guermeur, la commission comprendra des représentants du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants, des représentants du
ministère de la défense et une majorité — je dis bien < une
majorité — de représentants du monde combattant des trois
générations du feu . C'est le premier engagement que je prends.

Je prends également l'engagement, quant à l'application . de
faire fonctionner cette commission à compter du janvier
1975.

M. Guy Guermeur . Je vous remercie . monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. André Bord, secrétaire d'Etat . M . Briane a évoqué les
générations du feu antérieures. Je lui rappelle que l'ar-
ticle R. 227 bis du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre a déjà créé une commission spéciale
qui est chargée de statuer sur les cas particuliers des combat-
tants de 1939-1945 et de 1914-1918. Par conséquent, la commission
que nous mettrions en place n'aurait pas à traiter des conflits
antérieurs.

Tel est, monsieur le président, mesdames, messieurs, le complé-
ment d'information que je tenais à vous donner . Je souhaite
maintenant que, dans la sérénité, intervienne un vote d'unani-
mité . (Applaud i ssements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République, des républicains indépendants, de l'union
centriste et des réformateurs sociaux.)
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M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 33
proposé par le Gouvernement et accepté par la commission . ..

M. Gilbert Faure .. Je vous prie de m'excuser, monsieur le
président, mais l'amendement n °11 est le plus éloigné du texte
du projet . Vous devriez donc le mettre aux voix en priorité.

M . le président. En effet, la question est délicate, mais l'amen-
dement le plus éloigné du texte du projet est bien l'amendement
n° 33, et ce pour deux raisons.

D'une part, il propose la création d'une commission qui ne
figure pas dans votre amendement et qui n'est pas prévue dans
le texte du projet.

D'autre part, il retient le critère de six actions de combat
et non de neuf, comme le fait votre amendement, le projet
n'avançant aucun chiffre.

Quoi qu'il en soit, monsieur Gilbert Faure, vous me permettrez
d'exercer les prérogatives de mon mandat . (Sourires .) Mais, si
cet amendement est rejeté, je me ferai une joie de mettre le
vôtre aux voix, quoique alors il vous priverait, s'il était adopté,
des satisfactions que vous attendez de la commission . (Rires .)

Je mets aux voix l'amendement n" 33, accepté par la com-
mission.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'amendement n° 11 devient
sans objet.

M. Lauriol a présenté un amendement n° 16 ainsi rédigé :

s Compléter le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L . 253 bis du code des pensions d'invalidité et des
victimes de la guerre par les mots :

« à la date de présentation de leur demande ou qui sont
domiciliés en France à la même date . »

La parole est à m. Lauriol.

M. Marc Lauriol . Nous avons déjà discuté de ce problème
relatif à la nationalité française acquise à la date de la demande
et au domicile en France . L'Assemblée est donc parfaitement
éclairée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 16.

(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Brocard, rapporteur, a présenté un
amendement n" 12 rédigé comme suit:

Compléter le dernier alinéa du texte proposé peur
l'article L . 253 bis du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre par les mots :

« ou sont domiciliés en France a.

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean Brocard, rapporteur . Je retire cet amendement,
monsieur le président, puisque l'adoption de l'amendement
précédent me donne satisfaction.

M . le président. L'amendement n" 12 est retiré.

M. Lauriol a présenté un amendement n° 15 libellé en ces
termes :

« Compléter le texte proposé pour l'article L. 253 bis du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre par le nouvel alinéa suivant :

« Un décret fixe les formations considérées comme forces
supplétives. s

La parole est à m . Lauriol.

M. Marc Lauriol . Le texte du projet de loi fait souvent
allusion à la notion de forces supplétives. Or il n'existe'pas de
définition législative des forces supplétives . Comme l'indique
l'exposé des motifs de mon amendement, cette notion peut
recouvrir un grand nombre de catégories . Pour la bonne applica-
tion du texte, il serait utile de prévoir qu'un décret définisse
avec précision ce qu'on entend par «forces supplétives s.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean Brocard, rapporteur. La commission a estimé que cet
amendement était superflu . En effet, le Gouvernement, pour
appliquer son texte, devra définir par décret les formations
considérées comme forces supplétives.

Néanmoins, la commission s 'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée .

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. André Bord, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement s'en remet
également à la sagesse de l'Assemblée.

M. André Fanton. Monsieur le président, ne vaudrait-il pas
mieux dire : « Ur decret définit. . s, plutôt que : (Un décret
fixe... s ?

M . le président. Ne fixons pas des formations mobiles! (Rires.)

Vous proposez donc, monsieur Fenton, clans l'amendement n' 15,
de substituer aux mots : e Un décret fixe s, les mots : e Un
décret définit ».

Acceptez-vous cette modification, monsieur Lauriol?

M. Marc Lauriol. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 15, avec
la modification proposée.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements
adoptés.

(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? ...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

M. le président. Je me réjouis de constater que le vteu
d'unanimité formulé par les différents orateurs a été exaucé.

En tant que président de l'Assemblée, je remercie le Gouver-
nement d'avoir répondu à nos souhaits et permis à la conférence
des présidents d'inscrire _et important projet à l'ordre du jour
complémentaire de l'Assemblée . Nous avons pu ainsi mener à
son terme l'examen d'une question particulièrement délicate.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates peur
la République, des républicains indépendants, de l'union centriste
et des réformateurs démocrates sociaux .)

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . André Bord, secrétaire d'EU:d . Je tiens aussi, monsieur le
président, à vous remercier tout particulièrement pour le
rôle que vous avez joué dans cette importante affaire. Et je
remercie l'Assemblée tout entière, car ensemble nous avons
donné une solution définitive — je l'espère — à ce problème.
(Applaudissements.)

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des lois constitutionnelles. de
la législation et de l'administration générale de la République,
demande à donner son avis sur le projet de loi, adopté par le
Sénat, relatif à la constatation et à la repression des infractions
en matière de tranpsorts publics et privés, dont l'examen au
fond a été renvoyé à la commission de la production et des
échanges (n" 1085).

Il „'y a pas d'opposition ? . ..

Le renvoi pour avis est ordonné.

-8

CONVOCATION OU PARLEMENT
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

« Monsieur le président,

e J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint une copie du
décret portant convocation du Parlement en session extraordi-
naire pour le mardi 2 juillet, à seize heures.

« Parmi les affaires inscrites à l'ordre du jour de la session
extraordinaire, le Gouvernement demande que l'Assemblée
examine dans sa séance du mardi 2 juillet après-midi :

e •— le projet de loi sur la mise à jour périodique de valeurs
locatives servant de base aux impositions directes locales ;
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• — le projet de loi modifiant et complétant certaines dispo-
sitions de la loi n° 70-1299 du 31 décembre 1970 relative aux
groupements fonciers agricoles (2' lecture).

c Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Je donne maintenant lecture du décret annexé à cette lettre :

a Le Président de la République,

c Sur le rapport du Premier ministre,

c Vu les articles 29 et 30 de la Constitution,

c Décrète :

c Article 1" . — Le Parlement est convoqué en session extra-
ordinaire pour le mardi 2 juillet 1974, à seize heures.

c Article 2 . — L'ordre du jour de cette session extraordinaire
comprendra :

c 1° La discussion des projets de loi suivants :

• — projet de loi de finances rectificative pour 1974 ;

• — projet de loi sur la mise à jour périodique de valeurs
locatives servant de bases aux impositions directes locales ;

c 2" Suite et fin de la discussion des textes suivants :

c — proposition de loi reLtive à la mise en cause pénale
des magistrats municipaux et tenant à compléter l'article 681
du code de procédure pénale;

• — projet de loi portant amnistie ;

• — projet de loi modifiant et complétant certaines disposi-
tions de la loi n° 70 . 1299 du 31 décembre 1970 relative aux
groupements fonciers agricoles ;

a — projet de loi relatif à l'organisation interprofessionnelle
laitière ;

• — projet de loi portant règlement définitif du budget
de 1972 ;

• — projet de loi relatif à la création de corps de fonction-
naires de l'Etat pour l'administration de Saint-Pierre et Miquelon.

c Article 3 . — Le Premier ministre est chargé de l'exécution
du présent décret.

a Fait à Paris, le 28 juin 1974 . .

-9

DEPOT D'UN PROJET DE LOI

M . le président. J'ai reçu de M . le Premier ministre un projet de
loi de finances rectificative pour 1974.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1110, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale et
du plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

— IO —

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. René Feït un rapport, fait au
nom de la commission des affaires étrangères, sur le projet de
loi aùtorisant l'approbation de la convention tendant à éliminer
les doubles impositions et à établir des règles d'assistance
mutuelle administrative en matière fiscale entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République tunisienne ensemble le protocole joint, signés à
Tunis le 28 mai 1973. (N° 854 .)

Le rapport sera imprimé sous le numéro 1109 et distribué.

— 11 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat autorisant la ratification de
la convention entre la République française et l'Etat espagnol,
en vue d'éviter les doubles impositions en matière d 'impôts sur
le revenu et sur la fortune, signée à Madrid le 27 juin 1973.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1103, distribué
et renvoyé à la commission des affaires étrangères à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement .

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification de la convention
tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion
fiscale en matière d'impôts sur le revenu entre la République
française et l'Empire de l'Iran, signée à Téhéran le 7 novembre
1973.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1104, distribué
et renvoyé à la commiccion des affaires étrangères, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement

J'ai reçu, transmis par M. le Premier midiztre, un projet de
loi adopté par le Sénat, modifiant l'article 3 de la loi n' 67-5 du
3 janvier 1967 portant statut des navires et autres bâtiments de
mer.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1105. distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles . de la légis-
lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de lai
adopté par le Sénat, modifiant certaines dispositions du code du
travail relatives à la formation professionnelle continue.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1106, distribué
et renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat, modifiant certaines dispositions
du code de la sécurité sociale relatives aux rentes attribuées
aux ayants droit de la victime d'un accident du travail suivi
de mort.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1107, distri-
bué et renvoyé à la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat, relatif à la garantie du risque
de responsabilité civile en matière de circulation de certains
véhicules terrestres à moteur.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1108, distri-
bué et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

- 12

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmise par M . le président du
Sénat, une proposition de loi adoptée par le Sénat, tendant à
fixer au 1" janvier 1974 la date d'application de la loi n° 73-1051
du 21 novembre 1973 permettant aux anciens combattants et
aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier, entre soixante
et soixante-cinq ans, d'une pension de retraite calculée sur le
taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 1102,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement .

- 13

ORDRE DU JOUR DE LA
DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1973 . 1974

M. le président. Mardi 2 juillet 1974, à seize heures, séance
publique :

Fixation de l'ordre du jour ;

Discussion du projet de loi (n" 935) sur la mise à jour pério-
dique de valeurs locatives servant de base aux impositions
directes locales (rapport n" 1100 de M . Charles Bignon, au nom
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi modi-
fiant et complétant certaines dispositions de la loi n° 70-1299
du 31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers agri-
coles.
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CLOTURE DE LA SESSION

M. le président. L'Assemblée a achevé l'examen des affaires
inscrites à l'ordre du jour.

En application de l'article 28 de la Constitution, je constate
la clôture de la deuxième session ordinaire de 1973-1974.

Cela ne nous empêchera pas de nous retrouver mardi pro-
chain, à seize heures. (Sourires.)

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures cinquante-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

LUDOMIR SAUNIER.

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 27 juin 1974.

FONCTIONNAIRES DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON

Page 3086, 2' colonne, 15' alinéa :

Au lieu de :

e Je mets aux voix l'article Dremier, modifié par l'amende-
ment n" 2 »,

Lire:

. Je mets aux voix l'article premier s.

Même page, même colonne, 16' alinéa :

Au lieu de :
a L'article premier, ainsi modifié, est adopté»,

Lire:
a L'article premier est adoptés,

Remplacement d'un député décédé.

Par une communication de M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur, du 27 juin 1974, faite en application de l'arti-
cle L . O . 179 du code électoral, M. le président de l'Assemblée
nationale a été informé que M. Francis Vals, député de la
deuxième circonscription du département de l'Aude, décédé le
27 juin 1974, est remplacé, jusqu'au renouvellement de l'Assem-
blée nationale, par M . Jean Antagnac, élu en même temps que
lui à cet effet.

Modifications à la composition des groupes.

(Journal officiel [Lois et décrets] du 29 juin 1974.)

GROUPE DES RÉFORMATEURS DÉMOCRATES SOCIAUX

(33 membres au lieu de 32 .)

Ajouter le nom de M. Dronne.

Apparentés aux termes de l'article 19 du règlement.

(1 membre au lieu de 2.)

Supprimer le nom de M. Dronne.

LISTE DES DÉPUTÉS N'APPARTENANT A AUCUN GROUPE

(14 au lieu de 13 .)

Ajouter le nom de M ., Antagnac.

Constitutions de commissions d'enquête.

CANDIDATURES A LA COMMISSION D'EVQ ÉTE
SUR LES PRATIQUES DES SOCIÉTÉS PÉTROLIÉnn EK FRANCE

(30 sièges à pourvoir.)

MM. Aumont, Bernard, Bouvard, Christian Chauve'. Chauvet,
Cornet, Delelis, Bertrand Denis, Deprez, Duroméa, de Gastines,
Ginoux, Gissinger, Gosnat. Graziani, Guermeur, Josselin, Krieg,
Waldeck L'Huillier, Marie, Odra, Partrat, Poperen, Porelli,
Rolland, Savary, Julien Schwartz, Simon, Terrenoire et Turco.

CANDIDATURES A LA COMMISSION D 'ENQUÉ'rE
SUR LA SITUATION DE L'ÉNERGIE EN FRANCE

(15 sièges à pour voir-)

MM. Baillot, de Bennetot, Boulloehe, Bourson, Buron, Chalan-
don, Conleis, Fouchier, Hamelin. Herzog, Henri Lucas, Mexandeau,
Claude Michel, Plantier et Schloesing.

CANDIDATURES A LA COMMISSION D 'E.NQUÉTE SUR LA POLLUTION
DU LITTORAL MÉDITERRANÉEN ET SUR LES MESURES A METTRE
EN ŒUVRE POUR LA COMBATTRE ET ASSURER LA DÉF ESSE DE
LA NATURE

(29 sièges à pourv oir.)

Mi$. Alloncle, Aubert, Balmigére, Barel, Baudouin. Bayou,
Bécam, Mario Bénard, Beraud, Jean Briane, Carpentier, Crépeau,
Darinot, Forens, Gabriel. Gaudin, Mauger, Médecin, Neuwirth,
Offroy, Papet, Philibert, Pujol, Renouard, Rieubon, Sauvaigo,
Simon-Lorière, Tourné et Claude Weber.

Ces candidatures ont été affichées et les nominations prendront
effet dès la publication au Journal officiel du samedi 29 juin 1974.

Elles seront communiquées à l'Assemblée au cours de la
première séance qui suivra.

Assemblée parlementaire des communautés européennes.
(1 siège I. pourvoir.)

CANDIDATURE PRÉSENTÉE PAR LE GROUPE D ' UNION
DES DÉMOCRATES POUR LA RÉPUBLIQUE

M. Cointat.

Cette candidature a été affichée et prendra effet dès la
publication au Journal officiel du samedi 29 juin 1974.

M . Cointat exercera son mandat jusqu'au 13 juin 1975, date
d'expiration du mandat des représentants actuellement en
fonction .

Nominations de membres de commissions.
(Application de l'article 38, alinéa 4, du règlement)

Le groupe des réformateurs démocrates sociaux a désigné :

1' M . Muller pour remplacer M. Pidjot à la commission des
affaires étrangères ;

2" M. Pidjot pour remplacer M. Muller à la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République.

Candidatures affichées le 28 juin 1974, à dix-sept heures trente,
publiées au Journal officiel (Lois et décrets) du 29 juin 1974.

Les nominations prennent effet dés leur publication au
Journal officiel .
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QUESTION-5

REMISES. A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES AVEC DÉBAT
(Art. 133, 134, 135 et 137 du règlement .)

Travailleurs immigrés (amélioration rapide de leur situation
et élaboration d'un statut).

11936 . — 28 juin 1974. — M. Odru demande à M. le ministre du
travail comment le Gouvernement entend mettre en pratique les
promesses du Premier ministre concernant l'amélioration rapide de
la situation des travailleurs immigrés ; s'il entend notamment, entre
autres discriminations d'ordre social, mettre fin à celle qui frappe
150 000 immigrés dont la famille est demeurée au pays natal et dont
les allocations familiales sont plafonnées en fonction du régime appli-
cable dans ledit pays? Cette discrimination, outre qu'elle leur sous-
trait globalement 3,5 milliards par an, les prive en fait du bénéfice
du récent relèvement des allocations familiales ; s'il entend égale-
ment promouvoir une véritable politique d 'accueil et de logement,
mettant enfin un terme à la prolifération des micro-bidonvilles et
des hôtels taudis, sources de scandaleux profits pour les marchands
de sommeil ; s 'il entend enfin reconnaître aux travailleurs immigrés
l 'égalité avec les travailleurs français dans le domaine des droits
syndicaux et politiques, et leur accorder les facilités (transports,
congés exceptionnels, etc .) indispensables à l 'exercice de leurs
droits civiques dans leur pays d'origine? En définitive, M . Odru
demande au Gouvernement de renoncer à s'opposer à la discussion
de la proposition de loi du groupe communiste instituant un statut
démocratique et social des travailleurs immigrés, qui constitue la
seule solution cohérente et globale aux problèmes de l'immigration.

vs

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art . 133, 134, 135 et 137 du règlement.)

Forêts (définition d ' une politique tendant à remédier au déficit
de la balance des comptes en matière de produits forestiers).

11934. — 28 juin 1974. — M: Fontaine appelle l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la nécessité impérative et catégorique
de définir une politique forestière vigoureuse à moyen et à long
terme pour permettre de remédier de façon durable au déficit de
la bajance des comptes de la France en matière de produits fores-
tiers . Pour 1973, en effet, ce déficit a été établi à 3 milliards
de francs actuels en augmentation de 500 millions sur 1972. P. lui
demande s'il peut lui faire connaître les grandes lignes de l'action
qu'il compte mener dans cette perspective.

—a.

QUESTIONS ECRITES
• (Art. 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du règlement :
e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel d l'égard de tiers
nêmmément désignés ;

s 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

s 3. Dans ce délai, les ministres omi toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne Leur permet pas de répandre,
cuit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder en
mois ;

e 4. Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
tes délais susvisés, son auteur est invité yar le président de l'Assem-
blée à lui faire connaitre s'il entend ou non la convertir en question
orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d 'un délai
supplémentaire d 'un mois ;

s 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l ' article 133;

s 6. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4, du présent article ;

s 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué eus auteurs des questions en mime temps que
le rappel leur est notifié. s

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L' ASSEMBLEE NATIONALE

Ouvriers des parcs et ateliers (titularisation des auxiliaires,
échelonnement indiciaire et durée du travail).

11917. — 29 juin 1974. — M. Semper demande à M. I. ministre de
l'équipement la suite qui a élé donnée par son collègue de l'écono-
mie et des finances aux demandes présentées par ses services sur
les points suivants : titularisation dec personnels auxiliaires des
parcs par la création de 400 postes nouveaux financés par fonds
de concours et de 50 postes par fonds d'Etat ; échelon d'ancienneté
qui est actuellement de 21 p. 100, porté à 24 p . 100, alors qu'un
groupe de travail, réuni en 1963, avait prévu de le porter à
27 p . 100 . Il souhaite également savoir les décisions prises en
matière de réduction d'horaire des ouvriers des pares et ateliers,
en vue d'aligner la durée du travail sur celle de la fonction publique.
II lui rappelle, qu'en réponse à une question écrite de M. La Combe
(n" 2345, Journal officiel, Débats Assemblée nationale, du 11 août
1973), il avait été précisé qu'une nouvelle réduction de la durée
réglementaire devait faire suite à celle inter venue en 1968, réduc-
tion dont l'importance, la date d'effet et les modalités seraient
fixées en accord avec les autres départements ministériels inté-
ressés.

Ouvriers des parcs et ateliers (base de calcul des indemnités jour-
nalières . en cas d'accident du travail ou maladie de tangue
durée).

11918. — 29 juin 1974. — M. berger appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éconemie et des finances sur les dispositions du décret
n° 72-154 du 24 février 1972 relatif aux congés en cas de maladie,
de maternité et d'accidents du travail dont peuvent bénéficier cer-
tains personnels ouvriers de l'Etat mensualisés . Il lui fait observer
que l'article 7 du décret précité stipule que le salaire dent il doit
être tenu compte est déterminé à partir du forfait mensuel de
rémunération . La stricte application de cet article conduit à prendre
en compte un salaire amputé des primes et des heures supplémen-
taires. C' est ainsi que de nombreux personnels concernés par ce
décret, subissent un préjudice certain et notamment les ouvriers
des parcs et ateliers de l 'équipement dont en fin de carrière, le quart
du salaire est constitue par les primes d'ancienneté et de rendement.

s
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Les retenues au titre de la sécurité sociale et de la retraite é tant
quant a elles, prélevées sur la totalité de la rétribution, il appareil.
normal que le salaire servi en cas de maladie ou d'accident du
travail soit calculé sur la même base. II lui demande de prendre les
dispositions nécessaires afin que les catégories de personnels concer-
nés ne supportent pas lors de l' arrêt de travail imposé par leur
inaptitude physique, une diminution sensible de leur salaire.

Assurances-vieillesse (prise en compte des annuités
acquises jusqu ' en 1840 par un ancien officier marinier.

11919. — 29 juin 1974. — M. Albert Bignon expose à M. le ministre
du frayai! qu'un ancien officier marinier a quitté la marine natio-
nale en 1940, après avoir accompli treize années et demie de service.
Lors de sa radiation des cadres de ia marine nationale, il se vit
attribuer un pécule correspondant aux années de ser vice accomplies.
Actuellement âgé de soixante-cinq ans, le régime général de sécu-
rité sociale, pour le décompte de sa retraite correspondant à l'acti-
vité civile qu' il a exercée comme salarié après son départ de la
marine, refuse de lui reconnaître les treize années et demie de
service qu'il a passées au service de celle-ci . Il lui demande s'il est
normal que les services effectués dans l 'aéronavale par cet assuré
social ne soient pas pris en compte pour la détermination de sa
retraite de sécurité sociale.

Gardiens d'immeubles (réglementation des garanties
en matière de conditions de travail et de salaire'.

11920. — 29 juin 1974. — M. Dhinnin rappelle à M. le ministre du
travail qu 'en matière de conditions de travail et de salaire il n ' existe
pas de dispositions législatives ou réglementaires applicables aux
concierges d'immeubles à usage d'habitation . Cependant, des conven-
tions collectives les concernant ont été conclues dans un certain
nombre de départements, Alpes-Maritimes (arrêté d 'extension du
10 février 1971(, Isère (arrêté d'extension du 30 mars 1956(, Lyon et
communes suburbaines 'arrêté d ' extension du 28 septembre 1967),
région parisienne 'arrêté d'extension du 26 mars 1968 , , Haut-Rhin
(arrêté d 'extension du 18 décembre 19731, enfin Sarthe (arrêté d 'ex-
tension du 9 novembre 1973' . Par contre, aucune disposition analogue
n ' existe en ce qui concerne la région Nord . Cette lacune est extrê-
mement regrettable car les concierges d 'Immeubles n'ont aucune
garantie en ce qui concerne leurs rapports avec les propriétaires.
Il lui demande, compte tenu du très petit nombre de conventions
collectives déjà étendues, quelles dispositions il envisage de prendre
soit pour les multiplier, soit pour élaborer un statut de concierges
d 'immeubles résultant de dispositions législatives ou réglementaires.

Logement (réglementation et limitation des charges locatives :
augmentation de l 'aide aux familles à budget modeste).

11921 . — 29 mars 1974 . — M. Flornoy appelle l 'attention de M . le
ministre de l'équipement sur la part excessive qui doit être mainte-
nant consacrée dans le budget familial, pour les occupants des loge-
ments sociaux, au loyer et aux charges locatives qui s 'y rattachent.
En déplorant que le blocage des loyers n'ait pu être prorogé, il
appareil qu'en contrepartie une action efficace doive être menée
en matière de réglementation et de limitation des charges locatives.
II lui demande que celles-ci fassent l 'objet d'un contrôle en vue de
les limiter aux seules dépenses liées au logement . Il relève égale-
ment la nécessité de reduire le montant des dépenses de chauffage,
qui représentent depuis la crise de l 'énergie, la fraction la plus
importante de ces charges, en envisageant une détaxation réelle sur
les produits de chauffage à usage domestique . Il souhaite, d ' autre
part, que la prise en compte des charges dans l ' allocation de loge-
ment, amorcée par un décret du 3 mai 1974 ajoutant au prix du
loyer une majoration forfaitaire au titre du chauffage, soit pour-
suivie de façon que cette prestation soit calculée par étapes sur
l'ensemble du prix de la location, charges comprises.

H.L .M . (exclusion des mesures d'encadrement du crédit
des prêts complémentaires aux prêts principaux H .L .M . et C.F.F.).

11922 . — 29 juin 1974 . — M . Gissinger s ' étonne auprès de M. le
ministre de l'économie et des finances de n 'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite n" 8599 qui a été publiée au Journal
officiel des débats de l ' Assemblée nationale du 16 février 1974
et a fait l 'objet de rappels. Comme cette question date de plus
de quatre mois et qu'il tient à connaître sa position à l ' égard du
problème exposé, il lui renouvelle les termes de cette question
en lui demandant une réponse rapide. Il lui expose qu ' une société
coopérative d'habitations à loyer modéré de location-attribution du
département du Haut-Rhin déploie depuis plusieurs années de très
gros efforts pour mettre l'accession à la propriété familiale à la
portée du plus grand nombre de salariés dans son rayon d'action.

Elle a actuellement en prévision et en cours une vingtaine de
chantiers totalisant environ 700 logements, notamment en maisons
unifamiliales. Pour la réalisation de ces projets elle a jusqu'à
présent. obtenu à la fois les prêts principaux lL L M- e : C.F.F.
et les prêts complémentaires (auprès des établissements de crédit
du département) pour parfaire les financements dans des conditions
qui sont devenues cependant plus lourdes en raison de l'augmen-
talion des taux débiteurs. Au renchérissement de ]'access-ion a la
propriété qui en résulte vient ;ajouter actuellement l'encadrement
du crédit qui empêche les préteurs complémentaires de d é bloquer
les prêts accordés aux accédants à la propriété et pratique des
difficu.ttés de trésorerie pour cette société coopérative dia L M.
Cette situation est inquiétante non seulement pour cet organisme
mais encore pour le logement social dans son ensemble . B lui
demande s'il peut rendre plus sélectives les mesures d'encadrement
du crédit en prévoyant que celui-ci ne s'applique pas lorsgu' :1 s'
de prêts complémentaires à des prêts principaux H. L M. et C . F. F-
Une telle mesure appareil indispensable afin que ne soient pas
compromises les constructions a caractère social.

Assurance-déc-és 'adaptation des conditions générales d'ouverture
du droit aux prestations

11923. — 29 juin 1974 . — M . Flornoy a p pelle l'attention de M- le
ministre du travail sur l'utilité manifeste d 'adapter à des cas particu-
liers les conditions générales d'ouverture du droit aux prestations de
l' assurance-décès . Il lui expose è ce propos la situation des parents
d'un jeune homme décédé au cours de son service militaire et
auxquels l'assurance-décès a été refusée du fait que l ' assuré ne
justifiait pas du nombre minimum d'heures de travail saisi é.
L 'intéressé, appelé pour effectuer ses obligations du s vice actif
à compter du 1" décembre i973 . avait en effet occupé un emploi
à temps plein jusqu'au mois d'aoùt précédant son incorporation
et avait travaillé en intérim jusqu'à fin octobre : Il ne s'était pas
fait inscrire comme demandeur d'emploi du fait de son appel tr ès
proche sous les drapeaux_ II lui demande si, en raison ce la poli :ion
particulière dans laquelle s'est trouvé ce jeune homme dans les
mois précédant son incorporation . la décision de relus prise en
matière d 'assurance-décès à l'égard de ses parents ne peut être
reconsidérée et si des mesures d'avsouplllssement ne peule- être
envisagées sur un plan général dans des situations si_ri ;aires.

Personnel de police ,exten.sirm et légaiisat :on
de l'indemnité spéciale mensuelle de for,ct :on ..

11924 . — 29 juin 1974 . — M. Gissinger rappelle a M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que l'arrété du 10 janvier 18 774 prévoit
l'octroi d'une indemnité spéciale censuelle de fonction aux. agents
de police municipale des communes de plus de 2 ' rYJ habitants.
Cependant, cette disposition n ' a qu'un caractère facultatif si bien
que certaines communes peuvent ou l'ignorer ou ne l ' appiiguer
qu 'à une date tardive . Il est extrémement regrettable que ('indem-
nité prévue ne puisse être accordée aux agents de la police muni-
cipale des communes de moins de 2000 habitants . Cette indemnité
est à déterminer sur la base du traitement soumis à retenue pour
pension . Or . l'article 509 du statut général du personne! communal
dispose que la rémunération des agen :s communaux comprend
le traitement, l'indemnité de résidence, le supplément familial de
traiteme it, les prestations familiales obligatoires ainsi que toutes
autres indemnités Instituées par un texte législatif ou réglemen-
taire et ayant un caractère de complément de traitement L'indem-
nité précitée étant déterminée sur la base du traitement soumis
à retenue pour pension a bien ce caractère de complément de
traitement, c' est-à-dire qu'en application de l'article 509 précité
son attribution est obligatoire Il lui demande d'envisager une
modification de l ' a-rété du 10 janvier 1974 afin que l 'attribution
de l 'indemnité en cause soit rendue obligatoire au sens de l'arti-
cle 509 du statut général du personnel et qu ' elle soit étendue aun
agents de la police municipale des communes de moins de 2 OCX) habi-
tants et à l'ensen bie des agents de la police rurale.

Tro n ailleurs frontaliers (élaboration d'un statut;
ratification de la convention franco .suisse d ' as . urance•iucalidit!').

11925. — 29 juin 1974 . '— M. Gissinger appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la nécessité d 'élaborer un statut des
travailleurs frontaliers . Il lui demande s 'il n ' estime pas en ef f et
souhaitable qu ' un certain nombre de dispositions à prendre en
faveur des intéressés soient réunies pour créer un véritable statut
lequel pourrait comprendre : la création d'un office national de la
main-d 'oeuvre frontalière ; la création d ' un régime spécial d 'affiliation
à la sécurité sociale et, dans les cas où l'harmonisation des régimes
maladie n 'a pas été réalisée . l'harmonisation des prestations Ces
caisses de retraites principales et complémentaires . Il apparaîtrait
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également souhaitable que le bénéfice de la formation permanente
soit étendue aux travailleurs salariés selon des modalités à définir.
Enfin, il lui demande que la convention franco-suisse d 'assurance-
invalidité puisse être signée et ratifiée afin d 'entrer en application
pour la fin de cette année.

Mineurs de fond
(publication de la décision de revalorisation des retraites .)

11926. -- 29 juin 1974 . — M. Gissinger appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la non-publication de la décision
d' augmentation des retraites des mineurs. II est, en effet, prévu
une majoration de 10,80 p . 100 de ces retraites à titre de rattrapage,
celui-ci étant destiné à tenir compte du retard pris au cours des
dernières années par rapport aux revalorisations intervenues en
faveur des assurés du régime général de sécurité sociale. Il lui
demande quand interviendra la décision de revalorisation et sou-
haite que cette décision soit prise rapidement.

Attachés d'administration centrale (coitdit:e-^e d'intégration
de fonctionnaires détachés dans un eniplo : du cadre).

11927. — 29 juin 1974 . — * M . Rivierez rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique) que l' article 25 (2' alinéa) du décret
n" 62-1004 du 24 août 1962, relatif au statut particuier des atta-
chés d' administration centrale, dispose que les fonct `.onnaires visés
à l'article 24 du texte peuvent être intégrés en qualité d'attaché, à
l' expiration d'un délai de cinq ans, à compter de leur détachement,
et que cette intégration est faite dans leur nouveau grade à une
classe et à un échelon déterminés, compte tenu des délais d 'adan-
cerent prévus aux articles 20 et 21 du texte, mais aussi en fonction
de l'ancienneté de service acquise par eux dans leur corps d'ori-
gine, l' intégration ne pouvant intervenir dans un échelon comportant
un indice supérieur à celui dont ces fonctionnaires bénéficiaient
dans leur emploi de détachement . Il lui demande si, compte tenu
notamment de la référence à l'ancienneté de service acquise par
lui dans son corps d 'origine, un fonctionnaire placé en position
de détachement pour occuper un emploi d'attaché d'administra-
tion de 1" classe dans les conditions fixées à l' article 2 (2") du
décret n" 66-320 du 25 mai 1966, modifiant le décret n" 62-1004 du
24 août 1962 et parvenu au 4° échelon de la 1 r^ classe dans son
emploi de détachement, peut être intégré dans la classe et dans
l ' échelon qu'il occupe en position de détachement, tout en conser-
vant l ' ancienneté d 'échelon qu 'il a acq lise dans cette position.

Logement (isolation thermique : déductions fiscales pour travaux
sur logements achevés et normes imposées aux nouvelles
réalisations).

11928. — 29 juin 1974. — M . Gissinger rappelle à M. le ministre
de l'industrie qu 'au cours d ' une déclaration récente faite à la presse
il a dressé un catalogue de onze mesures présentées par le
Gouvernement pour économiser l 'énergie. Parmi ces mesures il a
déclaré que des déductions fiscales seraient admises sur les dépenses
d 'isolation effectuées dans les logements achevés et que, d'autre
part, les logements dont le permis de construire aura été demandé
après le 1" juillet 1975 devront présenter une isolation thermique
et une régulation de température plus efficace que celle d'un
logement analogue actuel. Il a d'ailleurs ajouté que l ' économie
d'énergie .attendrie,, sur le nouveau parc de construction, serait
de l'ordre de 50 p . 100 . Il lui demande s'il peut lui donner des
précisions en cc qui concerne les déductions fiscales envisagées.
Il souhaite également savoir quand paraîtront les textes fixant
les nouvelles normes d ' isolation thermique.

Sapeurs-pompiers (indexation de l'allocation de vétérance
sur le taux des vacations horaires).

11929. — 29 juin 1974. — M. Beauguitte expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que la modicité de l 'allocation de
vétérance accordée aux sapeurs-pompiers retraités ne correspond
plus au taux de la vie actuelle. En conséquence, il lui demande
l 'indexation de l'allocation de vétérance sur le taux des vacations
horaires allouées aux sapeurs-pompiers volontaires, ce qui per-
mettrait t dans un premier temps, d'augmenter de façon substan-
tielle la quote-part départementale de cette allocation qui passerait
par exemple, pour les centres de secours, de 150 francs à 250 francs
par an ; d 'obtenir ensuite un rajustement qui se ferait automatique-
ment tous les ans, puisque chaque année le taux des vacations
horaires, fixé par arrêté interministériel, augmente d'environ
12 p. 100 à 15 p . 100.

Successions (simplification des modalités de déiivrne. e
des certificats d 'hérédité par les mairies,.

11930. — 29 juin 1974. — M . Muller attire l'attention de M . te
ministre de l'économie et des finan :s sur la procédure de déli-
vrance des certificats d 'hérédité . Aux termes des instructions
ministérielles en vigueur, il appartient au maire de certifier
la qualité d 'héritier de membres de la famille d'une personne
-décédée sans laisser de testament, afin de permettre à ceux-ci
de percevoir certaines créances de l - Etat ou de collectivités publi-
ques. ;ans la majorité des cas l'un des héritiers touche les
sommes dues (retraite, prestations de sécurité sociale, etc .) en se
portant fort peur les autres . Le rnsire doit établir le certificat
d 'hérédité en s'entourant des précautions nécessaires pour déter-
miner les héritiers : les vérifications auxquelles les services muni-
cipaux doivent procéder constituent mie sujétion importante, surtout
dam les grandes villes, sans toujours apporter les garanties d 'authen-
tins nécessaires . Les litiges nés à l 'occasion de l'établissement de
ce.; certificats semblent toutefois être en nombre minime . Dans
cet conditions et banc un but de simplification administrative, il
sul ;gère de remplacer le certificat d'hérédité par une attestation
su: l'honneur signée par l 'héritier porte-fort à l 'aide d'un formu-
laire adéquat dont disposeraient toutes les administrations ou ser-
v" es parapublics intéressés. Ceux-ci pourraient toujours, en cas
d, doute, exiger des pièces justificatives : l'immense majorité
(di., en effet, le plus souvent, le conjoint survirant ou le descendant
a foyer duquel vivait la personne décédée . II lui demande quelle

nette il entend réserver à la présente suggestion qui aurait le
double avantage d'alléger le travail des mairies et de simplifier
;es démarches des citoyens à l'occasion de circonstances particu-

e ement pénibles.

Alsace-Lorraine (bénéfice de ta campagne double
au profit des enrôlés de force dans la gendarmerie allemande,

11931 . — 29 juin 1974. -- M . Zeller demande à m. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants si en tue d'éliminer des injustices
notoires, il n 'a pas l'intention de permettre aux Alsaciens incor-
porés de force dans la gendarmerie allemande, et qui ont été
au front dans les mêmes conditions que les incorporés directement
affectés à la Wehrmacht, de bénéficier de la campagne double
au méme titre que ces derniers.

Construction (difficultés résultant de l 'encadrement du crédit
et de la réduction des primes é la construction,.

11932. — 29 juin 1974 . — M. d'Ailliéres attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement sur les grandes difficultés que
connaissent actuellement les personnes qui désirent construire
en accession à la propriété, du fait de l ' encadrement du crédit
et de la réduction des primes à la construction, pour lesquelles,
dans certains départements, des délais d'environ un an sont
imposés. Cette situation ne manquera pae d'avoir de graves réper-
cussions sur le fonctionnement des entreprises du bâtiment, dont
certaines seront dans l 'obligation de réduire leur personnel Aussi,
il demande s 'il n 'envisage pas de prendre des mesures pour remé-
dier à cette situation, avant qu ' elle ne devienne critique.

Carburants (baisse du prix du fuel destiné à l 'agriculture
et suppression de la T .V .A .).

11933. — 29 juin 1974 . — M. d 'Aiilières attire l'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la charge supplémentaire que
va faire peser sur les agriculteurs l 'augmentation du prix du fuel ;
une telle majoration parait anormale au moment où la prolession
agricole tonnait de grandes difficultés du fait de la baisse de
prix de certains produits et de la hausse de la plupart des ser. 'es
et moyens de production . Il lui demande si . le Gouvernement ne
pourrait pas envisager d'une part une baisse du carburant destiné
à l' agriculture, mais aussi une suppression de la T .V .A . frappant
le carburant.

Anciens combattants fraisons de la transformation du ministère
en secrétariat d'Etat .)

11935. — 29 juin 1974. — M . André Bilieux demande à M. le Pre-
mier ministre quelles sont les motivations qui ont fait que le
Gouvernement, au moment où il va devoir se pencher sur des
problèmes majeurs concernant les anciens combattants, a décidé
de confier la défense de leurs intérêts à un secrétariat d'Etat et
non comme il a été traditionnellement de règle dans le passé à
un ministre à part entière. Le monde combattant ne peut qu 'être
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choqué par une telle mesure et ne perçoit pas les raisons qui
ont pu conduire le Gouvernement à abaisser le titre et les péro-
gatives du représentant des anciens combattants et victimes de
la guerre.

Sucre (révision en hausse du prix de campagne du sucre de canne
pour 1974 et aide aux planteurs sinistrée).

11937. — 29 juin 1974 . — M. Claude Weber expose à M. le secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer que le prix
de 4 332 francs C.F.A . par tonne de cannes 11 degrés de sucre récu-
pérable, prix fixé pour la campagne 1974 est un prix de ruine
pour les planteurs de canne . En effet, les chiffres officiels eux-
mêmes le prouvent : il n' est pas possible au;; planteurs de couper
leur canne à ce prix . En 1973 les experts du Gouvernement
avaient fixé le prix de revient d ' une tonne de canne à 4 670 francs,
soit 338 francs de plus que le prix proposé aux planteurs cette
année. La chambre d 'agriculture estime que le prix de revient
d ' une tonne de canne a augmenté de 30 p. 100 entre 1973 et 1974.
Les planteurs ne peuvent donc couper leur canne sur la base
de 4332 francs la tonne. Seul un prix réel excédant 6000 francs
la tonne peut empêcher leur ruine et garantir leur survie . Aussi,
il lui demande s 'il ne compte pas revoir dans ce sens le prix fixé
par tonne de canne pour la campagne 1974, en envisageant en
sus pour les planteurs sinistrés le dégrèvement intégral des
impôts 1974, le report d ' un an du paiement des annuités à court
et long terme et des intérêts des prêts contractés, l'exonération
pour un an du paiement des cotisations des salariés agricoles, et
l'indemnisation à 50 p . 100 de la récolte perdue.

D .O .M.-T .O .M. (La Réunion : versement de l'aide promise aux planteurs
de canne à sucre).

11930. — 29 juin 1974 . — M . Claude Weber rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer qu'en
1973 une mission planteurs-conseillers généraux s 'était rendue en
France pour obtenir du Gouvernement français une aide afin de
compenser la perte due aux mauvaises conditions de repousse de 1972.
Une prime de 500 francs C .F .A. par tonne de canne avait été
promise aux planteurs récoltant moins de 500 tonnes et de 400 francs
C .F.A., aux planteurs récoltant de 500 à 1 000 tonnes . Ces primes
ont été .ensuite ramenées à 300 francs et à 10o francs, mais 220 francs
par tonne ont été versés seulement à la première catégorie de
planteurs et 80 francs à la deuxième catégorie . Lors de la cam-
pagne électorale d 'avril-mai 1974, le Président de la République,
alors candidat, avait promis par télégramme au président du conseil
général de la Réunion de faire verser immédiatement les 80 francs
et 20 francs non encore répartis aux planteurs : Il demande donc
pourquni ces sommes dues, dont le besoin se fait particulièrement
sentir à quelques jours de l 'ouverture de la campagne de coupe,
n' ont pas été versées, et quelles mesures urgentes seront prises pour
que le nécessaire soit fait au plus vite.

Travailleurs immigrés (alignement du taux des prestations fami-
liales des travailleurs portugais sur celui eu vigueur dans leur
pays d'origine).

11939. — 29 juin 1974 . — M . Odru expose à M. I. ministre du travail
qu'à la suite de l'instauration d' un régime démocratique au Por-
tugal, les allocations familiales ont été relevées par le gouvernement
de ce pays dès le mois de mai . Celles-ci ont été portées à 240 escudos
au premier enfant, contre 160, soit une une augmentation de
16 francs par mois et par enfant . Or il y a en France environ
20 000 Portugais dont la famille est demeurée au Portugal . Étant
donné que le Gouvernement français appliquait jusqu 'à présent
le taux pratiqué au Portugal, il demande que les travailleurs poilu.
gais bénéficient dès le mois de mai des augmentations sur les
allocations familiales que le gouvernement portugais a accordé aux
travailleurs au Portugal.

Animateurs socio-éducatifs (intégration au personnel communal
et détermination de lette grille de salaire).

11940 — 29 juin 1974. — M. Legrand attire l ' attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur, sur les difficultés ren-
contrées par les municipalités pour recruter des animateurs socio-
éducatifs. Il lui signale que ces difficultés sont essentiellement
dues au fait qu'il n'existe pas de statut de la profession qui assure
aux intéressés une véritable carr'ère et une rémunération corres-
pondant réellement aux importantes responsabilités qui leur
Incombent en raison des activités multiples, sportives et socio-
culturelles qu'il ont fonction de promouvoir, coordonner, diriger.
La rémunération et les obligations des intéressés sont réglés

contractuellement par application d'une circulaire n' 70-179 en
date du 29 octobre 1970. Cette circulaire inapplicable a conduit les
départements à avoir à ce sujet des positions différentes . Les condi-
tions faites aux animateurs socio-éducatifs les placent en position
inférieure à celle des autres fonctionna ires communaux. II lui
demande s 'il ne juge pas nécessaire de prendre des mesures pour
1 " que les animateurs communaux soient intégrés au personnel
communal et bénéficient des garanties de son statut ; 2 " qu'une
grille de salaire soit déterminée en tenant compte des qualités
exigées par la tâche très étendue des éducateurs socio éducatifs.

Aérodromes (ronségvencee de I'ourertvre de l'aéroport
de Roissy-en-France ).

11941 . — 29 juin 1974. — M. Claude Weber expose a M. le Premier
ministre que, depuis rouverture de l'aéroport de Rois?, de nom-
breux avions survolent, de nuit comme de jour, les secteurs
urbanisés d 'Argenteuil, Bezons, des communes du Parisis et de la
vallée de Montmorency, enfin de Pontoise-CerEy. Les populations
concernées sont vivement émues, les appareils se plaçant sur l 'axe
d'approche étant à l'origine de bruits insupportables. ces appareils
ne constituant d 'ailleurs que 10 p . 100 du trafic définitif de Roissy.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser
une telle situation, et si, en particulier, il a l'intention de prendre
une décision de fermeture de l 'aéroport militaire de Creil ,lequel
serait respnosable de l 'approche à basse altitude des avions se
dirigeant sur Roissy , , et d 'interdire le trafic de nuit pour l'ensemble
de l'aéroport de Roissy.

Enseignement technique et professionnel (augmentation des sec-
tions T4 du second degré menant auz carriires sanitaires et
sociales).

11942. — 29 juin 1974 . — M. Dutard attire I'attention de M. te
ministre de l 'éducation sur la circulaire aux recteurs en date du
10 avril 1974, par laquelle a été écarté tout développement des
sections T4 du second degré menant aux carrières sanitaires et
sociales . L'application de telles décisions en Dordogne aboutit à
limiter à 35 le nombre d'élèves dans l'unique classe de ce type
existant au lycée A.-Claveille de Périgueux. Cette situation est
d'autant plus regrettable que le manque d 'iinfirmières, notamment,
est très vivement ressenti dans le département. Le conseil général,
au cours de sa dernière session d'automne, s ' est ému de ces diffi-
cultés . Par ailleurs, les conseils d'orientation, sur la base de critéres
sérieux ont retenu quatre-vingt-quinze candidats pour les trente-
cinq places disponibles . L s'est donc créé un état de fait préju-
diciable, à la fois aux jeunes gens et jeunes filles intéressés par
ces carrières et obligés de recourir à des formations privées, aux
familles et à l' amélioration des services de santé . ?n conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour résoudre
ce grave problème.

Inspection du travail
(insuffisance des effectifs dans le Pas-de-Calais , .

11943 . — 29 juiu 1974- - M . Legrand rappelle à M. le ministre
du travail qu ' à une question du 13 novembre 1973 sur les difficultés
rencontrées par les services du travail du département du Pas-de-
Calais, il lui fut répondu le 16 février 1974 qu 'une amélioration
interviendrait en cours d 'année 1974 . Or, à ce jour, les problèmes
signalés n 'ont reçu aucune solution . Le poste d'inspecteur de Bou-
logne-sur-Mer n' est toujours pas occupé. Aucune indication n'a été
donnée pour créer )cne 6' section d'inspection à Saint-Omer, ce qui
suppose de prévoir d' urgence un inspecteur, deux contrôleurs et
deux employés de bureau . La nomination d'un médecin inspecteur
du travail dans ce département de 1 500 000 habitants est indispen-
sable. Autres conséquences des difficultés du service du travail : il
existe plusieurs mois de retard dans le service d 'aide publique, du
reclassement des travailleurs handicapés, etc . En conséquence, il
lui demande s'il ne juge pas nécessaire de faire examiner sur place
les problèmes qui se posent dans ce département et prendre rapi-
dement les mesures qui s'imposent pour que les services du travail
puissent travailler normalement.

Ecole d'apprentissage maritime du Navre
(menaces de fermeture).

11944. — 29 juin 1974 . — M. Duroméa attire l 'atention de M. le
ministre de la défense sur les menaces de fermeture qui pèsent
sur l'école d ' apprentissage maritime du Havre qui est la seule école
maritime à formation hôtelière. La formation hôtelière de cette
école (le stage étant de trois années) a été depuis ses débuts,
jusqu'à la dernière session 1973, axée sur les navires à passagers,
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mais devant les réalités des faits, vente et suppression des paquebots
de ' ligne et bientôt du France, il s'agissait de donner à cette for-
mation une nouvelle orientation, répondant aux exigences du jour.
Ceci a fait l'objet d ' une étude sérieuse, et sanctionnée par la circu-
laire ministérielle se 33 )3199 GM'31 du 1" août 1973, particuliére-
ment explicite à ce sujet. Des engagements moraux ont été pris
avec ces jeunes en formation de première année et qui ont la
perspective de suivre en septembre prochain la formation de
deuxième année . La non-ouverture de la deuxième année serait une
incohérence, sa nécessité ayant été démontrée et les décisions arré-
tées . La formation a débuté depuis septembre 1973. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la décision
de fermeture de cette école soit reportée.

T . O . M . NNouvelle-Calédonie : convention fiscale
avec la société Le Nickel destinée à éviter la double imposition,.

11945. — 29 juin 1974. — M . Pidjot attire l 'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur un projet de conven-
tion fiscale à passer entre le territoire de la Nouvelle-Calédonie et
dépendances, le ministère de l'économie et des finances et la société
Le Nickel, destinée à éviter la double imposition et à favoriser
le développement de l'industrie du nickel en Nouvelle-Calédonie.
L'assemblée territoriale s'engage, par cette convention à ne pas
augmenter ou créer d'impôts et il est prévu notamment que
«lorsque le montant des taxes acquittées par la société Le Nickel
en Nouvelle-Calédonie sera inférieur au montant de l ' impôt sur
les bénéfices industriels et commerciaux, que la société Le Nickel
devrait acquitter en France métropolitaine, la société Le Nickel
paiera au Trésor français la différence . Lorsque le montant sera
supérieur, le Trésor français paiera au territoire la différence, à
charge pour le territoire de rembourser à la société Le Nickel les
sommes correspondantes acquittées par elle e . Il lui demande de
bien vouloir préciser quelle suite il entend donner à cette propo-
sition de convention fiscale et d ' indiquer la procédure suivant
laquelle elle peut être mise en vigueur.

Polynésie française
(extension des eaux territoriales dans celte région).

11946 . — 29 juin 1974 . — M Sanford rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères qu'à plusieurs reprises, l ' assemblée territo-
riale de la Polynésie française a saisi le Gouvernement du problème
de l'extension des eaux territoriales dans cette région . Elle a
demandé la création d'une mer intérieure de la Polynésie fran-
çaise englobant les cinq subdivisions des îles du Vent, des îles sous
le Vent, des Tuamotus Gambier, des Marquises et des Australes.
Elle a souhaité en outre que la limite des eaux territoriales soit
étendue à une zone de 250 miles marins à partir des îles les plus
extrêmes de cette mer intérieure . La réalisation de ces demandes
permettrait de réserver aux habitants de la Polynésie la riche zone
de pêche qui leur est naturellement destinée et que sont seuls à
exploiter à l 'heure actuelle les pécheurs professionnels japonais,
formosans ou coréens au service des sociétés internationales le plus
souvent américaines qui dominent le marché mondial du poisson.
En plus de la préservation de ressources alimentaires très précieuses,
cette extension permettrait aux autorités françaises et territoriales
de négocier des aocords avec lesdites compagnies en vue de favori-
ser l 'emploi de la main-d ' oeuvre et les entreprises locales . Il lui
demande si le Gouvernement n'a pas l ' intention de prendre toute-
décisions utiles pour faire aboutir ces demandes à l 'occasion de
la conférence mondiale qui s'est ouverte . Caracas et qui doit
traiter du problème de l ' extension des eaux territoriales, et si,
lorsque les problèmes touchant la Polynésie française seront abor-
dés, à la conférence il ne serait pas possible de prévoir la pré-
sence d 'un représentant élu du territoire.

Polynésie française
(extension des eaux territoriales dans cette région).

11947. — 29 juin 1974. — M . Sanford rappelle à M. le secrétaire
d 'Etat aux départements et territoires d ' outre-mer qu'à plusieurs
reprises, l' assemblée territoriale de la Polynésie française a saisi
le Gouvernement du problème de l 'extension des eaux terri-
toriales dans cette région . Elle a demandé la création d 'une mer
intérieure de la Polynésie française englobant les cinq subdivisions
des îles du Vent, des îles sous le Vent, des Tuamotus Gambier, des
Marquises et des Australes . Elle a souhaité en outre que la limite
des eaux territoriales soit étendue à une zone de 250 miles marins
à partir des îles les plus extrêmes de cette mer intérieure . La
réalisation de ces demandes permettrait de réserver aux habitants
de la Polynésie la riche zone de pêche qui leur est naturellement
destinée et que sont seuls à exploiter à l 'heure actuelle les pécheurs

professionnels, japonais, formosans ou coréens au service de
sociétés internationales, le plus souvent américaines, qui dominent
le marché mondial du poisson . En plis de la preserva :io n de
ressources alimentaires très prédeuses. cette extension permet-
trait aux autorités françaises et territoriales de négocier
des accords avec lesdites compagnies en vue de faïor_=er
l'emploi de la main-d'oeuvre et les entreprises locales . II lui demande
si le Gouvernement n'a pas l'intention de prendre toutes décisions
utiles pour faire aboutir ces demandes à l'occasion de le conférence
mondiale qui s 'est ouverte à Caracas et qui doit traiter du pro-
blême de l'extension des eaux territoriales . et si . lorsque les pro-
blémes touchant la Polynésie française seront abordés a la confé-
rence, il ne serait pas possible de prévoir la présence 'un repré-
sentant élu du territoire.

Nouvelle-Calédonie avis de l'Assemblée :erril ,'s ie dur la r,,• .;i-
varice) du représcnice1 du Gourer-trernen : a l , rti:ut d'ér'1it-
sienc.

11948. — 29 juin 1974. — M. Pidjot rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer a ider, tenu
d'une loi de 1958 la nomination de représentant de la Nouvelie-
Calédonie à l'institut d 'émission dont dépend ce terrtoire fait
partie des attributions de l'assemblée territorieie . Or . ^_e : dispo-
sitions n'ont pas été respectées . il lui demande s'tl n'ensssge pas,
ainsi que la loi en fait obligation . de consulter i'4 ;se .nn é>_ *terri-
toriale de Nouvelle-Calédonie avant de nommer son .epre .enta'tt
à l'institut démission, conformément aux dispestt .on, de la toi
cadre et aux promesses faites par les précédents _n ;rn :'r e s des
territoires d 'outre-mer.

Nouvelle-Cclédonie .liaisons mire Nouméa et lei flet Leyeuié,
Belep et des Pins ; exercice du droit de rote de ieu'a ita4t-
tantsi.

11949. — 29 juin 1974 . — M. Pidjot attire l'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur sur la situation des citoyens
des les Îles Loyauté, Belep et des Pins en ce qui concerne l'exerci c e
de leur droit de vote. Ces citoyens travaillent pour ia plupart a
Nouméa . et . pour des raisons financières, ou par suite des horaires
des avions ils ne peuvent se rendre dans leur commune d'inscription
pour exercer leur droit de vote ; ce qui explique que l ' abstention
atteint assez souvent 50 p . Ede sur l ' une des îles Loyauté, Lifou
par exemple . Il lui rappelle qu 'autrefois un bureau de vole était
ouvert à Nouméa pour les habitants des ales et qu'un contrôle
destiné a éviter la fraude était prévu . Ce contrôle était effectué
en confrontant les registres du bureau de Nouméa et ceux des
îles . .4 ) 'époque . aucune fraude n'a été signalée . Il ;ui demande
s'il ne serait pas possible d'accorder de nouveau aux citoyens des
ides la possibilité d ' exercer leur droit de vote a Nouméa.

annelle-Calédonie liaisons entai Nouméa et le .' tics Loyauté,
Belep et des .Pins ; exercice du droit de rote de leurs bobr-
Mets).

11950. — 29 juin 1974 . — M. Pidjet attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer sur
la situation des citoyens des iles Loyauté, L'elep et des Pins en
ce qui concerne l'exercice de leur droit de vote. Ces citoyens tra-
vaillent pour la plupart a Nouméa et pour des raisons linancières
ou par suite des horaires des avions ils ne peuvent se rendre dans
leur commune d 'inscription pour exercer leur droit de vote . c_
qui explique que l' abstention atteint assez souvent Yi p . 1110 sur l'une
des lies Loyauté . Lifou par exemple . Il lui rappelle qu ' autrefois
un bureau de vote était ouvert à Nouméa pour les butinants .ies
îles et qu ' un contrôle destiné à éviter Ja fraude était prévu . Ce
contrôle était effectué en confrontant les registres du bureau de
Nouméa et ceux des lies . A l'époque . aucune fraude n 'a été
signalée . Il lui demande s'il ne serait pas possible J'accorde-r de
nouveau aux citoyens des îles possibilité d ' exercer Jeur droit de
vote à Nouméa.

Nouvelles-Hébrides élection demie assemblée
législative au suffrage unir:ersele

11951 . — 29 juin 1974. — M. Pidjet attire l ' attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur les revendications des méla-
nésiens des Nouvelles-Hébrides devant la commission de décolo-
nisation de l ' O .N .U . Le désir de ces mélanésiens est d ' obtenir
la possibilité d 'élire une assemblée législative au suffrage univer-
ser avec collège unique . Cette indépendance que les mélanésiens
revendiquent à l'O .N .U., l 'Angleterre serait prête à la leur
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accorder. Il lui demande quelle position la France entend prendre
à l'égard de ces revendications, étant donné que si les mélanésiens
obtiennent satisfaction en ce qui concerne l'élection d ' une assemblée
législative au suffrage universel, les Nouvelles-Hébrides pourraient
ensuite faire partie de la coopération française afin de lévelopper
leur civilisation.

Nouvelles-Hébrides (élection d 'une assemblée législative
au suffrage universel i.

11952. — 29 juin 1974. — M. Pidjot attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer sur
les revendications des Mélanésiens des Nouvelles-Hébrides devant
la commission de décolonisation de FO . N. U. Le désir de ces Méla-
nésiens est d'obtenir la possibilité d 'élire une assemblée législative
au suffrage universel avec collège unique . Cette indépendance
que les Mélanésiens revendiquent à l'O. N . U., l 'Angleterre serait
prête a la leur accorder . Il lui demande quelle position la France
entend prendre à' l 'égard de ces revendications, étant donné que,
si les Mélanésiens obtiennent satisfaction en ce qui concerne
l 'élection d ' une assemblée législative au suffrage universel, les
Nouvelles-Hébrides pourraient ensuite faire partie de la coopéra-
tion française afin de développer leur civilisation.

Nouvelle-Calédonie (garantie de maintien dans leur poste
pour les enseignants résidents).

11953 . — 29 juin 1974 . — M . Pidjot rappelle à M. le ministre
de l'éducation qu'à la suite d ' une de ses interventions, il lui avait
donné l'assurance que les cadres métropolitains en service sur
le territoire de la Nouvelle-Calédonie et ayant choisi ce teiri-
taire pour résidence, seraient, sauf faute professionnelle grave,
considérés comme titulaires de leur poste . Malgré cette assurance,
une vingtaine d'enseignants résidant en Nouvelle-Calédonie, c 'est-
à-dire ne bénéficiant ni de l 'indemnité d'éloignement, ni de l'indem-
nité de logement, ni des autres avantages . se voient astreints à
quitter le territoire alors que, dans les services administratifs
et les départements autres que celui de l'enseignement, le personnel
reste pour la plupart du temps en place aussi longtemps qu ' il le
désire, et même alors qu'il n'a pas choisi pour résidence la Nouvelle-
Calédonie . I1 lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
mettre fin à cette discrimination et permettre aux enseignants qui
ont choisi pour résidence la Nouvelle-Calédonie, y compris les
chefs d 'établissements, de demeurer à leur poste.

Nouvelle-Calédonie (garantie de maintien dans leur poste
pour les enseignants résidents).

11954 . — 29 juin 1974. — M. Pidjot rappelle à M. le secrétaire
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer qu 'à la
suite d 'une de ses interventions, il lui avait donné l ' assurance
que les cadres métropolitains en service sur le territoire de la
Nouvelle-Calédonie et ayant choisi ce territoire pour résidence,
seraient, sauf faute professionnelle grave, considérés comme titulaires
de leur poste . Malgré cette assurance, une vingtaine d ' enseignants
résidant en Nouvelle-Calédonie, c 'est-à-dire ne bénéficiant ni de
l'indemnité d 'éloignement, ni de l 'indemnité de logement, ni des
autres avantages, se voient astreints à quitter le territoire alors
que dans les services administratifs et les départements autres
que celui de I ensel,nement le personnel reste pour la plupart
du temps en place aussi longtemps qu'il le désire et même alors
qu' il n'a pas choisi pour résidence la Nouvelle-Calédonie. II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour mettre fin
à cette discrimination et permettre aux enseignants qui ont choisi
pour résidence la Nouvelle-Calédonie, y compris les Chefs d 'établis-
sements, de demeurer à leur poste.

Nouvelle-Calédonie (sanctions envers le chef de la circonscription
Sud responsable du fait que le budget de Canala n'est toujours
pas exécutoire).

11955. — 29 juin 1974. — M . Pidjot attire l ' attention de M. le
ministre d' Etat, ministre de l'intérieur, sur les agissements du
cher de la circonscription Sud de la Nouvelle-Calédonie, respon-
sable du fait que le budget primitif de la commune de Canala
n' est toujours pas exécutoire début juin. Le chef de la circons-
cription, qui assiste à la réunion du conseil municipal, n' a pas
accepté le budget, alors qu 'il avait participé à son élaboration . Il
avait demandé la dissolution de la municipalité de Canala . A la
suite des élections, le maire a été confirmé dans ses fonctions.
Le chef de subdivision a ensuite demandé une seconde lecture
du budget à laquelle il a assisté . Cependant, il a modifié le texte
voté en seconde lecture en diminuant les dépenses obligatoires
et en majorant les dépenses facultatives, commettant ainsi un

abus de pouvoir. De pareilles violations de la démocratie commu-
nale sont inadmissibles- L lui demande quelles sanctions il envi-
sage de prendre contre l 'intéressé et si les entrepreneurs qui
n'ont pas encore été payés de leurs travaux du fait que le budget
n'est pas exécutoire, sont en droit d ' eriger des indemnités.

Jeunesse et sparte
(assurance unique pour un sportif prctiquant plusieurs discip!n x -

11956. — 29 juin 1974 . — M. Mesmin, se référant à la réponse
donnée à la q uestion écrite n" 22906 'Journal officiel, Débats,
Assemblée nationale, du 8 juillet 1972, p . 3137, expose à m. le
ministre de la qualite de la vie (jeunesse et sports) que d 'aprés
les termes de cette réponse, ras circulaire devait être envoyée
aux fédérations sportives afin d 'établir une procédure permettant
d'éviter à un sportif qui pratique plusieurs sports d'être obligé
de payer une assurance avec chaque licence, ainsi que cela se
pratique actuellement, étant donné que le monta:. : de l ' assurance
est inclus dans le prs de la licence. Il lui demande de bien
vouloir indiquer si cette circulaire a été envoyée aux fédérations
selon la promesse qu'il avait formulée et, dans l 'affirmative, à
quelle date cet envol a eu lieu, et si le texte de la circu laire a
été publié au Journal officiel.

Cour des con "tes
(suite donnée aux observations présentes dans son dernier rcpportl.

11957. — 29 juin 1974 . — Mme Fritsch demande à M. le Premier
ministre ; 1 " quelle suite a été donnée aux travaux de la commission
spéciale créée par le ministre de l'économie et des finances au
lendemain de la publication du rapport de la Cour des comptes
en 3973 ; 2" sous quelle forme le Parlement sera informé des
mesures prises par le Gouvernement comme suite aux obser-
vations présentées dans le dernier rapport de la Cour des comptes

Matériel agricole
(installation d'un système de protection des conducteurs de tracteurs,.

11958 . — 29 juin 1974 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les nombreux accidents de
tracteurs souvent mortels qui se produisent Ii lui demande s 'il
n' estime pas qu'il serait opportun, soit de soumettre au vote du
Parlement un projet de loi, soit de prendre toutes dispositions
utiles par voie réglementaire en vue de rendre obligatoire l'ins-
tallation d' un système de protection des conducteurs de tracteurs
— qui pourrait être par exemple une cage de protection — afin
de remédier à la situation que l 'on constate actuellement.

S . N. C. F . (renouvellement gratuit de la carte vermeil
au delà de quatre-vingts ans).

11959. — 29 juin 1974. — M. Ginoux attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur les conditions dans lesquelles
sont délivrées les cartes vermeil de la S. N. C . F. qui permettent
d'accorder une réduction de 30 p. 100 sur les tarifs du réseau
S . N. C. F. aux personnes âgées de soixante-cinq ans lorsqu 'il
s ' agit des hommes et de soixante ans lorsqu 'il s'agit des femmes.
Pour obtenir le renouvellement annuel de cette carte, les intéressés
doivent verser une somme de vingt-deux francs . Il lui demande
s'il ne serait pas possible de permettre aux personnes àgées de
quatre-vingtr ans et plus, qui voyagent peu souvent, d ' obtenir le
renouvellement de cette carte sans avoir à payer aucun droit.

Transports scolaires (octroi d ' une subvention de l'Etat
pour les enfants de moins de six ans).

11960. — 29 juin 1974 . — M. Bouvard expose à M. le ministre
de l'éducation qu 'il n ' existe aucune subvention en faveur des
transports scolaires pour les enfants âgés de moins de six ans.
Il lui demande si, dans le cadre de la politique qui tend à favoriser
le développement de l' enseignement préscolaire, il ne lui semble
pas indispensable d ' étendre l'aide financière de l 'Etat aux trans-
ports scolaires concernant les enfants qui fréquentent cet ensei-
gnement.

Français à l ' étranger
(accueil et indemnisation des Français expulsés du Maroc).

11961 . — 29 juin 1974 . — M . Bouder attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation dans laquelle se trouvent les
Français expulsés du Maroc . La nationalisation de 132 000 hectares
de biens agricoles français ; la marocanisation de tous les secteurs
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commer,et industriels ; la spoliation de 1500 millions de
francs pet : ovoqué l ' exode de 24 000 Français en juillet 1973.
La loi (- .439 du 26 décembre 1961 qui a prévu certaines
formes l .,.ernisation et d'accueil pour les rapatriés n'a pu per-
mettre d'emmerder aux Français rapatriés du Maroc toute l'aide
dont ils aviient besoin . Il lui demande si le Gouvernement
n'envsage pas de mettre à l ' étude les mesures qui doivent étre
prises pour venir en aide à nos compatriotes qui se trouvent ainsi
dans une situation particulièrement critique.

Assurance maladie
(refus de remboursement d ' un traitement amaigrissant).

11962. — 29 juin 1974 . — M . Cousté demande à Mme le ministre
de la santé si les caisses de sécurité sociale peuvent refuser de
rembourser un traitement amaigrissant prescrit avec vignettes,
sous prétexte qu ' il s'agit d 'esthétique. Il lui demande, dans l ' affir-
mative si elle pourrait préciser si l'on doit continuer à rembourser
les traitements de l'acné par exemple, et si un traitement pour être
prescrit doit être indispensable ou seulement utile . Dans le cas
de la première hypothèse, le problème se pose de savoir comment
justifier le remboursement d'antalgilque ou de médicaments pour
le rhume ou de pommades pour un banal coup de soleil . Il lui
demande enfin si les caisses de sécurité sociale sont fondées
à refuser le remboursement d ' une surcharge pondérale sous pré-
texte que la patiente prend un contraceptif oral.

Finances locales (option entre le bénéfice d'une subvention pour
leurs travaux et le paiement de la T. V . A . ou la simple exonération
de la T. V. A .).

11963. — 29 juin 1974. — M. Maujouan du Gasset expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' à de nombreuses reprises
les collectivités locales, notamment les communes avaient demandé
à être remboursées des dépenses de T . V. A. versée à l 'occasion
d'investissements réalisés par elles ; soulignant que souvent la
charge de T. V. A. égale et même dépasse le montant de la
subvention attribuée . Il lui demande s 'il n' envisagerait pas des
laisser aux collectivités locales l 'option entre bénéficier d'une
subvention et payer la T . V . A. ou bien étre dispensées de T . V . A..
en ne pas demander de subvention.

Abattoirs (revision du plan d'équipement de la région parisienne).

11964 . — 29 juin 1974 . — M. Boscher expose à M. le ministre de
l 'agriculture le délicat problème des abattoirs en région parisienne.
En effet, à 1a suite de la fermeture des abattoirs de La Villette,
il semble qu'aucune mesure immédiate de remplacement n ' ait été
envisagée. Par ailleurs de sérieuses menaces pèsent sur le main-
tien des abattoirs de Corbeil-Essonnes, Argenteuil et Etampes. Il
lui demande s'il ne lui parait pas opportun de reviser le plan
d ' équipement des abattoirs en région parisienne en organisant dès
maintenant un table ronde à ce sujet avec toutes les parties
intéressées.

Environnement (organisation d 'une journée d'études).

11965 . — 19 juin 1974. — M. Gissinger expose à M. le ministre
de la qualité de la vie que, sous le précédent Gouvernement, le
ministre des affaires culturelles et de l 'environnement avait fait
part de son intention d 'organiser une journée d 'études groupant
des responsables régionaux, départementaux et communaux afin
de les sensibiliser aux problèmes relevant de la politique de l 'en'
vironnement et de 4a qualité de la vie . Il lui demande s 'il a l ' inten-
tion de reprendre à son compte ce projet et dans l'affirmative à
quelle date celui-ci pourrait se concrétiser, et quels seraient les
participants éventuels, aussi bien en ce qui concerne les élus
que les représentants des services administratifs.

Finances locales (statistiques sur les pertes de recettes résul-
tant des diminutions du taux de la patente pour les petites
entreprises).

11966 . — 29 juin 1974 . — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu'en application de l' article 11 de
la loi de finances rectificative pour 1970 (n" 70 . 12i3) du 31 décembre
1970 les droits résultant du tarif de la contribution des patentes
ont été réduits de 12 p. 100 à compter du 1^' janvier 1971 pour les
entreprises qui n'emploient pas plus de deux salariés et qui exercent
un commerce de détail ou présentent un caractère artisanal au regard

de la réglementation du Répertoire des métiers . Cette réduction
a été portée par le même texte à 15 p . 190 a compter du 1-- janvier
1972. D lui demande de bien vouloir lui faire eonnaitre les pertes
de recettes subies par les communes en raison de l'application
de ces dispositions pour les années : 1971, 1972 et 1973 . D lui
demande s'il n 'estime pas nécessaire et équitable d'envisager dee
dispositions afin de compenser les pertes de recettes que subissent
pour cette raison les collectivités locales.

Communes 'prise en charge par ia S1:.C.F. de la réreralion de Id
signalisation routière en relation arec les trareperta ferroriatres,.

11967. — 29 juin 1974. — M . Gissinger expose à M . I. secrétaire
d'Etat aux transports que plusieurs maires de son département ont
attiré son attention sur le fait que des dispositions législatives ou
réglementaires obligent les communes à rénover la signalisation re-
lative à la S.N .C .F., en particulier lorsqu 'il s'agit de signaux indi-
quant l ' existence d'un passage à niveau. Lorsqu'il s'agit de communes
rurales l 'obligation qui leur est faite est lourde en raison de la
faiblesse de leur budget. D n'appas-ait pas normal que les charges
en cause soient imposées aux communes alors que les obstacles à
signaler dépendent de la S ti .C.F. D lui demande en conséquence .1e
bien vouloir envisager des dispositions dégageant les communes de
ces dépenses et les mettant à la charge de la S .N.C .F.

Energie (structure de prix et margez de distribution
des combustibles liquides et solideaï.

11968. — 29 juin 1974 . — M. Gis-singer appelle l 'attention de M. I.
ministre de l' industrie sur les problèmes que posent a rieellement
la distribution des cumbustibles solides et liquides . D lui demande
en particulier d 'envisager, s'agissant de combustibles solides, s 'il
n'estime pas souhaitable que des mesures soient prises afin d'éviter
les distorsions de prix et de marges mitre charbons nationaux et
charbons importés et afin que des quantités suffisenies soient attri-
buées aux régions . D semblerait également utile que soit révisé le
régime des marges de distribution pour tenir compte des pertes
et des investissements qui en raison du niveau actuel des prix ne
peuvent plus être amortis par le seul système des marges saluées
en valeur absolue. En ce qui concerne les combustibles liquides
n 'estime-t-il pas opportun d ' établir un plan destiné à assurer, quelle
que soit la conjoncture, une équitable répartition des disponibilités
à l ' ensemble du réseau de distribution sans distorsion entre ies di-
verses catégories de négociants et sur des bases de non discrimi-
nation. D lui demande en outre que des négociations soient entre-
prises avec la direction générale du commerce intirieur et des prix
afin d ' aboutir si possible dans les meilleurs délais, à des décisions
concernant la structuration des prix et des marges de distribution
des fuel-oil.

Taxe de publicité foncière iconditions d'exonération partielle pour
les acquisitions d 'immeubles ruraux exploités en vertu d'un bail
par l ' acquéreur).

11969. — 29 juin 1974 . — M. Goulet rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances que ta loi n' 69-1168 du 26 décembre
1969 dispose, dans son article 3 II, 5 " , bl : a le taux de la taxe de
publicité foncière est réduit à 0 .60 p . 100 pour les acquisitions
d 'immeubles ruraux à condition qu ' au jour de l 'acquisition les im-
meubles soient exploités en vertu d'un bail consenti à l 'acquéreur,
à son conjoint, à ses ascendants et aux ascendants de son conjoint
et enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans . ..» . Il lui de-
mande si l 'exonération partielle résultant du texte ci-dessus est
acquise du seul fait qu 'au jour de l ' acquisition le bail soit enre-
gistré depuis au moins deux ans et que l 'acquéreur exploite les
biens acquis au jour de l'acquisition Ou bien faut-il comprendre
que l 'acquéreur doit exploiter les biens qu'il se propose 'acquérir
depuis également deux ans.

Eccles normales (répartition des places mises au concours
dans le Bas-Rhin).

11970. — 29 juin 1974. — M . Grussenmeyer appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la répartition prévue en 1974 des
places mises au concours pour l 'entrée dans les écoles normales du
Bas-Rhin . 11 semble que quinze places soient prévues pour chacune
des quatre écoles normales au titre du département du Bas-Rhin.
Cette répartition ne semble pas conforme à la proportionnalité
confessionnelle respectée jusqu' ici . Compte tenu des différences
très importantes entre le nombre des candidats qui se présentent
dans ces quatre écoles le nombre égal des places affectées à cha•
cuve d' elles constitue une grave injustice . En effet, si 555 candidates
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se sont inscrites pour le concours d 'entrée à l ' école normale de
Sélestat et 243 pour l ' école normale de Meinau ce nombre pour les
candidats n'est que de 129 pour l'école normale de Neudorf et de
cinquante-cinq pour celle de la Forêt -Voire . Il est évident que les
chances de réussite à l'école normale de Sélestat sont infiniment
plus faibles que celles qu'auront les candidats de l ' école normale de
la Forêt-Noire puisque pour le même nombre de places le nombre
de candidats est dix fois plus important. Il lui demande pour cette
raison de bien vouloir modifier la répartition envisagée.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Emploi (grave menace de licenciement
à l'Entreprise européenne d 'équipement urbain et rural .)

10928. — 4 niai 1974 . — M. Jourdan appelle l 'attention de M. le
Premier ministre sur la grave menace de licenciement collectif qui
pèse sur plus de 20(1 travailleurs de 'Entreprise européenne d ' équi-
pement urbain et rural ~E .E .U .R .n qui possède plusieurs filiales
dans la région Languedoc-Roussillon. Grâce à une vigoureuse action
des travailleurs, menée en début d 'année et concrétisée par une
réunion paritaire, tenue au mois de février 1974, de telles mesures
déjà envisagées avaient été reportées. Or, depuis le 19 avril, la
nouvelle cil rection de l ' entreprise remet en cause cette situation et
a décidé de fermer immédiatement les agences de Prades, Perpi-
gnan . Narbonne et A .E .P . de Nimes . Ce sont, en conséquence, plu-
sieurs dizaines de familles qui, sous le couvert de la a restructura-
tion i de l'E .E .U .R ., risquent de rencontrer de très graves diffi-
cultés matérielles et morales, sans que leu- responsabilité soit aucune-
ment engagée en l ' affaire . Il lui demande quelles sont les mesures
qu ' if compte prendre pour faire face à un tel état de choses et pour
que soient défendus les droits inaliénables des travaïdeurs à la
garantie de leur emploi.

Réponse . — La question posée mettant en cause une entreprise
nommément désignée, il est répondu par lettre à l'honorable parle-
mentaire .

FONCTION PUBLIQUE

Fonctiornnires (possibilité de réorientation
au cours d 'une carrière .)

8698 . — 23 février 1974 . — M. François Bénard expose à M. le
Premier ministre (fonction publique) qu 'une des finalités de la
formation permanente est de permettre aux individus de changer,
une, voire deux fois, d'emploi au cours de leur vie active . Il lui
demande les dispositions envisagées per 1 es pouvoirs publics afin
de rendre cette faculté déjà effective dans la fonction publique, où
semblent subsister des barrières statutaires quasi infranchissables
à toute tentative de réorientation en cours de carrière.

Réponse . — Les dispositions en vigueur dans la fonction publique
afin de permettre aux agents de l 'Etat de changer d'emploi au cours
de leur vie active doivent être distinguées selon qu ' il s'agit d 'une
mobilité professionnelle sans changement de corps ou de catégorie,
ou d ' une promotion . La mobilité professionnelle vise à permettre à
un agent, de changer de fonction au cours de sa carrière, tout en
conservant sa qualité de fonctionnaire d ' un corps déterminé. Pour
certains corps de catégorie A, corps recrutés par l 'école nationale
d'administration, cette mobilité profesdionnelle est statutaire ; elle
constitue une condition nécessaire pour occuper des postes de direc-
tion . Si, dans les autres cas, la mobilité professionnelle ne revêt
pas un caractère contraignant, elle est souvent encouragée par
l 'administration ou sollicitée par les agents . La procédure de déta-
chement permet à un fonctionnaire, tout en demeurant titulaire
de son grade et en conservant ses droits à l ' avancement, d 'occupée
dans un autre corps de même niveau ou dans les organismes les plus
divers des fonctions différentes de celles pour lesquelles il a été
recruté . Il est fréquent également qu ' un ministère mette à la dispo-
sition d' une autre administration, ou d' un service de coordination
nouveau, des fonctionnaires qu ' il continue à tenir en charge . Mais
dans de nombreux cas, le changement d 'emploi est la conséquence
d ' une promotion . Cette promotion est réalisée de deux façons : par
les concours internes qui permettent aux fonctionnaires de passer
dans une catégorie supérieure, par la procédure du tour extérieur
qui permet à des fonctionnaires, remplissant certaines conditions,

d 'accéder directement à un corps différent de leur corps d ' origine
et hiérarchiquement supérieur. Afin de permettre aux fonctionnaires
de se présenter aux concours internes dans les meilleures conditions,
l 'administration organise des préparations à ces concours Le régime
et les possibilités offertes par les cycles de formation en vue de
la préparation de concours administratifs ont été fixés par le titre U
du décret n" 73-5663 du 27 juin 1973 . Dans de nombreux corps de
fonctionnaires . la promotion interne est equivalente en importance
au recrutement externe. On ne saurai : donc soutenir que la fonction
publique oppose en ré__le générale des bar ières infranchissables
aux agents soucieux de réorientation ou de promotion.

Fonctionnaires catégorie .4 : détér;»ration de leur
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10556 . — 13 avril 1974. — M Mesmin demande à M. le Premier
ministre (fonction publique) s' il a prie conscience de la détér.o-
ration dont, après la récente réforme de la catégorie B . le situation
des fonctionnaires de la catégorie A est l'objet, détérioration qui
est particulièrement sensible au niveau des premiers grades de
cette dernière. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
queL'es mesures il se propose de prendre pour mettre fin a un
déclassement qui, s'il persistait, risquerait de faire départir de
leur traditionnelle réserve les fonctionnaires concernés- et ne serait
pas sans influence : le recrutement d es agents de cette calégame dans
les années à venir.

Réponse . — Les mesures interv enues ces dernierre années au pro-
fit des catégories C et D pus de la catégorie B s -irscrivent dans
le cadre d ' une action concertée tendant à l ' améiioration du so : : des
catégories les plus modestes . Aussi parait-il excessif d'affirmer que
les fonctionnaires de catégorie A ont subi de ce tait un véritable
r déclassement .' . Cependant l'honorab'e parlementaire peut être
assuré que :es problèmes pisés au niveau de la catégorie A
par la réfrrme des indices de la catégorie B ont bien été analysés
par l ' administration et que des solutions ont été étudiées . En tout
état de ca, e, le nombre important des candidats aux concours
de catégor ie A écarte tcule crainte d 'une crise de recrutement
dans les corps de ce niveau.

For ctiorrnarres demande de rerisiren de ta notctlr

10742. — 27 avril 1974 . — M. Durieux expose à M. le Premier
ministre (fonction publique), le cas d 'un fonctionnaire qui sollicite
la revision de sa notation auprès de la commission administrative
paritaire locale . U lui demande de bien vouloir lui faire conneitre
si la requête adressée aux supérieurs hiérarchique`-, dont celui
qui a le pouvoir de notation, doit obligatoirement comporter l'avis
de ces autorités.

Réponse . — L 'article 6 du décret n° 59-308 du 14 février 1959
relatif aux conditions générales de notation e_ d 'avancement des
fonctionnaires prévoit que les commissions administratives pari-
taires peuvent, a la requête du fonctionnaire intéressé, demander
au chef de service la revision de sa notation . La demande Je
revision peut être Présentée devant une commission administrative
paritaire locale, si cette commission a reçu compétence à cet effet
en application de l'article 26 du décret n' 59-307 du 14 février 1959
relatif aux commissions administratives paritaires et aux comités
techniques paritaires . La commission administratives paritaire saisie
d ' une demande de revision de notation reçoit communication de
tous éléments utiles d'information . Si la commssion estime devoir
transmettre la demande au chef de service concerné, celui-ci appré-
cie la suite que cette demande doit comporter. Selon la juris-
prudence, la procédure réglementaire ainsi instituée n 'est pas
exclusive d ' un recours direct au chef' de service ayant pouvoir
de notation ou aux supérieurs hiérarchiques de celui-ci.

E N' . .4 . 'nombre de candidats fonctson-rwrres
noir nés dans les grands corps

10880 . — 4 mai 19 ':4 . — M . Lonyequeue rappelle à M. le Premier
ministre (fonction publique) que le rapport de la commission d 'étude
des problèmes de l'E. N . A . Documentation française 1969 , . avait
estimé que les chances respectives d 'accès aux grands corps de
la fonction publique, des candidats étudiants, d ' une part, fonction-
naires, d ' autre part, étaient caractérisées par une disparité . eela-
tante s . Il lui demande de lui indiquer, année par année, le nombre
de candidats fonctionnaires reçus à l ' E. N . A . de 1946 à 1970 qui,
à l ' issue de leur scolarité, ont été nommés au Conseil d'Etat, à
la Cour des comptes . à l'inspection des finances, dans le corps
diplomatique et dans le corps préfectoral .
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Réponse . — L'honorable parlementaire trouvera dans le tableau ci-joint la réponse à la question qu'il a posée. Il y a lieu de noter qu'il
n' a pas été possible de dissocier les seules affectations dans le corps préfectoral.

Promotions e E. N. A . s 1946 à 1973.
(Second concours.,

ENTRÉES

	

SORTIES

Années.
Nombre

admis.
Promotions . Dates.

Conseil

d'itel . 1 des

!

1946	 95 France combattante	 Mars 1946-juillet 1947.

1946	 32 Union française	 Juin 1946-décembre 1948 1

	

I
1947	 59 Croix de Lorraine	 Janvier 1947-décembre 194E

1948	 27 Nations-Unies	 Janvier 1947-décembre 1949 2

	

I
1948	 10 Jean-Moulin	 Février 1948-décembre 194?

194g	 17 Quarante-huit	 1948-1950 1

1949	 14 Europe	 1949-1951 1

1950	 25 Jean-Giraudoux	 1950-1952

1951	 54 Paul-Cambon	 1951-1953

1952	 52 Félix-Eboué	 1952-1954

1953	 65 Albert-Thomas	 1953-1955 2

1954	 42 Guy-Desbos	 1954-1956 1

1955	 39 France-Afrique	 1955-1957 1

1956	 31 Dix-huit-Juin	 1956-1958

1957	 28 Vauban	 1957-1959 2

1958	 23 Alexis-de-Tocqueville 	 1958-1960

1959	 27 Lazare-Carnot	 1959-1961

1960	 14 Albert-Camus	 1960-1962

1961	 17 Saint-Just	 1961-1963

1962	 18 Blaise-Pascal	 1962-1964

1963	 22 Stendhal	 1953-1965

1964	 23 Montesquieu	 1964-1966

1965	 19 Marcel-Proust	 1965-1967

1966	 31 Turgot	 1966-1968

1967	 29 Jean-Jaurès	 1967-1969

1968	 33 Robespierre	 1968-1970
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Fonction publique (licenciement d'un agent civil non fonctionnaire :
délai de préavis et indemnité de licenciement).

10942. — 11 mai 1974. — M. Pinte rappelle à M. le Premier minis-
tre (fonction publique) sa question écrite n" 8523 relative au délai
de préavis et à l' indemnité de licenciement auxquels peuvent pré-
tendre les agents non fonctionnaires de l'Etat qui ont fait l ' objet
d ' une mesure de licenciement. Dans la réponse faite à cette question
';Journal officiel, Débats, Assemblée nationale, n" 20, du 27 avril 1974,
p. 1812), il disait que e certaines administrations précisent dans les
décisions de licenciement les dispositions prévues par le décret
n° 72-512 du 22 juin 1972 mais ce n'est pas une règle générale car
les intéressés doivent toujours trouver auprès du service du person-
nel dont ils relèvent les renseignements relatifs à leur situation :.
La situation particulière qui avait donné naissance à la question pré-
citée n'est sans doute pas exceptionnelle et montre bien que fré-
quemment lés lettres de licenciement ne donnent aucune indication
à l'agent licencié en ce qui concerne le délai de préavis et l 'indemnité
à laquelle il peut prétendre. Il lui demande s ' il n ' estime pas
indispensable de rappeler à toutes les administrations de I ' Etat et
plus spécialement aux services extérieurs de ces administrations que
toutes décisions de licenciement devraient comporter des indications
précises au sujet du délai de préavis et des indemnités de licencie-
ment auxquels peuvent normalement prétendre les agents licenciés.

Réponse. — Après enquête, il n'apparaît pas nécessaire de rappeler à
toutes les administrations que les décisions de licenciement doivent
comporter des indications précises au sujet du délai de préavis et
des indemnités de licenciement auxquels peuvent normalement pré-
tendre les agents licenciés . Dans la majorité des cas en effet les
ministères donnent à cet égard les précisions voulues . L 'attention
de l 'honorable parlementaire est appelée, notamment, sur le fait que
la décision d'attribution de l'indemnité qui est nécessairement com-
muniquée à l'intéressé fait référence au décret n° 72-512 du
22 juin 1972.

Pensions de retraites civiles et 'militaires tdiscriruinatiens entre
anciens agents des territoires ertramétropelitains et cstciens cgentz
métropolitains de l'Etat).

10965. — 11 mai 1974 . — M. Médecin attire l 'attention de M. le
premier ministre (fonction publique) sur la situation injuste qui
est faite aux anciens fonctionnaires des pays et territoires de la
France d'outre-mer, qui étant pensionnés de l'ex-caisse de retraite
de la France d 'outre-mer, ne peuvent bénéficier des améliorations
apportées au régime des pensions des fonctionnaires métropolitains
par la loi du 26 décembre 1964 . Il en est ainsi, notamment, des dispo-
sitions de l ' article 18 du code dis pensions civiles et militaires de
retraite annexé à la loi du 26 décembre 1964, relatif aux majorations
de pension pour enfants, cet article 18 permet l 'attribution de la
majoration pour les enfants décédés avant l 'âge de seize ans, à
condition qu 'ils aient été élevés pendant au moins neuf ans . Cette
disposition n' est pas applicable aux pensionnés de l ' ex-caisse de
retraite de la France d'outre-mer qui sont soumis — mérne lorsque
leur pension a été liquidée postérieurement au 1” décembre 1364
à l ' ancienne législation (loi du 20 septembre 1948i laquelle n 'ecccordait
la majoration que pour les enfants élevés depuis leur naissance
jusqu 'à l 'âge de seize ans . Il lui demande pour quelles raisons
une telle discrimination a été établie entre les age .'.ts qui ont
servi outre-mer et ceux de la métropole, alors que, jusqu 'a l 'indé-
pendance des pays d ' outre-mer, les régimes de pension des fonciien-
naires français servant dans ces pays étaient calqués sur ie iode des
pensions civiles et militaires de retraite de la m?L-cpoir, dont ils
suivaient intégralement l 'évolution et q ue, d 'autre part, les difficultés
particulières liées aux conditions de vie outre-mer justifieraient
amplement l ' application, en faveur de ces agents, des améliorations
insérées dans le code des pensions applicables depuis le 1" décem-
bre 1964. 11 lui demande également s'il n 'envisage pas de prendre
toutes décisions utiles, en liaison avec M. le ministre d 'État, ministre
de l'économie et des finances, pour mettre fin à cette discrimination
injustifiée.
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Réponse. — Les fonctionnaires des anciens cadres de la France
d ' outre-mer intégrés dans les corps autonomes ou latéraux créés
en application de l 'ordonnance n" 58-1036 du 29 octobre 1958 étaient
normalement assujettis au régime général des retraites. Ce n'est
que sur leur demande expresse qu ' ils pouvaient continuer de relever
du régime spécial de retraite du décret n" 50-461 du 21 avril 1950.
Plus récemment, le décret n" 66-808 du 29 octobre 1966 a offert la
possibilité à ces meures fonctionnaires de renoncer au régime de
retraite de la caisse de retraite de la France d'outre-mer pour
devenir tributaires du code des pensions civiles et militaires . Ils
devaient être en activité de service et disposaient d ' un délai de
six mois pour se prononcer. Ainsi les fonctionnaires des anciens
cadres de la France d'outre-mer dont les droits se sont ouverts a par-
tir du 1" décembre 1964 ont-ils pu bénéficier des dispositions nou-
velles du code des pensions par l'option qu ' ils ont exercée en appli-
cation de l'article 41 du décret n" 59-1379 du 8 décembre 1959 . au
même titre que les fonctionnaires métropolitains . Par contre les
fonctionnaires demeurés assujettis au régime spécial du décret
du 21 avril 1950, comme les fonctionnaires déjà retraités, ne pou-
vaient se voir reconnaître que les droits à pension déterminés en
fonction de la réglementation qui leur était applicable au moment de
leur admission à la retraite . Il en va de méme . d'ailleurs, en re qui
concerne les fonctionnaires métropolitains retraités avant le I' dé-
cembre 1964 pour lesquels le droit à la majoration pour enfants
est apprécié suivant les termes de l'article L. 31 de l'ancien code des
pensions et non en vertu de l'article L . 18 du code des pensions
annexé à la loi du 26 décembre 1964 . Par conséquent, rendre appli-
cables aux fonctionnaires relesant du régime spécial du décret du
21 avril 1950 les dispositions du code des pensions civiles et militaires
de retraite reviendrait à affilier rétroactivement les intéressés à un
régime auquel ils n'ont pas appartenu au cours de leur activité ou
duquel ils n'ont pas souhaité par la suite, devenir tributaires.

Allocation d'orphelin iconditions d'attribution : iniquité de l'appli-
cation du principe de nus-rétroactivité à la loi du 21 décem-
bre 19731.

11040. — 18 mai 1974. — M . Madrelle, appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (fonction publique) sur le cas d ' une orphe-
line, née le 12 mars 1965 . dont la mère, professeur certifiée, est
décédée le 21 mai 1968 . Son père, également fonctionnaire de
l 'éducation nationale, perçoit pour elle une pension d'orphelin
égale à 5 p . 100 du dernier traitement de base touché par sa mère.
Si le décès était survenu postérieurement au 23 décembre 1973,
la méme orpheline, par le jeu des nouvelles dispositions contenues
dans l'article L . 42 du code des pensions civiles et militaires de
retraite, bénéficierait en outre, jusqu'à sa majorité, d ' une pension
de réversion égale à 25 p . 100 du même traitement de base . L'appli .
cation aveugle du principe de non-rétroactivité posé par l'article 2
de la loi du 26 décembre 1964 aboutit donc, et, dans ce cas d ' espèce,
pendant douze ans et trois mois, à faire varier dans le rapport
de un à six l 'aide apportée à cette orpheline, selon que le décès
précède ou non la publication de la loi n" 73 . 1128 du 21 décem-
bre 1973 . A la limite, il est possible d ' imaginer la situation d 'un
enfant né en décembre 1973, et devenu orphelin de mère avant
le 23 décembre 1973, situation dans laquelle cette injustice se
perpétuerait pendant vingt et un ans . Cette solution apparaît
encore plus contraire à l'équité à la lumière de la loi n" 70-1218
du 23 décembre 1970 qui a institué, en matière de prestations fami-
liales, l 'allocation d ' orphelin : cette allocation est accordée sans
tenir compte, ni de la date du décès de la mère, ni du niveau
de ressources du conjoint survivant . II lui demande, si le prin-
cipe de non-rétroactivité présenterait une valeur supérieure à
celle qui est retenue par M . le ministre des affaires sociales.

Réponse . — Le principe de non-rétroactivité des lois a toujours
été strictement appliqué en matière de pensions. Toute modification
du c►ie des pensions ne s'applique qu 'à des situations nées posté-
rieurement à la date d'entrée en vigueur du texte . C 'est ce prin-
cipe qui a été, bien entendu respecté par le Parlement lors du vote
de la loi qui a institué de nouveaux droits au profit des ayants
cause de la femme fonctionnaire . flans le cas évoqué par l 'honorable
parlementaire, l ' application du principe peut paraître rigoureuse,
mais il n 'est pas possible d' envisager une dérogation en faveur des
orphelins tributaires du code des pensions, dérogation qui aurait
pour conséquence la révision des pensions concédées ce qui consti-
tuerait précisément une atteinte au principe en cause . Il convient
d'ailleurs de signaler que le principe de non-rétroactivité est égale-
ment observé en matière d 'assurance vieillesse dans le régime
général de la sécurité sociale .

Enseignants ,t-orail n ms-temps des jerc^.ec :
conditions d'appli.retson de la lierait d'àyee det cnjc-. :t

11073. — 18 mai 1974 . -fit. Dupuy demande à M. te Premier
ministre (fonction publique) dans quelles conditions le décret
n" 70-1271 du 23 décembre 1970 concernant le •Tarai. à :ni-temps
peut être appliqué aux enseignants dent les enfants atteignent
douze ans pendant ies grandes vacances scolaires e:

	

dans
cas il n'est pas poseibie de leur accorder cette au :or:salon jsqu'a
la fin juin précédant l'anniversaire de l'enfant . Mue. pré-ciséme .ri: ::
lui soumet le cas d'une enseignante dont le lits amie douze ans
le i"' août 1975, c'est-e-dire après :a fin dé .année :974- :975, e:
il lui demande si cette enseignante ne devrait pas por.o :r :ces
normalement bénéficier de l 'autorisation de tr veiner a m .-temps
au titre de l'année scolaire 1974-1975.

Réponse . — L'application du décret n' 70-1 2271 du 23 démem-
bre 1970 aux enseignants dont les enfante at :e :gr.en : douze ans
pendant les grandes vacances scci.airc-s ne stemm- _e :mener a
aucune difficulté pratique . En effet, il est oie évident rase dans le
cas exposé par l'honorable parlementaire, a savoir ceisi d'une
enseignante dont ie fils aura douze ans le 1" avili 2975 : ' agent
considéré pourra ire, normalement. mais sous réserve des ..---é
sites de service . bénéficier de l'auto-saison de ireie, :mr à ..

	

.

au titre de Jannée scolaire 1974-1975 . En revanche . .-_̀ vend tiens
qui permettent à i'iniéres-.é de demander s :réveiller a mi-temps
n'étant plus satisfaites à compter du 1" août 1975 . ee:onsa : :on
ne pourra plus étre renouvelée, pour ïe mèrne mot :', ee titre de
l ' année scolaire 1975-1976.

Ediiration halJOnate , secrc% tc,res
eord'tiur, .r requises puer l ' it'gr r tiri+, dei da .,_ -

	

- ._ ires

	

de
lycées et des vustiluteur ::.

11074. — 18 mai 1974. — M . Pranchère rappelle à M. le Pre-
mier ministre (fonction publique) que deux articles du décret
n' 62-1002 du 20 août 1962 fixent les conditions d intégration dans
le corps des secrétaire- d'administration universitaire eu titre de
la constitution initiale de celui-ci . L'article 51 stipule Seront
intégrés dans le corps des secrétaires d'administr tion universi-
taires : . ..les dames secrétaires de lycées, titulaires du baccalau-
réat de l 'enseignement du second degré ou d'un diplôme équi-
valent a, et Partie :, 52 : t Les instituteurs exerçant des fonctions
administratives dans les services académiques pourront être inté-
grés dans le corps des secrétaires d'administration universitaires
On a donc procédé a une discrimination entre le, fonctionnaires
d ' un méme corpe fondée respectivement sur ie diplôme univer-
sitaire possédé n dames secrétaires, et sur l'ernpici occupé -irs'i-
tuteurs, . Cette discrimination semble d 'ailleurs parfaitement jus-
tifiée puisque le baccalauréat est le diplôme normalement requis
pour accéder au corps des secrétaire, d'administra'ion univer-i-
taires et que . aussi bien les darnes secrétaires des lycées que les
instituteurs considérés étaient . de par leurs fonctions . immédia-
tement aptes à exercer dans le corps ou ils étalent intégrés . Il
lui demande s ' il ne considère pas qu'une telle discrimination a
constitué une violation des principes ou des régles statutaires
de la fonction publique selon lesquels les fonctionnaires . groupé;
dans des corps soumi, aux mêmes textes ou au même statut par-
ticulier, ont vocation a la méme carrière.

Réponse . — Le principe jurisprudentiel de l ' égalité de traite-
ment auquel se réfère l ' honorable parlementaire s 'applique aux
fonctionnaires qui appartiennent à un méme corps . En revanche.
les conditions d ' accès a un corps . notamment par voie d'intégra-
tion, peuvent être différentes selon les origines des agents qui
y ont vocation . En particulier, les fonctionnaires non intégrés ne
peuvent invoquer le principe de l ' égalité de traitement lorsqu'il
s'agit de la constitution initiale d'un corps . comme ii apparait
dans l ' exemple cité par l ' honorable parlementaire . La jurispru-
dence administrative est constante sur ce point.

Essc'ipnants -irat'ail à mi-temps des femmes:
conditions d'application de la limite d'ide des enfants , .

11092 . — 18 mai 1974 . — M. Robert Fabre demande à M . le
Premier ministre (fonction publique) dans quelles conditions le
décret n" 70-1271 du 23 décembre 1970 concernant le travail à
mi-temps peut être appliqué aux enseignants dont les enfants
atteignent douze ans pendant les grandes vacances scolaires et si,
dans ce cas, il n ' est pas possible de leur accorder cette autori-
sation jusqu 'à la fin juin précédant l ' anniversaire de l'enfant . Plus
précisément, il lui soumet le cas d' une enseignante dont le fils
aura douze ans le 1^' août 1975, c 'est-à-dire après la fin de l ' année
scolaire 1974-1975, et il lui demande si cette enseignante ne devrait
pas pouvoir très normalement bénéficier de l 'autorisation de tra-
vailler à mi-temps au titre de l 'année scolaire 1974-1975 .
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Réponse . — L'application du décret n" 70-1271 du 23 décembre
1970 aux enseignants dont les enfants atteignent douze ans pen-
dant les grandes vacances scolaires ne semble se heurter à aucune
difficulté pratique. En effet, il est bien évident que dans le cas
exposé par l'honorable parlementaire, à savoir celui d'une ensei-
gnante dont le fils aura douze ans le 19 sût ]975, l ' agent consi-
déré pourra très normalement . mais sous réserve des nécessités
de service, bénéficier de l'autorisation de travailler à mi-temps
au titre de l ' année scolaire 1974-1975 . En revanche . les conditions
qui permettent à l ' intéressée de demander à travailler à mi-temps
n' étant plus satisfaites à compter du 19 août 1975, l ' autorisation
ne pourra plus être renouvelée, pour le même motif, au titre
de l'année scolaire 1975-1976.

Service national (engagés volontaires : emplois réservés et prise
en compte du temps de service pour l'ancienneté dans la Jonc-
lion publique).

11137 (25 mai 1974 et 11177 131 mai 1974' . — M. Le Theule
signale à M. le Premier ministre (fonction publique) l'interpréta-
tion restrictive donnée par certaines administrations aux disposi-
tions des articles 30, 31 et 32 de la loi n" 65-550 du 9 juillet 1965
relative au recrutement en vue de l'accomplissement du service

-national . Il parait ressortir clairement des articles de la loi sus-
visée que les engagés pour une période supérieure à la durée
du service actif peuvent bénéficier dans certaines conditions et
de la législation sur les emplois réservés et de la prise en compte
pour le calcul de leur ancienneté dans l ' emploi qui leur est attri-
bué du temps passé sous les drapeaux dans la limite de dix ans
pour les emplois de catégories C et D et de cinq ans pour cieux
de catégorie B. Or, par suite d ' une interprétation littérale très
étroite de l'article 31 de la loi de 1965, il semblerait que certaines
directions du personnel refusent la possibilité de cumuler les
deux possibilités évoquées ci-dessus : accès à la fonction publique
par obtention d ' un emploi réservé et conservation, dans cet emploi,
d ' une partie de l'ancienneté de service militaire au-delà de la durée
légale . Il lui demande quelle est l'interprétation correcte qui doit
être donnée aux textes en cause, tout en signalant que celle
adoptée par certaines administrations conduit à enlever aux arti-
cles 30, 31 et 32 de la loi de 1965 toute portée pratique . Il lui
signale, de plus, que l 'interprétation officielle est contraire aux
informations données en fin de contrat aux engagés qui désirent
s 'orienter vers une carrière administrative civile et que, d 'autre
part, les articles 95, 96 et 97 de la loi n" 72-662 du 13 juillet 1972
portant statut général des militaires, qui reprennent tout en les
modifiant les articles litigieux de la loi de 1965 . semblent confir-
mer l 'interprétation libérale de ces derniers qui devrait être
adoptée,

Réponse . -- ^somme le rappelle l ' honorable parlementaire, les
dispositions des articles 30 . 31 et 32 de la loi n" 65-550 du 9 juil-
let 1965 ont été reprises aux articles 95, 96 et 97 de la loi n" 72-662
du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires qui pré-
voient des avantages particuliers en faveur des engagés ayant accom-
pli des obligations d ' une durée supérieure à celle du service
actif. Cependant, si l 'article 95 de cette loi ouvre aux anciens
militaires engagés la voie des emplois réservés, l ' article 91) concerne
en revanche les candidats aux concours et examens profession-
nets auxquels il accorde certaines facilités . Or, l'article 97 (ancien
article 32 de la loi du 9 juillet 1965i, qui prévoit des modalités
particulières de reclassement pour les anciens militaires, se réfère
uniquement à l ' article 96, c 'est-à-dire aux candidats qui ont subi
des concours et examens professionnels . Se trouvent donc exclus
du bénéfice dudit article 97 les anciens militaires engagés qui
ont accédé à la fonction publique par la voie des emplois réser-
vés, les deux possibilités offertes par les articles 95 et 97 de la
loi n" 72-662 du 13 juillet 1972 ne pouvant étre cumulées.

Enseignants (travail à mi-temps des femmes s
conditions d ' application de la limite d ' âge des enfants ).

11203. — 31 mai 1974 . — M. Gilbert Faure demande à M . le
Premier ministre (fonction publique) dans quelles conditions le
décret n" 70.1271 du 23 décembre 1970 concernant le travail à
mi-temps peut être appliqué aux enseignants dont les enfants
atteignent douze ans pendant les grandes vacances scolaires, et si,
dans ce cas, il n ' est pas possible de leur accorder cette autorisation
jusqu 'à la fin juin précédant l 'anniversaire de l'enfant Plus préci-
sément, il lui soumet le cas d'une enseignante dont le fils aura
douze ans le li t août 1975, c 'est-à-dire après la fin de l 'année scolaire
1974.1975, et il lui demande si cette enseignante ne devrait pas
pouvoir très normalement bénéficier de l 'autorisation de travailler à
mi-temps au titre de l'année scolaire 1974-1975 .

Réponse . — L'application du décret n' 79-1271 du 2_3 décembre
1970 aux enseignants dont les enfants atteignent douze ais pendant
les grandes vacances scolaires ne semble se heurter à aucune
difficulté pratique . En effet, il est bien évident que dans le cas
exposé par I Honorable parlementaire, à savoir celui d'une ensei-
gnante dont le fils aura douze ans Je 1" août 1975, l'agent con>.deré
pourra très normalement, maie sous réserv e des né-ce-sa: : es de
service, bénéficier de l'autonselion de trsvaiiier a mi-temps eu titre
de l ' année scolaire 1974-1975 . F. revanche . Lee conditions qui per-
mettent à l'intéressée de demander a travail :et a mi-temps n'e :an:
plus Satisfaites e compter du l• août 1975, ('auleneat :on ne pourra
plus étre renouvelée, pour Je même motif, au „ . .- de l iane,*
scolaire 1975-1976 .

DEF£NSE

Prisons !Flevrp-?dé-opta : eéces d ' ur, ;(aune .deieau
relevant de l'av(o'.t€ " 'rai e

11082. — 18 mai 1974 . — M . Combrisson attire :'a :tent :on de
M . le ministre de la défense sur un nouveau dises_, ce-dei d'un
jeune détenu âgé de dix-neuf ans . survenu eu c_n :re péniten tiaire
de F1eur v-1Mérogis le 6 mai 1974 Comme suite aux quel sons ecri :es
déjà posées en mars 1974 par 9151 Juquin e : N ;)es a 3191 . le :r, :nistre
d'Etat et le ministre de la justice a propos du décas d ' ut: autre
garçon dans le même centre pénitentiaire, ii lui demande queaes
mesures il compte prendre pour !aire toute )a clarté sur tette
affaire en raison de ce que ce jeune Nomme , decédé ._ , mai,
ressortissait de l'autorité militaire.

11083. — 18 mai 1974 . — M- Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur un nouveau décès, celai d'un jeune
détenu âgé de dix-neuf ans, surienu au centre parilent ;a ;re de
Fleury-Mérogis le 6 mai 1974 . Comme site aux questions écn t es
déjà pesées en mars 1974 par 1711 Juquin et Ntics a propos du
décès d 'un autre jeune garçon dans Je même centre pénitenuame
il lui demande quelles mesures ii compte prendre . 1” pour ire
toute Carte sur cette nouvelle attau e ; 2" pour derme :. eue eerieces
d 'éducation surveillée les mcyens de prise en charge des mineurs
ressortissant de la justice . de preférence a une incarceratien s ste-
matique en maison d 'arrêt pour reduire au minimum la detentun
préventive, accélérer et humaniser les procédures judiciaire_= ainsi que
les rapports avec les familles.

Repusse . — La question n" 11682 qui a le mémo objet que la
question n' 11083 a été transmise pour attriouti'in au gar de de.
sceaux ; les deux questions appellent une réponse unique de sa
part . Le décas auquel se réfère l'honorable parlementaire es ; celui
d' un jeune homme de vingt ans deceuvert inanimé . le 6 mai dr :nier,
dans sa cellule a la maison d'arrêt de Fleury-Meregra . renfermement
aux dispositions de l'article 74 du code de pro :édure pénale, le
procureur de la République pres le tribunal de grande in,tence de
Evry-Corbeil a ouvert une information pour rechercher P-s causer,
de la mort. Le juge d'instruction saisi dans cette affaire a prc.>crit
une expertise dLû il est résulté que le décès était dû a une cause
naturelle . L'intéressé . militaire au rrurnent de sen arrestation, faisait
l ' objet de mandats de dépôt respecti .em:ent décernés : le 19 terrier
1974 par le juge d'instruction du tribunal de grande instance d'Evey-
Corbeil pour vois et détention d 'aunes prohibées ; et le 4 a'.nl 1374
par un juge d ' instruction militaire pour désertion . 1) s'agissait par
conséquent d ' un mineur pénal yui ne relevait pas de tribunal pour
enfants et des services d'éducation surieillée . Les médecins de la
prison n' avaient décelé aucun symptôme alarmant sur ia personne
de l' intéresse qui observait en détention un excellent comportement
et occupait un emploi dont il était satisfait . Ce jeune détenu pouvait
recevoir les isites des personnes autorisées par les magistrats
instructeurs, à savoir son pere et sa more qui venait le voir regu-
lierement et un fière. Sur un plan plus général . les services de
la chancellerie portent une attention particuliers aux problemes
posés par la prise en charge des mineurs délinquants et notamment
par l'application d ' une mesure de détention provisoire, exception-
nelle s 'agissant d'un mineur . En outre l 'accélération et l'humanoa-
Lion des procédures pénales sont au premier rang des préoccu-
pations des autorités judiciaires et l 'action engagée par elles a ces
fins sera poursuivie .

ECONOMIE ET FINANCES

Functrunnaires (rémunérations respectires d'un Instituteur
et d ' un brigadier-chef de police).

7419. — 12 janvier 1974. — M . Barthe demande à M . le ministre de
l'économie et des finances de lui indiquer quels sont actuellement
les indices majorés de rémunération d ' un instituteur et d ' un bri-
gadier-chef de police ayant atteint chacun le classement hiérarchique
le plus élevé de leurs fonctions . 11 lui demande, en outre, s 'il peut lui
indiquer le montant mensuel de chacun des éléments constitutifs de
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la remunération de l' un et de l'autre : traitement brut, traitement
net, indemnité de résidence, de sujétions spéciales, d'habillement,
etc ., tout en lui précisant, en outre, les critères respectifs de recru-
tement à chacun de ces emplois.

Réponse . — Les instituteurs sont groupés dans un corps unique
dont les membres assument en premier lieu la fonction enseignante
dans les écoles élémentaires du premier degré mais peuvent, lors-
qu ' ils remplissent les conditions de capacité requises, exercer leur
activité dans d'autres établissements . I fs peuvent ainsi élite chargés
d'un enseignement dans un établissement spécialisé du premier degré
ou dans un établissement du premier cycle du second degré C . E. G.
ou C .E .S .t ainsi que de fonctions de direction d'école élémentaire
ou d'établissement spécialisé . Dans ces différents emplois les inté-
ressés bénéficient d'échelles de rémunération particulières . De ce
fait l'indice terminal de l 'échelle de rémunération des instituteurs
(indice réel majoré : 404, au 1"- janvier 1974, ne peut être considéré
comme étant l'indice terminal du corps . L'indice terminal des insti-
tuteurs spécialisés et directeurs d'école élémentaire est en effet à
la même date de 450, celui des directeurs d 'établissement spécialisé
se situant à 484. II convient de notti en outre que ces différents
indices bénéficieront chaque année jusqu ' au 1"' juillet 1976 des
mesures générales de revalorisation prévues pour la catégorie B de
la fonction publique. De ce fait ces indices pourront être portés
respectivement à 423, 469 et 503 . Sur les bases ci-dessus, les éléments
de la rémunération des intéressés à l 'échelon terminal s'établissent
comme suit au 1• r janvier 1974 ,en francs, :

INDICE RÉEL
majoré.

404

	

2 672,08

	

2 444,44
450

	

1 2 976,41

	

2 727 .47
484

	

3 201,25

	

2 936.57

Ces différents agents bénéficient en outre, suivant les postes d ' en-
seignement occupés, soit du logement en nature . soit d 'une indem-
nité compensatrice. Le montant de cette dernière est . dans la grande
majorité des cas fixée au niveau départemental par le préfet sur
avis du conseil municipal et du conseil départemental de l'ensei-
gnement primaire et est financée sur le budget de la commune.
Enfin, lorsqu'ils sont chargés de la direction d ' un établissement
d 'enseignement, les instituteurs perçoivent une indemnité de charges
administratives dont le montant est fonction de la nature et de
l'importance de l'établissement considéré . Le grade de brigadier-
chef, dont la mission est d ' assurer l'encadrement des sous-brigadiers
et gardiens de la paix, est accessible aux brigadiers comptant trois
ans de services effectifs dans ce grade . Il comporte un échelon
unique dote au I'' janvier 1974 de l'indice réel majoré 375, porté
à 380 au jr juillet 1974, 3813 au 1' janvier 1975 et 393 au 1" r juil-
let 1976, par application des mesures de revalorisation indiciaire
décidées en faveur des personnels des services actifs de la police
nationale dans le cadre de la réforme de la catégorie B . En consé-
quence, les éléments constitutifs de la rémunration d ' un brigadier-
chef s' établissent comme suit au 1"' janvier 1974 (en francs,:

TRAITEMENT MENSUEL
INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE

Brut .

	

Net.

2 480,33

	

2 266,11

	

De 347,24 à 229.43

auxquels ils convient d 'ajouter l'indemnité de sujétions spéciales de
police dont le taux est de 19 p . 100, 20 p. 100 ou 21 p . 100 du trai-
tement brut suivant l 'affectation du brigadier-chef, soit 471,26 francs,
496 francs, 520,86 francs, les brigadiers-chefs bénéficient par ailleurs
d' une indemnité d ' habillement au taux annuel de 440 francs.

Pétrole (augmentations de prix inégales des divers hydrocarbures).

7529. — 19 janvier 1974. — M. Stehlin demande à M. le ministre de
l'économie et des finances quels sont les critères qui ont déterminé
l' augmentation du prix des hydrocarbures . Il y a semble-t-il des
inégalités choquantes qui frappent surtout les particuliers. Cela
concerne surtout le prix de l'essence-auto et du fuel domestique.
En revanche, le gasoil bénéficie une fois de plus d ' une mesure
de faveur dans cette hausse des prix . Le motif invoqué de ne
frapper que modérément les circuits de distribution ne tient pas

du fait même que les détaillants utilisent des véhicu .es légers ou
moyens qui consomment de l 'essence-auto. D est certain aussi que
c'est l'industrie automobile qui subira la conséquence, le contrecaup
de l'augmentation excessive du coût de l'essence.

Réponse . — L'ampleur des majorations des prix des produits
pétroliers le 27 octobre 1973 et le il janvier 1974 a frappé tontes
les couches de la population et toutes les activité_.. Compte tenu
des taxes incluses dans leurs prix_ les majorations en pourcentage
des carburants automobiles essence, supercarburant gasoil ont
cependant été inférieures à celles supportées par les fun :-vil.
Les augmentations annoncées le 12 juin correspondent égaiement
à des pourcentages de hausses sur le supercarburant, l'essence et
le gasoil sensiblement lofe eurs ceux qui sent appliqués eux
autres produits. Elles sunt d'ailleurss la contrepartie de la baisse,
qui sera proposée au Parlement, du taux de T .V A . appitable
aux transports publics de voyageurs.

Etat civil formulaire de le paierie générale- de le Seine
portant atteinte ans nout-eties lots tur la jil.sctvon per redep:ion

7614. — 19 janvier 1974. — M . Ducotoné expose a M . le ministre
de l'économie et des finances qu'un formulaire de la paierie géné-
rale de la Seine, i6 et 18, rue Notre-Dame-des-Victoires, Paris , 2',,
intitulé r Déclaration pour le paiement des avantages familiaux
éventuellement dus au titre d'uns pension de lis at réfé-
rence P . G. 41J8 ,, demande pour établir la situation de famille
d'indiquer notamment, pour chaque enfant, s'il s'agit d ' un enfant
légitime issu du mariage des époux ou de l'un d'eux- d ' an enfant
adopté ou d'un enfant naturel reconnu . D lui demande s 'il n'es tttime
pas qu'un tel questionnaire est contraire à la lettre et à 1 - esprit
des récentes lois sur la filiation et l ' adoption et, dans l'affirmative,
quelles mesures il entend prendre pour mettre un terme a son
uti'.isation,

Réponse . — Le code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre et le code des pensions civiles et mili taires de
retraite établissent des distinctions entre, d ' une part, les enfants
légitimes et, d' autre part, les enfants naturels reconnus, les enfants
adoptifs . ou les enfants recueillis, pour l 'attribution des pensions,
accessoires de pensions et avantages familiaux auxgueis ces enfants
peuvent ouvrir droit. C ' est ainsi que d'une façon absolument

gêné-
rale, les enfants ne peuvent faire valoir de droits à pension ou
à accessoires de pension que du chef de celui de leur parc ou

mère à l ' égard duquel le lien de filiation est légalement établi.
L'administration liquidatrice est donc tenue de distinguer entre
enfants légitimes, naturels, adoptifs ou recueillis pour psoeé'er
à l'examen initial du droit à l'avantage sollicité . Le d : .,it des
enfants ne peut en outre être reconnu qu ' en fonction de leur date
de nai>sance, de reconnaissance uu d'adoption au regard du fait
générateur du droit à pension de leur auteur . C e-t en raison des
critères différents qui sont retenus peur l'appréciation des droits
aux pensions ou accessoires de pensions sollicités du chef des
enfants de pensionnés ou retraités que les services ad :ninistr tifi
chargés d'attribuer ces avantages ont à rechercher l'origine de la
filiation des enfants concernés. Les comptables ass: gnaisires des
pensions agissent de même pour l ' exercive du contrôle des avantages
attribués auxquels lin sont tenus ae procéder et dans le cas ou

ils sont eux-mêmes habilités à reconnai're certains droit du chef
des enfants de pensionnés . Le questionnaire utilisé par la paierie
générale du Trésor pour les pensionnés de l'Etat bénéf iciaires
d'avantages familiaux est d ' un modèle analogue a celui souscrit
chaque année par l'ensemble des personnels de l'Etat . Il permet
aux bénéficiaires d'avantages familiaux de faire con :mitre leur
situation exacte et aux services gestionnaires de tenir compte de
toute modification intervenue dans celle-ci . Il pourrait être envisagé
d'employer des imprimés différents pour la reconnaissance initiale
des droits et le contrôle, en cours de paiement, des seuls éléments
de la situation du prestataire ou de ses enfants susceptibles d'être
modifiés, mais, avant toute décision à ce sujet, une étude plus
complète devra être entreprise.

Départements d'outre-ruer, territoires d'outre-mer indice de cor•
rection des truitemetlts des fonctionnaires : extension de cet
avantage aux pensions,.

10663 . — 20 avril 1974 . — M. Albert Bignon expose à M. le ministre
de l'économie et des finances, qu'un arrêté en date du 28 décem-
bre 1973 a modifié l' indice de correction applicable à la Réunion
en le fixant à 1,54 à compter du I" janvier 1974 . Mais, il semble
bien que cet indice de correction n 'est appliqué qu 'aux traite-
ments des fonctionnaires en activité, et les retraités qui subissent
cependant la même hausse du coût de la vie, en sont écartés . Il lui
demande donc d 'examiner la possibilité d ' étendre cet indice de
correction aux pensions servies par l ' Etat dans ce département.

TRAITEMENT MENSUEL
INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE

Pest.Brut .

De 247 .16 à 374 .09
De 275,31 à 416 .69
De 296 .11 à 448,17

INDICE RÉEL
majoré.

375
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Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : les fonctionnaires retraités de
la Réunion, tributaires du code des pensions civiles et militaires
de retraite, jouissent d 'une situation privilégiée non seulement par
rapport aux retraités du secteur privé, mais aussi par rapport aux
retraités des collectivités locales de la Réunion . Ils sont, en effet,
les seuls avec les tributaires du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de guerre à bénéficier de l'indemnité
temporaire de 35 p. 100 allouée conformément aux dispositions
du décret n" 52-1050 du 10 septembre 1952 et du décret n' 54-1293
du 24 décembre 1954 . Il serait, en conséquence, difficilement conce-
vable d ' octroyer un nouvel avantage de retraite à ces pensionnés.
Dans ces conditions, il n 'est pas envisagé d ' appliquer au montant
des retraites servies à la Réunion l'index de correction des rémuné-
rations (le fonctionnaires.

Impôts (contrôles fiscaux systématisation abusive des inves-
tigations effectuées par les brigades e de contrôle des
revenus a).

10864. — 4 mai 1974. — M. Bourgeois expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que des brigades de vérification,
dites « de contrôle des revenus s, adressent systématiquement
aux contribuables un questionnaire ronéotypé se référant aux dis-
positions de l 'article 176 du code général des impôts, sans pour
autant qu'aient été réunis des éléments permettant d'établir que
le destinataire dispose de revenus plus importants que ceux qui
font l'objet de sa déclaration . Par ce questionnaire il est demandé
notamment de fournir dan, le délai d'un mois les renseignements
suivants : relevé de tous les comptes ouverts dans des établisse-
ments financiers, avec leurs soldes au 31 décembre 1973 et au
i«, janvier de la dernière année susceptible d 'être vérifiée ; inven-
taire complet des biens mobiliers et immobiliers aux mêmes dates
que ci-dessus ; renseignements détaillés sur toutes les acquisitions
de biens mobiliers ou immobiliers réalisées durant cette période,
sur les emprunts contractés et les prêts consentis, etc . Etant observé
que l 'article 176 précité vise uniquement des demandes d 'éclair-
cissements ou de justifications sur des points particuliers, il lui
demande : 1" si l'administration est en droit d 'exiger d ' un contri-
buable des recherches aussi considérables en vue de la production
d'une véritable déclaration de son patrimoine qui n 'est prévue
par aucun texte légal ou réglementaire ; 2° dans l'affirmative, les
sanctions auxquelles s' exposerait le contribuable qui estimerait ne
pouvoir répondre à un tel questionnaire ; 3" si des investigations
systématiques de cette nature qui présentent un caractère inqui-
sitorial lui paraissent opportunes et ne vont pas à I 'encontre du
souci constamment exprimé par le Gouvernement d'alléger et de
simplifier les obligations du contribuable ainsi que d'humaniser
les rapports de celui-ci avec l'administration fiscale.

Réponse. — 1" 2° Lorsqu 'elle vérifie les déclarations de revenu
global en vue de l ' établissement de l 'impôt sur le revenu, l 'admi-
nistration peut, par application des dispositions de l 'articte 176
du code général des impôts, demander au contribuable des éclair-
cissements sur tous les points de la déclaration et de ses annexes.
Elle peut en outre, en vertu du même texte, demander à l 'intéressé
des justifications au sujet de sa situation et de ses charges de
famille et au sujet des charges retranchées du revenu net global
par application le l'article 156 du code général des impôts. Elle
peut également demander au contribuable des justifications lors-
qu'elle a réuni des éléments permettant d ' établir qu ' il peut avoir
des revenus plus importants que ceux qui font l 'objet de sa décla-
ration . Ces demandes d'éclaircissements ou de justifications doivent
indiquer explicitement les points sur lesquels elles portent . Si le
contribuable ne répond pas aux demandes de l'espèce ou fait une
réponse qui, par son imprécision, équivaut à un refus de répondre,
l'administration est en droit de le taxer d'office à l'impôt sur le
revenu par application de l 'article 179 (2' alinéa) du code général
des impôts. Sous le bénéfice de ces précisions, aucune disposition
législative ou réglementaire ne fait obligation aux contribuables
de répondre aux demandes verbales ou écrites de renseignements
qui ne constituent pas des demandes d 'éclaircissements ou de justi-
fications spécialement visées à l'article 176 du code général des
impôts, hormis la déclaration prévue à l'article 171 du code général
des impôts . Les agents des impôts ont bien entendu la possibilité
de demander les renseignements considérés mais le refus ou le
silence du contribuable ne peuvent entrainer aucune conséquence
sur la procédure de taxation, ni aucune sanction ; 3" pour recher-
cher si un contribuable peut avoir des revenus plus importants
que ceux faisant l'objet de sa déclaration et déterminer ensuite
le revenu présumé qu'il a réalisé, l'administration doit nécessaire-
ment procéder à un recensement aussi complet que possible non
seulement des dépepses de l'intéressé mals aussi des sommes dont
il a disposé. S'il est de nature à imposer des sujétions au contri-
buable, un tel recensement le garantit aussi contre tout risque
d'évaluation arbitraire de ses revenus. En outre, l'administration

recommande à fies agents de n'engager de procédure émise offi-
cieuse ou officielle avce le contribuable qu'après avoir épuisé toutes
les sources d'information dont ils disposent Cette recommandation
à l 'application de laquelle l'administration veille particulièrement
va dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Fow.Gionnaires (réévaluation
de I ' indemnité forfaiaire de dénténagernentt.

10940. — I1 mai 1974. — M. Cressard rappelle à M. te ministre
de l'économie et des finances, que les fonctionnaires mutés béné-
ficient d ' une indemnité forfaitaire pour couvrir leurs frais de démé-
nagement . Les éléments retenus par cette formule d'indemnisation
apparaissent actuellement comme inadaptés. Le cubage forfaitaire
du mobilier retenu pour cette indemnisation a été fané par arrêté
du 10 août 1956, il varie suivant les groupes auxquels appartiennent
les fonctionnaires et le nombre de membres de leur famille . Mais
surtouï la forrne'le d'indemnisation qui doit tenir compte de l'accrois

-sement des cuisis n'a pas varié depuis sa fixation par arrêté du
12 octobre 1971 . Il a eu connaissance récemment de la situation
d'un fonctionnaire qui muté de Rennes à Belfort a demandé a
plusieurs entreprises de déménagement de lui adresser les devis
correspondant au transport de ses meubles. Ces devis font r-essor. '
tir des prix qui dépassent de 30 p. 100 l'indemnisation dont il est
susceptible de bénéficier. Un tel retard pris pour la détermination
du montant de cette indemnité forfaitaire de déménagement étant
extrémement regrettable, il lui demande quelles mesures peuvent
étre envisagées pour réévaluer l 'indemnité en cause.

Réponse. — D est précisé que des mesures sont actuellement à
l ' étude en vue de revaloriser, au cours du deuxième semestre de
1974, l'indemnité forfaitaire de changement de résidence allouée
aux agents de l 'Etat à l ' occasion de leur mutation-

Anciens combattants
(paiement trimestriel des retraites des anciens de 1914-1918',

11019 . — 11 mai 1974 . — M. Labarrère demande à M . le ministre
de l 'économie et des finances quelles mesures il compte prendre afin
que la retraite des anciens combattants de 1914-1918 soit désormais
versée par trimestre.

Réponse. — Le paiement de la retraite du combattant déterminée
par application de l 'indice de pension 33, dont bénéficient notamment
les anciens combattants de la guerre de 1914-1918, a été fixé par
l 'article R . 241 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre à une périodicité semestrielle pour concilier
les intérêts des titulaires et le souci de ne pas multiplier les paie-
ments pour une retraite qui. accordée en témoignage de la recon-
naissance nationale, n 'a pas le caractère alimentaire d'une pension.
Il n'est pas envisagé de modifier cette périodicité qui parait donner
satisfaction à la très grande majorité des intéressés.

Etablissements scolaires (surreillonts généraux retraités orant le
1" janvier 1970 : bénéfice des dispositions du décret du 12 août
1970).

11151 . — 25 mai 1974 . — M. Labarrère appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur les pensions des
surveillants généraux retraités avant le 1" jan vier 1570. En effet,
dans sa réponse à la question n" 6227, M. le ministre de l'éducation
nationale précise qu 'il lui a adressé un projet de décret modifiant
le décret n" 70-738 du 12 août 1970 portant statut particulier des
conseillers principaux et conseillers d 'éducation Ce texte aurait
pour objet d 'étendre les dispositions du décret du 12 août 1970

aux surveillants généraux des lycdes et aux surveillants géné-
raux des collèges d'enseignement technique retraités antérieurement
au 1" janvier 1970, date de son en .rée en vigueur . Il lui demande
dans quel délai il compte signer ce décret.

Réponse . — Le ministre de l'éducation nationale doit soumettre
prochainement à l'examen du Conseil d'Etet un nouveau projet de
décret portant assimilation der surv eillants généraux des lycées
et collèges d 'enseignement te:atniques retraités avant la date d 'appli-
cation du décret n" 70-738 du 12 août 1970 aux conseillers principaux
et conseillers d'éducation.

INDUSTRIE

E. D . F. (revendications du personnel
du centre de distribution de Mulhouse-Sélestat em : grève).

9941. — 30 mars 1974 . — M. Mage attire l'attention de M . le ministre
de l'industrie sur les revendications du personnel du centre de
distribution E.D.F. de Mulhouse-Sélestat en grève depuis le 18 mars
1974. L'ensemble de leurs organisations syndicales dénonce les
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réductions d 'effectifs et l 'intransigeance de la direction face à leurs
revendications. Elles demandent notamment : 1 " l' embauche de per-
sonnel nécessaire pour mieux assurer le rôle de service public
du centre ; 2"., le règlement des problèmes de classification en
instance depuis de longs mois ; 3" la prise en compte de l'accrois-
sement de la technicité ; 4" l 'amélioration des conditions de travail ;
5" la garantie d'une véritable progression du pouvoir d 'achat. Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soient satis-
faites ces légitimes revendications et permettre ainsi un règlement
rapide du conflit en cours.

Réponse . — 1 " En ce qui concerne les quatre premières revendica-
tions, dont l 'examen s'est fait sur le plan local, le chef du centre
Electricité de France-Gaz de France de Mulhouse-Sélestat s'est
efforcé, dans le cadre d'un large débat avec les organisations syn-
dicales, d ' apporter des solutions aux préoccupations du personnel ;
2" le problème de la garantie de la progression du pouvoir d 'achat
relève des directions générales d ' Electricité de France et de Gaz
France qui l 'ont évoqué avec les fédérations syndicales dès le
19 mars 1974 : la convention salariale, prorogée pour 1974, donne
l' assurance d 'une amélioration minimale de 2 p . 100 du pouvoir
d'achat.

JUSTICE

Procédures civiles (simplification des procédures judiciaires
en matière de baux commerciaux et baux d'habitation).

11121 . — 18 mai 1974. — M . Fenton se félicite de l ' effort fait par
M. le ministre de la justice pour apporter enfin de la clarté dans
les procédures judiciaires et singulièrement dans la rédaction des
actes de justice. Il a pris connaissance avec la plus vive satisfaction
des textes publiés à cet égard au Journal officiel du 11 mai 1974.
Il est cependant une matière qui n'a pas encore fait l ' objet de cette
simplification bien qu 'elle soit quotidiennement utilisée et qu 'innom-
brables soient les Français susceptibles d'être mis en présence
d 'actes à ce propos. Il s'agit de tout ce qui concerne les baux
d 'habitation et les baux commerciaux. Il lui demande sous quel
délai il compte publier des documents concernant à la fois s les
congés < les sommations de déguerpir n et tous les actes prévus
tant par les textes sur la propriété commerciale que par les textes
sur les loyers d 'habitation.

Réponse. — Les modèles d 'actes publiés au Journal officiel du
11 mai 1974 ne sont que l'aboutissement des premiers travaux de
la commission chargée de la modernisation du langage judiciaire.
Ces travaux ont été en effet consacrés en priorité à certains des
actes d 'huissier de justice les plus significatifs en matière civile,
et notamment aux diverses assignations. Mais il ne parait pas
douteux que la commission, qui poursuit actuellement la mise au
point d'autres formules concernant plus spécialement les convoca-
tions et les citations devant les juridictions pénales, s ' attachera
également, en raison de la fréquence des actes intervenant en
matière de baux, à la simplification souhaitée par l 'auteur de la
question .

SAN TE

Médecine (prévention médico-sociale des administrations de l'Etat :
taux de vacations).

10220. -- 3 avril 1974 . — M . Macquet appelle l' attention de Mme le
ministre de la santé sur la situation des médecins qui prêtent leur
concours en qualité de vacataire à la prévention médico-sociale des
administrations de l 'Etat dans le cadre du .décret n" 62-1151 du
20 novembre 1962. Il lui fait remarquer que les intéressés exercent
leurs fonctions sans bénéficier de la moindre garantie : en matière
de contrat de travail, de congés payés, de salaire en cas de maladie,
d'échelonnement de carrière. En outre, depuis le 1" janvier 1972,
le taux horaire des vacations qui leur sont allouées est resté inchangé
malgré les augmentations accordées aux agents du secteur public.
Il lui demande s ' il n'estime pas équitable de .faire bénéficier ces
médecins d'un statut et d 'une rémunération analogues à ceux des
médecins du travail du secteur public puisqu ' ils assurent les mêmes
fonctions auprès du personnel des administrations de l 'Etat et que
les conditions de nomination sont subordonnées à la possession du
diplôme de médecin du travail.

Réponse . — Les rémunérations des médecins qui apportent leurs
concours aux services administratifs de prévention médico-sociale
ont été revalorisées de 5 p . 100 à compter du 1" janvier 1973
et 10 p. 100 à compter du 1" mars 1974 . Par ailleurs la situation
de ces personnels va être soumise à l 'examen d ' un groupe de travail
qui doit se réunir prochainement auprès de la direction générale de
l'administration et de la fonction publique et qui sera notamment
chargé d'examiner les problèmes évoqués dans la présente question .

Sécurité sociale minière 'affiliation ô ce régime des mineurs
des houillères reconrertis depuis le 1 juillet 1971 •.

1045i. — 13 avril 1974. — M . Legrand attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur le retard de l'application des mesures
prévues à l'article I] de la loi n"- 73-1128 du 21 décembre 1973
concernant l'affiliation au régime spécial de sécurité social dans
les mines des mineurs des houillères reconvertis depuis le I'' juil-
let 1971 . Il lui demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre
d'urgence les dispositions pour ]a publication des textes concer-
nant les intéressés et faciliter le travail administratif des orga-
nismes de la sécurité sociale minière des houillères et des entre-
prises occupant ces travailleurs.

Réponse. — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu'un
projet de décret portant application de l ' article Il de la loi de
finances rectificatives pour 1973 'n' 73 .1128 du 21 décembre 1973'
permettant aux anciens agents des bouilleres ayant fait l'objet d'une
mesure de conversion après le 30 juin 1971 et qui justifient d'au
moins dix années au régime minier de sé c urité sociale de rester
affiliés ce régime a été élaboré et se trouve actuellement soumis
aux diverses consultations requises.

Enseignement supérieur cycle d ' éludes et de recherches
en biologie humaine : insuffisance des débauchés,.

10503. — ]3 avril 1974. — M. Nessler expose à Mur., le ministre
de la santé qu ' un décret du 3 décembre 1965 a créé .m cycle
d' études et de recherches en biologie humaine qui conduit par
paliers successifs : à une maitrise en biologie humaine ; à un
diplôme d'études et de recherches de biologie humaine ; à an
doctorat en biologie humaine. Lors de la création de ce cycle
d' études et de recherches les autorités universitaires et le B .U .S.
avaient incité les étudiants en médecine et en pharmacie à suivre
ce cycle d 'enseignement_ Une notice diffusée à l ' époque précisait
que les titulaires de grades du cycle de biologie humaine pou-
vaient s 'orienter vers une carriers exclusive de chercheur, prin-
cipalement à l '1. N . S . E . R M . ; au C .N .R .S . 'recherches biomédi-
cales fondamentalesi ; dans les universités et les C . li U. qui jouent
un rôle essentiel dans la formation des chercheur . Il était pré-
cisé d ' ailleurs que d'autres organismes 'institut Pasteur, institut
du Radium, centres anti-cancéreux, certains laboratoires pharma-
ceutiques etc ., contribuent à cet effort de recherche . La notice
en cause indiquait également que les titulaires de ces grades pou-
vaient se diriger vers l'exercice de la biologie médicale, c'est-a--dire
la réalisation des examens de laboratoires jugés nécessaires par les
praticiens pour compléter leur diagnostic . Dans ce cas, ils seraient
susceptibles d ' exercer dans les laboratoires médicaux du secteur

- privé . L' exercice de la biologie était-il dit dans cette notice,
pouvait également se pratiquer dans les laboratoires de la recherche
agronomique, dans les branches qui touchent à l'alimentation et dans
les laboratoires de recherche sur la pollution des eaux et de l ' air.
Enfin, les titulaires de maitrises, du diplôme d ' études et de recherches
en biologie humaine ou du doctorat étaient sensés pouvoir se diriger
vers les carrières de l'enseignement de haute, spécialisation dans
les disciplines fondamentales . U . E . R. de médecine et de pharmacie!.
En fait, li semble que les possibilités offertes aux titulaires de ce
doctorat sont très réduites . Par ailleurs, il appelle son attention
sur le projet de loi n' 750 relatif aux laboratoires d 'analyses de
biologie médicale qui devait être soumis au Parlement au cours de
l 'actuelle session parlementaire . L' exposé des motifs dispose qu'outre
-le diplôme d 'Etat de docteur en médecine, de pharmacien ou de
vétérinaire, les directeurs de laboratoire d ' analyses de biologie
médicale devront posséder une formation spécialisée dont la nature
et les modalités seront déterminées dans le décret d'application de
la loi. Sans doute, ce décret a-t-il déjà fait l ' objet d'études préalables.
Il souhaiterait savoir si la formation spécialisée dont fait état le
projet de loi retiendra la possession du diplôme de docteur en
biologie pour l ' application des dispositions législatives qui doivent
intervenir . Il lui demande également s 'il peut lui préciser les
débouchés qui existent ou qui sont susceptibles d ' être créés prochai-
nement dans son ministère pour les titulaires du doctorat en bio-
logie humaine.

Réponse . — Le doctorat en biologie humaine est délivré après
un cycle d ' études d ' un haut niveau scientifique. Ce diplôme, comme
tous ceux similaires de l 'enseignement supérieur, atteste d 'un cer-
tain niveau de formation mais sa possession ne confère pas une
garantie de débouchés. Les titulaires de ce diplôme peuvent
s 'orienter vers des activités de recherche, vers la carrière univer-
sitaire ou la carrière hospitalo-universitaire. Cette derrière possi-
bilité est prévue par l ' article 67-3 du décret n" 60. 1030 modifié
du 24 septembre 1960 qui précise que les docteurs en biologie
humaine peuvent faire acte de candidature à l ' inscription sur la
liste d 'aptitude aux fonctions de maître de conférences agrégé des
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universités-biologiste des hôpitaux. Les études qui conduisent à ce
diplôme sont hautement et étroitement spécialisées et n'ont pas la
relative polyvalence nécessaire à la pratiq ue des analyses de bio-
logie médicale. De ce fait, le doctorat en biologie humaine ne sera
pas retenu comme attestant de la formation requise pour diriger
un laboratoire de biologie médicale par le projet de loi sur les
laboratoires et obligation sera faite de posséder certains certificats
d' études spéciales de biologie clinique.

Assurances maladie (détermination du régime :
nssurés titulaires d'une pension militaire et d'autres pensions'.

10506 . — 13 avril 1974. — M. Rivierez rappelle à Mme le ministre
de la santé qu'en réponse à une question écrite posée par M . Dassié
las 27-102, Journal officiel, Débats, Assemblée nationale, n" 7,
du 17 février 1973 relative à la détermination du régime d'assu-
rance maladie qu'il serait souhaitable d ' appliquer à l ' égard des
assurés titulaires d'une pension militaire et d'autres pensions
de retraite, il précisait que le problème posé devait faire l 'objet
d'une étude qui allait être entreprise en liaison avec les minis-
tères et les régimes concernés . Cette indication datant mainte-
nant de quatorze mois, il lui demande si l ' étude envisagée a été
conduite à son terme et, dans l 'affirmative, les conclusions aux-
quelles elle a pu donner lieu.

Réponse. — Selon l'article l n du décret n" 52-1055 du 12 sep-
tembre 1952, tel qu'il a été modifié par l'article l^' du décret
n" 70-159 du '26 février 1970, l'assuré titulaire de deux pensions
de vieillesse est affilié au régime de sécurité sociale dont il relève
du fait de la pension calculée sur la base du plus grand nombre
d 'annuités. Un certain nombre de personnes concernées par ce
texte avaient demandé que le régime d 'affiliation soit déterminé
par comparaison non du nombre d ' annuités ayant servi de base
au calcul de chacune des pensions, mais du nombre d'années effec-
tives d 'activité professionnelle, certaines pensions étant, par le
jeu de majorations ou de bonifications d'ancienneté, calculées
sur un nombre d ' annuités supérieur au nombre d 'années de service
effectif. L 'étude entreprise au sujet d 'une modification de la
règle actuelle n 'est pas encore terminée car ce problème s 'inscrit
dans celui plus général de la coordination entre les différents
régimes de vieillesse. Le ministre du travail doit cependant
rappeler que la solution actuelle a été adoptée pour des motifs
de simplicité et d 'équité.

Sécurité sociale minière ( aménagement
des conditions d'attribution de l ' allocation au décès).

10876. — 4 mai 1974. — M. Legrand attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé sur les dispositions de l'article 125 du décret
du 27 novembre 1946 qui prévoit que l ' allocation au décès est
accordée au conjoint survivant non séparé de droit ou de fait ou,
à défaut, aux descendants . Si le décédé ne laisse ni conjoint survivant
ni descendant, elle revient aux ascendants . Toutefois, l'union régionale
peut, dans des cas exceptionnels, décider que l ' allocation sera attribuée
à d ' autres bénéficiaires s . Dans ce dernier cas, les enquêtes admi-
nistratives, l'avis du conseil d ' administration de la société de
secours puis celui de l' union régionale sont indispensables avant
qu' une décision intervienne . Dans le usuel de simplification admi-
nistrative et de justice sociale, il lui demande s 'il n' estime pas
nécessaire d ' autoriser les organismes de base de la sécurité sociale
minière à accorder le bénéfice de l'allocation au décès à la personne
physique qui a effectivement supporté la charge des frais funéraires
dans la limite de ceux-ci et sur présentation des justifications de
paiement.

Réponse . — L'article 125 du décret du 27 novembre 1946 portant
organisation de la sécurité sociale dans les mines dispose en effet
que l' allocation au décès est accordée au conjoint survivant non
séparé de droit ou de fait ou, à défaut, aux descendants . Si le
décédé ne laisse ni conjoint survivant, ni descendant, elle revient
aux ascendants. Toutefois, qu'il existe ou non des bénéficiaires
normaux de l 'allocation au décès, l' union régionale peut, dans
des cas exceptionnels, décider que celte-ci sera attribuée à d ' autres
personnes. L'article 137 du décret du 22 octobre 1947 précise,
à cet égard que les bénéficiaires exceptionnels de l ' allocation
au décès peuvent être : 1° toute personne ayant vécu au foyer
du défunt , pendant la période des six mois antérieurs au décès
et été à sa charge pendant la même période . Toutefois, si cette
personne n ' a pas payé les frais funéraires, le montant de ceux-ci
revient, dans la limite de la moitié de l 'allocation au décès, à
la personne physique qui a assumé la charge de ces frais . 2" à
défaut, toute personne physique ayant : d) notoirement contribué,
d 'une manière continue et dans une proportion suffisante, à
l'entretien du de cujus au lieu et place des bénéficiaires normaux
pendant la période des six mois antérieurs au décès ; bl et assumé

la charge des frais funéraires La demande doit, sous peine de
forclusion, 'être adressée par le requérant à la satiété de secours
dans le délai d'un mois à compter du jour du dé cès Le conseil
d'administration de ladite société doit après avoir fz :t procidtr
à une enquête sur les bénéficiaires normaux, donner dans les
trois mois son avis motivé à l'union régionale chargée de statuer
sur la demande . Le caractère exceptionnel de l 'attribution de
tout ou partie du capital décès à des personnes autres que les
bénéficiaires normaux, nécessite la vérification, par l'organisme
compétent, que les conditions prévues darse ce cas se trouvent
remplies . C 'est ainsi que cette enquête . effectuée aupres des
bénéficiaires exceptionnels, permet de déterminer si ceux-ci ont
bien contribué à l 'entretien du de cujus et n'ont pas reçu de celui-ci,
en contrepartie des soins dispensés soit une rémunération soit
un avantage sous forme de donation, de legs ou d -héntage et,
d ' autre part, s 'ils ont effectivement assumé la charge des trais
funéraires ou, au contraire ont utilisé, a cet effet- des sommes
laissées par le défunt ou lui revenant. D' autre part. 11ntervention
de l'union régionale assure une harmonisation dans 1 -appréciation
des droits . Toutefois, le ministre du travail est sensible aux préoc-
cupations exprimées touchant la simplification des formalités
et ne manquera pas d'examiner les dispositions susceptibles d'être
prises en vue d 'accélérer ]instruction, par les organismes compé-
tents, des dossiers de l'espèce.

Assurance maladie (régime des grands invalides et seurez de guerre:
extension de son bénéfice aux ascendants pensionnés de p'.a de
soixante-cinq ans).

11069. — 18 mai 1974. — M. Caro rappelle a Mme te ministre
de la santé qu ' en application du paragraphe 8' introduit dans
l'article L . 136 bis du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes; de guerre par l'article 66 de la loi de finances pour
1973. modifié par l'article 72 de la loi de finances pour .1974,
le bénéfice du régime spécial de sécurité sociale des grands inva .
lides et veuves de guerre est accordé aux ascendants pensionnés
àgés de plus de soixante-cinq ans qui ne relèvent pas déjà d 'un
régime obligatoire d'assurance maladie . Ne peuvent . par conséquent,
bénéficier du régime spécial les ascendants oui soit au titre d'une
activité professionelle, soit au titre d'un avantage de vieillesse ont
droit aux prestations de l ' assurance maladie d - un régime de sécurité
sociale . Il en est ainsi, notamment, pour les membres non salariés
des professions agricoles relevant de la loi n' 61-89 du 25 janvier
1961, pour les travailleurs non salariés des professions non agricoles
relevant de la loi n" 66. 509 du 12 juillet 1966 modifiée. Or, dans ce
dernier régime, les assurés ne bénéficient pae des mêmes presta-
tions que les assurés affiliés au régime général, puisque les frais
médicaux et pharmaceutiques ne sont remboursés qu 'à proportion
de 50 p . 100 des dépenses réelles. D'autre part, les cotisations dues
à ce régime sont plus élevées que celles du régime général . 11 en
résulte que les ascendants de guerre pensionnés àgés de soixante-
cinq ans et plus qui relèvent du régime des non-salariés supportent
de lourdes charges pour se soigner. Des difficultés analogues sont
apparues lors de l'affiliation à la sécurité sociale des veuves de
guerre . Dans un avis en date du 25 juillet 1°72, le Conseil d'Etat
a considéré que les veuves de guerre précédemment assujetties à
un régime obligatoire d'assurance maladie de non-salariés devaient
bénéficier du régime spécial des invalides de guerre dans les Gondi.
tions prévues aux articles 576 et suivants du code de la sécurité
sociale . 11 lui demande s'il n ' estime pas que cet avis du Conseil
d 'Etat devrait s'appliquer de la même manière, et pour les mêmes
raisons, aux ascendants de guerre affiliés au régime d ' assurante
maladie défini par la loi du 12 juillet 1963 modifiée, afin qu'ils
puissent bénéficier de prestations analogues à celles qui sont
accordées aux salariés du régime général.

Réponse . — Aux termes de l ' article L . 136 bis du code des pen-
sions militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre . tel que
complété par l ' article 51-11 de la loi de finances pour 1972 . . le
bénéfice de la sécurité sociale est étendu, dans les conditions fixées
par les articles L. 576 et L. 577 du code de la sécurité sociale ; aux
bénéficiaires du présent code énumérés ci-dessous : . .. 7' les veuves,
non assurées sociales . . De cette disposition, rapprochée des
articles L. 576 et suivants du code de la sécurité sociale et de
l'article 3 .1 de la loi du 12 juillet 1966 modifiée, relative à l ' assu-
rance maladie et à l'assurance maternité des travailleurs non-
salariés des professions non agricoles, sur termes duquel < les
dispositions de la présente loi ne s ' appliquent pas : . .. 2" aux per-
sonnes qui se trouvent dans une situation impliquant leur assujettis-
sement aux assurances sociales du régime général en application . ..
du titre II (invalides de guerre) du livre VI du code de la sécurité
sociale s, le Conseil d'Etat, saisi d 'une demande d 'avis, a conclu,
dans sa séance du 25 juillet 1972, que le législateur a entendu,
en excluant les intéressés du champ d 'application du régime d 'assu-
rance maladie issu de la loi du 12 juillet 1966, leur reconneltre
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le bénéfice de l'assurance maladie défini aux articles L. 576 et
suivants du code de la sécurité sociale. La situation des veuves de
victimes de guerre, au regard de l'assurance maladie, telle que
'rappelée ci-dessus . ne peut être comparée à celle des ascendants
pensionnés de victimes de guerre âgés de plus de soixante-cinq ans.
Ces personnes ne sont prises en charge par le régime général de
sécurité sociale que dans la mesure où, aux termes de l 'article 66
de la loi de finances pour 1973 modifié par l'article 72 de la loi
de finances pour 1974, s elles ne relèvent pas d'an régime obliga-
toire s . De cette disposition expresse de la loi, il résulte que les
ascendants pensionnés âgés de plus de soixante-cinq ans bénéfi-
ciant du droit aux prestations d'assurance maladie du fait de leur
activité présente ou passée sont affiliés au régime leur ouvrant
droit aux prestations . Ainsi l 'ascendant pensionné, que son activité
passée rattache au régime des travailleurs non-salariés . sera affilié
au régime d'assurance maladie institué par la loi n' 66-509 du
12 juillet 19b6 modifiée et cotisera à ce régime . La protection
offerte par ce dernier régime a été considérablement élargie . La
loi du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat
dispose, dans son article 9, qu ' o en matière de sécurité sociale,
les régimes dont bénéficient les commerçants et artisans seront
progressivement harmonisés avec le régime général en vue d'ins-
tituer une protection sociale de base unique dans le respect de
structures qui leur soient propres ». En ce qui concerne les cotisa-
tions des retraités du régime des travailleurs indépendants, la loi
du 27 décembre 1973 mentionnée plus haut dispose que les retraités
âgés de' plus de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas
d ' inaptitude au travail, ainsi que les conjoints bénéficiaires d ' une
pension de réversion, dont les revenus n'excèdent pas un monts nt
fixé chaque année par décret, sont exonérés du versement des
cotisations sur leur allocation ou pension. Le montant a été fixé
cette année à 7 000 francs pour un assuré seul et à lI 000 francs
pour un assuré marié .

TRANSPORTS

Pèche fabrication des frlcts:
garantie d'approrisionsconent en matières synthetrgvest.

8099. — 2 février 1974. — M . Cazenave expose à M . le secrétaire
d ' Etat aux transports que la raréfaction des matières synthétiques
indispensables à la fabrication des filets utilisés par les marins-
pécheurs professionnels risque de paralyser à bref délai l 'activité
de l'industrie de la pêche . Il lui demande si, en considération du
fait que les matières synthétiques utilisées pour la fabrication de
ces matériels ne représentent guère que deux mille tonnes par
an, il ne lui paraîtrait pas indispensable d'accorder à ce secteur
d'activité une garantie d' approvisionnement sous forme d'un contin-
gent provisoire .

Pèche (fabrication des filets:
garantie d'approvisionnement en matières synthétiques!.

10659 . — 20 avril 1974. — M. Bécam demande à M . le secrétaire
d'Etat aux transports de lui préciser les dispositions qu 'il entend
prendre pour assurer un approvisionnement normal en matières
synthétiques aux fabricants français de filets de pêche, aux arma-
teurs et aux pécheurs . Il attire son attention sur la pénurie dont
les établissements souffrent depuis quelques mois et suggère qu'un
contingent annuel de 2 500 tonnes de fibres synthétiques soit réservé
aux fabricants de fils de pêche afin que leurs activités puissent
reprendre un rythme normal.

Réponse. — Cette question a fait l ' objet d ' un examen très attentif
de la part des pouvoirs publics . L'administration recherche actuelle-
ment avec les industriels producteurs de fibres synthétiques des
solutions qui, à court terme, permettraient un approvisionnement
satisfaisant des usines de fabrication de filets, notamment par la
réservation mensuelle d 'un contingent de ~ ratières premières à ces
usines .

R . A .T.P . (utilisation d'éléments culturels
et artistiques dans la décoration du métro).

9619. — 23 mars 1974 . — M . Pierre Bas expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que rien ne peut sembler plus éloigné l'un
de l 'autre que la notion de transport et la notion de culture . Or, le
ministre des affaires culturelles et le ministre des transports
avaient prouvé, il y a quelques années, en France, qu 'un tel rappro-
chement n'était pas absurde ; la réalisation du métro Louvre avait été
un magnifique effort pour faire découvrir au plus humble passager
du métro la splendeur du monde de la culture, grâce aux moyens
importants mis en oeuvre . Cet effort a été un succès total, il
a fait découvrir l'Egypte et . 1a Grèce à des hommes et à des
femmes qui ne soupçonnaient même pas leur existence . Sans pou-

voir répéter, avec un tel luxe, cette expérience, du -ois pourrais-on,
plus modestement, essayer d'enr chir l'univers de ne coutempo-
rains, ainsi que l'a fait avec bonheur le métro de Mexre ; des
reproductions d'estampes. de gravures. ûzs vitrines con tenant des
objets sans qu 'il s 'agisse forcément de peces de musée, mais sin.
plement de belles reproductions, pourraient

'semer
le, fouie_.

Pourquoi le passager qui attend la rame à Cté ne pourrait-il pas
contempler sur les murs de la etati•en
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ne saurait-il pas se qu'a été Port-Royal sien : ' aie . . .-ria :re. psi,-
tique et religieuse de la France? En coùxrai>L beaucoup pas aux
finances publiques qu'une reproduction d'un de<_ pis s .ebres
tableaux de Philippe de Champaigne'' Quelques . .
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chance de la France, il semble tout a fait nécessaire d'a o .r une
politique de la culture au niveau de celui qui

	

pas la .f orme
de poser le problème de la culture. ü es; ev:den : qu'une 'mils
politique est possible, relativeme nt : peu onéreuse, et rminenent
plus efficace que certaines autres tentatives cu :rurelie, . li lui
demande ce qu 'il pense des propusitidris faites.

Réponse . — Le secrétaire d 'Etat aux transport_ es: paris :tem•snt
conscient de Fintérét que peut présenter l ' arsnagemen : à des
culturelles et artistiques des stations de transp :

	

en extra.),
en particulier celles du métropolitain . Un effort impertan: _;a
été fait dans ce domaine arec :'aménagement des :mations du R. F. Pe
dont la décoration a été confiée a des arch :te_ :es de saom
de certains stations du métro telles que Lemme ou idisemes^4•
Des expositions artistiques tempe :aires on : élé er sari_ -es a pi-a .
sieurs reprises dans l 'enc•einte du métro . La B.A. Ti P a bien
l 'intention de continuer dans cette voie pour ceraines =_ .eci-,r; tua:
l' environnement présente des caractéristiques d'un MM-mil par;
culier ; il pour rail en être ainsi dans un avenir p ,- de L = . : : un
Rambuteau qui desservira le centre culturel du pla :eau Beaub ;erg,
pour laquelle un projet é'smér.arernent es: à ] 'suie en :_a .-on a' ec
le secrétaire d '.Etal à la culture . La po5tleue, déje entreprise . sera
donc poursuivie, sans qu'Il soit bien entendu question de donne r
a ce type d amcnegement un c•ar c :ere sys :érna : ;que qui irait
d'ailleurs a l'encontre du but poursuivi

Transports edrtna %f1,cicrr n,écunir .eovt d'Aie Fracs ~~.

simulions tendant ans )feint,") a-ur les ! o1 , t5,r : 'J'•âb e :• nlOri
escale de deus oit,cle-s ,ncrosic .ens nat :gant,'.

10182. — 3 avril 1974 . — M. Kalinsky attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur le conflit qui o p pose offr^ ;e-s
mécaniciens navigants de la C.ornpagnie Air France a la dire :men
générale de cette entreprise. 11 apparait a la ll ecture des t_Y. . . ..
que la décision de supprimer. à partir du 1" janvier :974 Fun dei
deux officiers mécaniciens navigants normalement prévus sir les
courriers très longs, sans escale . dors ; la durée de vol escede
dix heures, fait que la régiementation française n'est plus conferrr.e
aux standards internationaux. Il lui rappelle qu 'en jui :le? 19 :3
le syndicat national des officiers mécaniciens de l'aviation civile
a présenté officiellement au secrétariat général de l ' aviation civr .e
un projet de remise en ordre de la réglementation française
relative aux mécaniciens navigants et que ce document ne semis :e
pas avuu été pris en considération . Il lui demande quelles mesures
i1 compte prendre pour mettre fin à une situation préjudiciable
pour ces personnels et pour la sécurité des passagers, et quelle
suite il entend donner aux propositions du syndicat national des
officiers mécaniciens de l ' aviation civile S . N . O . 3f . A. C i ,.

Réponse . — Le conflit évoqué par l'honorable parlementaire résulte
du souci de la compagnie nationale d ' utiliser au mieux ses
équipages en évitant de doubler chacune des fonctions , pilote »
et «mécaniques lorsque le renforcement de cet équipage par un
pilote ayant reçu le complément de formation s mécanique . néces-
saire est jugé satisfaisant . Un arrêté du 20 août 1956 relatif
à la composition des équipages des aéronefs de transport aérien
prévoyait qu'un membre d ' équipage ne peut être considéré comme
doublé ou secondé, au sens de la réglementation du travail,
que si le membre d ' équipage doublant ou secondant possède la
même licence que le titulaire de la fonction . Cette réglementation
trouvant sa justification dans les durées de temps de vol dix-sept à
vingt-cinq heures) pouvant être atteintes par les équipages des
appareils dits «conventionnels» et dan sles caractéri, . ;q u •• . de
la fonction de mécanicien navigant de l'époque ; elle n ' était
plus adaptée lorsqu ' il s 'agissait d ' apprécier l' éventuel renforcemen t
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d'équipage sur avion à réaction lié, soit aux autorisations permet-
tant, dans le cadre des dispositions de l 'article D . 422 .13 du code
de l'aviation civile, de dépasser la limite des dix heures de vols
fixée par l 'article D . 422 .11 du même code, soit aux vols qui,
sans excéder ces dix heures, ont une durée supplémentaire aux
limites fixées dans le procès-verbal d' accord du 16 mars 1971 pour
l' équipage de base. Pour tenir compte de ces particularités, un
arrété du 8 mars 1971 est venu compléter celui d 'août 1956 . II
apporte une exception à la règle de l'identité de licence en pré-
voyant que le titulaire de la fonction mécanique pourra . en dehors
des phases de décollage et d 'atterrissage, être doublé par un
autre membre d ' équipage de conduite ayant reçu un complément
d ' instruction pratique en vol ou sur simulateur . Les organisat'ons
syndicales du personnel navigant ont contesté devant le Conseil
d 'Etat la validité de ce dernier arrêté. Filles citaient notamment
dans leur mémoire le non-respect des normes O .A .C.I . év .qué
égaiement dans la question posée par l 'honorabie parlementaire.
La Haute assemblée, dans son 'arrêt du 11 avril 1973, a rejeté ce
recours en soulignant que les dispositions de cet arrêté ne mécon-
naissaient aucune prescription résultant de la convention de Chi-
cago ou édictée par l'O . A . C . I. en application de cette convention.
Dans le cadre de ces dispositions, un arrêté du 28 décembre 1973,
a effectivement autorisé le vol AF 961 Paris—Houston en B 747
qui comporte un temps de vol de dix heures quarante-cinq minutes,
l'équipage de base tun commandant de bord, un officier pilote
et un officier mécanicien) étant renforcé par un officier pilote
ayant reçu le complément de formation relatif à la fonction méca-
nique prévu dans un programme d ' instruction déposé au S . G . C.
le 18 décembre 1973. Cette autorisation a. été accordée en tenant
compte des particularités de vol et notamment de l'importance des
temps d'arrêts qui l ' encadrent. Enfin les dispositions actuelles ne
mettent en cause, ni la sécurité des vols, ni la perspect i ve de
carrière des officiers mécaniciens.

Météorologie nationale (reclasseraient dans la catégorie B
des techniciens en raison des servitudes de leurs fonctions).

10199. — 3 avril 1974 . — M. de la Verpilière expose à M. le secré-
taire d'Etat aux transports que les techniciens de la météorologie
sont soumis aux lourdes servitudes oui découlent de l ' exercice de
leurs délicates fonctions, notamment vacations arythmiques, horaires
excessifs, distension des liens familiaux . etc ., en contrepartie des-
quels ils ne perçoivent souvent que des indemnités dérisoires, fixa-
tion de l 'indemnité d ' horaire de nuit à 1,60 franc par exemple, et
il lui demande s 'il n 'estime pas que les intéressés devraient comme
d 'autres catégories de personnels, celui de la navigation aérienne
en particulier, être classés en catégorie B au besoin par la
création d'un plan d 'étalement sur plusieurs années.

Réponse . — Le problème de l 'attribution du service actif aux
personnels de la météorologie nationale a depuis longtemps retenu
l 'attention de l'administration qui a demandé aux services médicaux
du secrétariat général à l 'aviation civile d'effectuer une étude sur
ce point. Compte tenu des résultats obtenus, le ministre des trans-
ports, dont dépendait à l 'époque la météorologie nationale, avait
estimé que le classement en service actif pouvait se justifier pour
certains emplois des services d' exploitation, dont l'étude en ques-
tion mettait en relief le caractère particulièrement pénible, et avait,
en conséquence, soumis un projet en ce sens aux ministres inté-
ressés. Les services compétents du ministère des finances, conscients
des difficultés que soulevait ce projet . et notamment de son coût,
n' ont pu retenir cette proposition et ont estimé quant à eux que.
compte tenu de l'effectif intéressé, une politique de rotation dans
les emplois en question était de nature à résoudre le problème.
Cette possibilité fait l ' objet d'un examen attentif de la part du
secrétariat général à l'aviation civile, qui, en tout état de cause,
a la volonté d ' aboutir dans cette affaire à une solution satisfaisante
pour tous.

S. N. C. F. (augmentation des pensions de personnel du service
discontinu et modification du calcul de la pension minimale du
service continu).

10584. — 13 avril 1974. — M. Besson rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que, depuis plus d 'un an, deux dossiers pré-
voyant l ' un une augmentation des pensions du personnel du service
discontinu de la S. N . C . F ., l 'autre la modification du calcul de la
pension minimale du service continu de cette même entreprise
nationale, sont en attente d 'homologation dans ses services . Ces
dossiers ayant reçu l'accord de la direction de la S. N. C. F . et
contenant des mesures qui concernent des catégories de retraités
qui sont parmi les plus défavorisées, il lui demande : 1" pour quelle
raison une décision n 'est pas encore intervenue alors que la situation
des retraités concernés est particulièrement difficile ; 2" sous quel
délai il compte prendre l 'application de ces mesures si attendues.

Réponse.— 1 ' Il est exact que la S . N . C . F. a proposé de f xer :e
minimum de permien des cheminons à service continu a 65 p . :!I
de la rémunération minimale soumise à retenue soit actuei :en.e ::
celle afférente au point 139 de la grille hiérarchique- . L ccn . ;en:
d 'obser ver que la demande de rattachement du montant du m: i .memoi
de pension S . N . C . F . à un salaire effectivement servi dans t'en lr e-
prse se fonde sur une règle en vigueur chez les fonctionnaires ;
or, le personnel de la S . N . C . F . bénéficie d ' un reg'e-nen : parti-
culier à l 'entreprise qui constitue un ensemble cohérent, co :opor-
tant ses propres avantage-5 et la comparaison des régente; de la
S. N . C . F ., et notamment de celui de la !ont:den publigee, ne fait
pas ressortir que le premier soit, dans rem-timide, déferenisé par
rapport au .second . En l'espece, le raisonnement ri-dessus est d 'autant
plus fondé que les rémunérations des cheminots sent tant dam la
structure de la grille sur laquelle elles se placent . que dans leur
montant en valeur absolue, p:oiondément différentes de ce qui
existe à cet égard dans la fonction publique . Quoi qu'ii en sort, à la
S . N. C. F., ce minimum n'a cessé, au cours de ces derie:es
années, de faire l'objet de mesures_ qui ont abouti au re :eveaent
sensible de son montant. A ce sujet, ie montant minimum de
pension qui était, jusqu'au 1" avril :972, fixé par référence au
salaire afférent au point 14.1 de la gr :Le hiérarchique S . N . C . F .,
salaire théorique inférieur au salaire le plus bas effectivement
servi dans l'entreprise a ét' calculé a partir de cette date eue la
base du point 106, et . depuis le 1" octobre 1972, sir ce ::le da
point 112. A ce dernier niveau, compte tenu des augmentations de
salaires y afférentes et surtout de mesures nouveles concernant
l'élargissement de l ' assiette de salaire servant de base au calcul des
pensions, il est, au avril 1974, de 10 415 francs par an ; ce
montant est extrêmement voisin du montant garanti aux tributaires
d 'autres régimes particuliers de retraite, montant lui-même particu-
lièrement esantageux si on se réfere a celui assuré par le régime
général de la sécurité sociale . La formule de fixation ci-desus est
toutefois susceptible d'être modifiée . mais il n'est pas possible,
actuellement . de préjuger la suite qui sera réservée é l 'élude envi

-sagée sur ce point; 2" pour les agents du service dis-continu, la
S N. C. F. a, par ailleurs, proposé le prise en compte de ;a prime
moyenne de travail d . .ns le calcul de ;eus- pension . Ceste proposition
ne se heurte pas à la même question de principe que celle exposée
aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus : dans ces conditions, l'état des
études sur le sujet est actuellement plus avancé et il est possible
d ' espérer une solution favorable dans un t _s proche avertir.

Transports aériens mn i dem de Saint-les-Ci+arireur, juillet 1973:
mesures de sécurité: et eî protection eu profit des nerigentt.
passagers et riverains ries aéroports.

10613. — 20 avril 1974 . — M . Juquin exprime à M. le secrétaire
d'Etat aux transports l'émoi persistant de la population et des
élus locaux a la suite de l 'accident survenu à un Boeing brésilien
sur le territoire de Saule-les-Chartreux 'Essonne, en juillet 1973.
Il lui demande . 1" s'il entend imposer l ' installation, sur les avions
français, de tous '-gis dispositifs de sécurité réclamés par les pilotes,
notamment peur détecter, éviter et combattre les incendies et
les explosions, et s' il entend agir pour que ces perfectionnements
soient rendus obligatoires pour toutes les compagnies du monde;
2" s'il accepte de satisfaire les revendications lég ;aimes des per-
sonnels de ha navigation aérienne, notamment en adoptant un
plan pluri-annuel de rattrapage pour accroitre les effectifs, former
un plus grand nombre de premiers contrôleurs et installer les
équipements fiables nécessaires, au minimum, au comblement de
l'écart actuel enti e les objectifs du Plan et les réalisations ; 3' s'il
est décidé à consi,ierer la lutte anti-bruit comme une priorité
absolue et, en conséquence, à imposer toutes les améliorations
possibles aux compagnies et aux aéroports, tout eti lançant un
grana programme de recherche et de développement orienté vers
le silence des moteurs . 4" s'il se propose d'organiser sur ces ques-
tions une table ronde avec tous les parlementaires et élus locaux
Intéressés, les personnels de l'aviation, les associations de défense
des riverains.

Réponse . — I" Bien qu 'ils soient souvent graves, les incendies
à bord des avions sont . heureusement, relativement rares . Faut-il
rappeler que le transport aérien mondial, avec un accident pour
10 millions d ' heures de vol, est aujourd ' hui trois fois plus sûr
qu 'il y a vingt ans, et que ie niveau de sécurité est régulièrement
croissant . Les incendies è bord ne sont eux-rnémes qu'une des
causes contribuant à la probabilité globale d ' accidents . Bien entendu,
les incendies récents, par les enseignements qu ' ils ont comportés,
ont conduit a prendre, dans le inonde entier, un certain nombre
de mesures . En France, en particulier, on a interdit de fumer
dans les toilettes et cette consigne est rappelée oralement à
chaque vol . n L' accident de la Varig est dû à un incendie déclaré
dans les toilettes et detecté avec retard+. Il est organisé réguliè-
rement des rondes du personnel navigant dans les zones de la
cabine qui ne sont pas continuellement occupées par des passagers .
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Chaque membre du personnel navigant commercial réglementaire
est équipé d'une bouteille portable à oxygène et d ' un masque
intégral lui permettant de lutter contre les incendies. La formation
de ce personnel a été complétée par des cours sur les techniques
de lutte contre l' incendie directement inspirés des cours faits aux
pompiers. . A moyen terme, l'administration a imposé, en rattra-
page, l'utilisation de matériaux de cabine au dernier standard
de sécurité, c 'est-à-dire qu 'à ce point de vue les Boeing 707,
comme les autres avions. seront ramenés au standard des avions
derniers-nés tel que l' Airbus ou le Mercure . Pour le long terme,
l'administration s 'est engagée dans des recherches très complexes
telles que l 'analyse de l 'émission de fumée, et l 'analyse de la
toxicité des fumées. Cependant, comme les problèmes soulevés
touchent de nombreux domaines, le S . G . A. C. a décidé la création
d'un groupe comprenant toutes les parties intéressées, dont les
représentants des pilotes, des médecins et des spécialistes du
feu . Ces mesures ne touchent cependant que les aéronefs fran-
çais. L 'amélioration des standards internationaux passe obligatoi-
rement par l' organisation de l'aviation civile internationale
(O .A.C .I .) . La France participe activement à ces travaux ; 2" la
politique de prévision des effectifs des corps techniques de la
navigation aérienne s 'était heurtée, jusqu 'à ces dernières années,
à de nombreuses difficultés . Afin de pallier les diverses carences,
une commission chargée d ' étudier la situation des personnels
concourant à la sécurité de la navigation aérienne a été constituée
en 1968 et des groupes de travail rassemblant les représentants
de l'administration et d'organismes syndicaux ont été chargés
d ' établir une nomenclature et une définition des fonctions, des
organigrammes et des tableaux d' effectifs . Ces concertations fruc-
tueuses ont ainsi permis de dresser la liste des emplois à pourvoir
dans les différentes familles d'organismes. Enfin, une étude de
l'évolution des effectifs des personnels de contrôle a été réalisée
et permet de déterminer, pour les années 3P74-1980, les recru-
tements a réaliser pour faire face à l ' accroissement du trafic dans
le contexte des structures actuelles. En ce qui concerne les
équipements de la navigation aérienne des aéroports et centres
de contrôle français, Il convient de rappeler qu'ils répondent aux
normes techniques internationales in les dépassent très souvent.
Leur mise en oeuvre s'effectue conformément aux plans établis
par les directions compétentes pour suivre l 'évolution du trafic
aérien, aussi bien en qualité qu'en performances . C ' est ainsi que
le nouveau dispositif de circulation aérienne mis en service pour
précéder l'ouverture de l 'aéroport Charles-de-Gaulle a comporté
l 'installation des aides à la radionavigation prévues, en temps
voulu, et bénéficiant des derniers progrès en matière de fiabilité.
En ce domaine comme dans celui de l'infrastructure en centres
de contrôle, en tours de contrôle ou en couverture radar, les
équipements techniques de plus en plus transistorisés, sont secourus,
mais également assurés d ' une redondance par utilisation des instal-
lations voisines ; 3 ' il a été décidé, depuis plusieurs années, de
donner à la lutte contre le bruit des avions la priorité qu 'elle
mérite, et de nombreuses actions ont été engagées dans ce sens :
a) En ce qui concerne la réduction du bruit à la source, les
normes acoustiques de l' annexe 16 de la convention de Chicago
forment désormais la base de notre réglementation sur les certi-
ficats de limitation de nuisance des aéroneufs . L'arrêté corres-
pondant vient d'être publié . En ce qui concerne les avions futurs,

la France joue un taie actif dans le travail entrepris au sein de
l' organisation de l'aviation civile internationale et visant à rendre
plus sévères les normes acoustiques auxle lies devront satisfaire
les avions de l'avenir. C'est ainsi que la présidence du groupe de
travail du comité sur le bruit des aéronefs, qui prépare des propo-
sitions sur ce sujet, est assurée par un français_ Reste le pro-
blème difficile des appareils de type ancien. B faut tout d'abord
noter que pour certains appareils, comme les Caravelle 3, les 707
et les DC 8 de la première génération, il n 'existe pas de solutions
techniques raisonnables permettant de réduire le brut de ces
appareils. La seule voie qui se présenterait serait donc le retrait
anticipé de ces appareils, entraînant donc de très coûteux investis-
sements en matériels nouveaux . Pour certains autres appareils
de type ancien, on peut envisager des modifications entraînant
une réduction du bruit qu'ils causent. Toutefois ces modifications
ne sont pas, à l'heure actuelle, totalement définies. Par ailleurs,
elles entraîneraient des pertes de performances sensibles pour
les appareils auxquels elles s'appliqueraient, ce qui fait que ces
modifications entraîneraient également des dépenses considérables.
II faut noter à ce propos que, outre le problème du financement
de ces dépenses, se pose celui de leur efficacité : un rattrapage ou
un déclassement des avions anciens, limités aux avions immatri-
culés en France, placeraient nus compagnies dans des conditions
difficiles vis-à-vis de leurs concurrents étrangers, tout en apportant
aux riverains des aéroports un soulagement limité, en raison du
maintien en service d 'avions étrangers plus bruyants ; c' est donc
dans la voie d ' un accord international qu 'il faut s'orienter. Des
propositions en ce sens ont été faites à nos partenaires de la
commission européenne de l'aviation civile ; bi Les recherches
entreprises en France sur la réduction du bruit des moteurs
ont débuté il y a six ans environ, et l'effort dans ce domaine
s'est intensifié, puisqu 'en 1974 les crédits consacrés à ces travaux
ont augmenté de 50 p. 100 par rapport à 1973 . Ces recherches ont
permis à nos ingénieurs d 'acquérir une grande expérience dans ce
secteur, et c ' est ainsi que les résultats obtenus ont permis à la
S . N . E. C . M. A. d ' être en mesure de participer efficacement à la
mise au point du moteur CFM 56 dont les qualités acoustiques
constituent une préoccupation essentielle des industriels qui le
contruisent et devraient représenter un précieux' atout de ce nou-
veau réacteur . Par ailleurs, la mise en service prochaine de
l 'Airbus A 300 B, avion remarquablement peu bruyant, illustre bien
l' activité de notre pays dans la lutte contre le bruit ; c les aéro-
ports contribuent également à la lutte contre les nuisances aéronau-
tiques au prix de lourdes pénalités pour le transport aérien, telles
que celles qu 'entraîne le couvre-feu d'Orly. On peut citer, par
exemple, la définition des trajectoires et de procédures de décol-
lage minimisant le bruit, ainsi que la mise en place de systèmes
de contrôle acoustique assurant que les procédures prescrites sont
bien respectees . Par ailleurs, la recherche d ' une réduction des
nuisances constitue désormais un facteur capital de la conception
des nouveaux aéroports ou de l 'extension et de l 'aménagement des
anciens aéroports . Enfin, l 'institution d'un fonds d'aide eux rive-
rains, alimenté par une taxe parafiscale, illustre bien la volonté
de lutte contre les nuisances au voisinage des aérodromes ; 4 " les
problèmes soulevés par l 'honorable parlementaire touchent à des
domaines très différents et ne peuvent étre traités dans un cadre
unique . La table ronde suggégée n'apparaît pas comme un moyen
réaliste d ' approcher les solutions.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du vendredi 28 juin 1974.

1" séance : page 31 5 9 ; 2" séance : page 31 7 5.
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	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1
	page 1

